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	La communication verbale repose en partie sur des savoirs et croyances partagés, et nombreuses sont les théories linguistiques qui les intègrent à leur modèle, en particulier dans le champ du discours. La question du sens préalable est en effet cruciale dans les linguistiques du texte, du discours et de l’interaction, qui prennent en compte les contextes des productions langagières. Mais qu’en est-il exactement de la forme de ces connaissances préalables, de leur contribution à l’élaboration des discours, et de leur interprétation dans l’échange intersubjectif ?

        
	Cet ouvrage propose une réponse à ces questions en présentant le concept de prédiscours, défini comme un ensemble de cadres sémantiques collectifs susceptibles d’organiser cognitivement la production, la circulation et la transmission des discours. Transmis par les canaux de la mémoire discursive et distribués dans le réseau des agents humains et artefactuels de la construction du sens, les prédiscours sont des opérateurs de cognition sociale qui permettent l’élaboration des discours.
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          Avant-propos

        

      

      
        
           L’analyse du discours est devenue un véritable continent traversé par des traditions scientifiques hétérogènes, des appuis disciplinaires différents et des corpus aussi multiples que variés1. C’est désormais un immense domaine de recherches théoriques et appliquées, marqué par les coopérations interdisciplinaires qui ménagent aux disciplines du discours (la linguistique étant souvent la discipline-ressource) des rencontres avec l’histoire, la sociologie, la psychologie sociale, l’argumentation, et d’autres spécialités plus ou moins contributives.

          

        

    

  



Discours et cognition

           Dans ma perspective, l’analyse du discours est linguistique et prend pour objet la matérialité des discours produits, situés dans leurs contextes historique, social et culturel. Mais je souhaite la doter d’une dimension cognitive, qui me semble apte à enrichir et peut-être à renouveler des pratiques d’analyse qui commencent peut-être à épuiser leurs possibles. Par dimension cognitive, j’entends la prise en compte des processus de construction des connaissances et de leur mise en discours à partir des données reçues par les sens, la mémoire et les relations sociales. Mon approche est de type constructiviste et mes références en sciences cognitives sont celles que M. Bischofsberger qualifie de « lignée socioculturelle », opposée au « constructivisme universaliste » à substrat biologique (2002 : 166) :

          
            Quant à la lignée socioculturelle, elle fait de la cognition un phénomène discursif, situé dans des contextes historiques et sociaux. La cognition quitte, pour ainsi dire, la « tête » de l’individu, pour devenir un phénomène social et distribué, émergeant dans des conditions sociales et culturelles contingentes. Ce courant repose sur la conviction que toute connaissance humaine est le produit d’un acte interprétatif conditionné par des présupposés sociaux. (Bischofsberger 2002 : 167)

          

           Le champ de la cognition culturelle et sociale est en effet suffisamment établi désormais, y compris en France, (entre autres : Ramognino, Vergès (éds) 2005, Conein 2005, Ogien 2006) pour qu’une rencontre interdisciplinaire féconde puisse advenir entre discours et cognition. C’est le type de coopération disciplinaire que je propose ici, et elle se justifie pour des raisons qui tiennent tant à l’évolution de l’analyse du discours qu’à celle des sciences de la cognition.

           En premier lieu, les analystes du discours ont intégré à leur équipement conceptuel, depuis la proposition de J.-J. Courtine en 1981, la notion de mémoire (mémoire discursive pour J.-J. Courtine et interdiscursive pour S. Moirand). Entrée en discours par le biais de l’histoire du philosophe (M. Foucault) comme celle de l’historien (P. Nora), la mémoire n’a pas jusqu’à présent fait l’objet d’une élaboration discursive à partir de la psychologie cognitive, alors que de nombreux travaux, sur la mémoire sémantique en particulier, permettraient d’en augmenter l’efficacité théorique.

           En deuxième lieu, les sciences cognitives ont connu dans les années 1990 un tournant social important, qui a permis de produire des modèles successifs (cognition située, partagée, distribuée) rendant compte de la construction et de la transmission des représentations, savoirs, croyances et informations entre les agents humains et non humains d’une société. Il n’est désormais plus possible de considérer la pensée humaine comme un processus individuel, autonome et préexistant à la vie sociale de l’homme : on sait désormais, comme le rappelle F. Flahault dans Le paradoxe de Robinson, que « la vie en société précède l’émergence des individus » (2005 : 27), et que, plus largement, « la coexistence précède l’existence de soi » (ibid. : 60). Il me semble nécessaire de nourrir l’analyse du discours de ces résultats, quand cette dernière connaît elle-même une évolution qui l’a fait quitter ses premiers corpus idéologiques et clos pour arpenter quasiment tous les types de discours sociaux, sous la pression conjuguée de l’ethno-méthodologie, de la pragmatique, de « l’analyse du discours en interaction2 » et de la nouvelle rhétorique.

           En dernier lieu, une question cruciale se (re)pose actuellement en sciences humaines, qui concerne les deux domaines du discours et de la cognition, et engage lourdement leur définition tant théorique qu’épistémologique : la nature du sujet, susceptible de renaître des cendres du structuralisme comme de la critique de l’objectivisme neurobiologique, implique désormais bien plus que des légitimités scientifiques et des architectures théoriques. L’éthique de la science (pour la linguistique, entre autres : Auroux 1995, Koren 1996, Guilhaumou 2003, Moirand et Porquier à par.) est désormais partie intégrante de la science, et ses principes reposent sur l’évaluation soigneuse des positions tant du sujet de la recherche (le chercheur) que de l’objet de la recherche, surtout quand ce dernier est lui-même un sujet (un locuteur par exemple). Il me semble que des apports mutuels entre analyse du discours et cognition sociale permettront de faire progresser le savoir sur cette question.

           Mon choix du versant socio-culturel de la cognition procède d’une conception externaliste de l’esprit. Comme le neurologue A. Damasio, et bon nombre de philosophes à commencer par C.S. Peirce, ainsi que de nombreux chercheurs qui travaillent sur les pratiques, je pense que le dualisme cartésien revêt un aspect « épistémologiquement désespéré » (l’expression est d’O. Houdé 1998), ce qui me conduit à écarter l’innéisme, un certain rationalisme, mais aussi un réalisme à la J. Fodor. T. van Gelder résume bien cette position :

          
            En tant qu’orthodoxie des sciences cognitives, le computationnalisme n’est au fond qu’une variante sophistiquée d’une conception fondamentalement cartésienne de la nature de l’esprit. L’emprise que cette image exerce sur la manière dont la plupart des gens appréhendent l’esprit et la cognition rend la conception computationnelle intuitivement attrayante. Il n’y aurait pas de quoi fouetter un chat si la conception cartésienne était foncièrement correcte. Toutefois, des évaluations philosophiques dont a fait l’objet le cadre conceptuel cartésien depuis trois siècles, et en particulier au cours du siècle présent, il ressort qu’elle appréhende fort mal l’esprit et sa place dans la nature, (van Gelder 2003 [1998] : 366)

          

           C’est à partir de cet arrière-plan épistémologique, philosophique et théorique que je présente l’hypothèse des prédiscours.

          

        

    

  



L’hypothèse des prédiscours

           Ma réflexion n’implique nullement une coupure avec les théories antérieures mais s’ancre au contraire dans la lignée de l’analyse du discours française et de la phénoménologie européenne. Cet ancrage est un principe de recherche car je ne conçois pas de théorie sans héritage, l’invention étant toujours, peu ou prou, une réinvention. C’est pourquoi je ne sépare pas la pratique de la linguistique de l’histoire de la linguistique, en accord avec S. Auroux sur ce point, quand il note qu’il « est peut-être satisfaisant pour le dernier théoricien à la mode de faire croire qu’il a inventé de nouveaux éléments du savoir, sans se préoccuper de ce qui l’a précédé. L’exigence de progrès contrevient alors au progrès lui-même et l’on peut s’attendre à voir renaître indéfiniment les mêmes problèmes » (Auroux 2000 : 531).

           C’est donc une question connue que je propose de retravailler ici, pour faire une proposition dont la nouveauté relative prendra racine dans les théories antérieures. Cette question, c’est celle des déterminations prélinguistiques du discours. J’entends « déterminations prélinguistiques » au sens de données antérieures à la mise en langage, d’ordre perceptif et représentationnel, mais cependant préconfigurées par la dimension linguistique, et sur lesquelles s’appuient les mécanismes de production langagière (ce point est détaillé dans le premier chapitre). L’objectif de ce livre sera d’en proposer une description, dans la perspective de l’analyse du discours, et c’est pourquoi je parlerai de prédiscours et de données prédiscursives. Je souhaite en effet me pencher sur le problème de la « boîte noire » des informations préalables qui informent les discours, et surtout du point d’articulation entre ces données antérieures et les productions verbales. En d’autres termes, s’il est admis que les discours s’appuient sur des savoirs et des croyances partagés, la nature de cet appui reste encore quelque peu mystérieuse. Comme le cognitivisme modulaire ne me satisfait pas (parce qu’il ne prend pas en compte les contextes socio-historiques de la production langagière), ni la trop puissante explication pragmatique que propose par exemple le principe de pertinence de D. Sperber et D. Wilson ou la présupposition pragmatique de J. Stalnaker, et encore moins l’idée que le phénomène serait insaisissable, je fais l’hypothèse d’une articulation entre prédiscours et discours qui passe par les principes de la cognition distribuée.

           Les prédiscours sont en effet des opérateurs dans la négociation du partage, de la transmission et de la circulation du sens dans les groupes sociaux. Je les définis comme un ensemble de cadres prédiscursifs collectifs qui ont un rôle instructionnel pour la production et l’interprétation du sens en discours. J’entends par prédiscours des contenus sémantiques (au sens large de culturel, idéologique, encyclopédique), c’est-à-dire des savoirs, des croyances et des pratiques et pas uniquement des formes, ce qui me mènerait du côté des genres de discours tels qu’ils sont formulés par M. Bakhtine (1984). Ces cadres ne gisent pas seulement dans la tête des individus et dans la culture des groupes, mais sont distribués dans les contextes matériels de la production discursive, ce qui explique pourquoi j’y intègre les pratiques, à côté des savoirs et des croyances qui sont d’ordre représentationnel.

           C’est dans cette perspective que je tente de rendre le concept de prédiscours opératoire en analyse du discours, en tenant compte des notions proposées au cours des différentes versions de l’analyse du discours française des années 1960 à nos jours, et en avançant une articulation nouvelle entre discours et cognition.

          

        

    

  



Progression de l’ouvrage

           L’ouvrage se compose de sept chapitres. Les deux premiers mettent en place les contextes, les présupposés théoriques et épistémologiques, ainsi que les sources de mon travail : questions terminologiques, concepts proches ou analogues, théories existantes en sciences du langage et dans les disciplines affines (en particulier philosophie et sciences sociales). Les deux chapitres suivants, par lesquels le lecteur pressé peut d’ailleurs commencer la lecture du livre, contiennent mes propositions théoriques : à partir d’une réflexion sur la mémoire en analyse du discours et de l’élaboration du concept de mémoire cognitivo-discursive dans le chapitre 3, je définis les propriétés et le fonctionnement des prédiscours décrits comme cadres prédiscursifs collectifs dans le chapitre 4.

           Les trois derniers chapitres décrivent les manifestations des prédiscours dans la matérialité discursive à partir de l’étude de trois corpus écrits : les discours sur l’école constitués d’essais et articles rédigés majoritairement par des intellectuels et des enseignants à l’occasion des événements qui marquent la vie de l’éducation nationale en France entre 1984 et 2004 ; les discours médiatiques militaires, correspondant à vingt ans de « Libres réflexions » (rubrique de libre expression du magazine mensuel Armées d’aujourd’hui, organe officiel du SIRPA puis de la DICOD3) ; les discours médiatiques sur la littérature, constitués de deux mois et demi (entre mai et juillet 2002) de suppléments littéraires des trois quotidiens français dits « de qualité », Le Monde, Libération et Le Figaro. Le chapitre 5 met ainsi à l’épreuve ma réflexion sur la transmission des cadres prédiscursifs collectifs au sein de formes langagières fonctionnant comme des lieux de mémoire (mémoire de la langue, appel au patrimoine discursif, noms propres mémoriels) ; le chapitre 6 explore des formes qui signalent le partage des mondes construits dans le discours (deixis encyclopédique, question générique, expressions de l’évidence) ; le chapitre 7 propose enfin l’examen de dispositifs textuels-cognitifs qui pré-organisent les discours sur le monde (typologie, métaphore, antithèse)4.

        

        
          Notes

          1  Sur cette question voir la mise au point récente de D. Maingueneau (2005).

          2  L’ADI (analyse du discours en interaction) proposée actuellement par C. Kerbrat-Orecchioni (2005, Le discours en interaction, Paris, Armand Colin).

          3  SIRPA : Service d’information et de relations publiques des armées. DICOD (à partir de 1998) : Division d’information et de communication de la défense.

          4  Je remercie Sophie Moirand dont la confiance ancienne a permis que se formule, petit à petit, et jusqu’à cette publication, le concept de prédiscours, Laurence Rosier, compagne dans les lectures théoriques, l’examen des pratiques et l’invention des corpus, Raphaëlle Moine, complice des étés studieux et conseillère cinématographique, Vincent Nyckees, lecteur aussi généreux que rigoureux, Albert Ogien, oreille sociologique attentive et critique, Georgeta Cislaru, lectrice et interlocutrice privilégiée et enfin Inna Khmelevskaia, ma première doctorante, dont l’enthousiasme naturel et conceptuel a constamment entretenu mon désir de travailler.

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 1. Pourquoi les prédiscours ?

        

      

      
        
          Mais ce que la nature ne donne pas c’est ici la culture qui le fournit. Les significations disponibles, c’est-à-dire les actes d’expression antérieurs, établissent entre les sujets parlants un monde commun auquel la parole actuelle et neuve se réfère comme le geste au monde sensible.
M. Merleau-Ponty, Phénoménologie de la perception

           Les productions verbales, on le sait, ne surgissent pas par génération spontanée mais s’appuient sur des données préalables qui échappent en grande partie à la conscience et au contrôle du sujet. La question de la nature de ces données et de leur mode d’articulation avec les discours produits, souvent posée en sciences du langage, reste ouverte aux investigations. Pour tenter d’y répondre, je propose la notion de prédiscours, dont ce premier chapitre délivre une première description terminologique (l’emploi de prédiscursif par rapport à prélangagier et prélinguistique) et conceptuelle (appui sur la notion d’intersubjectivité et sur les différentes figures de la collectivité du sens).

          

        

    

  



Des données préalables : questions de terminologie

           J’utilise le préfixe pré- dans prédiscours ou prédiscursif et dans prélangagier, pour désigner des données antérieures aux discours qui sont mobilisées dans leur production. Les termes prédiscours et prédiscursif n’ont pas été, à ma connaissance, employés jusqu’à présent en sciences du langage, mais il en existe des occurrences isolées chez M. Foucault et J. Lacan par exemple et un usage établi en rhétorique (« ethos prédiscursif »).

           J’ai rencontré deux occurrences isolées de prédiscursif chez M. Foucault, l’une dans L’Archéologie du savoir, où prédiscursif dans « expériences prédiscursives » est à peu près équivalent de référentiel, la notion étant introduite pour désigner ce qui est écarté du projet archéologique. C’est un passage où il est question du discours sur la folie, qui est soigneusement défini par M. Foucault comme ne servant pas à une « histoire du référent » ni à une reconstitution de ce qu’est ou était, dans la réalité, la folie :

          
            Sans doute une telle histoire du référent est-elle possible ; on n’exclut pas d’entrée de jeu l’effort pour désensabler et libérer du texte ces expériences « prédiscursives ». Mais ce dont il s’agit ici, ce n’est pas de neutraliser le discours, d’en faire le signe d’autre chose et d’en traverser l’épaisseur pour rejoindre ce qui demeure silencieusement en deçà de lui, c’est au contraire de le maintenir dans sa consistance, de le faire surgir dans la complexité qui lui est propre.
(Foucault 1969 : 64-65)

          

           La seconde occurrence figure dans L’ordre du discours ; « il n’y a pas de providence prédiscursive1 », déclare M. Foucault, c’est-à-dire qu’il n’existe pas de significations préalables puisque le discours n’est pas antérieur à la pratique humaine qui l’élabore. Je serais moins radicale que lui puisqu’à mon sens il existe des données prédiscursives, certes dénuées de tout providentialisme, mais qui configurent préalablement les discours en construction.

           Le terme prédiscours figure chez J. Lacan, dans le séminaire VI, « Le désir et son interprétation » ; il y rappelle que la seconde topique de S. Freud repose sur l’observation du « sujet prédiscours2 » et le terme, dans le contexte du séminaire, signale une origine inconsciente de la parole, le lieu « d’où ça parle ». Cet emploi est beaucoup plus extérieur à mon travail que celui de M. Foucault, mais je n’écarte pas la composante inconsciente d’un lieu-origine du discours du sujet.

           Prédiscursif est enfin en usage en argumentation où l’ethos prédiscursif ou préalable, catégorie exploitée par R. Amossy en particulier (1999), désigne l’image que le récepteur se fait de l’orateur avant même la fabrication de l’ethos en discours, comme l’explique D. Maingueneau : « L’ethos est crucialement lié à l’acte d’énonciation, mais on ne peut ignorer que le public se construit aussi des représentations de l’ethos de l’énonciateur avant même qu’il ne parle. Il semble donc nécessaire d’établir une distinction entre ethos discursif et ethos prédiscursif » (Maingueneau 2002 : 58). Le terme prédiscursif est ici employé dans son usage minimal, définissable simplement comme « ce qui relève de ce qui se passe avant le discours » ; il alterne d’ailleurs souvent dans les études argumentatives avec les termes préalable ou extradiscursif.

          

        

    

  



Usages de prélangagier et prélinguistique

           Prélangagier et prélinguistique sont bien stabilisés dans le vocabulaire de la psychologie et de la psycholinguistique, et circulent également en sciences du langage, sans y être d’usage parfaitement courant.

           Mon usage de prédiscours et prédiscursif ne recoupe pas celui que les psychologues et psycholinguistes, en particulier les acquisitionnistes, font de prélangagier et prélinguistique, à la suite de J. Piaget. Ces termes (souvent équivalents dans la littérature) décrivent une étape du développement antérieure à l’acquisition du langage : en psychologie du développement ou en psycholinguistique, on dira ainsi que la relation entre la mère et l’enfant est « prélinguistique » (un auteur propose même l’intéressant pré-onymique), on parlera de « communication prélinguistique », de « stade prélinguistique » (jusqu’à 12 ou 14 mois environ), de « développement prélangagier », d’« enfant prélangagier » (on trouve aussi enfant prélinguistique/adulte linguistique). Prélangagier et prélinguistique signalent alors clairement ce qui précède l’acquisition du langage.

           Prélangagier (ou préverbal) possède également une acception courante en psychanalyse où le mot est à peu près l’équivalent d’originaire ou primaire, c’est-à-dire non encore élaboré par la formulation langagière. Ce sens rencontre le précédent.

           Les sciences humaines font parfois appel au terme de prélangagier : l’usage historique, par ailleurs intéressant pour une analyse du discours qui se rapporte à l’histoire, qu’en fait R. Koselleck renvoie le terme à ce qui se passe dans la réalité phénoménale. Il précise en effet que les événements historiques possèdent une existence comme phénomènes réels avant leur mise en discours par le récit, même si leur existence historique passe obligatoirement par l’élaboration langagière :

          
            Il est clair, en tout cas, que chaque fait isolé dépend, dans son accomplissement, de conditions de possibilité langagières. [...]
Il existe donc des éléments extra-langagiers, prélangagiers – et post-langagiers -dans toutes les actions qui mènent à une histoire.
(Koselleck 1997 [1975] : 103 et 104)

          

           Dans ces deux acceptions, psychologique et historique, prélangagier désigne donc du non-langagier, impliquant et conditionnant le langagier, sans en relever directement.

           Il faut également signaler les termes prélexical et pré-asserté proposés par A. Culioli, le premier désignant un niveau d’élaboration du sens précédant la création de la lexis, et le second décrivant cette élaboration (je reviens en détail sur ces termes, liés aux notions d’interdiscours et de préconstruit, dans le chapitre 2).

          

        

    

  



Prédiscours et prédiscursif

           Mon utilisation de prédiscursif est plus proche de l’usage que font de prélinguistique des linguistes intéressés par la cognition comme V. Nyckees et P. Bundgaard, qui ont cependant des perspectives distinctes sur la question. Dans l’archéologie sémantique qu’il élabore actuellement afin de rendre compte de la construction collective du sens, V. Nyckees établit des « catégories prélinguistiques perceptives » comme bases de la construction du sens par l’expérience collective :

          
            On ne peut nier cependant que les catégories linguistiques présupposent des catégories perceptives antérieures (que nous appellerons catégories prélinguistiques). Il est nécessaire que le langage s’appuie sur une relation au monde qui n’a pas attendu le langage humain pour apparaître. [...] Cette distinction ne doit pas cependant être pensée comme une dichotomie rigide car la catégorisation perceptive humaine est à l’évidence informée par le langage. Ainsi, les catégories perceptives n’ont jamais cessé de se trouver reconfigurées, depuis que l’homme est homme, par la « catégorisation sociale », d’origine discursive, qui conditionne nos interactions avec nos semblables.
(Nyckees 1998a : 332)

          

           Sans être véritablement de nature linguistique, les catégories perceptives prélinguistiques possèdent une dimension linguistique, puisqu’elles constituent en quelque sorte des appuis pour une totale réorganisation par la nouvelle catégorisation accomplie par la mise en langage3. Pour V. Nyckees, alors que la perception prélinguistique est individuelle, la mise en mot linguistique est de nature intersubjective, supra-individuelle : c’est l’action conjointe qui permet la catégorisation à ce niveau, catégorisation qui entre alors dans une autre dimension avec l’entrée dans le langage.

           Dans le même ordre d’idée, P.F. Bundgaard défend une position plus radicale, sans faire la distinction entre individuel et supra-individuel, puisque selon lui le sens est déjà organisé avant la mise en langage :

          
            La signification linguistiquement articulée est une spécification d’un sens prélinguistique déjà organisé. Cette thèse a plusieurs implications et ouvre donc plusieurs chantiers ; (i) d’abord, bien évidemment, il s’agit de savoir ce que l’on entend par « sens pré-linguistique déjà organisé » (ce qui revient à se demander ce qu’est la structure de l’expérience), car c’est bien ce sens pré-linguistique qui devient le véritable objet de la sémantique, dans la mesure où il est constitué avant sa spécification linguistique ; (ii) ensuite, il s’agit de savoir quel est le fondement ou, si l’on veut, l’origine de ce sens ; (iii) et finalement, il s’agit de savoir quels sont les moyens dont dispose le système linguistique pour spécifier le sens prélinguistique grammaticalement.
(Bundgaard 2004 : 4)

          

           Ce sont des questions qui intéressent directement ma perspective cognitive-discursive et ma proposition (voir le chapitre 4) portera sur la spécification en discours des données prédiscursives : quel est le rapport entre prédiscours et discours, quelles sont les modifications impliquées par la mise en discours des données prédiscursives ?

           Je reviendrai plus longuement sur le travail stimulant et novateur de V. Nyckees, qui permet à la sémantique de dialoguer de manière féconde avec l’analyse du discours (chapitre 3). J’indique pour l’instant que ce que j’entends par prédiscursif n’est pas directement de l’ordre du discours, si l’on entend par discours des productions verbales matérielles. Je n’intègre pas dans les prédiscours les discours rapportés ou les énoncés bases des reformulations par exemple. Les prédiscours ne sont pas les discours tenus avant, mais plutôt les avants du discours. Ils relèvent en effet des cadres de savoir et de croyance qui informent directement les discours produits (informations de nature encyclopédique ou stéréotypique) et ressortissent à cette « instance prélinguistique » qu’épingle F. Rastier dans sa critique de l’analyse du discours française (ce qui a au moins le mérite de fournir une définition efficace des données prélinguistiques) :

          
            Par l’opposition entre texte et discours l’Analyse du discours à la française, suivie en cela par la sémiotique greimassienne, maintient l’idée traditionnelle qu’une instance prélinguistique conditionne et détermine le linguistique – peu importe ici que ce prélinguistique soit fait de conditions sociales de production, d’un modèle constitutionnel sémiotique, d’un sujet sémiotique, cognitif ou transcendantal. (Rastier 2005 : en ligne)

          

           Selon moi il existe bien une distinction entre texte et discours ; l’ordre du discours intègre en effet ses extérieurs, et en particulier ses antérieurs ; les prédiscours relèvent alors également de l’ordre du discours, un ordre collectif, ce qui me conduit à parler de cadres prédiscursifs collectifs. Ceux-ci se signalent en discours, via un certain nombre de procédés d’ordre lexical, morphologique, syntaxique, textuel, etc., sur lesquels je reviens en détail dans les trois derniers chapitres de cet ouvrage.

           Dans cet emploi, le préfixe pré- signale une antériorité temporelle4 : le locuteur dispose d’informations préalables, traitées et stockées avant de produire des discours. Cela n’empêche pas que ces informations soient également construites et négociées en discours, tout en étant présentées comme prédiscursives5.

           De nombreux auteurs postulent des informations partagées préalables à la construction du sens et à la production des discours, sans pour autant en donner une description théorisée. Le vocabulaire est toujours plus ou moins celui de l’antériorité temporelle : j’ai mentionné plus haut prélinguistique, mais se rencontrent également préalable, préconstruit, préconstruction, préformé, etc6. Je détaille ces propositions plus bas dans ce chapitre, mais je note pour l’instant que certains auteurs, minoritaires, formulent le caractère préalable du sens et des discours, non pas dans les mots de la temporalité, mais dans ceux de la spatialité. Pour G. Kleiber, par exemple, la relation préconstruite qui préside à l’anaphore associative n’est pas avant les discours mais au-dessus d’eux : il mentionne en effet une « [...] relation préconstruite, qui n’est pas établie par le discours, mais se joue à un niveau général, au-dessus de celui des instances particulières installées par le discours » (Kleiber 2001a : 93). La relation entre le stylo et la plume, par exemple7, constitue selon G. Kleiber une « connaissance générique » et il existe donc une « information sémantique » donnée par le type ou le concept qui « domine » (cette conception concerne l’approche stéréotypique standard de l’anaphore associative). Je préciserai ultérieurement en ce qui me concerne que les prédiscours sont postés dans une grande variété de lieux tant mentaux que sociaux, puisque qu’ils relèvent d’une cognition distribuée dans l’espace discursif, en particulier via la mémoire.

           Avant, au-dessus, mais également derrière ; J. Searle place par exemple les connaissances et savoirs préalables en arrière-plan, et propose le concept d’« Arrière-plan » (la majuscule est intentionnelle), qu’il définit ainsi :

          
            J’ai ainsi défini le concept d’« Arrière-plan » comme l’ensemble des capacités non intentionnelles, ou pré-intentionnelles, qui permettent aux états intentionnels de fonctionner. [...] L’argument le plus simple en faveur de la thèse de l’Arrière-plan est que la signification littérale d’une phrase quelle qu’elle soit ne peut déterminer ses conditions de vérité ou autres conditions de satisfaction que sur fond d’un Arrière-plan de capacités, dispositions, savoir pratique, etc., qui ne font pas eux-mêmes partie du contenu sémantique de la phrase.
(Searle 1998 [1995] : 170-171)

          

           Quoi qu’il en soit, avant, au-dessus ou derrière, les prédiscours sont bien présents dans les recherches en sciences du langage, souvent postulés mais rarement décrits, sauf par la perspective cognitive dans sa version mentaliste, qui aborde cependant les choses en termes plus pragmatiques et processuels que sémantiques. Je cite à titre indicatif et de manière très résumée, avant d’y revenir de façon plus détaillée, les concepts de cadre (Minsky 1975), de schéma (Rumelhart 1975) et de script (Shank et Abelson 1977), qui sont à l’origine de nombreux travaux décrivant la manière dont les structures « dans la tête » négocient notre rapport au monde.

           Il faut également préciser, et pas seulement pour l’anecdote, que les prédiscours ont une couleur, ou plus précisément une lumière. Nombre d’auteurs en effet, surtout en philosophie, attribuent aux connaissances communes préexistantes une couleur claire-obscure ou tout à fait obscure, comme si les avants du discours en étaient également les tréfonds, profondeurs quasiment maritimes d’où la lumière est absente :

          
            Toute perception, tout penser, est ainsi porté par une claire-obscure communauté de sens et présuppose un « en-commun » anonyme du sens. Car c’est la communauté originaire d’un sens hérité et obscur, l’appartenance à une tradition, qui permet la communication et demande à être interrogé, la pensée relevant alors d’un travail herméneutique de reprise du sens.
(Gens 2004 : 85 et 88 ; je souligne)

          

           Cette obscurité est également mentionnée en linguistique : C. Kerbrat-Orecchioni évoque en effet les « relations aussi étroites qu’obscures » qu’entretiennent la compétence encyclopédique et la compétence linguistique (1980 : 16).

           On reconnaît là l’héritage de la métaphore fondatrice des Lumières françaises, engagées dans une lutte sans merci contre l’obscur obscurantisme. Tout le domaine des connaissances préalables spontanées, culturellement assimilées à la doxa, à l’opinion, au stéréotype, ou même à la rumeur, et tout aussi culturellement opposées à la science et à la vérité logique, tombe sous le coup de cette métaphore dévalorisante. Ce côté obscur de la connaissance a la vie dure malgré de nombreuses études, parfois déjà anciennes, sur les manifestations très variées de la faculté de connaître, en particulier quand elle est liée à l’opinion et à l’émotion8, dans des contextes anti-cartésiens ; mais il faudra s’habituer à naviguer dans l’obscurité voire dans l’obscurantisme, et le voyage commencera par l’exploration du paradigme clair-obscur des connaissances préalables.

          

        

    

  



Des données collectives : le postulat de l’intersubjectivité

           Toute réflexion sur les (pré)données collectives qui permettent la communication entre les hommes et la perception du monde est sans doute une tentative de réponse à une question très simple mais néanmoins fondamentale : s’il y a bien quelque chose qui passe entre moi, le monde et les autres, de quoi s’agit-il et comment ça marche ? « Le langage appartient irréductiblement à l’ordre des réalités ; il est quelque chose qui se passe entre mon corps, d’autres corps et le monde », semble répondre S. Auroux dans La raison, la langage et les normes (1998 : 294 ; ital. de l’auteur). On peut dire d’une certaine manière qu’il reprend la réponse phénoménologique telle qu’elle est formulée par M. Merleau-Ponty (pour qui la dimension langagière est plus importante que chez E. Husserl) : le concept d’intersubjectivité. Il est d’ailleurs remarquable qu’É. Benveniste y fasse appel dans un article pour le Journal de psychologie en 1958 (l’ambiance intellectuelle est alors à la phénoménologie) pour définir le champ d’étude renouvelé d’une linguistique qui tienne compte du discours :

          
            Bien des notions en linguistique, peut-être même en psychologie, apparaîtront sous un jour différent si on les rétablit dans le cadre du discours, qui est la langue en tant qu’assumée par l’homme qui parle, et dans la condition d’intersubjectivité, qui seule rend possible la communication linguistique.
(Benveniste 1966 : 266 ; ital. de l’auteur).

          

           Si l’intersubjectivité est largement mobilisée, sous ce nom ou un autre (intercompréhension, contrat de communication, etc.) en pragmatique et dans les disciplines qui se préoccupent du fonctionnement des interactions dans une perspective communicationnelle, c’est l’utilisation du concept en sémantique qui m’intéresse dans la perspective d’une théorie des prédiscours9.

           « Il y a un moment où il faut bien passer du je au nous », écrit P. Ricœur dans La mémoire, l’histoire, l’oubli. La notion d’intersubjectivité nomme ce passage, qui est aussi un processus de construction du sens. Cette notion circule en sciences du langage, en particulier en sémantique chez G. Kleiber. S’inspirant entre autres des travaux de B. Larsson qui font directement référence à la phénoménologie husserlienne, G. Kleiber a en quelque sorte naturalisé la notion d’intersubjectivité en sémantique, en en faisant un quasi-synonyme de « stabilité sémantique ». Il fait appel à cette notion dans un article de 1999 comme solution pour sortir de l’antinomie entre objectivisme et constructivisme. Elle est amenée par des références à la « réalité expériencée ou réalité phénoménologique » (1999 : 21), illustrées par un renvoi, non pas à E. Husserl ou M. Merleau-Ponty comme on aurait pu s’y attendre, mais au réalisme expérientiel de G. Lakoff dans son ouvrage de 1987. Dans un paragraphe intitulé « Stabilité intersubjective » (1999 : 121), il recourt à la notion de la manière suivante :

          
            Cela [que nous croyions que le monde est réel] se justifie d’autant plus que la conceptualisation ou la modélisation du monde – ce que nous croyons donc être le monde réel – apparaît comme objective, c’est-à-dire ne se trouve pas soumise aux variations subjectives d’un sujet percevant à l’autre, mais bénéficie, étant donné nos structures physiologiques et mentales similaires, d’une certaine stabilité intersubjective à l’origine de ce sentiment d’« objectivité » que peut dégager ce monde « projeté ». Dans une vaste série de cas, nos conceptualisations ou notre modèle mental du monde est largement identique d’un individu à l’autre, ce qui forme une sorte de socle pour une intercompréhension réussie.
(Kleiber 1999 : 21-22)

          

           G. Kleiber tire la notion d’intersubjectivité de la phénoménologie philosophique à la cognition linguistique, ce qui, sans enlever son sens à la notion, la déplace cependant10 et l’affaiblit quelque peu par rapport à ses possibles originaux, dans le cadre de la phénoménologie de la perception de M. Merleau-Ponty en particulier. Même si, dans un travail ultérieur (2001b), il enrichit la notion d’une dimension socio-culturelle et historique11, elle reste réduite à l’interaction bien comprise ou l’intercompréhension réussie, et donc à une simple description de ce qui se passe entre les subjectivités des sujets.

           Pourtant B. Larsson, que G. Kleiber mentionne comme source pour son usage de la notion d’intersubjectivité en sémantique, situe soigneusement le concept dans les deux traditions de l’épistémologie et de la philosophie. Dans la première, il s’agit du concept proposé par K. Popper dans La logique de la découverte scientifique (1973 [1934]) pour désigner un processus de contrôle des hypothèses aboutissant à un accord sur un énoncé de base. Dans la seconde il s’agit principalement du concept hérité de E. Husserl par ceux que l’on appelle parfois les philosophes de l’existence : G. Marcel, M. Merleau-Ponty, J.-P. Sartre. Cependant, il n’existe pas vraiment, selon B. Larsson, de véritable théorie de la connaissance intersubjective : « En effet, il reste toujours à expliquer comment nous pouvons savoir – et avec quel degré de certitude – que nous avons réellement quelque chose en commun, c’est-à-dire que nos conceptualisations cognitives coïncident » (Larsson 1997 : 66). Sa proposition est une « épistémologie interactionnelle » qui réconcilie les deux traditions épistémologique (le contrôle réciproque) et philosophique (l’aide mutuelle) de l’intersubjectivité :

          
            C’est parce que le sens se constitue et émerge en tant que tel dans un acte de reconnaissance commun [...] qu’il peut avoir une existence objectivement connaissable à deux êtres humains. De ce point de vue [...], la connaissance du sens précède logiquement et empiriquement notre connaissance scientifique du monde. En d’autres mots, le sens précède la vérité, c’est-à-dire que la notion de vérité doit être sens d’abord avant de pouvoir servir d’instrument épistémologique dans la connaissance du monde non signifiant.
(Larsson 1997 : 80-81).

          

           Je ne suivrai pas B. Larsson sur le terrain sémantique qui n’est pas exactement le mien, mais il me semble que la notion d’intersubjectivité peut résoudre, en conservant sa richesse théorique et sa rigueur scientifique, la question de la communauté des (pré) données qui permet les productions et circulations discursives impliquant une certaine intercompréhension. Il est important pour cela de la situer dans son contexte disciplinaire et historique d’apparition, de manière à la rendre mobilisable en analyse du discours (j’y ferai appel dans l’élaboration du concept de mémoire cognitivo-discursive au chapitre 3).

           La notion d’intersubjectivité émerge dans le premier tiers du XXe siècle, au moment où les sciences humaines introduisent l’idée de collectif dans leur lecture du monde et des fonctionnements sociaux. Lexicalisé en 1931 par E. Husserl dans les Méditations cartésiennes12, le terme intersubjectivité, traduit de l’allemand Intersujektivität, désigne l’existence d’une pluralité des sujets qui communiquent entre eux et partagent un monde commun présent à la conscience de chacun :

          
            [...] on peut considérer d’ores et déjà comme établi le fait que j’ai en moi, dans le cadre de ma vie de conscience pure transcendentalement réduite, l’expérience du « monde » et des « autres » – et ceci conformément même au sens même de cette expérience, – non pas comme d’une œuvre de mon activité synthétique en quelque sorte privée, mais comme d’un monde étranger à moi, « intersubjectif », existant pour chacun, accessible à chacun dans ses objets.
(Husserl 1992 [1947] : 150).

          

           Il faut bien sûr préciser que la question de la communauté des pensées et des existences est présente dans la philosophie depuis l’Antiquité, mais n’intervient sous la forme d’une véritable théorie de la communauté que chez E. Kant, dans sa réflexion sur la faculté de juger : le jugement objectif est valable pour tous les sujets connaissants (le terme allemand est allgemeingültig, « valable pour tout le monde »), accessible à partir des formes a priori de la sensibilité et des catégories de l’entendement.

           M. Merleau-Ponty reprend et développe la notion husserlienne d’intersubjectivité, dans Phénoménologie de la perception publié en 1945 ; il y utilise la métaphore du lien (des expériences les unes aux autres) et le terme de cohésion, qui n’est pas sans intéresser l’analyste du discours :

          
            Si le sujet faisait de lui-même et de ses manières d’être un choix continuel et toujours singulier, on pourrait se demander pourquoi son expérience se noue à elle-même et lui offre des objets, des phases historiques définies, pourquoi nous avons une notion générale du temps valable à travers tous les temps, pourquoi enfin l’expérience de chacun se noue à celle des autres. Mais c’est la question elle-même qu’il faut mettre en question : car ce qui est donné, ce n’est pas un fragment de temps puis un autre, un flux individuel, puis un autre, c’est la reprise de chaque subjectivité par elle-même et des subjectivités l’une par l’autre dans la généralité d’une nature, la cohésion d’une vie intersubjective et d’un monde.
(Merleau-Ponty 1945 : 515).

          

           « Je suis un champ intersubjectif », écrit-il quelques lignes plus loin, avant de terminer son ouvrage sur cette phrase d’A. de Saint-Exupéry : « L’homme n’est qu’un nœud de relations, les relations comptent seules pour l’homme13 ». Qui dit relations dit existence d’une collectivité ; après avoir précisé ce que recouvre le pré- de prédiscursif, il faut maintenant préciser ce que signifie collectif dans cadres prédiscursifs collectifs.

          

        

    

  



Nature et formes du collectif. Quelques repères

           J’aborde ici quelques grandes notions qui n’épuisent pas la liste des concepts disponibles en sciences du langage, et plus largement en sciences humaines, pour formuler ce qui est « en commun » dans les discours produits et interprétés. Cette communauté peut préexister aux échanges langagiers mais elle peut aussi, dans une optique constructiviste, en être le produit. Ma position est synthétique sur ce point : les données collectives se situent « avant » les discours (prédiscours) et sont en même temps élaborées par les discours comme leur préexistant (effet d’évidence)14.

           Les notions qui retiennent mon attention, parce qu’elles peuvent être contributives à celle de prédiscours, sont la doxa, le collectif, le partage et le commun.

          

        

    

  



La doxa

           M. Merleau-Ponty fait explicitement un lien entre l’intersubjectivité et la doxa. Selon lui, il existe en effet une dimension doxique de la subjectivité partagée :

          
            La conscience que j’ai de construire une vérité objective ne me donnerait jamais qu’une vérité objective pour moi, mon plus grand effort d’impartialité ne me ferait pas surmonter la subjectivité, [...] si je n’avais, au-dessous de mes jugements, la certitude primordiale de toucher l’être même, si, avant toute prise de position volontaire je ne me trouvais déjà situé dans un monde intersubjectif, si la conscience ne s’appuyait pas sur cette doxa originaire.
(Merleau-Ponty, 1945 : 408 ; ital. de l’auteur).

          

           On trouvera une description historique approfondie de la notion de doxa chez G.-É. Sarfati (1996). Je me contente ici d’un rappel succinct des caractéristiques intéressantes pour ma théorie des prédiscours.

           On sait que le terme doxa est hérité de Platon, en particulier dans La République, et qu’il est assez fréquemment mobilisé en analyse du discours, en particulier dans les études sur l’argumentation. Il existe d’ailleurs une entrée doxa (rédigée par C. Plantin) dans le Dictionnaire d’analyse du discours dirigé par D. Maingueneau et P. Charaudeau (2002), ce qui signale que le terme est naturalisé dans la discipline15. La notion est largement utilisée en argumentation pour désigner les opinions admises : R. Amossy la définit par exemple comme « opinion commune » ou « opinion publique » ou encore « opinion dominante », qui « fournit les points d’accord » en tant qu’« espace du plausible tel que l’appréhende le sens commun » (2000 : 90). Cette description hétérogène reflète l’appréhension courante de la doxa : comme opinion commune, il s’agit plutôt des savoirs partagés, comme opinion dominante, il est plutôt question de discours autoritaire, et comme « espace du plausible » c’est la dimension logique qui est mobilisée, n’impliquant ni la communauté ni la domination.

           Le sens et les usages du terme doxa sont pourtant précis et parfaitement bien décrits dans la littérature, en particulier dans un ouvrage d’A. Cauquelin intitulé L’art du lieu commun. Du bon usage de la doxa (1999). Elle y explique que dans la pensée de Platon, deux triades coexistent : la triade supérieure constitué du Beau (fondant l’esthétique), du Bien (fondant l’éthique) et du Vrai (fondant la logique), dotée de son régime de parole, le discours philosophique, le Logos, discours unitaire des principes. On est dans le domaine de la théorie et de la permanence des Idées. Parallèlement se déploie la triade inférieure, correspondant au domaine de la pratique et de l’action, où règne la variation (opposée bien sûr à la permanence précédente). Cette triade inférieure se compose de trois notions parallèles et dégradées par rapport aux précédentes : la Tekhnè, c’est-à-dire l’utile et l’agréable de l’art, avec ses « variations d’humeur, de caractère et d’occasion » (Cauquelin 1999 : 27) ; la Doxa, constituant les « règles ou recettes pour un comportement efficace qui puisse convenir à la plupart » (ibid. : 28), et le vraisemblable, « voué à la dispersion en vérités particulières, vérités d’un moment, vérités d’occasion, seulement semblables au vrai » (ibid. : 28). Le régime de parole de ce « trio trompeur » (ibid. : 28) est la doxa, c’est-à-dire en termes plus contemporains le langage doxique, celui des traditions ou conventions sociales, des usages. On y a reconnu la sophistique, nommée aussi rhétorique, placée du côté de la triade inférieure car elle est une technique (Tekhnè) de parole : le rhétoricien est un technicien du discours qui s’appuie sur le vraisemblable au lieu de s’adonner à la tâche sublime de dire le vrai.

           Voilà en quelques mots la place de la doxa dans la tradition platonicienne qui donne la primeur au Logos et à une conception logique de la vérité considérée comme bien supérieure à l’opinion. Cette opposition logos vs doxa se reformule en termes plus modernes dans l’antithèse science vs opinion, comme le montre en détail B. Bensaude-Vincent dans La science contre l’opinion (2003), ouvrage important pour comprendre comment se constituent les régimes de parole contemporains par rapport à la question de la vérité.

           Contre la tradition logique, ou plutôt en dessous, car ce sont là des lignées souterraines, se développent des courants beaucoup moins dominants ou légitimes, qui accueillent favorablement la doxa : ce sont, précise A. Cauquelin, « tous ceux qui ont senti qu’il se passait quelque chose du côté du sens commun, de la parole ordinaire ou de l’argumentation basée sur des hypothèses invérifiables » (1999 : 34). Elle esquisse une brève généalogie : les sophistes Antiphon, Gorgias, Philostrate, Quintilien et, plus proches de nous, Nietzsche, Wittgenstein, les philosophes du langage, les nouveaux rhétoriciens, les pragmaticiens, les sociologues du quotidien, les épistémologues, et j’ajoute bien sûr... les linguistes qui s’intéressent aux cadres prédiscursifs collectifs.

           Le fait que le terme doxa désigne à la fois une forme dégradée du Bien et le régime de parole de la triade inférieure le rend à mon avis inapte à un fonctionnement conceptuel dans une théorie du discours : l’ambiguïté est gênante, et elle se retrouve d’ailleurs dans les emplois commentés plus haut. De plus, il est affecté d’un certain déficit sémantique : le terme doxa ne permet pas en effet de rendre compte de la dimension proprement linguistique essentielle selon moi à la description des prédiscours.

          

        

    

  



Le collectif

           La notion de collectif doit d’abord être située dans l’épistémologie des sciences humaines. Elle est inséparable de celle de « conscience collective » qui émerge au début du XXe siècle, comme le précise P. Ricœur :

          
            Adoptant pour modèle épistémologique le type d’objectivité des sciences de la nature, [les sciences humaines] ont mis en place des modèles d’intelligibilité pour lesquels les phénomènes sociaux sont des réalités indubitables. Plus précisément, à l’individualisme méthodologique, l’école durkheimienne oppose un holisme méthodologique dans le cadre duquel viendra s’inscrire Maurice Halbwachs. Pour la sociologie, au tournant du XXe siècle, la conscience collective est ainsi une de ces réalités dont le statut ontologique n’est pas mis en question.
(Ricœur 2000 : 113-114)

          

           C’est en effet à É. Durkheim que l’on doit la notion de collectif en sociologie, en particulier sous la forme de l’idée de « conscience collective » :

          
            L’ensemble des croyances et des sentiments communs à la moyenne des membres d’une même société forme un système déterminé qui a sa vie propre ; on peut l’appeler la conscience collective ou commune. Sans doute, elle n’a pas pour substrat un organe unique ; elle est, par définition, diffuse dans toute l’étendue de la société ; mais elle n’en a pas moins des caractères spécifiques qui en font une réalité distincte.
(Durkheim 1998 [1930] : 46)

          

           L’utilisation de cette notion en sciences du langage, et tout particulièrement en analyse du discours, possède une profondeur épistémologique et historique qui doit empêcher sa réduction théorique : le collectif n’est pas seulement une notion quantitative s’opposant à la singularité ou l’individualité ; elle ne désigne pas une « collection » d’individus censés posséder un langage commun ou des références communes. La notion de collectif correspond aussi et surtout à une conception de la description scientifique du monde. C’est une hypothèse forte qui correspond à un choix théorique : une collectivité peut être vue comme un système social partiel, un ensemble organisé de rôles définis à l’intérieur de la société globale par l’adhésion de ses membres à un système de valeurs commun.

           Il faut insister sur la dimension transgénérationnelle de la conscience collective, qui est importante dans la réflexion sur la circulation et la transmission des prédiscours. Dimension qui est reprise par C. Jung dans son usage de la notion d’inconscient collectif, notion qui passe par S. Freud bien sûr (qui ne la manie cependant qu’avec beaucoup d’hésitation), mais qui ne peut naître que dans un contexte scientifique où la psychologie collective (la « psychologie de masse ») s’est constituée en domaine de savoir. Cette notion a connu une grande fortune, et elle est parfois alléguée pour nommer ces données antérieures et partagées qui contribuent à la production discursive, car elle fait référence à des systèmes sémiotiques et discursifs : l’inconscient collectif pour C. Jung est en effet un gisement d’archétypes, schémas archaïques et primordiaux qui se retrouvent dans les mythes, le folklore, les religions, mais aussi dans les structures de l’inconscient individuel16.

           Chez É. Durkheim, comme chez C. Jung, l’on retrouve, dans la définition de la conscience collective comme dans celle de l’inconscient collectif, une formulation qui fait référence à des structures partagées, des schémas organisateurs susceptibles d’être mobilisés dans la production des discours.

          

        

    

  



Le partage

           Le terme de partage et surtout l’adjectif partagé ont deux significations distinctes selon qu’ils sont employés dans un sens courant ou spécialisé.

           Au sens courant, fréquemment employé en sciences du langage, en particulier en sémantique, en pragmatique et en analyse du discours, partagé qualifie des savoirs, des croyances ou des aptitudes détenus en commun par une communauté de locuteurs, que cette communauté soit sociale, groupale, ethnique, nationale, langagière, etc. C’est dans cette acception qu’il faut comprendre les expressions savoirs partagés, significations partagées, connaissances partagées, termes que l’on trouve fréquemment en sémantique (j’ai cité les emplois de G. Kleiber précédemment) et en pragmatique, où les savoirs partagés participent de la définition des interactions réussies (la lexie savoirs partagés est par exemple souvent employée par les différents auteurs du Dictionnaire d’analyse du discours dirigé par P. Charaudeau et D. Maingueneau en 2002). Mais il est vrai que l’expression est rarement explicitée, ou définie de manière circulaire par des notions parasynonymiques comme le prototype ou le stéréotype (comme c’est le cas dans le Dictionnaire d’analyse du discours). Dans ce type d’emploi, elle ressortit plus selon moi au mot d’ordre disciplinaire (elle « signale » des domaines d’investigation non circonscrits à la langue comme la pragmatique, l’analyse du discours, l’analyse interactionnelle, argumentative, etc.) qu’à une notion véritablement opératoire.

           Dans un sens plus spécialisé, en usage dans les sciences cognitives, partagé entre dans un paradigme scientifique comprenant également situé et distribué. Dans l’ordre d’apparition des courants qui se succèdent en sciences cognitives depuis la fin des années 1980 environ, on a d’abord cognition située, puis partagée et désormais distribuée17.

           La cognition située, dérivée de la théorie de l’action située elle-même inspirée de l’ethnométhodologie (« situated action »), est une réaction à des recherches en sciences cognitives qui estiment que la résolution de problèmes résultent de procédures rationnelles et objectives. Relevant d’une approche cognitive socioculturelle, la théorie de l’action située, promue par la chercheuse L.A. Suchman, laisse au contraire de la place à la nature opportuniste de l’homme, c’est-à-dire à ses capacités d’inventer, en utilisant des outils qui ne sont pas directement en relation avec la tâche à accomplir, des processus efficaces pour résoudre les problèmes qui se posent à lui. L’idée est que l’homme fabrique des solutions (des « plans ») en cours d’action, et ne se contente pas seulement d’appliquer des plans préexistants. Dans la cognition située (J. Roschelle, L.B. Resnick), l’idée centrale est que la construction des connaissances, par exemple en situation d’apprentissage, mobilise toutes les ressources de l’environnement social et culturel et pas seulement les habiletés culturelles. Le cognitif ne se distingue plus radicalement du social.

           Version modifiée de la cognition située, la cognition partagée (que l’on a souvent du mal à distinguer de la cognition distribuée) met la collaboration au cœur de la production de connaissances : la collaboration est alors définie comme une activité synchrone coordonnée qui est le résultat des efforts continus des sujets pour construire et maintenir une conception partagée du problème à résoudre. Contrairement à la coopération, dans laquelle les tâches accomplies par les acteurs sont indépendantes, la collaboration implique une action conjointe sur le même objet. Dans les observations faites par les chercheurs, les conversations entre agents sont en général le matériau principal pour la détection des activités collaboratives.

           Quant à la cognition distribuée, représentée par des chercheurs comme J.B. Smith et E. Hutchins (milieu des années 1990), et sur laquelle je reviendrai largement dans l’élaboration théorique de la mémoire cognitivo-discursive et des prédiscours (chapitres 3 et 4) elle repose sur le principe, non plus de la coopération ni de la collaboration des ressources cognitives, mais sur celui de leur distribution. Élaborée à partir de l’étude princeps du fonctionnement humain dans un cockpit d’avion18, la cognition distribuée est attentive à la construction et la transmission des informations, non plus seulement via les savoirs et compétences détenues « dans la tête » des individus ou dans leur environnement socio-culturel (« dans le monde »), mais inscrites dans les outils cognitifs, c’est-à-dire des artefacts comme le bloc-notes par exemple.

           En termes linguistiques, le partage relèvera d’énoncés témoignant de cette faculté de coopération et de distribution, et présentant des marqueurs d’appel aux cadres prédiscursifs collectifs comme le lexicographisme (c’est-à-dire la définition spontanée) ou la question générique, que j’aurai l’occasion d’analyser respectivement aux chapitres 5 et 6.

          

        

    

  



Le commun

           Les notions de partage et de communauté sont étroitement liées, la première servant de cause à la seconde, comme le montre bien cette remarque de M. Prandi : « Un langage commun existe à partir du moment où une communauté de locuteurs est prête à saisir, au milieu d’une nébuleuse instable de sons physiques, une base de structures stables au service de fonctions partagées » (Prandi 2004 : 5 ; ma traduction). Le commun naît en effet du partagé, et cette notion revêt une grande importance dans mes investigations pour saisir le fonctionnement des prédiscours.

           L’adjectif commun permet de construire plusieurs lexies en usage en sciences du langage, destinées à nommer ou décrire ces avants collectifs un peu mystérieux des discours produits : savoirs communs, connaissances communes, terrain commun, sens commun.

           Le terme communauté, très productif en pragmatique, en ethnographie de la communication et en analyse du discours (communauté de communication, communauté langagière, communauté translangagière, communauté discursive, communauté professionnelle), permet quant à lui d’identifier, non pas des connaissances ou des savoirs préalables, mais des pratiques et des savoir-faire communs et corrects dans une communauté et une situation données ; ceux-ci ne sont d’ailleurs pas considérés comme en avant ou en arrière des discours, mais sont décrits comme partagés, et relèvent en cela d’une norme sociale et comportementale (voir Charaudeau, Maingueneau 2002, articles correspondants).

           C’est surtout l’expression sens commun qui retiendra ici mon attention, pour des raisons disciplinaires évidentes, la notion se situant à la croisée de la sémantique et de la philosophie du langage. J’en livre ici une description d’ordre terminologique, avant d’en approfondir les enjeux théoriques en sciences du langage dans le chapitre 2.

           Les dictionnaires définissent le sens commun comme la capacité d’agir raisonnablement commune à tous les hommes, l’ensemble des opinions dominantes dans une société ; ils le présentent comme synonyme de bon sens19. Mais dans les perspectives disciplinaires de la philosophie, de la philosophie des sciences et des sciences du langage, le sens commun pose la question de l’élaboration des connaissances et de la construction du sens. La notion recèle donc un enjeu cognitif.

           Le sens commun (koinè aesthèsis ou sensus communis) est chez Aristote (De l’âme) un sens qui perçoit plusieurs « sensibles propres » (les sensibles propres sont les cinq sens, les sensibles communs sont le mouvement, le nombre, le repos, la grandeur, etc.20) :

          
            Mais c’est par accident que les divers sens perçoivent les sensibles propres les uns des autres ; ils agissent alors non pas en tant que sens séparés, mais en tant que formant un seul sens [le sens commun], quand il se produit une simultanéité de sensation relativement au même objet ; c’est le cas lorsque nous percevons que le fiel est amer et jaune : car il n’appartient certainement pas à un autre sens [que le sens commun] de prononcer que ces deux qualités ne font qu’une seule chose. De là vient aussi que le sens commun se trompe : il suffit, par exemple, qu’une chose soit jaune pour qu’il croie que c’est du fiel.
(Aristote 1992 : 150 ; crochets du traducteur)

          

           Le sens commun est donc une sorte de synthétiseur des autres sens, et Aristote insiste sur son unité profonde : il la nomme « faculté une ».

           Le terme sens commun possède un analogue fort répandu en anglais et dans la civilisation anglo-saxonne, qui n’a pas le même a priori négatif sur le commonsense. Même en français le terme de sens commun charrie beaucoup moins d’axiologie négative que doxa (et les termes associés comme stéréotype, cliché, poncif, etc.). Dans la pensée de T. Reid par exemple (école écossaise du sens commun au XVIIIe siècle), le sens commun propose un degré de certitude inégalé dans les autres outils de connaissance :

          
            Les propositions du sens commun atteignent un degré de certitude avec lequel aucun argument philosophique ne peut rivaliser ; l’idée que le second puisse semer le doute sur les premières est de ce fait caduque. Nous n’avons rien de plus fondamental avec quoi travailler que le sens commun.
(Coates 1996 : 15 ; ma traduction)

          

           Le sens commun est donc ce que l’on peut appeler une notion floue, qui échappe à la vérification par le vrai et le faux parce qu’elle présente plusieurs degrés de vérité : la catégorie « sens commun » intègre plus ou moins certains éléments selon l’échelle d’appréciation des locuteurs, cette dernière reposant sur leur jugement de ce qui est commun ou non. Par exemple, tel proverbe bien naturalisé dans les usages entrera pleinement dans la catégorie, alors que telle représentation d’une profession ou d’une nationalité sera sentie comme plus ou moins partagée. Car le sens commun est également une notion silencieuse, qui « va sans dire », selon la description de F. Jacques : « Aussi bien cette dernière position ne manque pas de se heurter à un second paradoxe : le sens commun est le fonds incommunicable de toute communauté de pensée. [...] Le sens commun va sans dire... (Jacques 1986 : 215 ; ital. de l’auteur).

           G.-É. Sarfati, dans son Précis de pragmatique21, distingue « deux filiations d’une épistémologie du concept de sens commun » (2002b : 101), l’une qui participe d’une théorie de la connaissance, et l’autre qui la mène du côté de l’efficacité des croyances et de la constitution des opinions. La première construit le sens commun comme une « rationalité commune, d’abord organisatrice des données de la perception » (2002b : 100). On peut en donner comme exemple la querelle entre G.E. Moore et L. Wittgenstein. La position de G.E. Moore, sur les traits de ce qu’il appelle « la conception du monde qu’offre le sens commun », peut se résumer à cette déclaration :

          
            [...] si nous savons que ce sont des caractéristiques de la « conception du monde qu’offre le sens commun », il s’ensuit qu’elles sont vraies : il est contradictoire de soutenir que nous savons que ce sont des traits de la « conception du monde qu’offre le sens commun », et que cependant ils ne sont pas vrais.
(Moore 1985 [1925] : 146 ; ital. de l’auteur).

          

           À partir de sa critique vigoureuse de la « compulsion philosophique » (c’est-à-dire l’illusion de la position de surplomb du philosophe à partir de laquelle il croit pouvoir énoncer la vérité), L. Wittgenstein reproche à G.E. Moore de donner aux vérités du sens commun une valeur absolue, selon des critères de vérité logique proche de la conception platonicienne. L. Wittgenstein est en effet du côté d’un relativisme intégral (pour lui, la dimension pronominale de la vérité est le On) et les évidences du sens commun sont dans la pratique du langage, dans le courant de la vie. Il accuse G.E. Moore (dont la dimension pronominale de la vérité est le Je) de réalisme dogmatique et métaphysique22.

           Le sens commun est à la fois un objet et un outil de réflexion important en philosophie des sciences. Pour K. Popper, dans La connaissance objective (1991 [1979]), les opinions et croyances communément admises constituent le point de départ universel du savoir, même si les théories proposées doivent être soumises à la critique. Les philosophes des sciences portent une attention particulière au langage : ils développent l’idée que l’expérience de sens commun, exprimée dans le langage courant, doit servir de base au discours scientifique théorique : en effet, la valeur de vérité des énoncés du langage courant est supérieure (dans sa reconnaissance) à celle des énoncés du langage scientifique, comme l’explique par exemple A. Schutz dans Le chercheur et le quotidien (1987). On trouve même chez E. Nagel (1961) l’idée que l’imprécision de la langue du sens commun permet la perduration des croyances (à cause ou grâce à la difficulté du contrôle expérimental) alors que le destin des théories, formulées dans la précision du langage scientifique, est de mourir précocement, pour les raisons inverses.

           Je reviendrai en détail sur les théorisations dont le sens commun fait l’objet en sémantique (B. Larsson), en pragmatique (G.-É. Sarfati) et dans mes propres travaux. Je retiens pour l’instant que l’expression désigne à la fois une caractéristique de la langue (langue commune, ou ordinaire, c’est-à-dire non scientifique ou non spécialisée), un trait des significations (partagées par le plus grand nombre et possédant un caractère d’évidence) et une faculté perceptive (faculté partagée qui construit la communauté des hommes).

          

        

    

  



Traitements du sens préalable en sciences du langage

           J’ai signalé plus haut que les termes prédiscours et données prédiscursives n’étaient pas en usage en sciences du langage. Il existe cependant des formulations et descriptions de phénomènes analogues à ce que j’appelle prédiscours. Il n’est pas question d’en rendre compte de manière exhaustive, mais de présenter seulement un classement raisonné de ces approches, destiné à mieux situer la mienne, à identifier les apports dont elle bénéficie et à préciser mes choix sous-disciplinaires en sciences du langage.

           Celles-ci font, dans des optiques théoriques diverses, des propositions pour nommer ces avants du discours, qu’ils soient repérables par des fixations inscrites dans la matérialité langagière (traitement phraséologique), déposés dans des informations préalables dépendant d’une « compétence encyclopédique » (traitement pragmatique), présents dans des présupposés construits par le discours lui-même via l’argumentation (traitement logico-pragmatique), encapsulés dans l’univers mental des locuteurs (traitement cognitif) ou postulés dans l’interaction verbale sous la forme d’un « terrain commun » (traitement psycholinguistique).

           La réponse à la question du prédiscours peut s’organiser en deux paradigmes, selon le point de vue adopté. Si l’on choisit celui qui part des productions verbales et remonte ensuite vers leurs antérieurs, point de vue qui veut donc trouver dans la matérialité langagière des traces de collectif déjà construit, alors on se trouve dans le paradigme langagier susceptible d’un traitement lexico-phraséologique. Si l’on adopte un autre point de vue, perceptivo-cognitif, alors on part plutôt de la perception-construction du monde et de l’élaboration des connaissances sur ce monde, et l’on se trouve dans le paradigme prélangagier justiciable d’un traitement pragmatique, logico-pragmatique, cognitif et psycholinguistique.

          

        

    

  



Le traitement lexico-phraséologique : les figements

           On entre là dans un domaine très fréquenté, où règnent la quantité, la variété et l’hétérogénéité des dénominations de phénomènes considérés comme des figements par les analystes.

           G. Gross signale dans sa synthèse sur les expressions figées que « le fait linguistique du figement a été obscurci par des dénominations floues et très hétérogènes, de sorte qu’on est en présence de strates définitionnelles très souvent incompatibles » (Gross 1996 : 3). La linguistique spontanée des locuteurs23, les traditions grammaticale, rhétorique et littéraire, et, de manière plus récente, la linguistique, ont en effet toujours mis en place des catégories, quelle que soit leur exactitude et leur rigueur, pour saisir des phénomènes de préconstruction collective à partir de leurs manifestations dans la matérialité des productions verbales.

           La linguistique populaire identifie les productions « toutes faites » (phrases toutes faites, expressions toutes faites). La grammaire traditionnelle parle de mot composé, d’expression et de locution ; la rhétorique, la stylistique et la littérature, comme le montre le petit ouvrage de R. Amossy et A. Herschberg-Pierrot (qui prend en compte également les sciences sociales et la psychologie24, mais qui part quand même du terreau littéraire-rhétorique-stylistique), alignent cliché, poncif, lieu commun, idée reçue et stéréotype (Amossy et Herschberg-Pierrot 1997)25 ; la linguistique avance expression figée, polylexicalité (Gross 1996), énoncé parémique (dont le proverbe), retravaille la locution (Martins-Baltar 1997), le « stéréotype linguistique » (expression de Schapira 1999 : 12, qui en propose une typologie) ; l’analyse du discours et l’argumentation réfléchissent sur la « formule » (Faye 1972, Krieg 2003), le « slogan » (Reboul 1975, Salem 1987), la « langue de bois » (Fiala et al. 1989, Thom 1987, Sériot 1986), repensent le « topos » (Plantin 1993).

           Je ne vise aucune exhaustivité, ce qui serait d’ailleurs impossible au regard de l’étendue de cette forêt terminologique et conceptuelle. Ce petit inventaire veut juste fournir des exemples illustrant le paradigme langagier-phraséologique des avant-dires collectifs. E. Gülich et U. Krafft parlent très justement de « structure ou séquence préformée », du « caractère préfabriqué » des expressions figées. Leur terminologie rejoint pleinement mes préoccupations, d’autant plus que leur perspective, originale au sein des études sur la phraséologie, est discursive :

          
            Quand nous nous intéressons au rôle des séquences préformées dans la production discursive, nous essayons de relier deux domaines de recherche différents, celui de la phraséologie et celui des recherches sur la production du discours, qu’on a jusqu’à présent peu mis en rapport. Notre thèse principale concerne le rapport entre locution, séquence préformée et production discursive : utiliser des séquences préformées est un procédé de production discursive.
(Gülich et Krafft 1997 : 243).

          

           Nos deux perspectives se rejoignent car elles ne traquent pas les traces statiques du préfabriqué dans le discours (par exemple les traces syntaxiques comme le présent atemporel, la non-substituabilité des éléments, l’absence fréquente de détermination, etc.), mais envisagent le préfabriqué de manière dynamique comme un mode de production verbale.

           Ces fixations lexicales ou lexico-discursives ressortissent indirectement à la problématique des prédiscours pour les raisons suivantes : le phénomène même du figement indique une antériorité, la préfabrication impliquant la disponibilité d’une sorte de « stock » souvent présenté sous la forme de la liste26, la possibilité d’une reproductibilité, exacte ou approximative, chez le locuteur, et chez le récepteur un phénomène de reconnaissance. Le figement est en quelque sorte le signal d’un prédiscours, mais ne constitue pas, dans ma perspective, le prédiscours lui-même.

           Je ne traiterai donc pas directement ce phénomène car le figement en soi n’est pas l’objet que je choisis de construire : mon objet est bien ce qui se joue avant le discours, c’est-à-dire les cadres de savoir et de croyance antérieurs à la production des discours mais construits et/ou signalés par eux. Ce sont les points d’articulation entre cet « avant » et le discours lui-même qui retiendront mon attention.

          

        

    

  



Le traitement pragmatique : la compétence encyclopédique

           La notion de compétence est des plus productives en sciences du langage mais seule la compétence encyclopédique, proposée par C. Kerbrat-Orecchioni en 1980, est à même de recouvrir ou d’expliquer ce que j’appelle prédiscours. Les autres conceptualisations proches comme « compétence discursive » ou « compétence situationnelle » (Charaudeau, Maingueneau 2002 : 113-114) ne font allusion qu’indirectement aux connaissances, croyances et discours antérieurs qui constituent les cadres prédiscursifs collectifs.

           La notion de compétence encyclopédique est l’une des thématisations importantes de l’action des prédiscours sur les discours. Mais là aussi le foisonnement terminologique est de règle, comme le précise C. Kerbrat-Orecchioni en 1980, qui ajoute à cette date que la question de l’articulation des avants (ou extras ?) du discours avec les productions verbales est encore mystérieuse. Elle propose d’ajouter deux compétences non linguistiques au schéma de la communication de R. Jakobson, les « déterminations psychologiques et psychanalytiques » des locuteurs et une compétence qu’elle ne nomme pas mais qui se constitue de « [...] leurs compétences culturelles (ou “encyclopédiques”, ensemble des savoirs implicites qu’ils possèdent sur le monde) et idéologiques (ensemble des systèmes d’interprétation et d’évaluation de l’univers référentiel) qui entretiennent avec la compétence linguistique des relations aussi étroites qu’obscures, et dont la spécificité vient encore accentuer les divergences idiolectales » (Kerbrat-Orecchioni 1980 : 16).

           G.-É. Sarfati, dans son élaboration d’une « pragmatique des normes » qui prend entre autres comme appui théorique cette proposition de C. Kerbrat-Orecchioni (2002 b : 110-111), propose la notion de « compétence topique », qui semble correspondre assez bien à ce qu’elle rassemble sous le nom de « compétence culturelle et idéologique », mais qui figure encore en 1980 sous deux entrées séparées dans l’index (compétence culturelle, compétence idéologique). Dans le dernier chapitre du livre, elle développe la description de cette double « compétence » :

          
            Cet ensemble que l’on appelle, c’est selon, « informations préalables », « savoir préalable », « postulats silencieux », « informations en coulisse », « propositions implicites », « complexe de présupposés », etc., peut être plus ou moins commun aux partenaires de la communication : leurs compétences culturelles et idéologiques s’intersectionnent plus ou moins fortement, et selon le type de discours, c’est leur dissemblance (comme dans cette « guerre verbale » qu’est le discours polémique) ou au contraire leur similitude (dans les échanges complices, qui servent surtout à confirmer un consensus préalable) qui sera emphatisée. [...] Le rôle de ces compétences est bien loin de se réduire au déchiffrage de ces « allusions » culturelles qui peuvent à juste titre être regardées comme des épiphénomènes : elles interviennent de façon fondamentale à tous les niveaux où se trouvent impliqués les fonctionnements sémantiques.
(Kerbrat-Orecchioni 1980 : 208 et 209)

          

           C. Kerbrat-Orecchioni insiste ensuite sur l’impossibilité de « faire le départ entre les propriétés véritablement sémantiques d’un item et les valeurs “encyclopédiques” ou idéologiques dont l’investissent ses utilisateurs » (1980 : 209). Elle termine ce développement par une remarque relativement pessimiste, à partir de laquelle il est possible selon moi de rebondir avec plus d’optimisme théorique : « Ces informations culturelles, il est bien entendu hors de question de les lister toutes, une fois pour toutes – et pour tous les énonciateurs. On ne peut espérer traiter ce problème qu’au coup par coup, et selon les besoins descriptifs immédiats » (Kerbrat-Orecchioni 1980 : 210).

           En effet, si le listage exhaustif n’est effectivement pas possible, alors il est peut-être envisageable de contourner la difficulté en mettant en place un concept intégrateur qui puisse proposer un traitement typologique (sur quel type d’information le discours se configure-t-il ?) et un mode de repérage linguistique de ces informations (sous quelle forme ces informations prédiscursives interviennent-elles dans le discours ?). C’est un projet de ce type que je tente d’élaborer avec la mise en place du concept de prédiscours.

           Je continue pour le moment de décrire la progression de cette théorie linguistique des prénotions à travers les travaux de C. Kerbrat-Orecchioni. Six ans après, dans son ouvrage sur l’implicite (1986), elle propose une mise au point où entre beaucoup moins de mystère, mais où le foisonnement terminologique s’est aggravé. Elle adopte la dénomination générique de compétence encyclopédique sous la pression, explique-t-elle en note, d’une généralisation de cet usage terminologique. La liste des objets construits par les différents chercheurs s’est allongée et diversifiée :

          
            [...] « axiomes de croyance », « bagage cognitif », « informations préalables », « information en coulisse » (Zolkovskij), « postulats silencieux » (Korzybski), « complexe de présupposés » (Schmidt), « système cognitif de base » (Flahault), « background information » (Searle, Noordmann), « assomptions contextuelles préalables » (Searle), « univers d’assomption » (Martin, Rastier), etc. [...].
(Kerbrat-Orecchioni 1986 : 162).

          

           Et la compétence encyclopédique se trouve ensuite spécifiée par les quatre caractéristiques suivantes, attribuées aux informations préalables : « (plus ou moins générales) ou spécifiques », « relatives au monde (en général, ou en particulier : on parle alors d’informations situationnelles) », « neutres ou évaluatives », « “partagées” ou non par les interactants » (Kerbrat-Orecchioni 1986 : 162-163).

           Elle insiste ensuite sur la méthode de signalement des contenus implicites (sous forme de propositions hétérogènes) et décrit l’articulation entre productions langagières et savoirs extra- et pré-langagiers comme un « constant va-et-vient [qui] s’effectue entre les informations internes et externes » (1986 : 165).

           Je déduis de ces descriptions et de leur évolution entre 1986 et 1990, que : – la relation entre les savoirs et croyances d’ordre extra- ou pré-langagier est considérée comme absolument nécessaire à la production et à l’élucidation des échanges verbaux ;

          
            	la nature de ces savoirs et croyances n’est pas fixée selon les différentes approches. En gros, deux grandes tendances se dégagent : les contenus nécessaires à et dans l’échange conversationnel (c’est plutôt la « compétence culturelle ») et ceux nécessaires aux constructions de représentations, d’images du monde, d’univers de référence (c’est plutôt la « compétence idéologique »). Ce sont les seconds qui m’intéresseront particulièrement (sans qu’il y ait de coupure bien sûr avec les premiers), en cohérence avec ma réflexion sur la culture et l’idéologie groupales ;

            	la nature de l’articulation entre les informations encyclopédiques et l’élaboration de la matérialité langagière n’est pas décrite, ou elle est plutôt décrite comme difficile, voire impossible à saisir.

          

          

        

    

  



Le traitement pragmatico-logique : la présupposition

           Parmi les nombreuses approches de la présupposition27, je pense tout particulièrement à la théorie de la connaissance commune de R. Stalnaker (1973, 1974). J’écarte en effet les théories d’inspiration logico-sémantique, qui ne prennent pas en compte les données extérieures au discours, qu’il s’agisse des représentations des locuteurs ou des données extralinguistiques, puisque la présupposition y est traitée en termes de relation entre les propositions (c’est la position sémantique ou vériconditionnelle).

           Dans le cadre des théories pragmatiques, je laisse également de côté l’approche d’O. Ducrot pour des raisons analogues : la pragmatique d’O. Ducrot, en particulier dans la version qu’il en donnera avec J.-C. Anscombre à partir de L’argumentation dans la langue en 1983, est fondée sur une vision ascriptiviste de la langue. Elle repose sur une conception du langage qui ne décrit pas le monde mais oriente le récepteur vers un certain type de conclusions. En d’autres termes, il n’y a pas d’informativité des énoncés, qui sont plutôt constitués d’argumentativité. La notion même d’encyclopédie est donc absente de la pragmatique intégrée, et je souhaite travailler sur l’interprétation du monde que construisent les locuteurs dans leurs savoirs et leurs croyances. Pour O. Ducrot, la présupposition relève seulement de l’organisation du discours (au sens d’enchaînement d’énoncés et non au sens d’énoncé produit dans un certain contexte socio-historique), elle fixe le cadre ultérieur du discours en lui fournissant une orientation argumentative. Avec le pré- de présupposition, je suis donc loin du pré- tel que je le conçois dans prédiscours, et je reviens donc à R. Stalnaker.

           La théorie de la connaissance commune (common ground) de R. Stalnaker est une approche pragmatique non formelle (Stalnaker 1974, 1977). Sa proposition est la suivante : les présuppositions sont des spécifications de connaissances ou croyances communes, lesquelles évoluent au cours des échanges entre les sujets. Cette évolution est descriptible en termes d’héritage de schémas et de structures présupposés dans la communication. Il est important de noter que la définition pragmatique de la présupposition par R. Stalnaker s’établit en opposition à l’interprétation sémantique, qui voit dans la présupposition des structures conceptuelles complexes. En effet, pour R. Stalnaker, la présupposition est avant tout une propriété d’un acte d’assertion, et non une propriété d’une phrase : un locuteur L présuppose p s’il croit que p est une connaissance commune ; dans l’échange conversationnel, p est une connaissance commune pour deux participants A et B, si A croit que p, B croit que p, A croit que B croit que p, etc.

           Si les notions de connaissance et de croyance commune me séduisent, je suis plus réservée quant à leur définition. Comme pour bien des auteurs, les « savoirs et croyances communs ou d’arrière-plan » semblent plus relever du slogan théorique que d’une notion rigoureusement située et décrite. Quelle est en effet la nature de ces savoirs et croyances, comment fonctionnent-ils par rapport aux discours, et surtout comment sont-ils articulés avec les productions discursives ? Si l’hypothèse de R. Stalnaker me convient car elle répond à une question que je me pose (comment s’articulent mes représentations du monde et le discours que je produis ?), cette réponse me semble cependant insuffisante. Le traitement pragmatique de la question du partage du sens ou du sens préconstruit implique en effet de poser une définition très large du contexte, tellement large selon M. Prandi, qu’on en arrive à englober le monde entier, et donc quelque chose qui ressemble à « everything and nothing » (2004 : 37). Selon lui en effet, tout ce qui est au-delà du code n’est pas forcément pragmatique et il se demande même ce qu’il y a de réellement pragmatique dans les « présuppositions pragmatiques » de J. Stalnaker (2004 : 50). C’est finalement la notion de contexte elle-même qu’il critique vertement : « Tout comme une concoction fabriquée à partir des ingrédients les plus surprenants, la notion de contexte est un mélange indifférencié de données contingentes et de structures essentielles, structures reposant sur des informations à la fois a priori et empiriques, éphémères et permanentes, sur les êtres » (Prandi 2004 : 52 ; ma traduction).

           Je ne prendrai pas les chemins du concept empruntés par M. Prandi, puisque ce sont plutôt les contenus sémantiques qui m’intéressent ; mais il est possible, à partir de cette critique de la notion hyper-extensive de contexte, d’aller plus loin dans la description théorisée de l’articulation entre prédiscours et discours.

          

        

    

  



Le traitement cognitif : schémas et cadres

           On entre là dans un vaste univers conceptuel, puisque les sciences cognitives constituent actuellement un des terrains de recherche internationaux les plus étendus. Les premières propositions sur les cadres et les schémas datent des années 1970 (l’année 1975 voit paraître les deux articles fondateurs de M. Minsky et D.E. Rumelhart), et les chercheurs en sciences cognitives n’ont cessé de travailler sur ces notions depuis lors. Les termes de schéma et de cadre étant usuellement retenus comme termes génériques (on parle aussi de « structure », au sens courant du terme), je les conserverai dans ce sens et préciserai le cas échéant leur signification particulière dans telle ou telle théorie. Mais j’emploierai plus volontiers l’hyperonyme organisateurs, plus général et moins ambigu.

           Il existe plusieurs hypothèses quant à l’organisation mentale des informations traitées par un sujet et j’en présente un classement selon la nature des organisateurs proposés par les différentes théories28.

          Les organisateurs mentaux

           C’est M. Minsky, informaticien chercheur en intelligence artificielle, qui propose en 1975 la première théorie des cadres (frames), qui doit permettre de rendre compte de la compréhension des récits (Minsky 1975). Les cadres sont des structures dynamiques, au sens où ils sont constitués de séquences dont l’enchaînement fournit des repères interprétatifs aux sujets. La même année, D.E. Rumelhart propose la notion de schéma dans un article intitulé « Notes on a schema for stories » (Rumelhart 1975). Il travaille à ce qu’il appelle une « grammaire d’histoires », toujours dans cette optique que j’appelle dynamique : il s’agit de rendre compte et également de rendre prévisible le déroulement des actions dans un récit.

           Dans le domaine de la psychologie cognitive et des neurosciences, R.C. Shank et R. Abelson (1977) mettent au point leur fameuse théorie des scripts (schémas d’action) et scénarios (points de vue des acteurs impliqués), affinée ensuite au moyen des concepts de plans, scènes, paquets d’organisation mnésique (MOPs) et nœuds d’organisation thématique (TOPs). En effet, les notions de script et de scénario s’avèrent insuffisantes, certains scripts pouvant par exemple être confondus (« aller chez le docteur » et « aller chez le dentiste »).

           Ces conceptions sont radicalement remises en cause par la sémantique cogni-tive, à travers les travaux de ses deux fondateurs, G. Lakoff et M. Johnson. Dans la description très critique qu’il donne de ce paradigme qu’on a pu nommer « paradigme de l’ordinateur » (Nyckees 1998b : 50) ou « fuite dans la tête » (l’expression, citée par M. Bischofsberger 2002, est de H. Feilke), G. Lakoff donne à ces propositions une origine commune, les travaux de C. Fillmore :

          
            Les cadres [frames] de Minsky, comme les scripts de Shank et Abelson, ainsi que les schémas de Rumelhart, sont apparentés aux cadres [frames] de Fillmore et à ce que nous avons appelé des modèles propositionnels. [...] Cadres, scripts et schémas sont autant de tentatives pour proposer un format qui permette de représenter la connaissance humaine à l’intérieur des modèles computationnels de l’esprit. Ils tentent de parvenir à ce résultat en fournissant des structures propositionnelles conventionnelles qui permettraient la compréhension des situations. Les structures contiennent des emplacements vides [empty slots] qui peuvent être occupés par des occurrences particulières dans une situation donnée qui réclame une structuration.
(Lakoff 1987 : 116 ; ma traduction)

          

           G. Lakoff ramène sans doute un peu trop radicalement, discours critique oblige, des théories dynamiques ou narratives à des propositions plus statiques, comme l’hypothèse des cas profonds de C. Fillmore. Mais cela me permet de mentionner un certain nombre de propositions qui sont faites dans la théorie sémantique pour rendre compte de noyaux de sens stabilisés en langue : outre la grammaire des cas de C. Fillmore, la notion d’univers de croyance de R. Martin, la théorie des prototypes (E. Rosch) et celles des primitifs sémantiques d’A. Wierzbicka.

           Je suivrai l’un des théoriciens de la sémantique cognitive, M. Johnson, dans sa critique des théories du sens stable :

          
            Il n’y a pas de noyau littéral du langage concordant avec une réalité objective, comme les théoriciens de l’objectivisme le soutiennent. [...] Ce que les objectivistes considèrent comme le « noyau littéral » n’est en fait qu’une structure signifiante devenue conventionnelle et provisoirement stabilisée et qui dépend du contexte où nous nous trouvons, de nos intérêts, de nos buts, et de nos valeurs ; bref, il n’est pas du tout absolu ou propre à servir de fondement.
(Johnson 1989 : 116, traduit dans Nyckees 1998b : 47-48)

          

           Mon accord avec les positions de la sémantique cognitive ne me conduira pas à adopter la théorie des « schèmes d’image » que je présente ci-dessous. Mais la mise en avant de l’expérience humaine collective dans la construction des discours, qu’accomplit le réalisme expérientiel de G. Lakoff et M. Johnson, rencontre ma préoccupation : rendre compte du fonctionnement, en discours, des savoirs et croyances préconstruits mobilisés par les sujets, autrement dit analyser les manifestations des prédiscours dans les discours.

          Les schèmes d’image du réalisme expérientiel

           Dans Women, Fire and Dangerous Things, G. Lakoff définit ainsi le réalisme expérientiel, en opposition à l’objectivisme :

          
            [...] essayer de caractériser le sens en termes de nature et d’expérience des organismes pensants. Pas seulement la nature et l’expérience des individus, mais la nature et l’expérience de l’espèce et des communautés. « Expérience » n’est pas pris au sens étroit de choses « dont il arrive qu’elles arrivent » à un individu singulier. Au contraire, l’expérience est envisagée au sens large : la totalité de l’expérience humaine et tout ce qui y joue un rôle – notre nature corporelle, nos capacités génétiquement héritées, nos modes de fonctionnement physiques dans le monde, notre organisation sociale, etc.
(Lakoff 1987 : 266 ; ma traduction)

          

           L’importance qu’il accorde à l’expérience collective retient bien sûr toute mon attention (bien que cette dimension ne soit pas suffisamment exploitée dans les travaux relatifs au réalisme expérientiel, car trop souvent réduite, semble-t-il, à un mot d’ordre), et je suis particulièrement sensible aux « schèmes d’image » (image schemata) élaborés par les deux chercheurs américains pour rendre compte de la manière dont nous organisons notre expérience. V. Nyckees décrit ainsi ces schémas, également appelés structures préconceptuelles :

          
            Avec le concept de schèmes d’image, adapté de Kant, Lakoff et Johnson se sont forgé un outil qui permet enfin selon eux de penser les stades plus élaborés de la conceptualisation humaine en articulant – quelques décennies après Wundt – les tropes majeurs de la rhétorique traditionnelle avec les catégories de la psychologie cognitive et le concept de Gestalt que cette dernière a réactivé.
Plus précisément, les schèmes d’image sont des structures d’un certain niveau de généralité et d’abstraction qui nous permettent d’organiser notre compréhension du monde. C’est grâce à eux que nous pouvons donner un sens à nos expériences et les relier entre elles de manière à les comprendre et à raisonner à leur propos. Ce sont en somme des patrons récurrents (patterns), des régularités récurrentes dans nos activités de mise en ordre de l’expérience qui émergent comme structures signifiantes principalement au niveau de nos mouvements corporels dans l’espace, nos manipulations d’objets, nos interactions perceptives.
(Nyckees 1998b : 51)

          

           Je ferai appel au chapitre 7 à la conception expérientielle de la métaphore, que G. Lakoff et M. Johnson conçoivent comme un organisateur collectif d’expérience en l’absence de structure préconceptuelle existante.

           Mais je suis plus réservée quant à la primauté du corps dans la théorie de l’embodied mind, même si le social n’en est pas complètement absent : « Le réalisme expérientiel définit le sens en terme d’incorporation (embodiment)29, c’est-à-dire en prenant en compte nos capacités biologiques collectives et nos expériences physiques et sociales d’êtres qui fonctionnent dans un environnement » (Lakoff 1987 : 267 ; ital. de l’auteur ; ma traduction). Dans mon approche, les dimensions sociale, historique et politique sont importantes dans la structure et le contenu des prédiscours, le corps n’ayant pas la première place dans leur mise en forme. Il en est un composant au même titre que les autres.

          La théorie du prototype

           Je n’exposerai pas ici la théorie des prototypes qui est désormais bien connue, en particulier grâce à l’ouvrage de G. Kleiber (1990), mais soulignerai ce qui, dans cette approche d’origine psychologique, relève éventuellement de ce que j’appelle les antérieurs du discours.

           À ma connaissance, il n’est dit nulle part par E. Rosch (1977), ses continuateurs ou ses détracteurs, que le prototype se situe dans une antériorité par rapport à la production verbale. Mais comme il s’agit d’une catégorie mentale universelle, on peut supposer cette antériorité, que la notion de « temps de catégorisation », définitoire du prototype30, semble entériner : s’il existe un temps de catégorisation entre un objet du monde et un exemplaire mental, c’est qu’il y a une antériorité du second par rapport au premier, de nature mémorielle puisque le prototype est stocké en mémoire. Je retiens du prototype cette coloration prédiscursive, ainsi que sa dimension organisatrice des realia du monde. Mais, à l’instar de D. Dubois et P. Resche-Rigon, je ne partage pas la réduction biologique de la théorie, c’est-à-dire le fait que « [...] de réduction en réduction, le linguistique est “expliqué” par le cognitif, le cognitif psychologique est lui-même renvoyé à des présupposés universels de structuration de la cognition individuelle, conduisant quasi automatiquement à la recherche de déterminismes d’ordre biologique » (1993 : 386).

           Si le phénomène de typicalité, empiriquement dégagé par E. Rosch, est désormais incontesté, le risque est grand que le prototype devienne un « nouveau talisman » (Dubois 1991 : 25). Je souhaite conserver au social et au culturel leur spécificité, quitte à assumer les difficultés de leur saisie et de leur description, qui est le lot commun de tout analyste du discours. C’est pourquoi je penche plutôt vers une cognition à dimension sociale et culturelle forte.

          Les cadres sociaux de l’activité humaine

           Je mentionne pour terminer des approches que l’on peut qualifier de socio-cognitives ou de mentales-actionnelles, même elles ne se situent pas dans le courant des sciences cognitives. Je pense particulièrement à la théorie des cadres d’activité d’E. Goffman, bien proche par certains aspects du réalisme expérientiel de la sémantique cognitive (surtout dans ses tout derniers développements, qui intègrent pleinement les dimensions sociale et culturelle31). Je rappelle la célèbre définition des cadres donnée au début des Cadres de l’expérience : « Je soutiens que toute définition de situation est construite selon des principes d’organisation qui structurent les événements – ou du moins ceux qui ont un caractère social – et notre propre engagement subjectif. Le terme de “cadre” désigne ces éléments de base » (Goffman 1991 [1974] : 19). Il est remarquable qu’E. Goffman, qui écrit son ouvrage en 1974, donc au moment où, comme on l’a vu plus haut, la théorie des schémas bat son plein, emploie également le terme de schème dans l’expression catégories de schèmes :

          
            Pris ensemble, les cadres primaires d’un groupe social constituent l’élément central de sa culture. Cela est d’autant plus vrai que le travail d’interprétation fait apparaître d’abord des catégories de schèmes, puis leurs relations, et finalement l’ensemble des forces et des agents dont ces dispositifs d’interprétation constatent l’indétermination dans le monde réel.
Il faut s’efforcer de se représenter ce qu’est, pour un groupe donné, le cadre de ses cadres, son système de croyances, sa « cosmologie », même si c’est une tâche que les observateurs de la vie sociale contemporaine ont préféré abandonner à d’autres.
(Goffman 1991 [1974] : 36)

          

           Je retiens d’E. Goffman, outre le terme de cadres que j’utilise également en référence aux travaux de M. Halbwachs, la prise en compte de l’expérience dans la réflexion sur les organisateurs. Je tiendrai également compte de celle de la subjectivité des sujets, que je traduis, dans le contexte d’une analyse du discours reposant sur la co-production verbale, et dans la lignée de la phénoménologie, en intersubjectivité32. Mais j’élaborerai ma conception en insistant sur la dimension collective, et en portant mon attention sur le contenu encyclopédique des prédiscours (savoirs, croyances, souvenirs, etc.).

          

        

    

  



Aperçu de la question en philosophie de l’esprit et en sciences sociales

           Il est possible que les réponses linguistiques à la question des prédiscours ne soient pas forcément données en sciences du langage, mais dans d’autres disciplines délivrant des savoirs à la linguistique à son insu comme à celui des linguistes eux-mêmes. Il s’agit alors de pratiquer une pluridisciplinarité contributive qui, sans effacer les frontières définitionnelles de l’objet (ici : les productions discursives), accepte volontiers des apports extérieurs, sous la forme d’enrichissements, mais aussi de modifications de point de vue ou de méthode.

           La philosophie, pour laquelle la question du sens commun et, plus généralement de ce que H. Arendt appelle le « monde commun », est posée depuis l’Antiquité, réfléchit à partir de deux notions que je présenterai ici : la croyance et le préjugement. Du côté des sciences sociales, j’aborderai les questions des catégories et de la représentation, ainsi que celle du stéréotype, qui constituent deux thématisations fortes de la psychologie sociale. Je terminerai par le concept de « prénotion », sur la négation duquel E. Durkheim désire fonder une sociologie « objective », battu en brèche par la promotion des savoirs profanes organisée par l’ethnométhodologie, qui accorde une très large place aux savoir-faire partagés par les membres d’un groupe.

          

        

    

  



La croyance : structures, fétiches et légendes

           Comme les savoirs partagés, les croyances partagées ou collectives sont souvent alléguées en analyse du discours ou en pragmatique, en particulier dans les approches communicationnelles, sans que l’on dispose vraiment d’une exacte description de leur nature et contenu, et surtout de leur fonctionnement linguistique : une chose est en effet d’affirmer que la communication se fait à partir d’un socle de croyances communes, une autre est de rendre compte du fonctionnement de ce socle dans la matérialité des échanges verbaux.

           Il existe bien sûr des théories sémantiques de la croyance (par exemple Martin 1987), reposant sur le postulat de sa nature propositionnelle : comme état psychologique (« état de croyance »), la croyance est en effet considérée en philosophie et en sémantique véri-conditionnelle comme une attitude propositionnelle, c’est la conception réaliste de la croyance. Comme le signale de manière parfaitement claire R. Martin dans l’introduction à son ouvrage Langage et croyance, cette conception implique de ne rien dire de l’aspect social, historique, collectif, de la croyance, en bref de tout ce qui m’intéresse ici :

          
            Une part importante pouvait être consacrée à la langue comme réceptacle de croyances communes : la phraséologie, les métaphores usées, les métonymies habituelles révèlent beaucoup sur l’imaginaire collectif. Un Français peut « se ronger les sangs », être victime d’un « coup de sang », le sang peut « se glacer », ou « se figer » dans ses veines. Dans l’adversité, il se fait du « mauvais sang ». Les « liens du sang » l’unissent aux autres membres de sa famille. Que d’aperçus sur la conception des choses que la langue recèle ! Le lexique porte en lui la marque de croyances profondément enracinées. Mais rien n’en sera dit, pas plus que des croyances qu’implicitement le discours véhicule (On peut s’entendre avec Marie, bien qu’elle soit féministe). Rien non plus sur la manière dont le dialogue modifie les croyances de ceux qui le conduisent.
(Martin 1987 : 9)

          

           Mon approche, qui prend en compte de façon centrale les dimensions sociale et expérientielle du discours, nécessite donc de se tourner vers une autre conception des croyances, la conception antiréaliste33 qui les définit plutôt comme « schèmes interprétatifs » ou « patterns » (Dennett 2002 [1991]). Chez D. Dennett, le pattern est une forme organisatrice spontanée utile à notre compréhension des autres et du monde. Cette forme relève de la psychologie populaire, perspective « qui nous est familière depuis l’enfance et que nous utilisons sans effort tous les jours, qui semble merveilleusement capable de donner un sens à toutes ces complexités » (Dennett 1990 [1987] : 18). Sans pattern, le monde est aléatoire, imprévisible, ce que D. Dennett réfute, au nom de la psychologie populaire, qui « nous aide à comprendre les autres, à faire preuve d’empathie à leur endroit, [qui] nous aide à organiser nos souvenirs, à interpréter nos émotions, à colorer notre vision de mille et une façons » (Dennett 2002 [1991] : 157). En effet, le monde est structuré, non comme les fatalistes (par exemple les astrologues) le pensent, qui postulent une organisation extérieure aux hommes, mais par les états intentionnels des sujets :

          
            Il y a, dans les affaires humaines, des structures qui s’imposent d’elles-mêmes d’une manière qui n’est pas tout à fait inexorable mais avec une grande force, en absorbant des perturbations et des variations physiques que l’on pourrait aussi bien considérer comme dues au pur hasard ; ce sont les structures que nous caractérisons en termes de croyances, de désirs et d’intentions des agents rationnels.
(Dennett 1990 [1987] : 42 ; ital. de l’auteur)

          

           La question sera de mesurer la réalité des patterns, question que le philosophe pose en ces termes : « Quand les éléments d’un pattern sont-ils véritables et non pas seulement apparents ? » (2002 [1991] : 159). Sa réponse est celle d’un « réalisme doux », qu’il partage plus ou moins avec D. Davidson, et qui s’oppose au « réalisme de force industrielle » de J. Fodor, qui « considère les croyances comme des choses dans la tête, au même titre que les cellules, les vaisseaux sanguins et les virus » (2002 [1991] : 183).

           La réponse du réalisme doux est de tenir les énoncés d’attitudes propositionnelles pour des « "mesures" indirectes d’une réalité diffuse » (2002 [1991] : 183), ce que le philosophe formulait par la métaphore du dollar dans La stratégie de l’interprète : « Les propositions, entendues comme des manières de “mesurer” de l’information sémantique, s’avèrent ressembler davantage à des dollars qu’à des nombres. [...] Il n’y a pas d’unités réelles, naturelles, universelles ni de la valeur économique ni de l’information sémantique » (Dennett 1990 [1987] : 271-273).

           Comme le signale P. Engel (1994 : 127), la conception antiréaliste des croyances (« doucement réaliste », dirait sans doute D. Dennett), pose deux problèmes qui intéressent directement l’analyste des prédiscours : d’une part l’asymétrie entre les croyances subjectives (c’est-à-dire les croyances à la première personne d’un sujet) et les croyances objectives (celles, à la troisième personne, des autres organismes) et d’autre part la nature de la position du sujet par rapport à ses croyances, ce qui relève pour moi d’une théorie populaire de la croyance.

           C’est peut-être le fait que les croyances soient aptes à être communes qui permet selon moi de proposer une solution au premier problème, solution que la notion d’intersubjectivité peut assez justement désigner. Je ferai d’ailleurs de la transmissibilité horizontale (de la première à la troisième personne et vice versa) et verticale (du passé au présent avec retour rétrospectif du présent sur le passé) un des traits définitoires des cadres prédiscursifs collectifs décrits dans le chapitre 4.

           Le second problème posé par la nature (inter)subjective des croyances, la position des sujets par rapport au fait même de la croyance, trouve selon moi une réponse dans la réflexivité du discours : les locuteurs développent en effet, sur les savoirs et croyances communs qu’ils allèguent dans la production de leurs discours, des théories spontanées (ou populaires), et ce de manière quasi systématique : il existe, selon les locuteurs, les espaces discursifs, les genres de discours, et ce que j’appellerai les styles d’appel aux cadres prédiscursifs collectifs, des théories positives ou négatives sur les croyances et les évidences partagées (voir chapitre 4). Ce sont des théories populaires, dans la mesure où elles sont énoncées par les locuteurs en dehors de tout cadre présenté comme scientifique ou savant34.

           La théorie négative dénonce les croyances comme fausses, approximatives, voire dangereuses, débusque les orthodoxies et les idéologies, les légendes urbaines, les rumeurs et les pseudosciences35. Elle repose sur une conception rationnelle de la vérité, susceptible d’une vérification logique et d’une démonstration par une preuve objective. Le discours de la théorie négative use par exemple de la métaphore de l’obscurité, d’un lexique dévalorisant (consensus mou, billevesées, balivernes, conneries, etc.) ou de comparaisons anthropologiques ou pathologiques : « La croyance, voilà pour nous un terme clé, déclare P. Legendre, afin de convaincre le lecteur que dans l’institution sociale comme dans la névrose, le féticheur n’est pas loin » (1974 : 25).

           La théorie positive valorise au contraire la croyance, qu’elle utilise comme prédiction, selon la définition de D. Dennett. Croyances et savoirs approximatifs sont alors présentés comme des organisateurs sociaux et relationnels nécessaires, qui assurent une vision du monde cohérente au sujet qui y trouve ainsi une certaine sécurité. Ils sont l’illustration et en même temps la garantie de l’exercice du bon sens, qui, par définition, ne se trompe jamais puisqu’il n’est pas exposé à la preuve. D’où l’immense succès de la psychologie populaire, comme en témoigne les tirages vertigineux des ouvrages de B. et A. Pease sur les différences entre les hommes et les femmes. Ils sont publiés par paires (par couples) : Pourquoi les hommes mentent ? et Pourquoi les femmes pleurent ? ont été des best-sellers en 2001, traduits dans des dizaines de langues. Les auteurs ont donc récidivé en 2003 : Pourquoi les hommes n’écoutent jamais rien ? et Pourquoi les femmes ne savent pas lire les cartes routières ? ont eu le même succès.

          

        

    

  



Préjugés et préjugements : le mythe de la tabula rasa

           Si le terme de préjugement est relativement neutre et indique une première étape dans l’exercice de la faculté de juger, préjugé est fortement péjoratif : les dictionnaires ont en effet progressivement construit à partir de la fin du XVIe siècle la valeur négative qui marque encore actuellement le mot et la notion de préjugé. Héritier des valeurs de préjudice, préjugé perd en effet progressivement son sens de « jugement antérieur », et donc sa signification processuelle (« effectuer un pré-jugement ») au profit d’un sens statique : « opinion faisant obstacle à la connaissance ». C’est ainsi que le préjugé, présenté sous sa forme synonyme (idée reçue) par G. Flaubert dans le célèbre Dictionnaire des idées reçues, synthétise deux grands horizons de signification : celui des Lumières où l’idée reçue rejoint le préjugé dans l’obscurité de l’opinion, et celui du Romantisme où, marquée par le sème péjorant de la collectivité, elle est opposée à la singularité de l’écrivain.

           En effet, ce sont les Lumières qui ont construit et diffusé la notion de préjugé, mais contrairement à une idée... reçue, il existe au XVIIIe siècle une théorie positive du préjugé sous la forme d’une critique de la critique du préjugé, exposée dans le collectif Critique et légitimité du préjugé dirigé par R. Amossy et M. Delon (1999) dont je suis ici les grandes lignes. Mme de Staël par exemple, dans De l’Allemagne, sans réhabiliter le préjugé, ce qui serait antiphilosophique, le considère comme une nécessité sociale. Il y a, selon elle, un continuum du pré-jugé au jugement qui rend une généalogie de la vérité possible à partir de l’erreur commune. Le préjugé n’est peut-être pas un problème de vérité mais de place, celle du détenteur de tel ou tel savoir : le préjugé possède ainsi deux fonctions, une « fonction pratique » car il constitue un « savoir utile », et une « fonction éclectique » car il est un « savoir approximatif » (Markovits 1999). C’est le savoir de l’homme ordinaire, un savoir doxique, qui est en cela justifiable comme « savoir naturel ».

           La condition du préjugé au XVIIIe siècle donne les arrière-plans nécessaires à la compréhension des enjeux contemporains de la notion. En effet, quand on s’interroge sur les critères d’identification et de légitimation du préjugé, on s’aperçoit qu’ils s’inversent à notre époque, où la notion de relativisme culturel, valorisant la notion de différence, réhabilite ce que les Lumières avaient combattu au nom de l’universalisme : les pratiques religieuses et les rituels communautaires, par exemple, ne peuvent plus être l’objet d’une critique rationnelle universalisante. C’est qu’il existe, comme le montre M. Dascal, des « préjugés sur le préjugé », au nombre de trois selon lui (Dascal 1999) : un « préjugé cartésien », croyance en la possibilité d’éradiquer le préjugé36 ; un « préjugé marxien-freudien », édictant la primauté des déterminations sociales (K. Marx) et individuelles (S. Freud) dans la formation des individus ; et un « préjugé herméneutique », prétendant pouvoir reconnaître une positivité du préjugé considéré comme liant social. Pour M. Dascal, ces trois solutions au préjugé n’en sont pas, et il plaide pour une posture du sujet fondée sur la mobilité, permettant le passage d’un ensemble de préjugés à un autre, seule manière selon lui d’approcher philosophiquement ce phénomène piégé par le paradoxe.

           Il existe une autre approche philosophique du préjugé, celle de l’Ecole de Francfort, dont la problématique, renouvelée par une critique des Lumières (L. Horkheimer et T. Adorno), n’oppose plus la subjectivité des préjugés à un universalisme objectif, mais pointe le lien structurel qui articule le développement psychique personnel et les conditions sociales objectives. Dans cette perspective, le préjugé est le produit des facteurs sociaux, il est façonné par la structure et l’évolution des sociétés modernes et il fait tenir tous les pouvoirs. L’adoption d’un préjugé est alors soumission à l’autorité et à l’ordre social, inscrite dans la structure de ce que les philosophes de Francfort appellent la « personnalité autoritaire ». On peut alors se demander pourquoi les sujets y restent attachés, alors même qu’ils en ont une claire conscience. La réponse est, plus que dans « la force des préjugés », slogan exact mais insuffisant, dans cette fonction ordonnatrice du préjugé (et l’on retrouve le pattern de la psychologie populaire), qui constitue une lecture programmée du monde et permet la constitution d’une communauté de prémisses nécessaire à la discussion dans l’espace public.

           Pour l’élaboration de ma théorie des prédiscours, je retiendrai qu’il existe une fonction sociale forte du préjugé, analysable non pas de manière désincarnée et généralisante (le préjugé) mais dans le contexte des configurations historiques, culturelles et sociales (les préjugés). Cette fonction sociale devra être examinée dans ses dimensions linguistiques et discursives.

          

        

    

  



Catégories et représentations sociales

           Il n’est évidemment pas question de présenter exhaustivement les travaux qui portent sur les données antérieures en sciences sociales, mais de choisir ceux qui examinent de près la dimension langagière et, réciproquement, qui sont susceptibles de fournir des apports à l’analyse du discours : catégories et représentations, stéréotypes et prénotions.

           Comme je l’ai précisé plus haut à propos de la notion de collectif, ce sont les sciences sociales elles-mêmes, comme champ scientifique prenant les sciences naturelles pour modèle, qui ont permis de penser la collectivité objective ou intersubjective. Les concepts de catégorie et de représentation sont au cœur de ce déplacement d’objet et de paradigme, travaillées pour penser le social à partir de la théorie kantienne de la connaissance. Dans ce domaine comme dans beaucoup d’autres, c’est É. Durkheim qui énonce les premières positions de la science de la collectivité :

          
            [...] si, comme nous le pensons, les catégories sont des représentations essentiellement collectives, elles traduisent avant tout des états de la collectivité : elles dépendent de la manière dont celle-ci est constituée et organisée, de sa morphologie, de ses institutions religieuses, morales, économiques, etc. [...] Les représentations collectives sont le produit d’une immense coopération qui s’étend non seulement dans l’espace, mais dans le temps ; pour les faire, une multitude d’esprits divers ont associé, mêlé, combiné leurs idées et leurs sentiments ; de longues séries de générations y ont accumulé leur expérience et leur savoir. Une intellectualité très particulière, infiniment plus riche et plus complexe que celle de l’individu y est comme concentrée.
(Durkheim 1991 [1912] : 61-63)

          

           La notion de représentation a été sur-utilisée depuis en sciences sociales mais aussi en sciences du langage, pour les même raisons que celle de savoir partagé : c’est une notion commode pour désigner ce qui passe des antérieurs du langage ou du comportement social aux manifestations langagières ou comportementales (du type : employer des désignations dévalorisantes de la femme ou faire montre de comportements méprisants signale des « représentations » dévalorisantes de la femme), sans en fournir une description théorisée ou même empirique. Elle est d’ailleurs devenue centrale en analyse du discours, le discours y étant envisagé comme le lieu d’une construction lexicale et discursive du monde. Mais il faut en préciser les paliers de fonctionnement et d’observation, comme le fait B. Maurer :

          
            Le linguiste se trouve ainsi en présence de deux définitions possibles de la représentation, deux niveaux d’étude différents entre lesquels il doit clairement pouvoir situer ses recherches pour savoir sur quoi il opère :

            
              	un niveau proprement cognitif : le linguiste peut vouloir étudier comment, indépendamment des mises en mots, le sujet construit son système d’interprétation du monde ; il peut vouloir le faire par exemple à propos des objets qui entrent dans son champ de préoccupation : images des langues, des locuteurs, etc. L’objet est dans ce cas linguistique, mais les méthodes de recherche ne le sont pas forcément ;

              	un niveau linguistique : mise en représentation par le langage des opérations cognitives ; la représentation est ici une activité de spectacularisation, de mise en mots, un processus de communication.

            

            C’est sur ce matériau, de représentation seconde en quelque sorte, matériau verbal quand, on l’a vu, la représentation ne l’est pas forcément, que travaille le linguiste en analyse de discours.
(Maurer 1998 : 22)

          

           Aussi claire et rigoureuse soit-elle, cette formulation me semble cependant trop binaire, et je trouve plus intéressant de travailler sur le point d’articulation du cognitif et du langagier, qui est justement la question des prédiscours. J’use donc de la notion de représentation dans un sens qui articule les composantes cognitive et discursive, mais également sociale car le discursif ne se conçoit selon moi que dans une dimension sociale. Je définis alors la représentation comme une entité cognitive (la représentation est un organisateur mental) qui fournit à l’individu un mode d’être en société (la représentation est une forme de connaissance du monde) construit ou activé en discours (la représentation est formulée discursivement, de manière implicite ou explicite).

          

        

    

  



Stéréotype et stéréotypisation

           On ne peut aborder la question des prédiscours sans mentionner celle du stéréotype, tant la fortune de cette notion l’a fait pénétrer dans tous les domaines des sciences sociales et dans plusieurs espaces des sciences du langage, en particulier en sémantique (H. Putnam, J.-C. Anscombre, G. Kleiber) et en analyse du discours (par exemple R. Amossy, mais la notion s’est naturalisée et elle est devenue un outil utilisé par de nombreux chercheurs dans les pratiques contemporaines de l’analyse du discours).

           La stéréotypie, qui est d’abord l’une des grandes questions de la psychologie sociale depuis son « invention » par W. Lippmann en 1922 (les « images dans la tête » ou « cartes du monde » décrites dans son ouvrage Public Opinion), est diversement traitée par les spécialistes, toujours dans une hésitation terminologique sur le nom à donner à cet objet. Dans Stéréotypes et clichés, R. Amossy et A. Herschberg-Pierrot mentionnent trois définitions issues de la psychologie sociale qui témoignent bien de cette hésitation : les stéréotypes sont définis comme des « croyances » ou des « clichés, images préconçues et figées » ou encore des « manières de penser » (1997 : 27). Cette diversité délivre en fait des informations sur trois formes de préfabriqués repérables dans le domaine prélangagier : croyances, images, formes de pensée. Le stéréotype connaît une histoire évolutive au XXe siècle : subissant une péjoration analogue à celle qui marque le sens commun, il est finalement réhabilité à partir des années 1980 et désormais présenté comme « le résultat d’un processus visant à réguler de façon aussi efficiente que possible les interactions sociales » (Leyens et al., 1996 : 23).

           La catégorie du stéréotype possède aussi une histoire théorique et son traitement scientifique a subi une évolution notable. C’est surtout la version construc-tiviste ou cognitive qui retient mon attention, dans laquelle le stéréotype est conçu comme une construction de lecture :

          
            Le stéréotype est une construction de lecture.
C’est dire que le stéréotype n’existe pas en soi. Il n’apparaît qu’à l’observateur critique ou à l’usager qui reconnaît spontanément les modèles de sa collectivité. Il émerge lorsque, sélectionnant les attributs dits caractéristiques d’un groupe ou d’une situation, nous reconstituons un schéma familier. Plutôt que de stéréotype, il faudrait parler de stéréotypage. C’est-à-dire de l’activité qui découpe ou repère, dans le foisonnement du réel ou du texte, un modèle collectif figé. La blonde idiote aux formes généreuses, le Juif avare au nez crochu, le Noir ignorant et insouciant (happy-go-lucky, comme dit si bien l’anglais) ne circulent pas en tant que tels dans le monde et dans les livres. Nous les retrouvons en réassemblant, à partir d’une série d’éléments choisis à cet effet, un schème connu d’avance. Le stéréotypage consiste en une lecture programmée du réel ou du texte.
(Amossy 1991 : 22)

          

           Cette conception, bien proche du traitement cognitif en cadres et schèmes dont je parlais plus haut, est à mon avis la plus exacte et la plus opératoire. En effet, elle fait intervenir l’activité mentale du sujet (« instrument indispensable à la cognition en ce qu’il permet la catégorisation, la généralisation et la prévision », précise encore R. Amossy (Charaudeau, Maingueneau, 2002 : 547), et témoigne donc d’une conception dynamique des productions discursives : les discours et leur organisation ne sont pas donnés d’avance comme des grimoires dont une herméneutique illusoire aurait pour but de découvrir le sens caché par définition, mais constituent des co-productions engageant les locuteurs, les interlocuteurs, leurs savoirs et croyances, leur environnement cognitif, social, matériel, technologique, etc. C’est une catégorie puissante dans la construction des discours sur le monde, comme le précisent J.-P. Leyens et al., qui les décrivent comme des « significations explicatives » : « [...] les stéréotypes permettent de résumer une grande masse de données, mais ils permettent aussi d’extrapoler à partir de peu d’information. En même temps que la catégorie simplifie, elle apporte des significations supplémentaires » (1996 : 275).

           La conception du stéréotype comme construction de lecture ou lecture programmée peut donc efficacement contribuer à une conception des discours reposant sur une distribution, au sens cognitif du terme, des cadres prédiscursifs collectifs, et c’est cet aspect que j’en retiendrai dans la définition du chapitre 4.

           Mais l’évolution du stéréotype, c’est-à-dire sa double réduction par généralisation et grammaticalisation, empêche désormais son utilisation dans une analyse précise et rigoureuse des productions discursives. Cette catégorie s’est en effet généralisée, au point que le terme a parfois un statut d’hyperonyme (et du coup la catégorie est devenue générique), englobant d’autres catégories qui en dépendraient, comme le précise par exemple l’article Stéréotype du Dictionnaire d’analyse du discours : « [...] le stéréotype relève ainsi du préconstruit selon M. Pêcheux (1975) et s’assimile à l’“idéologème”, ou maxime sous-jacente au développement argumentatif d’un énoncé, de M. Angenot (1989) » (Charaudeau, Maingueneau 2002 : 547)37. Mais elle s’est surtout grammaticalisée, au sens de réduite à des marques présentes dans la matérialité discursive, comme en témoigne l’usage qui est fait de cette catégorie par C. Schapira, qui propose la catégorie de « locutions stéréotypées expressives » pour désigner un ensemble de séquences verbales qu’elle distingue des locutions grammaticales (relevant de la composition) :

          
            1. Les locutions stéréotypées expressives : deux pelés et trois tondus, à dormir debout, au compte-gouttes, que je sache, monter sur ses grands chevaux, avoir une araignée dans le plafond
2. Le proverbe
3. Autour du proverbe
3.1. Énoncés parémiques apparentés (dicton, adage, apophtegme, slogan et devise, truisme ou lieu commun : le monde est petit, tous les goûts sont dans la nature)
3.2. Proverbialisation (séparer le bon grain de l’ivraie)
4. Autre stéréotypes
4.1. Phrases de routine (formules de politesse comme je vous en prie, formules rituelles comme qu’à Dieu ne plaise, stéréotypes de circonstance ou réflexes conversationnels du type un ange passe, on aura tout vu)
4.2. Citation proverbialisée (je suis une force qui va, qu’importe le flacon...) (d’après Schapira 1999 ; classement d’après la table des matières, exemples sélectionnés dans l’ouvrage)

          

           Ce type de présentation, par ailleurs fort intéressante et efficace dans l’identification des formes et degrés de figement, favorise cependant la réduction linguistique du stéréotype en effaçant sa dimension cognitive et interprétative. Réduction que je souhaite éviter en parlant plutôt de prédiscours.

          

        

    

  



Prénotions et méthodologie profane

           Je termine cette pérégrination scientifique en évoquant la manière dont l’ethno-méthodologie met les savoirs et savoir-faire profanes, l’intersubjectivité et la réciprocité des points de vue au centre de la théorie du monde social.

           On sait qu’É. Durkheim dans Les règles de la méthode sociologique, publié en 1937, souhaite écarter de l’élaboration sociologique, dans une perspective platonicienne relayée par la méthode cartésienne, et dans une terminologie qu’il emprunte à F. Bacon, les « prénotions » (notiones vulgares ou praenotiones chez F. Bacon). Ce sont selon lui « des sortes de concepts grossièrement formés », des « produits de l’expérience vulgaire », des « sortes de fantômes qui nous défigurent le véritable aspect des choses », « des notions confuses, mélanges indistincts d’impressions vagues, de préjugés et de passions » (1992 [1937] : successivement 15, 16, 18 et 23). D’où la règle sociologique n° 1 : « Il faut écarter systématiquement les prénotions » (ibid. : 31). Pour A. Ogien, l’analyse d’É. Durkheim a été considérablement restreinte par la postérité, qui « l’a réduite à une doctrine de l’arbitraire des classifications, assignant à la sociologie la tâche d’opérer une “dénaturalisation” des formes du jugement ordinaire » (1994 : 253). On peut donc penser que les prénotions auraient peut-être pu prétendre à un statut théorique moins bas, comme c’est d’ailleurs le cas chez M. Weber. Celui-ci défend une position ethnométhodologique avant la lettre, puisqu’il met au centre de la sociologie la catégorie de l’ordinaire, avec l’idée que les croyances des individus sont en principe rationnelles (Weber 1992 [1913] : 301-364).

           Ces deux positions vont dessiner une ligne de partage entre, d’une part, les tenants des méthodes scientifiques de connaissance et d’autre part les partisans de la prise en compte des croyances et positions des acteurs sociaux dans l’investigation sociologique : le courant ethnométhodologique, qui s’inspire partiellement de la phénoménologie de A. Schutz38, pose que l’ordre social est le résultat de l’action concertée et quotidienne de ses membres, en particulier dans les interactions verbales. Selon A. Schutz, l’intersubjectivité et le partage des savoirs et croyances est au cœur des mécanismes régulateurs de la société. Deux idéalisations permettent que l’expérience particulière de chaque sujet soit transcendée en un monde commun : 1 « interchangeabilité des points de vue » (l’idée que les acteurs sociaux peuvent échanger leurs places et donc leurs angles de vue, comme dans un match de football) et la « congruence du système de pertinence » (tous les spectateurs supposent que les autres sont venus voir le match pour les mêmes raisons qu’eux). Ces deux mécanismes peuvent se résumer dans la thèse générale de la réciprocité des perspectives qui marque le caractère social de la structure du monde.

           Les thèses de l’ethnométhodologie sont formulées et diffusées dans le monde des sciences sociales par H. Garfinkel, dont on ne s’étonnera d’ailleurs jamais assez que l’ouvrage classique Studies in ethnomethodology (1967) ne soit que très partiellement traduit en français dans un ouvrage confidentiel et introuvable (Garfinkel 1984 [1967]) : les faits sociaux sont des accomplissements pratiques (Garfinkel et Sacks 1970) ; un fait social n’est pas un phénomène stable mais le produit d’une activité incessante des hommes, appelée leur « méthodologie profane » ; les savoirs de sens commun ont le statut de constituants nécessaires de toute conduite sociale organisée ; le savoir des sujets, appelés « membres », passe essentiellement par la maîtrise du langage naturel puisqu’ils s’efforcent d’élaborer des catégorisations communes à partir de leur subjectivité négociée et partagée. Selon A. Schutz en effet, « le moyen typifié par excellence par lequel la connaissance issue de la société est transmise est le vocabulaire ainsi que la syntaxe du langage vernaculaire » (Schutz 1987 [1972] : 20). Ce dernier point concerne de près mon élaboration des prédiscours puisque je chercherai à repérer dans les discours les traces de cet appel au savoir co-construit par les logiques profanes des membres. Mais c’est chez P. Berger et T. Luckmann que je trouve la formulation la plus intéressante pour ce travail. Ils expliquent en effet que « le langage [...] fournit la possibilité toute faite de l’objectivation continuelle de l’expérience qui est en train de se dérouler » (Berger, Luckmann 1986 [1966] : 57). Sans se livrer à une analyse linguistique de la mise en discours de l’expérience humaine, ils décrivent cependant avec beaucoup de précision ce que j’appellerais les possibilités prédiscursives du langage :

          
            En d’autres termes, le langage est suffisamment étendu pour me permettre d’objectiver un grand nombre d’expériences rencontrées au cours de ma vie. Il typifie également ces expériences, me permettant de les ranger à l’intérieur de catégories élargies qui leur donnent un sens, à mes yeux comme à ceux de mes semblables. De plus, il rend ces expériences anonymes, dans la mesure où l’expérience typi-fiée peut, en principe, être doublée par n’importe quelle autre expérience rentrant dans la même catégorie.
(Berger, Luckmann 1986 [1966] : 57).

          

           Les deux traits de transmissibilité et d’anonymat seront au nombre de ceux qui me permettront de définir les cadres prédiscursifs collectifs.

           J’ai exposé dans ce chapitre les contextes de mon travail sur les prédiscours, en sciences du langage et dans les disciplines contributives. Il en ressort que les données antérieures à la production des discours, abordées selon des perspectives et à partir de postulats différents, ont des caractéristiques communes : elles se manifestent concrètement dans la matérialité propre à l’objet de chaque discipline (lexicale, sémantico-pragmatique, mentale, sociale) ; elles s’avèrent nécessaires à l’organisation de la vie de l’individu en société comme à celle de la société pour que s’y meuve l’individu ; mais la manière dont elles s’articulent précisément avec les productions verbales reste un point aveugle des élaborations théoriques examinées. L’explication est parfois trop puissante et englobante (la notion de présupposition pragmatique), parfois trop restrictive (le biologisme de certaines propositions en sciences cognitives), parfois trop circulaire (le savoir implicite des membres décrit par l’ethnométhodologie).

           Avant d’exposer ma proposition qui s’appuiera sur la notion de mémoire cognitivo-discursive et s’inspirera de la cognition distribuée, je présente dans le chapitre suivant des élaborations linguistiques qui portent précisément sur la relation entre prédiscours et discours.

        

        
          Notes

          1  Foucault 1971 : 55.

          2  Lacan J., 1958, séminaire VI, « Le désir et son interprétation », séance du 19.11.1958, « Le graphe 2 », fac-similé consultable sur www.ecole-lacanienne.org, p. 30.

          3  La notion de catégorisation prélinguistique est très largement développée par E. Husserl, dans Expérience et jugement en particulier, sous le nom d’antéprédicativité : la sphère anté-prédicative est, comme le signale B. Bégout, « un monde déjà aménagé par de multiples raisonnements, jugements et évidences déposés en lui et qui forment une sorte de Hintergrund spirituel, déjà imbriqué dans une ferme contextualité signifiante » (2000 : 250). L’approche d’E. Husserl étant essentiellement logique, concernant le jugement et non le discours, je ne l’intègre pas à mes appuis théoriques pour l’élaboration de la notion de prédiscours. Mais l’idée d’une pré-organisation du réel, que ce soit par le jugement ou par le langage, est une des bases de ma réflexion.

          4  Antériorité qui possède aussi des allures spatiales, même si les coordonnées spatiales des prédiscours ne se définissent que par rapport aux discours. L’antériorité spatiale est alors une métaphore spatiale imprécise, mais efficace.

          5  Sur ce point voir le chapitre 4 sur la définition et le fonctionnement des cadres prédiscursifs collectifs.

          6  F. Flahault parle par exemple d’une « préformation sociale des discours » (1978 : 75).

          7  Un des exemples de relation préconstruite qu’il propose, outre l’exemple princeps de l’église et du clocher, est celle entre le stylo et la plume pour expliquer l’énoncé : « J’ai acheté un stylo mais j’ai déjà tordu la plume ».

          8  Voir en particulier Damasio 2001, 2002, Feyerabend 1979.

          9  Signalons que la sémantique dans sa version cognitive renoue d’une certaine manière avec la phénoménologie, à travers les principes suivants : le sens des mots est l’étude de la manière dont nous le percevons, les mots possèdent le sens que nous leur attribuons, à partir de nos schémas mentaux.

          10  Le réalisme expérientiel de G. Lakoff doit autant, si ce n’est plus, à la théorie de la Gestalt qu’à la phénoménologie européenne, ainsi qu’aux travaux de J. Piaget sur l’adaptation de l’organisme à son environnement physique et culturel.

          11  « C’est l’intersubjectivité aussi, par la dimension socio-culturelle et historique qu’elle implique, qui permet au sens d’échapper à l’écueil du “tout cognitif”, d’un sens conceptuel totalement déterminé par nos capacités neuro-cognitives et qui, par là-même limite les unités de sens à être des catégories perceptuelles ou cognitives préexistantes » (Kleiber 2001b : 366).

          12  Le terme en français apparaît en 1947, dans la traduction de l’allemand par G. Peiffer et E. Levinas, à la p. 74 des Méditations cartésiennes. En fait le terme existe chez Husserl en allemand depuis les années 1905-1920 (Husserliana 13 : Zur Phänomenologie der Intersubjektivität. Texte aus dem Nachlass. Erster Teil. 1905-1920. [On the phenomenology of intersubjectivity. Texts from the estate (Louvain archives). Part 1. 1905-20.] Edited by Iso Kern. The Hague, Martinus Nijhoff, 1973).

          13  1942, Pilote de guerre, Paris, Gallimard, p. 174.

          14  Je reviens plus largement sur ce point au chapitre 2.

          15  Voir une critique dans Paveau 2003b.

          16  Comme tout concept, celui d’inconscient collectif est ancré dans un contexte scientifique et intellectuel. Le début du XXe siècle voit apparaître la psychologie collective : l’ouvrage de G. Le Bon, Psychologie des foules, paraît en 1895 et l’essai de S. Freud, Psychologie des foules et analyse du moi, en 1921. W. Reich écrit Psychologie de masse du fascisme, en 1933. M. Halbwachs, dont je parlerai largement dans le chapitre 3 sur la mémoire, est l’un des savants qui a fait les propositions les plus fortes et les plus fécondes dans ce domaine, comme le montre bien l’importance qu’il a prise dans le réflexion en sciences sociales et humaines depuis la réédition de ses travaux dans les années 1990.

          17  La typologie que je présente ici est différente de la bipartition que propose B. Conein (2005) entre cognition sociale (qui reste dans le domaine des agents humains et traite en particulier du rapport social à l’espace) et cognition distribuée (qui ouvre la cognition aux artefacts comme la liste ou le document numérique). Pour moi cognition sociale est l’hyperonyme de cognition située, partagée et distribuée.

          18  E. Hutchins, étudiant le pilotage d’avions de ligne et la navigation maritime, montre que le traitement (c’est-à-dire la mémorisation, le rappel, puis l’utilisation) de la vitesse de l’avion est distribué entre le pilote et son copilote d’une part, et les outils qui se trouvent dans leur environnement immédiat, le cockpit, d’autre part. Il fait ainsi l’hypothèse que les processus cognitifs ne sont pas réductibles aux individus mais sont le résultat d’une coordination des participants et de leurs instruments.

          19Sens commun : « Manière de juger, d’agir commune à tous les hommes (qui équivaut au bon sens) ». La définition du Petit Robert est une définition de sens commun, puisque le dictionnaire de langue est le lieu d’enregistrement des sens communément admis par une société à un moment donné de son histoire. Elle est circulaire (« commune »), analogique (« qui équivaut au bon sens »), extensive (absence de critérisation) et perceptivo-comporte-mentale (juger et agir).

          20  Pour Aristote, nous avons une « sensation commune » des sensibles communs, donc il n’est pas besoin d’un sens spécial pour les percevoir.

          21  Sarfati 2002b, chap. 6 : « L’idée d’une pragmatique des normes » : 99-119.

          22  Sur la querelle entre G.E. Moore et L. Wittgenstein, et les enjeux du sens commun dans la communication, voir la synthèse très approfondie de G. Hottois (1989).

          23  Sur cette question de la linguistique populaire, abordée plus longuement au début du chapitre 5, voir Beacco (dir.) 2004, Doury 2004 et Paveau 2005.

          24  C’est la perspective adoptée dans Amossy 1991.

          25  La liste est quasiment la même dans le titre de Plantin 1993 : Lieux communs, topoï, stéréotypes, clichés.

          26  Voir dans le chapitre 4 les développements sur la technologie discursive dans la perspective de la cognition distribuée, et dans le chapitre 7 l’analyse de la typologie, qui porte les traces de la liste comme outil cognitif externe.

          27  Pour une synthèse complète et très détaillée voir par exemple Moeschler et Reboul 1994 : 225-250.

          28  La réflexion sur les cadres mentaux ne date pas des années 1970, comme le montrera le chapitre 3 sur la mémoire : la nature des informations déposées dans l’esprit a été interrogée dès le début du XXe siècle pour rendre compte des processus de récupération et d’oubli par exemple. Je présente ici les théories modernes des schémas, c’est-à-dire dans le cadre des sciences cognitives apparues à partir des années 1950. On pourra également se référer au résumé synthétique qu’en donnent J.-M. Colletta et V. de Nuchèze (2002 : 22-25).

          29  Je choisis de traduire embodiment par incorporation plutôt qu’incarnation, ce dernier terme, surtout pour qualifier l’esprit (embodied mind : « l’esprit incarné » ?), renvoyant malencontreusement au domaine religieux chrétien.

          30  Les exemplaires typiques d’une catégorie (moineau) font l’objet d’un jugement plus rapide que les exemplaires atypiques (chauve-souris, kiwi).

          31  Voir sur ce point Soares da Silva (ed.) 2004.

          32  Je pourrais évoquer ici les apports de M. Bakhtine sur les formes ou genres de discours. Mais mon objet est bien le contenu des prédiscours, ou plus exactement les formes prédiscursives « pleines de contenu », et non pas les formes seules dans lesquelles ils sont produits. Je mentionnerai ses réflexions sur les discours premiers et seconds dans le dernier chapitre, consacré aux organisateurs textuels-cognitifs.

          33  L’opposition réaliste vs antiréaliste est un peu rigide, comme le signale D. Dennett : « Il faut ou bien défendre les croyances au même titre que les virus, ou bien les bannir avec les fées. C’est ainsi que prévaut une conviction tenace voulant qu’en matière de croyances (ou autres éléments mentaux), on doive être ou bien réaliste, ou bien matérialiste éliminativiste » (2002 [1991] : 154). Je la conserve cependant pour des raisons pratiques et économiques : la question philosophique des croyances n’étant pas le premier objet de ma réflexion, mais me tenant lieu en quelque sorte de « prédiscours », je me permets un certain schématisme.

          34  Dans la pratique la frontière est perméable : je montrerai au chapitre 5 que les essayistes qui produisent des discours sur l’école, étant majoritairement des philosophes, se livrent à des critiques des clichés ou des stéréotypes fortement informées par une philosophie de la raison et de la vérité logique.

          35  Il existe un discours critique, voire explicitement dénonciateur, sur les pseudo-sciences, très abondant et bien stabilisé dans l’espace public, qui s’appuie évidemment sur une conception rationnelle et objective de la science contemporaine. Sur cette question voir la synthèse de Doury 1997 et consulter par exemple le site www.collegeahuntsic.qc.ca. La page intitulée « Croyances et pseudosciences » est à elle seule une théorie négative spontanée, sous la forme d’une liste de 86 croyances, de « l’effet Mars » à la « thérapie par l’urine », en passant par « le voyage astral », « les cercles magiques céréaliers », « l’antivaccination » ou « les crânes de cristal ».

          36  « Le préjugé sur le préjugé implicite dans cette position [le doute cartésien] est la croyance qu’il est possible, à l’aide d’une méthode satisfaisante, d’éliminer complètement les préjugés, de penser et d’argumenter à partir, pour ainsi dire, d’un degré zéro de pré-jugements et de préjugés » (Dascal 1999 : 115).

          37  L’article est rédigé par R. Amossy, qui a pourtant promu la version constructiviste-cognitive. Effet de la dictionnarisation ou de la position dictionnarisante de l’écriture, l’article témoigne assez fidèlement du statut générique actuel de la catégorie du stéréotype en analyse du discours.

          38  A. Schutz écrit en 1932 Der Sinnhafte Aufbau der sozialen Welt, traduit en anglais en 1967 puis en 1972 (The phenomenology and the social world). L’ouvrage en français intitulé Le chercheur et le quotidien en propose des extraits (Schutz 1987 [1972]). Il y mentionne en particulier, en usant aussi du paradigme en pré-, « les pré-expériences admises telles qu’elles sont, cependant, également dès le départ, à disposition comme typiques c’est-à-dire comme porteuses d’expériences potentielles dont on s’attend à ce qu’elles soient similaires à celles du passé » (1987 [1972] : 13).

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 2. Positions en sciences du langage

        

      

      
        
          Le langage re-produit la réalité. Cela est à entendre de la manière la plus littérale : la réalité est produite à nouveau par le truchement du langage. Celui qui parle fait renaître par son discours l’événement et son expérience de l’événement.
Benveniste, Problèmes..., « Coup d’œil sur le développement de la linguistique »

           Le chapitre précédent a abordé différentes désignations et conceptions des données antérieures au discours en sciences du langage, résultant d’un traitement lexico-phraséologique, pragmatique, logico-pragmatique et cognitif, sans que la notion fasse véritablement l’objet d’une théorisation. Je présente ici, avant de proposer ma théorie des prédiscours dans le chapitre 4, des élaborations théoriques reposant explicitement sur l’idée d’un sens antérieur collectif et formulant des propositions qui portent sur le fonctionnement du discours par rapport à des données présentées comme antérieures et partagées.

           Je pense en effet qu’il est nécessaire de se situer parmi les théories existantes, mais également que toute élaboration ne peut procéder que d’une ré-interrogation et d’une relecture des travaux précédents. Je partage entièrement cette remarque de J. Guilhaumou, qui fait écho à la réflexion analogue de S. Auroux citée dans l’avant-propos :

          
            [...] nous considérons que la perpétuation du champ de l’analyse de discours passe en permanence par une interrogation historique et épistémologique. C’est pourquoi nous revenons sans cesse vers le geste inaugural de l’analyse de discours, son inscription dans la matérialité de la langue, à charge d’expliciter les différentes figures de cette matérialité, y compris sous une forme aléatoire, au fil de l’histoire de l’analyse de discours.
(Guilhaumou 2005 : 98)

          

           Les réflexions que je présente ici se situent dans trois domaines : l’analyse du discours, la pragmatique et la sémantique. Elles construisent trois notions différentes : le préconstruit, le sens commun et le sens généalogique.

          

        

    

  



La préconstruction du sens en discours

           Le succès de la notion de préconstruit a provoqué son extension, sa généralisation et, partant, un certain affaiblissement, comme le montrent les entrées dictionnairiques (Charaudeau, Maingueneau 2002, Neveu 2004) et certaines définitions qui font de préconstruit une sorte d’hyperonyme d’une série de termes désignant des données préfabriquées ou implicites : « Terme général qui regroupe des données qui ne sont pas présentes dans l’énoncé mais qui s’y manifestent sous forme de traces (marqueur énonciatif, organisation phrastique particulière, etc.). On parlera suivant le cas d’implicite, de présupposé, de méta-règle ou de méta-énoncé » (définition de J.-M. Léard en 1983, signalée in Gobert 2001 : 503).

           Bien que ce type d’évolution soit naturel aux concepts scientifiques, qu’il s’agisse des sciences exactes ou des sciences humaines1, je voudrais revenir sur son épaisseur première, porteuse d’éléments utiles à mon propre travail théorique. J’insisterai sur l’une des deux élaborations théoriques du préconstruit dans la linguistique francophone, celle de M. Pêcheux et P. Henry dans le cadre de la sémantique discursive ; je mentionnerai plus rapidement celle de J.-B. Grize dans le cadre d’une sémantique d’inspiration logique.

          

        

    

  



Le préconstruit de la sémantique discursive

           L’appellation de sémantique discursive trouve dans les travaux de M. Pêcheux et de ses collaborateurs des justifications précises : « [...] nous appellerons “sémantique discursive” l’analyse scientifique des processus caractéristiques d’une formation discursive, cette analyse tenant compte du lien qui relie ces processus aux conditions dans lesquelles le discours est produit (aux positions auxquelles il doit être référé) » (Pêcheux, Haroche et Henry 1971, in Maldidier 1990 : 149). M. Pêcheux la définira plus tard comme une sémantique « déterminée historiquement par les rapports idéologiques inhérents à une formation sociale donnée » (1975a : 3).

           La sémantique discursive a donc clairement pour but de saisir la relation entre le discours et ses extérieurs, que ces derniers soient nommés « conditions » ou « rapports idéologiques ». En tout cas la sémantique discursive se construit sur un objet qui admet sa propre altérité : la matérialité langagière en ce quelle dit quelque chose d’une autre matérialité, celle de l’idéologie ou des rapports sociaux. C’est ce qui permet à J.-M. Marandin d’affirmer avec une grande clarté que la notion ne relève pas d’une linguistique de la langue, mais d’une sociolinguistique ou d’une linguistique des discours en contexte : « La notion de préconstruit n’appartient pas à la théorie qui étudie les modes d’organisation du langage (la théorie de ce que j’appelle langue) ; elle relève d’une théorie qui étudie le fonctionnement du langage dans une formation sociale » (Marandin 1993 : 166).

          Préconstruit et interdiscours

           La notion de préconstruit reprise de P. Henry (1975) par M. Pêcheux et C. Fuchs, est un moyen de décrire comment l’extralinguistique (ici : l’idéologique) se manifeste dans la matérialité langagière, en prétendant y avoir toujours été inscrit, avant la production des discours. Le thème de l’antériorité (« ça parle avant ») est explicite dans le préconstruit et la notion est donc de nature à enrichir ma réflexion sur les prédiscours. Mais on ne peut l’aborder en dehors de son terreau d’origine, et surtout de son articulation avec deux autres notions centrales de la sémantique discursive : l’intradiscours et l’interdiscours. Pour D. Maldidier, en effet, les trois concepts sont indissociables : « Je voudrais, déclare-t-elle, mettre l’accent ici sur ce que, dans ma lecture rétrospective, j’ai considéré comme la clef de voûte du système, le concept d’interdiscours dans sa relation avec le préconstruit, élaboré avec Paul Henry, et l’intradiscours. Ces trois concepts constituent à mes yeux le fond – décisif – de la théorie du discours » (Maldidier 1993 : 113).

           J’examine ici la relation entre préconstruit et interdiscours avant d’aborder la question de l’intradiscours dans le paragraphe suivant.

           Il est intéressant de remarquer que la première occurrence, à ma connaissance, du terme inter-discours (transcrit au départ avec un trait d’union) figure dans un texte écrit conjointement par A. Culioli, C. Fuchs et M. Pêcheux en 1970 (Culioli et al. 1970), texte lui-même repris d’une publication dans les Cahiers pour l’analyse en juillet 1968. Il figure dans une note de M. Pêcheux commentant le texte d’A. Culioli (« La formalisation en linguistique », p. 1-13), dans un passage où A. Culioli emploie les termes et concepts, très intéressants pour ma perspective, de prélexical et de pré-asserté2. L’inter-discours est alors très succinctement défini comme « effet d’un discours sur un autre discours » et « base sur laquelle s’organisent les “mécanismes stratégiques” [d’un discours]. Cela signifie, ajoute M. Pêcheux, que l’on est ainsi au niveau du “on parle” ou du “ça parle”, c’est-à-dire au niveau non conscient (niveau du pré-asserté : lexis et relations primitives) » (Culioli et al. 1970 : 18).

           On ne peut que voir dans le pré-asserté d’A. Culioli, dans la mesure où il amène le concept d’inter-discours dans le commentaire que M. Pêcheux en fait, une source possible de celui de préconstruit, qu’il retravaillera à partir des propositions de P. Henry, et dans un lien systématique avec l’interdiscours3. Avec un déplacement cependant : alors que le pré-asserté (niveau prélexical) semble chez A. Culioli plutôt d’ordre mental ou cognitif (le « niveau très profond » n’est pas exactement localisé, mais ressortit à quelque chose comme la compétence du sujet parlant), le préconstruit de la sémantique discursive, relève, comme le rappelle J.-M. Marandin, d’une articulation entre le social et le langagier. Il faut signaler qu’A. Culioli utilise couramment la notion de préconstruit (ou de préconstruction), en se référant d’ailleurs à la brochure de 1970, dans une optique circonscrite à la syntaxe : le préconstruit signale une relation prédicative (1990 [1978]) ou une présupposition d’existence (1999). La définition que M. Pêcheux en donne dans Les vérités de La Palice (sans trait d’union), qui reprend les mêmes expressions que dans le fascicule de 1970 (« ça parle »), mais qui s’inspire de la définition althussérienne de la société comme structure complexe4, signale bien ce déplacement :

          
            Nous proposons d’appeler interdiscours ce « tout complexe à dominante » des formations discursives, en précisant bien qu’il est lui aussi soumis à la loi d’inégalité-contradiction-subordination dont nous avons dit quelle caractérisait le complexe des formations idéologiques.
Nous dirons dans ces conditions que le propre de toute formation discursive est de dissimuler, dans la transparence du sens qui s’y forme, l’objectivité matérielle contradictoire de l’interdiscours, déterminant cette formation discursive comme telle, objectivité matérielle qui réside dans le fait que « ça parle » toujours « avant, ailleurs et indépendamment », c’est-à-dire sous la domination du complexe des formations idéologiques.
(Pêcheux 1975b, in Maldidier 1990 : 227)

          

           La notion de préconstruit subit également un déplacement par rapport au pré-asserté d’A. Culioli (si l’on admet qu’il y a quelque lien entre ces deux pré-là). On sait en effet que « [...] P. Henry et M. Pêcheux ont élaboré le préconstruit comme alternative à la présupposition, telle que O. Ducrot, au début des années 1970, commençait à la travailler, en reprenant le questionnement du logicien Frege » (Maldidier 1993 : 114). Mais les deux analystes du discours ont pensé le préconstruit en rupture avec la présupposition, c’est-à-dire non plus comme une défaillance des langues naturelles par rapport à la référence (position logico-pragmatique), mais comme le signe de la présence, antérieurement au discours, de segments discursifs « déjà-là » dont les locuteurs n’aperçoivent plus les origines. Alors que la présupposition est une nécessité pragmatique, le préconstruit signale un assujettissement idéologique.

           La notion une fois posée, décrite et définie, comment fonctionne-t-elle dans l’analyse des discours et quelle y est sa rentabilité ?

          Traces du préconstruit comme effet dans l’intradiscours

           Une des caractéristiques du préconstruit dans la sémantique discursive est qu’il est linguistiquement analysable, comme le précise l’article fondateur de 1971, où pré-construit, comme inter-discours, porte encore le trait d’union du néologisme : « [...] le sujet parlant prend position par rapport aux représentations dont il est le support, ces représentations se trouvant réalisées par du “pré-construit” linguistiquement analysable » (Pêcheux, Haroche et Henry 1971, in Maldidier 1990 : 153).

           En effet, le préconstruit manifeste indirectement son existence dans des structures syntaxiques particulières : construction relative, détermination, nomi-nalisation, formes largement arpentées par l’analyse du discours des années 1970 et 1980, et repérables dans des travaux récents (voir par exemple Sitri 2003 qui exploite la notion de nominalisation). Cette concentration sur les phénomènes syntaxiques est restée dans les mœurs des linguistes puisqu’un dictionnaire récent l’entérine en signalant que le préconstruit se repère « aux formes résultant d’une opération d’actualisation, de thématisation, de prédication seconde et, plus généralement, d’enchâssement syntaxique », donnant la liste suivante : actualisation nominale, détachement, nominalisation (Neveu 2004 : 240).

           En ce sens la notion de préconstruit fournit des observables langagiers et linguistiques, ce qui la rend par exemple plus riche, linguistiquement parlant, que celle de compétence encyclopédique examinée au chapitre précédent, qui n’est pas ou très peu repérable dans la matérialité des énoncés. Mais, dans la théorie de la sémantique discursive et dans ses usages ultérieurs, le préconstruit se trouve circonscrit à des manifestations syntaxiques, ce qui lui ôte une part de son efficace théorique. Dans le repérage en discours de ce que j’appelle l’appel aux prédiscours, j’étendrai le champ des manifestations discursives des données prédiscursives à des phénomènes relevant d’autres niveaux de l’analyse linguistique (voir les derniers chapitres consacrée à l’étude en corpus des manifestations discursives).

           Il est en revanche un trait du préconstruit tel qu’il se manifeste dans l’intradiscours qui semble avoir été oublié ou du moins considérablement mitigé par les analystes du discours comme par les historiens-lexicographes des notions linguistiques : sa nature d’effet. Cette propriété de la notion est parfaitement bien décrite par B. Fradin et J.-M. Marandin, qui présentent le préconstruit comme « ce qui fonctionne comme évidence ayant un effet de référence extralinguistique dans un discours donné. Il n’est porteur de cet effet qu’en tant que sa nature d’élément discursif est occulté, oublié dans une formation discursive » (Fradin, Marandin 1979 : 82). Même si le terme d’effet est repris dans les définitions et les usages de la notion (« effets d’évidence » dans Neveu 2004, « effet discursif » dans Détrie et al. 2001 et Charaudeau, Maingueneau 2002), la notion est comme naturalisée, en vertu d’une sorte de réalisme que J.-J. Courtine appelle « grammaticalisation5 » : le préconstruit apparaît comme un ensemble de préconstructions antérieures assimilées à des discours déjà produits (le déjà-là du déjà dit). Mais c’est en fait, chez P. Henry, l’antériorité elle-même qui est un effet :

          
            Il est donc possible [...] qu’une formulation puisse paraître saturée comme si sa saturation était liée à un rapport intra-séquence alors qu’en réalité, sur la base de l’autonomie relative de la langue, un rapport inter-séquence doit nécessairement jouer. Cela produit l’effet subjectif d’antériorité, d’implicitement admis, etc., que nous avons désigné ailleurs sous le terme de préconstruit.
(Henry 1975 : 97 ; nous soulignons)

          

           Le terme d’effet doit être replacé dans le contexte naturel de la sémantique discursive, le marxisme althussérien. Le terme et la notion d’effet proviennent de la théorie de l’idéologie formulée dans le célèbre article de L. Althusser « Idéologie et appareils idéologiques d’État » paru en 1970. Le philosophe y explique très précisément ce qu’il appelle effet idéologique :

          
            Comme le disait admirablement Saint Paul, c’est dans le « Logos », entendons dans l’idéologie, que nous avons « l’être, le mouvement et la vie ». Il s’ensuit que, pour vous comme pour moi, la catégorie de sujet est une « évidence » première (les évidences sont toujours premières) : il est clair que vous et moi sommes des sujets (libres, moraux, etc.). Comme toutes les évidences, y compris celle qu’un mot « désigne une chose » ou « possède une signification » (donc y compris les évidences de la « transparence » du langage), cette « évidence » que vous et moi sommes des sujets – et que ça ne fait pas problème – est un effet idéologique, l’effet idéologique élémentaire. C’est en effet le propre de l’idéologique que d’imposer (sans en avoir l’air, puisque ce sont des « évidences »), les évidences comme évidences, que nous ne pouvons pas ne pas reconnaître, et devant lesquelles nous avons l’inévitable et naturelle réaction de nous exclamer (à haute voix, ou dans le « silence de la conscience ») : « C’est évident ! C’est bien ça ! C’est bien vrai ! ». Dans cette réaction s’exerce la fonction de reconnaissance idéologique qui est une des deux fonctions de l’idéologie comme telle (son envers étant la fonction de méconnaissance).
(Althusser, 1970 : 30).

          

           C’est sur cet arrière-plan philosophique que le terme est également utilisé par M. Pêcheux dans son analyse de l’énoncé « Celui qui sauva le monde en mourant sur la croix n’a jamais existé6 ». Il y décrit le préconstruit comme un « effet discursif lié à l’enchâssement syntaxique » (Pêcheux 1975b in Maldidier 1990 : 193 ; ital. de l’auteur).

           Il est important de souligner un autre trait du préconstruit, son universalité, qui le rend proche du concept philosophique d’évidence. M. Pêcheux décrit ainsi le caractère universellement partagé du préconstruit :

          
            [...] le préconstruit, tel que nous l’avons redéfini, renvoie simultanément à « ce que chacun connaît », c’est-à-dire aux contenus de pensée du « sujet universel » support de l’identification et à ce que chacun, dans une « situation » donnée, peut voir et entendre, sous la forme des évidences du « contexte situationnel ». De la même manière, l’articulation (et le discours-transverse dont nous savons maintenant qu’il en est le fondement) correspond à la fois à « comme nous l’avons dit » (rappel intradiscursif), « comme chacun sait » (retour de l’Universel dans le sujet) et « comme chacun peut le voir » (universalité implicite de toute situation « humaine »).
(Pêcheux, 1975b, in Maldidier, 1990 : 235)

          

           Le préconstruit est donc explicitement doté d’une dimension collective, propriété qui retient toute mon attention dans l’élaboration d’une théorie des prédiscours. J’y reviendrai en particulier dans l’étude des marqueurs d’évidentialité (chapitre 6).

           Il n’est évidemment pas question d’adopter une étroite orthodoxie épistémologique et de reconduire à l’identique, au début du XXIe siècle, des notions élaborées au sein de systèmes de pensée actifs dans les années 1960 et 1970. Il n’est pas souhaitable cependant, pour des raisons qui tiennent autant à une épistémologie bien comprise qu’à une éthique de la recherche, d’amputer les concepts de la moitié de leur opérativité. Les conséquences théoriques sont en effet importantes : le fait que le préconstruit soit un effet implique une immatérialité du phénomène, ce qui veut dire que le préconstruit, qui se manifeste syntaxiquement, ne peut cependant recevoir de « traduction » sous forme de propositions par exemple. Il est allégué, implicitement admis, reconnu, comme antérieur, mais n’existe pas discursivement, et encore moins linguistiquement, comme antérieur. Lui donner une existence matérielle revient à faire une erreur de paradigme : il ne s’agit pas d’une notion élaborée dans le cadre d’une philosophie réaliste du langage, que ce réalisme soit « doux » ou « de force industrielle », selon les termes de D. Dennett, mais dans l’optique du matérialisme historique.

           Cependant on peut penser que l’évolution du concept par affaiblissement théorique est inscrite dans sa définition même. La notion présente une difficulté certaine, qu’A. Collinot et F. Mazière analysent ainsi :

          
            En 1975, M. Pêcheux définissait le préconstruit comme « l’impensé de la pensée », « ce qui est pensé avant, ailleurs, ou indépendamment de ce qui est contenu dans l’affirmation globale de la phrase » (Pêcheux 1975). Ce concept n’a sans doute pas apporté à l’Analyse de discours tout ce qui pouvait en être attendu. Pour deux raisons au moins, l’une générale, l’autre tenant à la configuration de base de la théorie du discours dans les années 1970-1980 :

            
              	les concepts qui introduisent un « autre » non assignable et donc non repérable à la surface du texte sont particulièrement malaisés à manier dans la réalisation de parole et donc guère sollicités par l’analyste qui ne peut procéder à un repérage des traces.

              	sa conjonction à l’interdiscours l’a fragilisé. Elle en fait une des manifestations de 1 « autre » du discours, non coïncidant au discours tenu. Cependant, son originalité tient à sa réinsertion non montrée dans l’intradiscours où, fonctionnant comme évidence non interrogeable du sens, il assure l’interprétation des propositions.

            

            (Collinot, Mazière 1994 : 327-328).

          

          Préconstruit, assujettissement et universel

           Vider le préconstruit de sa dimension matérialiste d’effet idéologique a une autre conséquence, et pas des moindres, puisqu’il est question de la conception du sujet. Le préconstruit est en effet conçu par P. Henry et M. Pêcheux comme une manifestation dissimulée de l’assujettissement des individus, qui, assujettis donc, ne sont plus des sujets autonomes maîtres de leurs dires, comme l’idéalisme, représenté surtout par la psychologie, se les représente.

           D. Maldidier, après avoir cité la fameuse analyse de l’énoncé « Celui qui sauva le monde... », insiste sur l’insu du sujet, toujours dupe de l’interdiscours :

          
            Renvoi à du discursif qui se perd dans la nuit des temps et que nous avons toujours su ! Reprise, à l’insu du sujet, de bribes discursives venues d’ailleurs et déjà constituées. Quant à l’intradiscours, s’il correspond au fil du discours, à l’enchaînement empirique dans la séquence textuelle, il en désigne le concept, en relation avec l’interdiscours. Dès les Vérités de La Palice, en termes encore très abstraits, Michel Pêcheux énonçait ce qui allait devenir central dans les recherches menées après 1980 : la réinscription, toujours dissimulée, dans l’intradiscours, des éléments de l’interdiscours, « la présence d’un “non-dit” traverse le “dit” sans frontière repérable » (formule manuscrite de 1982).
(Maldidier 1993 : 114 ; je souligne)

          

           Ce terme de dissimulation apparaît plusieurs fois sous la plume de M. Pêcheux, terme courant du vocabulaire marxiste qui croise celui de la psychanalyse lacanienne (avec illusion, insu, masquage, etc.), et qui formule la nature souterraine de l’action de l’idéologie. Cela conduit M. Pêcheux à exprimer une grande méfiance vis-à-vis des affirmations de l’autonomie du sujet :

          
            Ce qui précède nous permet de dire que la notion d’« acte de langage » traduit en fait la méconnaissance de la détermination du sujet dans le discours, et que la prise de position n’est en réalité aucunement concevable comme un « acte originaire » du sujet-parlant : elle doit au contraire être comprise comme l’effet, dans la forme-sujet, de la détermination de l’interdiscours comme discours-transverse c’est-à-dire l’effet de l’« extériorité » du réel idéologique-discursif en tant qu’elle « revient sur elle-même » pour se traverser.
(Pêcheux, 1975b, in Maldidier 1990 : 236)

          

           On sait que c’est la pragmatique qui est visée dans ces lignes, et plus généralement la conception du sujet promue par les paradigmes interactionnels et communicationnels7.

           Si, en effet, le préconstruit est réduit à du simple discours antérieur (sous forme de discours rapporté par exemple), si le sujet parlant est l’origine consciente de ses productions discursives, alors l’assujettissement est réduit au dialogisme, la domination à l’altérité et le discours à l’intention. Ce ne sont plus du tout les mêmes enjeux qui sont en question dans l’analyse des discours en contexte.

          

        

    

  



Préconstruit culturel et schématisation

           Il faut mentionner la notion de préconstruit élaborée par J.-B. Grize, dans un tout autre contexte théorique, avec une puissance opératoire qui me semble un peu plus faible. Cette notion appartient au dispositif théorique de la schématisation définie de la manière suivante : « Je considère que tout discours construit une sorte de micro-univers que j’appelle une schématisation » (Grize 1978 : 45). Ce micro-univers est constitué d’un contexte (la « partie antérieure et postérieure du discours ») et d’une situation (« l’ensemble des données non discursives »).

           Le préconstruit chez J.-B. Grize est de l’ordre de la représentation, et possède une dimension interactionnelle qui le rend proche de la compétence encyclopédique (culturelle et idéologique) décrite par C. Kerbrat-Orecchioni :

          
            J’ai indiqué plus haut qu’une schématisation – expression d’un discours pratique – était toujours construite pour un auditoire donné. Or, un auditoire, ou éventuellement un auditeur, appartient nécessairement à un certain milieu socioculturel. Déterminer sa nature particulière n’est pas l’affaire du logicien. Il doit en revanche lui faire sa place dans le cadre théorique et reconnaître, pour cela, que, par le biais des langues naturelles, un discours quelconque prend toujours ancrage et dans un préconstruit culturel et dans un préconstruit situationnel.
(Grize 1978 : 47).

          

           Culturel et situationnel (la situation ayant été définie comme un ensemble de « données non discursives ») : l’intérêt de cette élaboration est l’examen direct du domaine du prélangagier (J.-B. Grize le désigne comme tel, ce qui n’est pas si fréquent dans la littérature, comme je l’ai signalé au chapitre 1), examen qui comporte des risques parfaitement assumés par l’analyste :

          
            [...] je postulerai que tout discours plonge ses racines dans un terreau qui, pour être largement indéterminé, n’est pas pour autant dépourvu de toute organisation. Comme, pour faire avancer la réflexion, il faut bien parler de ce prélangagier et donc se servir du langage, on se trouve dans une situation paradoxale, que marquent à l’évidence les continuelles variations de sens du terme de représentation. C’est ainsi que, si l’on considère le seul locuteur, on peut dire que l’énoncé exprime la représentation mentale qu’il a de quelque chose. Mais, si on le replace dans sa situation d’énonciation, on peut tout autant soutenir que son énoncé représente ce dont il est question.
(Grize 1998 : 118 ; je souligne)

          

           La notion de préconstruit culturel s’enrichit donc d’une approche sociologique du prélangagier. J.-B. Grize fait appel aux travaux de D. Jodelet sur les représentations sociales et donne en 1998 la définition suivante :

          
            Le terme de représentation sociale désigne le champ tout entier des croyances d’un individu, soit tout ce qui lui sert de « cadres d’interprétation du réel, de repérage pour l’action » (Jodelet, 1984 : 2618) et on peut en parler comme de PCC [Préconstruits culturels] : préconstruits parce que acquis, et culturels parce que fonctions de l’environnement collectif. (Grize 1998 : 119-120).

          

           Je retiens que pour J.-B. Grize, préconstruit est synonyme d’acquis (ce qui n’est pas tout à fait ma perspective) et lié au collectif (ce qui l’est pleinement). Je retiens aussi le terme de cadre, issu de la sociologie, qui donnera une partie de son nom à mon concept de « cadres prédiscursifs collectifs ».

          

        

    

  



Importations philosophiques : autour du sens commun

           Les analyses qui précèdent montrent que la question des données prédiscursives est traitée comme une question posée à la matérialité du discours lui-même, le préconstruit étant repérable en discours et constructible comme observable langagier, bien qu’il ne soit pas lui-même matérialisable dans les discours.

           Dans une perspective pragmatique de nature plus communicationnelle, certains chercheurs choisissent d’importer la notion de sens commun à partir de la philosophie, et de la rendre opératoire en linguistique. C’est le cas de G.-É. Sarfati (France) et de B. Larsson (Suède), et de certains de mes travaux antérieurs.

          

        

    

  



La pragmatique des normes

           L’objectif poursuivi par G.-É. Sarfati dans l’élaboration de sa « pragmatique topique » (1998) ou « pragmatique des normes » (Sarfati 2002a et b) est de fournir à la théorie du discours une sémantique qui manque selon lui à la fois à la théorie de l’idéologie de L. Althusser, au modèle archéologique de M. Foucault et à la théorie politique de M. Pêcheux.

           Dans La sémantique : de l’énonciation au sens commun (Sarfati 1996), il travaille à « la délimitation théorique et pratique de la question du sens commun, d’un point de vue philosophico-linguistique » (Sarfati 1996 : 2). Ce point de vue l’amène à concevoir le sens commun comme un régulateur social et culturel, relevant d’une sorte de macro-compétence qui gère les savoirs et les pratiques au sein d’un groupe :

          
            Le réexamen du concept à partir des réquisits d’une théorie linguistique nous a conduit à en proposer la définition suivante : le sens commun s’entend d’une communauté de sens liée aux formes de savoirs communiqués à l’intérieur des différentes pratiques de discours. Incidemment, et de manière plus restreinte, le sens commun désigne des savoirs figés ou rémanents, compris comme doxas, relativement à la récurrence tendancielle de ces mêmes pratiques discursives. La stabilisation des attendus du sens commun résulte non seulement de l’incidence du contexte sur la production et l’organisation du sens, mais encore des déterminations que font peser sur les formes discursives les contraintes génériques qui les mettent en œuvre.
(Sarfati 1996 : 57 ; postface de 2005)

          

           Du sens commun, G.-É. Sarfati glissera à la notion de doxa, notion qu’il conçoit comme une version discursive de celle d’idéologie :

          
            Trois critères fonctionnels, d’abord requis pour la compréhension de « l’idéologie en général » (L. Althusser), nous paraissent transférables à la problématique discursive de la doxa. Le premier critère consiste à poser qu’à l’instar de l’idéologie, la doxa se manifeste sur le mode de l’évidence (littéralement de l’évidence non questionnée) : les poncifs, stéréotypes, lieux communs seraient les traces les plus primitives et les plus manifestes de cette caractéristique. Corrélativement, le second critère revient à dire que les mécanismes de l’idéologie, ici de la doxa, supposent, de la part des sujets qui les agissent, une relative méconnaissance de ce qu’ils sont (en tant que mécanismes proprement idéologiques). Le troisième critère consiste à poser que l’idéologie équivaut à l’inconscient d’une formation sociale.
(Sarfati 1998 : 22-23)

          

           G.-É. Sarfati considère le sens commun comme un « régulateur, voire un médium sémantico-pragmatique » (2002a : 102) et le définit comme « l’ensemble des représentations symboliques distinctives d’une formation sociale », autrement dit comme une « topique sociale » (2002a : 103). Il en propose une approche à quatre paliers : sur un premier palier se situent les dispositifs institutionnels, reliés sur un deuxième palier à des textes canoniques, ces derniers déterminant, sur un troisième palier, ce qu’il appelle la « topique d’une société » ou « sens commun », qui se compose d’une ou plusieurs doxas structurée(s) en topoï ou « dispositifs d’opinion » (quatrième palier). Les deux concepts mis en place par G.-É. Sarfati sont l’« a priori doxal » et la « compétence topique » :

          
            L’a priori doxal du sens postule l’antériorité d’une disposition doxale sur tout acte d’énonciation. [...] La notion de compétence topique désigne l’aptitude des sujets à produire des énonciations opportunes et adéquates, et, corrélativement, de les interpréter compte tenu des formes et des contenus axiologiques investis dans la structuration du sens dans un cotexte et un contexte donné. Ou encore : l’aptitude des sujets à sélectionner et identifier – à la production comme à la réception – les topiques afférentes à une situation langagière donnée.
(Sarfati 2002a : 112)

          

           La notion d’à priori doxal pose explicitement une antériorité d’opinions préformées, inscrite dans les topiques, et G.-É. Sarfati utilise les termes de prédétermination, d’antériorité et d’arrière-plan pour signaler la présence de ce que j’appelle de mon côté données prédiscursives9. Cette conception répond partiellement à mes interrogations, mais laisse selon moi dans l’ombre les modalités linguistiques d’inscription de « l’a priori doxique » ou de « l’arrière-plan topique » dans la matérialité langagière. Elle ne répond pas non plus à la question de la transmission des opinions préformées, question diachronique qui doit à mon avis être réintégrée dans l’analyse du discours par une prise en compte des phénomènes liés à la mémoire discursive10.

           La conception du sens commun que défend G.-É. Sarfati relève en effet plus de l’étude de la conformité des discours et des opinions à une norme idéologique (d’où l’expression de « pragmatique des normes ») que d’une analyse proprement linguistique des productions verbales dans l’espace public. Il signale lui-même cette distinction, liée selon lui à la « difficulté de disposer d’un concept linguistique du sens commun » :

          
            On posera un concept de compétence topique – lié au paradigme du sens commun – que l’on définira comme un certain savoir de la langue mis en œuvre de manière à permettre la production d’énonciations adéquates dans chaque situation de prise de parole. Le caractère « impur » de cette définition tient à la difficulté de disposer d’un concept linguistique de sens commun : dans la mesure où la sémantique de l’énonciation s’intéresse aussi à des « contenus », il doit autant à des exigences théoriques directement liées à la conception d’un ensemble de mécanismes argumentatifs inscrits en langue, qu’à une notion axiologique du sens commun – notion ici dérivée – dont les différentes dimensions constituent les enjeux sinon les matériaux sélectionnés à l’occasion des différents procès d’énonciation.
(Sarfati 1996 : 30)

          

           « Dans cette perspective, précise-t-il, le sens commun linguistique serait une raison communicative commune » (1996 : 30).

          

        

    

  



L’épistémologie interactionnelle

           B. Larsson, linguiste suédois spécialiste de philologie française, travaille dans une perspective plus sémantique et largement interdisciplinaire (ses travaux ont été évoqués à propos de l’intersubjectivité dans le chapitre 1).

           Dans un ouvrage significativement intitulé Le « bon » sens commun (1997), il pose la question du sens au sein du débat entre relativistes et objectivistes. Pour lui, le sens est tout bonnement équivalent au sens commun, qu’il rebaptise « bon » sens commun, adoptant clairement une perspective interactionnelle. Il propose une « conception du sens comme cognition intersubjective » (1997 : 287) qui implique une épistémologie de la mise en relation :

          
            De la conception du sens comme propriété émergente à la fois intersubjective et publique, il découle donc une épistémologie qui n’est ni celle de l’introspection ni celle de l’observation extérieure. L’épistémologie du sens, pourrait-on dire, n’est ni une épistémologie du je, ni une épistémologie du il/elle ou ils. C’est une épistémologie du nous, c’est-à-dire une épistémologie de la connaissance interactionnelle (Mead), de l’observation participante (Boas, Jakobson, Bakhtine), de l’expérimentation dialogique (Vygotsky, Harré et Gillet) et de la pragmatique transcendantale (Appel, Habermas).
(Larsson 1997 : 287-288)

          

           Selon lui, « le mode d’existence du phénomène du sens est essentiellement de l’ordre de l’intersubjectif », c’est « une propriété émergente qui se constitue dans un acte de cognition ou de recognition intersubjectif » (1997 : 283 ; ital. de l’auteur).

           Il y a deux éléments qui m’intéressent particulièrement dans le travail de B. Larsson. D’abord, la prise en compte très forte de la communauté du sens. Selon lui en effet,

          
            il ne suffit pas simplement que deux êtres partagent « objectivement » une même cognition ou qu’ils conceptualisent de la même manière leurs perceptions pour qu’il y ait sens et compréhension. Il faut en plus que la cognition et la conceptualisation communes soient constatées et reconnues comme étant communes par les deux parties.
(Larsson 1997 : 283 ; ital. de l’auteur)

          

           Cette conception l’amène à proposer la définition du sens suivante :

          
            Le sens verbal, pour être, doit contenir une cognition ou une conceptualisation intersubjectivement construite, constatée ou reconnue et mémorisée par au moins deux locuteurs sous la forme d’un signe ou de rapports entre signes. [...] Cette conception du sens, sans aucun doute, satisfait en grande partie à notre bon sens commun. Pour se comprendre, dira-t-on, il faut bien sûr qu’il y ait du sens partagé. Sans du sens qui soit commun, il n’y a que malentendu ou absence de communication. La vraie compréhension présuppose évidemment qu’il y ait intersection de “compréhension” entre deux locuteurs.
(Larsson 1997 : 283 et 284 ; ital. de l’auteur)

          

           Deuxième élément qui suscite mon intérêt : le fait que sa description théorique soit directement liée à un choix épistémologique concernant la position de l’analyste, question qui est constamment à l’arrière-plan de mon propre travail. Il considère en effet que le locuteur ou l’analyste qui conserve une position d’observateur extérieur aux faits de langage ne peut avoir accès à la connaissance du sens. Il conteste donc l’épistémologie à la troisième personne et plaide pour une épistémologie du nous qui peut selon lui exorciser les échecs de la sémantique :

          
            À mon avis, c’est parce que la sémantique a seulement adopté la perspective épistémologique de la troisième personne, celle de l’observateur extérieur, qu’elle n’est pas arrivée à se constituer en une science adaptée au mode d’existence de son objet d’étude. S’il est vrai que le sens est une propriété émergente qui se constitue dans un acte d’interaction et de re-cognition intersubjective, une épistémologie objectiviste fondée sur la perspective de la troisième personne ne peut pas, en principe, en rendre entièrement compte. En tout cas, elle aboutira toujours à des connaissances plus ou moins probabilistes et indéterminées.
(Larsson 1997 : 286)

          

           Je retiens donc ces deux éléments du travail de B. Larsson (nature commune du sens et position « participante » de l’analyste), et j’essaierai pour ma part de donner une description plus précisément linguistique de ce commun du sens qui semble devoir être postulé pour décrire le fonctionnement des discours. Une chose est en effet de postuler son existence, et c’est ce que font G.-E. Sarfati et B. Larsson, mais une autre est d’en proposer une description linguistique. Celle-ci semble manquer aux deux propositions précédentes qui ne permettent pas selon moi une véritable exploration de la matérialité langagière.

          

        

    

  



Le sens commun est-il un concept linguistique ?

           Dans mes travaux antérieurs, j’ai tenté de doter la notion de sens commun d’une opérativité linguistique. Je suis partie d’une conception plutôt dynamique des antérieurs du discours, inspirée des conceptions narratives de R.C. Shank et R. Abelson (je parlais dans Paveau 2000 et 2001 de « script », pour désigner un ensemble de représentations qui donnaient des instructions pour les productions discursives). J’ai ensuite abandonné cette conception trop dynamique (qui rend compte de la structure narrative des comportements) et sans doute trop mentaliste pour me tourner vers les notions de doxa et de sens commun.

           À la faveur d’une réflexion sur l’envers du cliché, c’est-à-dire sur les conditions sociales, culturelles et mentales de l’existence même du cliché en discours (Paveau 2002), j’ai adopté la dénomination de sens commun (inspirée du common sense anglo-saxon et du travail de G.-É. Sarfati examiné plus haut). Je définissais alors le sens commun comme un ensemble de cadres de savoirs et de croyances (2002, 2003a, 2003b), et plus tard comme un ensemble de cadres représentationnels collectifs (2004).

           Je pense actuellement que la notion de sens commun est insuffisamment opératoire en sciences du langage et particulièrement en analyse du discours. C’est un concept à la fois trop descriptif (c’est un descripteur de la réussite des interactions verbales) et trop intégratif (il est effectivement très proche, comme le signale G.-É. Sarfati, d’une « raison communicative commune », qui nous dit tout sur l’existence de la communication mais pas grand-chose sur son fonctionnement langagier). Mais surtout, il est bien trop unifiant et ne permet pas de rendre compte de la multiplicité des régimes de savoir qui informent les discours. En effet, ce sens commun n’est-il pas, en vérité, plus ou moins commun selon les contextes discursifs ? N’y a-t-il une grande variété d’états intermédiaires entre savoir scientifique et sens commun, entre croyance partagée et savoir établi ? Il y a sans doute, et c’est la direction que montrent bien des travaux en philosophie des sciences, un continuum entre le commun et le scientifique, le populaire et le savant, la science sauvage et la science tout court11.

           Ce sont les raisons pour lesquelles je préfère désormais la notion de prédiscours, qui a l’avantage de s’ancrer dans une historicité du sens. Il me semble en effet que la généalogie du sens est une question cruciale pour la linguistique actuellement ; c’est pourquoi je présente, avant de définir ma conception des prédiscours et de leur fonctionnement, une théorie sémantique qui me semble renouveler profondément les approches de la construction socio-cognitive du sens en prenant en compte la question de l’histoire et de la transmission.

          

        

    

  



Un renouvellement de la sémantique cognitive : l’archéologie sémantique

           La réflexion du sémanticien V. Nyckees a pour but de déplacer l’alternative à laquelle est soumise toute interrogation sur les rapports entre la langue et le monde et la catégorisation : objectivisme (théorie des CNS) ou conceptualisme (théorie du prototype).

          

        

    

  



Expérientialisme historique et catégorisation collective

           Rappelant, après bien d’autres, que le modèle des CNS n’est pas un modèle réaliste puisqu’il « n’implique nullement que les traits présentés par les exemplaires d’une catégorie soient des traits objectifs » (1998a : 327), V. Nyckees propose de jeter un nouveau regard sur le modèle des propriétés communes :

          
            [...] contrairement à un préjugé actuel encore tenace, on peut très bien souscrire au principe des CNS sans cesser de penser que les catégories n’existent pas objectivement en tant que telles, mais exclusivement dans notre interaction avec notre environnement, et qu’elle n’ont finalement de sens que par et pour des êtres humains en interrelation. Le modèle des CNS n’est donc pas lié par essence à une conception essentialiste de la signification.
(Nyckees 1999 : 113)

          

           Notre représentation du sens est en effet essentiellement collective, issue à la fois de nos expériences passées et de nos interactions avec nos semblables : « L’objectivisme a raison, il est vrai, d’estimer que les significations transcendant l’individu (elles viennent de plus loin que lui) [...], mais on peut l’expliquer [...] par leur caractère fondamentalement collectif » (1999 : 124). De plus loin : cette expression résume bien l’origine des significations selon V. Nyckees, pour qui le sens est le produit d’une sédimentation historique et culturelle. Si l’on veut à tout prix classer cette perspective en faisant référence aux paradigmes existants, on peut qualifier l’approche de V. Nyckees d’expérientialisme historique.

          

        

    

  



La nécessité de l’histoire

           V. Nyckees insiste en effet sur les insuffisances de la sémantique cognitive de G. Lakoff et M. Johnson, malgré la force de leur modèle. Celui-ci, bien qu’il intègre la dimension proprement expérientielle de la cognition humaine (dimension essentiellement corporelle comme le signale le théorème « Mind is embodied »), est cependant affecté d’un grave défaut puisqu’il est dépourvu de dimension historique. Cette lacune signe pour V. Nyckees l’échec du modèle, qu’il ramène à un mentalisme universalisant sans ouverture sur l’extériorité de l’expérience :

          
            En fait, l’écrasement de la dimension historique semble bien témoigner de la persistance d’un cadre de pensée essentiellement innéiste [...], universaliste, fondamentalement individualiste et strictement mentaliste, consacrant l’occultation du rôle cognitif du langage, pensé comme le reflet d’opérations mentales qui lui préexistent.
C’est sans doute pour de telles raisons qu’en dépit des attentes quelle a suscitées l’étude de la conceptualisation humaine par la sémantique cognitive semble marquer le pas. [...] Une voie plus prometteuse existe pourtant qui devrait permettre aux études sémantiques prenant en compte la cognition humaine d’accéder à une meilleure adéquation empirique tout en élevant leur puissance heuristique. Ce renouvellement de la sémantique cognitive passe à mon sens par la reconnaissance de la nature collective des significations linguistiques et de leur dimension de phénomènes culturels et historiques. Beaucoup d’énigmes se dissipent en effet quand on commence à considérer les significations comme des réalités socio-culturelles sélectionnées par l’expérience collective, inséparables de la vie des sociétés, de l’évolution des savoirs et de leur diffusion.
(Nyckees 1998b : 56-57).

          

           Il s’agit alors de mettre en place une « théorie historique de la signification », dans laquelle prend place la notion de « lignée linguistique », particulièrement intéressante pour mon propos puisqu’elle fournit une réponse à la question de la transmission des données prédiscursives que je posais plus haut :

          
            La première de ces approches concerne le problème de la constitution collective des significations, c’est-à-dire de leur origine et de leur devenir dans l’histoire d’un groupe linguistique ; les usagers héritent en effet de significations déjà constituées ou, pour le dire plus précisément – puisque aucun locuteur ne reconduit jamais à l’identique la totalité des significations qui ont cours dans une communauté linguistique –, les locuteurs entrent dans un règne de significations déjà constituées. Il s’ensuit qu’on ne saurait expliquer le phénomène des significations sans prendre en compte leur histoire antérieure et leur développement au sein d’une « lignée » linguistique (ou, plus généralement, sémiotique), lignée qui remonte d’une certaine façon aux commencements de l’humanité, mais qu’on ne saurait évidemment reconstituer en totalité.
(Nyckees 2003 : 65)

          

           Un des plus grands mérites de la théorie de V. Nyckees est d’injecter de l’historique dans le sémantique, ce dont la science des significations est gravement privée, excepté dans sa branche « sémantique historique », qui ne propose cependant pas de modèle général de la constitution du sens. Le sens doit alors faire l’objet d’une « archéologie sémantique12 », et cette idée n’est pas sans faire écho à mes préoccupations sur les prédiscours et leur mode de « tacite reconduction » par le biais d’une mémoire que je qualifierai de cognitivo-discursive (voir le chapitre 3).

           Pour ce faire, V. Nyckees propose un modèle à trois niveaux : celui de la catégorisation perceptive prélinguistique (mais informée par la langue13), celui de la constitution historique des catégories linguistiques par les locuteurs collectifs (je parlerais volontiers, pour ma part, de « cadres sémantiques collectifs ») et enfin celui de la catégorisation linguistique proprement dite. Le premier niveau est construit en référence aux théories de G. Edelman sur la biologie de la conscience, et je ne m’y attarderai pas. C’est évidemment le deuxième niveau, entre prélinguistique et linguistique, qui suscite mon intérêt : les catégories linguistiques apparaissent comme des « objets construits historiquement » par des « locuteurs collectifs, c’est-à-dire des ensembles de sujets socialement constitués, organisant la coordination des activités de leurs membres par l’adoption de significations partagées » (1999 : 126). La théorie historique de la signification jette un jour nouveau sur de nombreux phénomènes, comme le changement de sens, expliqué à travers cette activité historicisée des locuteurs d’une langue :

          
            Il reste que les conditions de l’expérience collective d’une communauté linguistique ne se maintiennent jamais strictement identiques à travers le temps et que, dans la continuelle reconstitution du « code » à laquelle ils se livrent, les locuteurs ne reçoivent l’assistance d’aucune instance supra-humaine garante d’un supposé vrai sens des mots. L’existence du code est donc constamment placée sous le signe d’un écart potentiel.
(Nyckees 1999 : 142)

          

           Mettre l’histoire au centre d’une théorie de la signification, c’est mettre au premier plan des conditions de constitution du sens l’ensemble des expériences humaines. En ce sens, la théorie historique des significations est un expérientialisme.

          

        

    

  



Capital sémantique et positions de croyance

           V. Nyckees met en place la notion de « compétence définitoire pratique », qu’il définit comme une capacité à sélectionner les sens adéquats à la situation dans une sorte de « capital sémantique » (l’expression est de moi) qui peut être considéré à bien des égards, dans le domaine du sens, comme analogue à mes prédiscours dans le domaine de la production discursive :

          
            Les critères intervenant dans la représentation du sens des mots et réglant leur emploi ont donc un caractère largement inconscient et implicite. Il faut admettre que ce que j’appellerai notre compétence définitoire pratique, c’est-à-dire notre capacité à distinguer les significations des unités linguistiques, représente une sorte de capital en sommeil qui ne s’éveille qu’en situation.
(Nyckees 1999 : 117)

          

           La notion de « capital » ne peut que favoriser une comparaison avec celle de « capitalisation » proposée par la praxématique : les cadres disciplinaires et épistémologiques sont certes bien différents, mais la conception du sens mise en place par R. Lafont dans les années 1970 et exploitée depuis par les praxématiciens de l’université de Montpellier 3, en particulier par R Siblot, possède des points communs avec l’archéologie sémantique. Et le « domaine de contrôle » ou « instance de régulation » que V. Nyckees invoque pour expliquer le rapport entre la représentation individuelle et collective de la signification possède des traits communs, toutes proportions gardées, avec le processus de « réglage de sens » qui est au cœur de la théorie praxématique.

           Mais je reviens à l’archéologie sémantique pour évoquer la notion d’« arrière-plan de croyances » ou de « positions de croyance » proposée par V. Nyckees pour expliquer la nature des changements linguistiques. « Rien n’est sans raison14 », pense-t-il en effet, car « c’est la possibilité même de notre savoir et de notre action proprement humaine sur le monde qui se trouve conditionnée par le système des significations d’une langue » (Nyckees à par.). La description qu’il donne des positions de croyances recouvre partiellement celle que je ferai des prédiscours comme ensemble de savoirs et de croyances qui fournissent des instructions pour la production des discours :

          
            On ne déduira pas de ces observations que la sémantique d’une langue nous imposerait une vision du monde unitaire et homogène mais simplement qu’elle nous offre des principes et des grilles de structuration sans lesquels nous ne pourrions ni catégoriser ni communiquer nos expériences. Elle permet ainsi aux locuteurs de disposer dans leurs discours d’un arrière-plan de « positions de croyances » enregistrées dans le groupe ou la communauté et sur lesquelles se fonde l’activité d’interprétation. Dès que l’on dépasse en effet un niveau de complexité tout à fait élémentaire, la production ou l’interprétation d’un énoncé linguistique présuppose un arrière-plan de croyances auxquelles chaque locuteur adhère ou non lui-même (positions de croyance), croyances disponibles dans la communauté ou le groupe.
(Nyckees à par.)

          

           Les propositions de V. Nyckees se situent dans le domaine de la sémantique, et ne peuvent, sans modification conceptuelle ni déplacements épistémologiques, s’appliquer telles quelles à l’analyse du discours. Je constate cependant qu’il s’agit d’une sémantique ouverte sur l’histoire, la culture, et les fonctionnements sociaux. Sans relever de la sémantique discursive telle que M. Pêcheux l’avait conçue, l’archéologie sémantique suggère d’emprunter les chemins d’une interdisciplinarité fructueuse, en particulier ceux de l’histoire et de la cognition.

           Des travaux que j’ai examinés dans ce chapitre, ressort clairement, surtout chez V. Nyckees, la nécessité d’intégrer la dimension historique à toute analyse du discours qui prétend rendre compte de la constitution sociale et culturelle du sens. La dimension historique est à entendre ici dans tous les sens : prise en compte de l’histoire, comme dans la première analyse du discours prolongée par les travaux des historiens du discours ; intégration de la dimension diachronique dans l’étude des productions verbales, à travers l’étude culturelle du changement de sens par exemple ; intérêt pour l’aspect cognitif des généalogies et des filiations, ce qui mène tout naturellement l’analyste aux portes de la mémoire, composante essentielle de la vie des discours dans le temps et la société.

        

        
          Notes

          1  L’évolution d’un concept par affaiblissement ou réduction, son « décentrage », est nécessaire à sa transmission, comme le précisent M.-J. Béguelin et A. Berrendonner dans une réflexion sur « la dérive terminologique » : « On peut voir dans ce genre de décentrage un procédé à fonction d’abord cognitive ou épistémologique. Il atteint souvent des métatermes relativement “neufs”, qui servent à la saisie conceptuelle initiale d’un phénomène, appréhendé sous ses dehors prototypiques. Par nature, de tels vocables véhiculent une notion composite dont l’intérêt opératoire est encore mal identifié. La réduire à une seule de ses dimensions, c’est alors employer une technique d’abstraction élémentaire, dont on peut attendre un effet de généralisation immédiat. La généralisation obtenue est souvent de type extrapolation : alléger la notion la rend apte à couvrir un domaine de faits élargis, ce qui permet de s’en servir plus librement et, le cas échéant, de la vulgariser ou de l’étendre à de nouveaux champs d’étude. La contrepartie est évidemment le risque de la rendre triviale et d’en venir à confondre sous elle des phénomènes de nature très différente » (Béguelin, Berrendonner 2001 : 31-32).

          2  Le passage commenté est le suivant : « [...] il existe à un niveau très profond (vraisemblablement prélexical) une grammaire des relations primitives où la distinction entre syntaxe et sémantique n’a aucun sens. On aura ensuite un filtre lexical, avec un certain nombre de règles et syntaxiques et sémantiques, y compris la modulation rhétorique (métaphores, glissements de sens), qui ne saurait être ramenée à la syntaxe (note VII). [...] Après un autre filtrage on obtient une lexis (note VIII), où les termes sont compatibles avec un ordre, mais ne sont pas encore ordonnés ; en outre, la lexis est pré-assertive et le passage à l’assertion (au sens de “énonciation par un sujet”) implique une modalisation » (Culioli et al. 1970 : 8 ; ital. de l’auteur).

          3  Le fait que le préconstruit, comme on le verra, ait son origine explicite chez P. Henry dans une contestation du présupposé de la pragmatique intégrée d’O. Ducrot n’empêche pas que le pré-asserté y ait également déposé quelques traits.

          4  « À la place du mythe idéologique d’une philosophie de l’origine et de ses concepts organiques, le marxisme établit en principe la reconnaissance du donné de la structure complexe de tout “objet” concret, structure qui commande, et le développement de l’objet, et le développement de la pratique théorique qui produit sa connaissance. Nous n’avons plus d’essence originaire, mais un toujours-déjà-donné, aussi loin que la connaissance remonte dans son passé. Nous n’avons plus d’unité simple mais une unité complexe structurée. Nous n’avons donc plus, (sous quelque forme que ce soit) d’unité simple originaire, mais le toujours-déjà-donné d’une unité complexe structurée » (Althusser 1996 [1965] : 203-204 ; ital. de l’auteur). Il précise plus loin que « [...] le tout complexe possède l’unité d’une structure articulée à dominante » (ibid. : 208).

          5  J.-J. Courtine critique dès 1991 l’abandon du projet historique par les analystes du discours : « [...] on voit la dimension historique et critique s’effacer au profit de la dimension empirique ou de la construction de procédures formelles ; et parallèlement, l’aspect linguistique de l’analyse recouvrir à peu près totalement les considérations historiques. L’AD s’est grammaticalisée » (1991 : 160 ; ital. de l’auteur). Il signale cependant que cette évolution est inscrite dans la nature même de l’AD : « Réduction de l’historique au politique, du politique à l’idéologique, de l’idéologique au discursif, du discursif au syntaxique : le préjugé philologique qui à présent se répand ouvertement en analyse du discours y était inscrit silencieusement dès l’origine » (1991 : 169).

          6  « “Celui qui sauva le monde en mourant sur la croix n’a jamais existé”. [...] Ne faudrait-il pas plutôt considérer qu’il y a séparation, distance ou décalage dans la phrase entre ce qui est pensé avant, ailleurs ou indépendamment, et ce qui est contenu dans l’affirmation globale de la phrase ? C’est ce qui a conduit P. Henry à proposer le terme de préconstruit pour désigner ce qui renvoie à une construction antérieure, extérieure, en tout cas indépendante, par opposition à ce qui est “construit” par l’énoncé. Il s’agit en fait de l’effet discursif lié à l’enchâssement syntaxique » (Pêcheux 1975b, dans Maldidier 1990 : 193).

          7  Deux représentantes de cette critique dans la lignée des travaux de M. Pêcheux : B.-N. Grunig dans « Pièges et illusions de la pragmatique linguistique » (1979) et J. Authier-Revuz dans Ces mots qui ne vont pas de soi (1995, tome 1 : 66-67).

          8  Jodelet D. 1984, « Représentations sociales : phénomènes, concept et théorie », in Moscovici S. (éd.), Psychologie sociale, Paris, PUF.

          9  « Dans cette perspective, l’inscription de la doxa dans la langue est postulée relativement à l’organisation d’un système du sens commun lui-même régi par un dispositif de topoï (ou de topiques). Ces derniers constituants prédéterminent le procès énonciatif, c’est-à-dire le moment de la mise en discours, aussi bien que ses contenus et ses orientations. [...] les formes topiques, marquées dès le stade de la composante lexicale d’une langue, définissent un plan d’antériorité du discours qui se laisse caractériser comme “a priori doxique” de la communication. De cette façon, tout discours sera dit justiciable d’un arrière-plan topique » (Sarfati 1996 : 35 ; je souligne).

          10  Je dis « réintégrée » car la sémantique discursive de M. Pêcheux possédait une dimension historique forte, encore représentée, j’y reviendrai, par les historiens du discours (J. Guilhau-mou, D. Mayaffre), sans que l’histoire soit véritablement prise en compte comme paramètre intrinsèque des discours (et de leurs théories) dans les analyses contemporaines.

          11  Sur cette question voir les développements de la section 4.3. et Paveau 2005.

          12  « La logique de la catégorisation sémantique ne s’offre pas toujours en effet au premier regard parce qu’elle est bien souvent enfouie dans le passé culturel et linguistique des groupes humains. Elle ne peut alors se révéler que sous les questionnements d’une “archéologie sémantique” soucieuse de rapporter les catégorisations en vigueur dans nos langues à leurs conditions d’émergence et de développement » (Nyckees 1999 : 126).

          13  « Ainsi les catégories perceptives n’ont jamais cessé de se retrouver reconfigurées, depuis que l’homme est homme, par la “catégorisation sociale”, d’origine discursive, qui conditionne nos interactions avec nos semblables » (Nyckees 1999 : 128).

          14  C’est le titre de l’article à paraître que je cite plus loin.

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 3. La mémoire en discours

        

      

      
        
          Les hommes avaient blasphémé la mémoire ; les muses leur ôtèrent ce don des dieux, afin qu’ils apprissent une bonne fois ce qu’on est sans son secours. [...] Chacun ayant oublié son idiome articulait des sons informes. C’était bien pis qu’à Babel, où chacun inventait sur-le-champ une langue nouvelle.
Voltaire, Aventure de la mémoire

           La question de la mémoire est difficile à traiter en linguistique car elle ne se laisse pas définir ni circonscrire par l’une de ces paires antonymiques si pratiques en sciences humaines et sociales, comme histoire/mémoire, sur laquelle s’appuient fructueusement historiens et philosophes1. En effet, dans la langue et le discours, tout ne serait-il pas mémoire, finalement ? Mémoire lexicale du « trésor » de la langue traité et stocké au fil du temps, mémoire sémantique de tout sujet parlant, mémoire-compétence des structures syntaxiques (le terme de mémoire syntaxique est par exemple proposé dans Lafont, Gardès-Madray 1976 et Mejri 1997), mémoire immédiate des enchaînements textuels assurant la cohérence du discours, mémoire pragmatique des connaissances utiles au fonctionnement de l’interaction (« mémoire discursive » selon A. Berrendonner2), mémoire plus lointaine, sociale et idéologique, des répétitions et reformulations de discours antérieurs (« mémoire discursive » introduite en analyse du discours par J.-J. Courtine en 1981). Décrire la mémoire en termes linguistiques, ce serait donc presque, à la limite, décrire l’usage de la langue elle-même pour la production de discours historicisés.

           Mais la mémoire en discours dont il sera question ici ne se confond pas avec celle qui préside au seul usage de la langue : il s’agit d’une mémoire étroitement liée aux conditions sociales, historiques et cognitives de production des discours, aux données extradiscursives et surtout prédiscursives qui participent pleinement à l’élaboration, la production, la diffusion et la circulation des productions verbales de sujets situés. Il s’agit d’une mémoire collective, qui s’organise selon des « cadres sociaux » (Halbwachs 1994 [1925]) au sein desquels circule et se constitue tout à la fois l’identité individuelle des locuteurs. Cette mémoire n’est pas spontanée ou innée, elle n’est pas déposée comme un trésor bien gardé dans l’esprit individuel : postuler la collectivité de la mémoire, c’est adopter clairement une position anti-innéiste et prendre le parti de l’expérience et du contexte. Si le discours se construit en effet à partir de la mémoire des discours antérieurs et des paroles d’autrui, alors il ne relève pas de la compétence individuelle et intentionnelle des sujets parlants.

          

        

    

  



La notion de mémoire collective

           C’est au philosophe et sociologue M. Halbwachs3 que l’on doit la notion de mémoire collective, travaillée dans le cadre plus large de la psychologie collective, à une époque où il s’agissait de s’opposer aux conceptions individualistes de la psychologie proposées par C. Blondel (1934). Contre l’idée que le souvenir est individuel, M. Halbwachs montre que l’illusion de se souvenir par soi-même est due au caractère devenu insensible de l’influence du milieu social. Contre la thèse de la spontanéité naturelle, il défend celle de la rencontre, dans l’individu, de courants qui ont une réalité objective en dehors de lui.

          

        

    

  



La dimension constructiviste de la mémoire collective

           On a parfois perdu de vue que le travail sur la mémoire de M. Halbwachs part de sa thèse sur le monde ouvrier (La classe ouvrière et les niveaux de vie), considéré comme une « classe sans mémoire » qui possède cependant une mémoire de groupe, appelée mémoire collective : la mémoire ouvrière est double, mémoire de privation de sociabilité dans la vie de production et mémoire surcompensée dans la vie de consommation. Il en sort ce concept de mémoire collective, concept flou mais en même temps d’une grande rentabilité en sciences humaines, comme l’explique D. Candau :

          
            Cette notion est floue et toutefois bien pratique. Floue, elle l’est tout autant que la notion de conscience collective (et, a fortiori, d’inconscient collectif), que le concept de mentalités en histoire, les théories d’identité culturelle collective ou que le fantasme d’une « âme du peuple » si on se réfère à la Volkskunde allemande. Elle est en fait aussi floue que toutes les rhétoriques communautaires, aussi ambiguë que toutes les conceptions holistes de la culture, des représentations, des comportements et des attitudes (dont on a un excellent exemple en sociologie avec la notion d’opinion publique). [...] La notion de mémoire collective est par ailleurs pratique, car on ne voit pas comment désigner autrement que par ce terme certaines formes de conscience du passé (ou d’inconscience dans le cas de l’oubli) apparemment partagées par un ensemble d’individus.
(Candau 1996 : 61)

          

           L’intérêt de ce concept en analyse du discours est sa dimension constructiviste. En effet, pour M. Halbwachs, la mémoire collective est reconstruction du passé en vue d’organiser le présent, et non restitution à l’identique d’un passé conservé. Ce constructivisme est très visible dans son ouvrage de 1941 sur la topographie des Évangiles en Terre sainte :

          
            Si, comme nous le croyons, la mémoire collective est essentiellement une reconstruction du passé, si elle adapte l’image des faits anciens aux croyances et aux besoins spirituels du présent, la connaissance de ce qui était à l’origine est secondaire, sinon tout à fait inutile, puisque la réalité du passé n’est plus là, comme un modèle immuable auquel il faudrait se conformer.
(Halbwachs 1971 [1941] : 7)

          

           Cette dimension s’articule bien avec la position des analystes du discours sur les productions des locuteurs : les discours sont autant des images de la réalité que des constructions de cette même réalité, des « manières de faire des mondes » (Goodman 1992 [1978]). Le passé n’échappe pas à la règle : la mémoire du discours construit le passé en même temps qu’elle le restitue car toute restitution est reconstruction.

           Cet aspect constructiviste (ou, plus exactement, « reconstructiviste ») ressortit également à la synthèse entre individuel et collectif qui préside à l’élaboration des souvenirs collectifs. Dans son ouvrage posthume de 1950, où la notion de mémoire collective est remplacée par celle de « cadres sociaux de la mémoire », M. Halbwachs parle de « point de vue » pour définir cette synthèse : « Nous dirions volontiers que chaque mémoire individuelle est un point de vue sur la mémoire collective, que ce point de vue change selon la place que j’y occupe et que cette place elle-même change selon les relations que j’entretiens avec d’autres milieux » (Halbwachs [1997] 1950 : 94-95).

           La mémoire collective est donc constituée de mémoires plurielles et de schématisations primaires comme les mythes, aussi bien que de configurations individuelles.

           Outre la dimension individuelle de la mémoire collective, la question des « milieux » va infléchir la réflexion de M. Halbwachs sur la mémoire collective, qu’il distinguera de la mémoire sociale dans l’ouvrage de 1950 : la mémoire des ouvriers, en tant que groupe, est une mémoire collective ; mais la mémoire qui circule globalement dans la société, et qui possède des dimensions finalement plus culturelles que sociales, reçoit le nom de mémoire sociale. En ce sens, Les cadres sociaux de la mémoire propose une théorie plus globale et donc plus exacte de la mémoire collective dans une société, en insistant sur les cadres communs et non plus seulement les cadres groupaux.

           Il faut donc travailler sur deux paires conceptuelles : mémoire individuelle et collective, mémoire collective et sociale. Le partage entre mémoire individuelle et collective est supplanté dans Les cadres sociaux de la mémoire par une distinction entre mémoire collective et mémoire historique. Cette dernière est dotée d’extériorité et d’étrangéité, elle échappe à l’individu, qui ne se l’est pas appropriée, alors que la mémoire collective est décrite comme familière à l’individu, car elle résulte d’une familiarisation avec la mémoire historique par le truchement des ancêtres en particulier. P. Ricœur parle à ce propos de « lien transgénérationnel » :

          
            Cette familiarisation consiste en un parcours initiatique, à travers les cercles concentriques que constituent le noyau familial, les camaraderies, les amitiés, les relations sociales des parents, et plus que tout, la découverte du passé historique par le truchement de la mémoire des ancêtres. Le lien transgénérationnel constitue à cet égard l’épine dorsale du chapitre « Mémoire collective et mémoire historique » : à travers la mémoire ancestrale transite la « rumeur confuse qui est comme le remous de l’histoire » (Halbwachs 1950 : 111).
(Ricœur 2000 : 513)

          

           La distinction entre mémoire collective et mémoire historique constitue alors une troisième paire conceptuelle à prendre en compte dans l’usage que l’analyse du discours peut faire des propositions de M. Halbwachs.

           Cette description théorique conduit donc à prendre en compte la mémoire collective comme mémoire plurielle articulant de l’individuel, mémoire groupale distincte d’une mémoire sociale plus large, et mémoire familière résultat d’une appropriation par les individus de la mémoire historique.

          

        

    

  



La communautarisation de l’expérience

           J’ai retracé au chapitre 1 la genèse de la notion d’intersubjectivité à partir de son élaboration en phénoménologie par E. Husserl et décrit la manière dont elle est utilisée en sciences du langage, en sémantique tout particulièrement, par B. Larsson et G. Kleiber.

           Cette notion doit être activée dans une réflexion sur la mémoire collective, dans la mesure où la transmission verticale de la mémoire ne peut se faire sans communication horizontale. La mémoire collective suppose alors une « communautarisation de l’expérience », que P. Ricœur décrit ainsi, à partir des Méditations cartésiennes, rappelant la constitution des fameuses « communautés intersubjectives supérieures » qui permettent la communautarisation sociale : « On ne rencontre certainement pas le mot de mémoire commune dans ce contexte élargi de la phénoménologie transcendantale, précise-t-il, mais il serait parfaitement en phase avec le concept de “mondes culturels”, entendu au sens de “mondes vécus concrets où vivent, passivement et activement, des communautés relativement ou absolument séparées” » (Ricœur 2000 : 143).

           Il est particulièrement intéressant, dans une réflexion d’ordre linguistique sur les partages de sens que suppose la mémoire collective, de s’appuyer sur les « communautés intersubjectives supérieures » formulées dans le cadre phénoménologique. Il ne faut pas pour autant mettre la communauté au-dessus de l’individualité et réduire la mémoire collective à un réservoir de traces communes à un groupe dans un contexte donné, mais trouver une solution conceptuelle pour justifier l’articulation entre individuel et collectif. V. Nyckees élabore, on l’a vu, la notion de « domaine de contrôle » de l’activité sémantique des sujets. Pour ma part je parlerai, dans ma définition des prédiscours, de co-élaboration entre l’individu et la société, dans la perspective de la cognition distribuée. Cette co-élaboration est tout particulièrement à l’œuvre dans la fabrication de la mémoire collective qui permet le développement des lignées discursives. De ce fait, le temps, celui de l’expérience humaine et de son histoire, est le paramètre fondamental d’une mémoire qui transmet des formes et contenus de discours.

          

        

    

  



La construction de l’expérience temporelle

           Pour M. Merleau-Ponty, l’histoire est « [...] une voix ensevelie qui n’avait jamais cessé de parler [...] » (1945 : 416), ce qui veut dire, quelques décennies d’ailleurs avant le linguistic turn des historiens, que l’histoire est essentiellement une parole, prononcée dans le cadre d’un discours. Position qui retient évidemment mon intérêt. M. Merleau-Ponty insiste d’ailleurs sur ce point de l’histoire au cœur de l’expérience humaine :

          
            La conscience objective et scientifique du passé et des civilisations serait impossible si je n’avais avec eux, par l’intermédiaire de la société, de mon monde culturel et de leurs horizons, une communication au moins virtuelle, si la place de la république athénienne ou de l’empire romain ne se trouvait marquée quelque part aux confins de ma propre histoire, s’ils n’y étaient installés comme autant d’individus à connaître, indéterminés mais préexistants, si je ne trouvais dans ma vie les structures fondamentales de l’histoire.
(Merleau-Ponty 1945 : 415)

          

           La construction de la mémoire collective, et, partant, comme on le verra, de la mémoire discursive, est donc fondamentalement inscrite dans le déroulement de l’histoire, dans ce qu’A. Schutz appelle dans Phenomenology of the social world « le triple règne des prédécesseurs, des contemporains et des successeurs ».

           Il faut cependant, pour terminer cette présentation de la mémoire collective, revenir sur la distinction, faite par M. Halbwachs, entre mémoire collective et mémoire historique car elle aura des implications en analyse du discours. En effet, la mémoire collective est énonciativement identifiée, au sens où il s’agit de la transmission du discours des ancêtres ou prédécesseurs. À partir du moment où les origines de la transmission se perdent, alors elle devient anonyme, devient une mémoire historique. Le processus est ainsi décrit par P. Ricœur :

          
            Adossé au récit des ancêtres, le lien de filiation vient se greffer sur l’immense arbre généalogique dont les racines se perdent dans le sol de l’histoire. Et, lorsqu’à son tour le récit des ancêtres retombe dans le silence, l’anonymat du lien générationnel l’emporte sur la dimension encore charnelle du lien de filiation. Ne reste plus alors que la notion abstraite de suite des générations : l’anonymat a fait basculer la mémoire vivante dans l’histoire. (Ricœur 2000 : 515)

          

           On aperçoit sans peine la fécondité de cette distinction en analyse du discours : les formules, mots d’ordre et autres désignations héritées de la mémoire discursive, souvent travaillées par les analystes du discours4, finissent par perdre leur origine contrôlée et deviennent ces expressions voyageuses dont on ne sait jamais, à première vue en tout cas, ce qu’elles doivent à la transmission mémorielle ou à l’usage polémique. On a pu entendre ainsi, lors de l’évacuation des colons juifs des territoires occupés en août 2005, des énoncés où voyageaient, par un retournement polémique peu conforme à « l’éthique de la nomination » (Moirand et Porquier à par.) les noms de la Shoah5. Je reviendrai plus loin sur ces phénomènes de « dé-mémoire », selon le terme proposé par R. Robin.

          

        

    

  



La mémoire en analyse du discours

           Si la mémoire fait l’objet depuis l’Antiquité d’une réflexion continue, appuyée sur les métaphores devenues classique du « palais » (Saint Augustin), des plis de la feuille de papier (Descartes) ou du ploiement de la branche (Malebranche), c’est à J.-J. Courtine qu’il revient d’avoir intégré ce concept en analyse du discours, en considérant la mémoire à partir du langage :

          
            Comment les sociétés se souviennent-elles ? Si on accepte l’idée [...] – que le langage est le tissu de la mémoire, c’est-à-dire sa modalité d’existence historique essentielle – qui ne voit qu’une telle question s’adresse directement aux sciences du langage ? Qu’elle réclame l’analyse des modes d’existence matériels, langagiers de la mémoire collective dans l’ordre des discours ? (Courtine 1994b : 10)

          

           Ce n’est plus la mémoire qui constitue un espace pour le langage, lieu de langage, mais le langage qui constitue la matière, ici tissu, de la mémoire.

          

        

    

  



La mémoire sémantique dans la construction du discours

           La mémoire est un objet ancien de la psychologie et de la psycholinguistique, de l’intelligence artificielle et des sciences cognitives. On distingue désormais trois sous-systèmes dans la mémoire6, le registre sensoriel (mémoire visuelle brève), la mémoire à court terme ou mémoire de travail (c’est une mémoire de type « fichier » qui n’enregistre que très peu d’items et très brièvement, une vingtaine de secondes, sous forme verbale) et la mémoire à long terme ou mémoire stock, qui ressemble plutôt à une encyclopédie. Dans la mémoire à long terme, on fait la distinction entre mémoire épisodique (celle des événements) et mémoire sémantique (celle des connaissances) d’une part, mémoire implicite (ou procédurale, celle des compétences) et mémoire explicite (ou déclarative, celle des informations) d’autre part.

           C’est principalement la mémoire sémantique qui intéresse l’analyse du discours dans la mesure où c’est elle qui enregistre ce qui relève du sens des mots et des expressions. Elle contient en effet des savoirs sur la signification des mots et des connaissances sur le monde (historiques, géographiques, sociales, etc.). L’organisation de la mémoire sémantique est décrite selon les deux principes suivants, élaborés par A.M. Collins et M.R. Quillian en 1969 :

          
            
              	Principe de hiérarchie catégorielle : les concepts de la mémoire sémantique sont classés de façon hiérarchique, les catégories étant emboîtées dans des catégories plus larges comme dans une arborescence.

              	Principe d’économie cognitive : seules les propriétés (ou attributs) spécifiques sont classés avec les concepts. Leur [Collins et Quillian] exemple type est célèbre, un canari est jaune mais non tous les oiseaux, donc la propriété « jaune » est classée avec le concept de « canari », tandis que des propriétés générales comme « a un bec », « a des ailes », etc., sont classées avec le concept d’oiseau.

            

            (Lieury 2005 : 119-120)

          

           Je retiens de ce modèle, pour ma réflexion sur la mémoire discursive, que la mémoire sémantique fixe des attributs sur des catégories sans forcément tenir compte des données historiques.

           Soit l’exemple d’une expression fréquente comme celle de divine surprise, bien intégrée dans le discours courant7. Elle a sans doute fait l’objet de ce type de fixation accompagnée d’une sérieuse déshistoricisation : divine surprise fonctionne en effet comme un attribut fixé sur la catégorie « événement inattendu agréable », et de ce fait peut s’appliquer à un grand nombre d’événements de la vie privée ou publique. La déshistoricisation passe par une désémantisation intense : divin est vidé de toutes ses allusions monarchistes (c’est en sourdine l’expression de droit divin qui semble présente dans la profération initiale de 19408), et l’expression est coupée à la fois de sa référence, l’arrivée de P. Pétain au pouvoir, et de son énonciateur (l’ancêtre ou le prédécesseur dont je parlais plus haut), C. Maurras. Bel exemple de voyage discursif dans les plis oublieux de la mémoire.

           Mais le travestissement fait partie de l’économie discursive de la mémoire, sans doute parce que le principe de similarité l’emporte sur celui de vérité, comme le montre le modèle ultérieur de A.M. Collins et E. Loftus (1975) ainsi décrit par A.-L. Gilet : « [...] le réseau sémantique de Collins et Loftus (1975) est organisé selon le principe de similarité sémantique : plus deux concepts ont des propriétés communes, plus les arcs qui les relient seront nombreux, les concepts seront ainsi plus fortement reliés en mémoire » (2005 : 24). Dans mon exemple, ce sont les situations qui, du fait de la déshistoricisation, sont similaires.

          

        

    

  



L’invention de la mémoire discursive

           Le terme et la notion de mémoire discursive sont introduits dans l’analyse du discours politique par J.-J. Courtine en 19819, à partir des travaux de M. Foucault et de la réflexion historique de P. Nora sur les lieux de mémoire10. Il s’agit en effet, dans l’analyse du discours héritée des théorisations de M. Pêcheux, de penser le « réel de la langue » en rapport avec le « réel de l’histoire », et donc de rendre compte de « l’existence historique de l’énoncé » (Courtine 1981 : 52). J.-J. Courtine insiste bien sur la dimension non psychologique de ce concept, et sur ses liens avec la discipline historique :

          
            Ce que nous entendons par le terme de « mémoire discursive » est distinct de toute mémorisation psychologique du type de celle dont les psycholinguistes s’attachent à produire la mesure chronométrique [...]. La notion de mémoire discursive concerne l’existence historique de l’énoncé au sein de pratiques discursives réglées par des appareils idéologiques, elle vise ce que Foucault (71, p. 24) relève à propos des textes religieux, juridiques, littéraires, scientifiques, « discours qui sont à l’origine d’un certain nombre d’actes nouveaux, de paroles qui les reprennent, les transforment, ou parlent d’eux, bref, les discours qui indéfiniment, par-delà leur formulation, sont dits, restent dits et sont encore à dire ».
(Courtine 1981 : 52-53)

          

           La mémoire discursive est définie en articulation avec la notion de « domaine de mémoire », qui permet de situer les discours dans le « temps long des discursivités », et d’inscrire conceptuellement la réintroduction de l’histoire dans l’analyse du discours :

          
            [Le domaine de mémoire] est constitué par un ensemble de séquences discursives qui préexistent à la sdr [situation discursive de référence] au sens où certaines formulations repérables dans la mise en séquence intradiscursive que réalise la sdr (que nous nommerons « formulations de référence ») entrent, avec des formulations apparaissant dans les séquences discursives du domaine de mémoire, dans des réseaux de formulations à partir desquels sero<nt analysés les effets que produit au sein d’un processus discursif l’énonciation d’une sdr déterminée (effets de rappel, de redéfinition, de transformation, mais aussi effets d’oubli, de rupture, de dénégation, du déjà-dit). [...] c’est à partir du domaine de mémoire que l’on pourra approcher les processus qui garantissent la référence des noms pour un sujet énonciateur et autorisent ainsi la prédication et la coréférentialité. Notons enfin, à l’intérieur du domaine de mémoire, la possibilité de délimiter un domaine des formulations-origines. Le domaine des formulations-origines n’assigne nullement un « commencement » au processus discursif, mais constitue le lieu où l’on peut repérer, dans le développement du processus discursif, l’émergence d’énoncés figurant comme éléments du savoir propre à une FD.
(Courtine 1981 : 56)

          

           Trois points sont à retenir ici pour une théorie des prédiscours qui intègre pleinement la notion de mémoire : la préexistence de séquences discursives (ce que j’appelle l’antériorité), le rôle de la mémoire dans la référence nominale et l’identification ou au moins le repérage des ancêtres par le biais de la notion de « domaine des formulations-origines ». Si je reprends l’exemple de divine surprise, la délimitation du domaine de mémoire de l’expression permet d’illustrer chacun de ces points : l’expression, qui préexiste comme séquence préconstruite, émerge des situations discursives à partir d’un oubli de ses origines ; la mémoire discursive, par la sélection d’attributs qu’elle a opérée, permet une référenciation désormais neutre et déshistoricisée en même temps que dépolitisée ; la connaissance du « domaine des formulations-origines » permet d’identifier un ancêtre dont on comprend qu’il ait fait l’objet d’un oubli si complet.

           La mémoire discursive est également définie par J.-J. Courtine de manière très concrète au moyen de trois questions qui restent d’actualité dans l’utilisation contemporaine de la notion, et que l’analyse du discours gagnerait selon moi à réexaminer :

          
            [...] de quoi se souvient-on, et comment se souvient-on, dans la lutte idéologique, de ce qu’il convient de dire et de ne pas dire, à partir d’une position déterminée dans une conjoncture donnée dans l’écriture d’un tract, d’une motion, d’une prise de position ? C’est-à-dire : comment le travail d’une mémoire collective permet-il, au sein d’une FD, le rappel, la répétition, la réfutation mais aussi l’oubli de ces éléments de savoir que sont les énoncés ? Enfin sur quel mode matériel une mémoire discursive existe-t-elle ?
(Courtine 1981 : 52-53)

          

           Ces questions me semblent essentielles car elles permettent de circonscrire des objets pour l’analyse du discours : les normes de la mémoire (ce qu’il convient de dire), ses formes langagières (rappel, répétition, réfutation, oubli) et ses manifestations matérielles dans les discours et dans la société.

           J.-J. Courtine décrit deux phénomènes discursifs repérables en discours, la répétition et la commémoration. Si le premier a été très largement exploité en analyse du discours ces trente dernières années (études de la citation, de l’intertextualité, de l’interdiscursivité), le second semble avoir été minoré, porteur cependant de bien des possibles méthodologiques et théoriques :

          
            La deuxième de ces deux voies conduit à étudier la représentation, dans l’espace imaginaire où l’énonciation par un sujet inscrit la formulation dans l’intradis-cours, que la FD donne du processus qui la traverse : une FD est, nous l’avons vu, un produit de l’histoire réelle ; elle est en même temps production d’une histoire fictive.
Ceci peut se saisir, par exemple, dans les rituels verbaux de la commémoration, qui produisent une découpe du temps liant le processus de l’énonciation au domaine de mémoire dans une annulation imaginaire du processus historique, dans sa durée et ses contradictions.
(Courtine 1981 : 123)

          

           J.-J. Courtine donne deux exemples de « rituel verbal de la commémoration » : d’abord ce qu’il appelle 1 « usage performatif du rappel » (« il y a 40 ans M. Thorez déclarait déjà... ») et ensuite ce qu’il nomme les « rituels discursifs de la discontinuité », marqués par des tournures comme comme chaque fois, encore une fois, demain comme hier. « La mémoire discursive, conclut-il, construit ici la fiction d’une histoire immobile, elle fonctionne comme gel du temps historique où se forme la discursivité » (1981 : 123). Cette « fiction d’une histoire immobile », qui est aussi, dans une certaine mesure, celle de l’intersubjectivité constitutive de la prédiscursivité, dans la mesure où l’accord dessine une situation statique, doit à mon sens être mieux prise en compte en analyse du discours et je le ferai en étudiant par exemple la mémoire de la langue (chapitre 5).

          

        

    

  



Dialogisme et mémoire interdiscursive

           À partir d’un travail conceptuel sur la notion de mémoire discursive, appuyé sur l’arpentage de corpus longs (les discours médiatiques sur la science), S. Moirand propose celle de mémoire interdiscursive, relevant d’une « interdiscursivité suggérée [qui] s’entremêle sans cesse à des représentations qui paraissent relever de savoirs partagés [...] » (2004b : 89). La notion semble alors de prime abord se situer entre les données de la compétence encyclopédique (orientée vers les extérieurs du discours) et celles du préconstruit (orienté vers la matérialité discursive), et il est significatif que soit alors convoquée la notion de « mémoire collective », héritée de M. Halbwachs.

           Mais c’est surtout la notion de dialogisme qui permet à S. Moirand de proposer une version spécifique de la mémoire en discours : la mémoire interdiscursive est en effet décrite comme dialogique, à l’instar du langage (Moirand 2004b), ce qui permet de retrouver, par une sorte de boucle épistémologique, un auteur absent des premières élaborations de l’interdiscours et de la mémoire discursive, M. Bakhtine.

          Mémoire des mots, mémoire des dires

           S. Moirand avance volontiers l’idée d’une « mémoire des mots11 », héritée de M. Bakhtine. Celui-ci la conçoit comme une sorte de chaîne sémantique dotée de deux traits essentiels : elle est infinie (elle n’a ni début ni fin) et dynamique (les sens évoluent le long de la chaîne). Une des formulations les plus claires de la mémoire des mots figure dans l’excipit d’un texte un peu oublié, les « Remarques sur l’épistémologie des sciences humaines » :

          
            Il n’y a pas de mot qui soit le premier ou le dernier, et il n’y a pas de limites au contexte dialogique (celui-ci se perd dans un passé illimité et dans un futur illimité). Les sens passés eux-mêmes, ceux qui sont nés du dialogue avec les siècles passés, ne seront jamais stabilisés (clos, achevés une fois pour toutes). Ils se modifieront toujours (se renouvelant) dans le déroulement du dialogue subséquent, futur. En chacun des points du dialogue qui se déroule, on trouve une multitude innombrable, illimitée de sens oubliés, mais, en un point donné, dans le déroulement du dialogue, au gré de son évolution, des sens seront remémorés de nouveau et ils renaîtront sous une forme renouvelée (dans un contexte nouveau). Il n’est rien qui soit mort de façon absolue. Tout sens fêtera un jour sa renaissance. Le problème de la grande temporalité.
(Bakhtine 1984 [1974] : 393 ; ital. de l’auteur)

          

           La dimension philosophique légèrement colorée de mysticisme de ce texte ne doit pas faire oublier la richesse de la notion, apte à un déplacement épistémolo-gique ainsi décrit par S. Moirand :

          
            Cependant, partir des mots et des nominations avec la conception bakhtinienne du dialogisme me paraît opérer un « déplacement » de l’objet de recherche par rapport aux positions originelles de l’ADF. Si, comme le dit Bakhtine (1963/1970 : 263), « tout membre d’une collectivité parlante ne trouve pas des mots neutres libres des appréciations ou des orientations d’autrui, mais des mots habités par des voix autres. Il les reçoit par la voix d’autrui, emplis de la voix d’autrui » et que « tout mot de son propre texte provient d’un autre contexte, déjà marqué de l’interprétation d’autrui », on pose alors que c’est le mot lui-même qui est « habité » de discours autres et on se recentre sur les expressions nominales elles-mêmes plutôt que sur les énonciateurs ou les formations discursives. On pose que les mots ont une « mémoire ».
(Moirand 2004e : 49)

          

           L’idée d’une mémoire des mots est ancienne, déjà présente dans la rhétorique antique, qui oppose la memoria verborum (mémoire des mots, celle qui fonctionne Verbatim) à la memoria rerum (mémoire des choses, qui fonctionne senten-tialiter), sans poser cependant directement la question de l’inscription des formes langagières. La première, plutôt méprisée dans la tradition antique, indique des formes de répétition, alors que la seconde qui est dite témoigner de la puissance de représentation de l’esprit, ferait plutôt référence à des reconstructions discursives élaborées (où entreraient des formes comme l’allusion ou la reformulation). Mais il faut cependant préciser que, dans la perspective de l’analyse des discours, tant la mémoire des mots que la mémoire des choses s’incarnent dans le langage : en effet, la mémoire des choses s’inscrit sous une forme qui ressemble à un mot clé, alors que la mémoire des mots s’incarne dans des formes langagières précises.

           La question est évidemment de savoir laquelle, de la mémoire des mots ou des choses, s’inscrit dans les discours, distinction sur laquelle s’interroge S. Moirand quand elle oppose mémoire des mots et mémoire des faits :

          
            [...] lorsqu’il y a réellement allusion aux dires de l’autre, on serait dans l’ordre de la mémoire interdiscursive, que ces dires soient réellement dits ou imaginés ou que les mots soient repris et transformés, comme dans vandalisme libéral ou le dégraisseur de mammouth ou les organismes médiatiquement modifiés. Mais lorsque le mot évoque des faits, tels par exemple Tchernobyl, il s’agirait plutôt pour moi de connaissances, de représentations liées à des savoirs et à des événements de l’histoire, tels Pandore et Vandale, ou même associées à des perceptions visualisées tel le moustachu...
(Moirand 2004b : 89)

          

           La distinction entre mémoire des mots et mémoire des faits est affinée par l’établissement d’une nuance entre mémoire des mots et mémoire des dires, qui contribue à mettre en place la notion de mémoire interdiscursive. En effet, si « les mots “empilent” au fil du temps des sens différents, ce qui leur donne une épaisseur dialogique qui échappe partiellement à leurs énonciateurs » (Moirand 2004c : en ligne), ils n’ont cependant pas d’autonomie complète par rapports aux sujets, même si ceux-ci en font souvent des usages insus. Quand la mémoire des mots est celle de l’usage qu’en ont fait les autres locuteurs, alors le dialogisme12 entre en scène et il s’agit alors d’une mémoire des dires de l’autre, mémoire interdiscursive marquée par la mobilité des items13. L’exemple des usages de vandale et Vandale repérés dans la presse (Moirand 2004e), pour nommer les destructeurs des cultures transgéniques, illustre le fonctionnement de ce type de mémoire : on passe successivement, d’article en article se répondant plus ou moins explicitement, de nouveaux vandales à actes de vandalisme (accompagné d’une référence explicite à l’abbé Grégoire et à la Terreur), puis à vandalisme libéral et enfin retour des Vandales (dans le contexte du Far West). Précisons que, pour S. Moirand, les dires ne sont pas forcément... dits. En effet, comme l’interdiscours de la sémantique discursive, ils sont de l’ordre du virtuel du discours :

          
            Les rappels mémoriels de cette histoire ancienne des rapports entre la science et la société vont ainsi s’inscrire dans les dires qui circulent à propos de ces événements, des dires qui ne renvoient pas à des paroles réellement prononcées, mais à des paroles qui auraient pu être dites, à des positions énonciatives, à des clivages idéologiques représentatifs de formations discursives antagonistes.
(Moirand 2004c : en ligne)

          

           Reste à préciser quels sont « les lieux d’inscription d’une mémoire interdiscursive » (Moirand 2003a), ce qui revient à identifier les observables en discours.

          Les lieux d’inscription des « rappels mémoriels »

           Précisons d’abord un point important qui concerne la théorie du discours : l’hypothèse de la mémoire interdiscursive implique une modification de la nature des corpus. S’il existe effectivement une « mémoire des dires », qui passe par une « interdiscursivité suggérée », définie, on l’a vu, comme allusions à des dires antérieurs qui ne pas forcément prononcés ou à des positions énonciatives, alors la notion de corpus s’en trouve affectée.

           En effet, les corpus doivent alors intégrer les domaines de mémoire dans lesquels s’inscrivent les discours, qu’il s’agisse de long, moyen ou court terme. S. Moirand remarque par exemple, dans le corpus des discours sur les OGM, que pollué est associé à contaminé alors que pollué renvoie à un autre domaine de mémoire (2002 : 10). « De ce fait, précise-t-elle ailleurs, le corpus s’élargit à tous les discours transverses (antérieurs ou à venir) qui s’inscrivent, que l’énonciateur en soit conscient ou non, dans le fil des textes et des interactions recueillies » (Moirand 2004d : 210). Au corpus de travail doit alors s’ajouter un corpus de référence, ce dernier posant d’importants problèmes de clôture, surtout s’il doit rassembler des énoncés à venir... La question n’est pas anodine, et comme l’identification et la saisie de tous les domaines de mémoire sont matériellement impossibles, même en recourant à l’informatisation des corpus, cela veut dire qu’il faut mettre en place de nouvelles procédures d’analyse et modifier notre regard théorique. L’hypothèse des prédiscours développée dans le chapitre 4 essaiera d’apporter une solution à ce problème.

           On doit constater que les lieux de mémoire discursifs sont essentiellement lexicaux, comme le montrent les travaux en analyse du discours qui, depuis plus de trente ans, intègrent le paramètre diachronique. S. Moirand (2004e) signale que parmi les mots qui constituent des rappels mémoriels à des événements antérieurs, certains s’inscrivent dans une histoire à long terme (par exemple fronde, fléau, vandale, croisade), alors que d’autres font référence à des moments discursifs qui font partie de la même famille dans l’histoire à court terme (notamment sang contaminé, amiante, pollution de l’air). Évidemment, il existe un risque de confusion entre la mémoire discursive et interdiscursive, et le sens en langue enregistré par les dictionnaires par exemple14. Si les deux notions se recouvrent, alors l’une d’elle, devenue inutile, doit passer au rasoir d’Occam. Je pense que ce n’est pas le cas, et que la mémoire discursive est irréductible à l’enregistrement dictionnairique, justement à cause de ce dynamisme des sens, dû à la fois à la position des énonciateurs15 et aux « voyages discursifs » retracés par S. Moirand. Il faut selon moi faire intervenir plus directement les outils de la sémantique, qui permettent d’examiner les mécanismes de glissement et de changement de sens, de sens métaphorique, etc. C’est sans doute la condition d’une sémantique discursive renouvelée par le regard cognitif, et je reviendrai sur ces questions en examinant les phénomènes de dé-mémoire.

          

        

    

  



Histoire du discours et étymologie sociale

           Il est important de mentionner deux domaines de recherche qui sont en étroite relation avec une analyse mémorielle du discours, mais qui ne la recouvrent pas : l’analyse du discours du côté de l’histoire (autour de J. Guilhaumou) et l’étymologie sociale (autour de M. Tournier). La notion de mémoire n’est pas présente en tant que telle dans les travaux qui se réclament de ces perspectives, mais elle y est constamment impliquée. C’est pourquoi je les intègre à ma réflexion sur la mémoire en discours.

          Archive et événement linguistique

           Les travaux des historiens du discours ou « archivistes du discours » selon la dénomination récemment proposée par S. Bonnafous (2006), dans la tradition ouverte par l’ouvrage de R. Robin Histoire et linguistique (1973), installée par la publication de Discours et archive (Guilhaumou, Maldidier et Robin 1994), et inscrits dans le champ des sciences du langage comme dans celui de l’histoire par les recherches de J. Guilhaumou, ont permis l’élaboration ou la reprise d’un certain nombre de concepts connexes à celui de mémoire. Mais la perspective y est plus horizontale que verticale, si l’on peut dire, plus systémique et configurationnelle que généalogique et mémorielle : les historiens du discours sont sensibles à la manière dont le langage configure l’histoire16, et travaillent avec des notions comme l’archive, héritée de M. Foucault, l’événement linguistique et le trajet thématique, toutes deux définies par J. Guilhaumou. Le terme mémoire n’apparaît quasiment jamais dans les publications des historiens du discours, à quelques exceptions près comme cette « langue-mémoire » qu’évoquent J. Guilhaumou et D. Maldidier dans un article intitulé « La mémoire et l’événement » (1994). Il est peut-être significatif que la mémoire soit en revanche omniprésente dans les publications autobiographiques de R. Robin, Le cheval Blanc de Lénine(1979) et plus récemment Berlin chantiers (2001), travail sur le Berlind’après le mur dont on peut suivre un prolongement dans un article récent à propos de P. Ricceur (2004) ; significatif, car il semble que pour les historiens du discours, la mémoire soit du côté de l’individuel, voire de l’intime, en un mot du sujet.

           C’est que la notion d’archive, comme celle de trajet thématique d’ailleurs17, tout en montrant comment l’histoire se construit discursivement, ne disent finalement pas grand-chose de la manière dont la mémoire va se construire en discours :

          
            L’archive n’est pas ici seulement l’ensemble des textes qu’une société a laissés. Matériel brut désormais exploré conjointement par l’historien classique et l’historien du discours, mais à partir duquel l’historien du discours ne privilégie pas la recherche de structures sociales cachées, elle est alors principalement un dispositif non réglé a priori d’énoncés qui constituent des figures, des objets et des concepts distincts. Ainsi chaque dispositif d’archive établit sa propre mise en ordre.
(Guilhaumou 2003 : 13)

          

           Le terme de dispositif entre bien sûr en écho avec les termes utilisés par M. Foucault dans sa définition de l’archive : règles spécifiques, pratiques, systèmes d’énoncés18. On trouve une description synthétique et collective des méthodes des historiens du discours qui conforte leur position pleinement historique mais non mémorielle :

          
            Le travail d’archive s’avère ici fondamental dans la mesure où il permet de valoriser des systèmes conceptuels enfouis dans des textes manuscrits inédits, de cerner des objets nouveaux, de suivre des itinéraires peu connus de sujets parlants, et par là même de préciser les possibilités historiques d’innovation en langue.
(Branca-Rosoff et al. 1995 : 64)

          

           Cette captation de la notion d’archive est différente de celle qu’en a accomplie J.-J. Courtine, qui inscrit ses propositions du côté mémoriel de l’histoire : la notion de « domaine de mémoire » que j’ai décrite plus haut, issue de celles de « champ de concomitance » et de « champ d’anticipation » proposées par M. Foucault, a du coup des répercussions différentes sur les versions actuelles de l’analyse du discours. Alors que les historiens du discours pratiquent, comme le signale J. Guilhaumou, une « analyse du discours du côté de l’histoire », je m’inscris plutôt, à la suite des auteurs cités précédemment, dans une analyse du discours du côté de la mémoire. Il ne s’agit pas d’une clause de style, mais d’une prise en compte, dans la théorie du discours, de la distinction faite par M. Halbwachs entre mémoire historique et mémoire collective : la première a été anonymée par le temps et les transmissions ; la seconde est encore connectée à la voix des ancêtres. L’on comprend bien que la question sous-jacente à cette alternative est celle du sujet : la prise en compte de la mémoire et le travail sur les lieux des formulations-origines finit par déboucher sur quelque chose qui ressemble à la parole du sujet dans l’histoire. Les notions de mémoire discursive et interdiscursive permettent alors d’examiner la manière dont les « héritiers », ceux qui ont reçu le capital sémantique ou discursif, font fructifier leur bien.

           Il est à cet égard remarquable que l’historien du discours qu’est J. Guilhaumou plaide désormais pour une « ethno-méthode » en analyse du discours en expliquant que « “ethno” se réfère ici conjointement à la culture, aux croyances locales d’un membre de la société au-delà de son appartenance à un groupe déterminé et à la connaissance dont dispose ce membre de cette culture dont il est à la fois l’acteur, le protagoniste, l’auteur et le spectateur » (2002 : en ligne). Le principe à la base de cette « ethno-méthode » est une forme d’intersubjectivité, et l’accent est mis désormais sur « l’accord humain » :

          
            La réflexivité généralisée des discours, propre à la démarche herméneutique en histoire du discours des années 1980, est actuellement fortement nuancée par une interrogation sur un référent toujours intersubjectivement négociable, étant alors entendu que la forme langagière de l’accord humain, de l’intentionnalité collective importe beaucoup plus que la signification du contenu des représentations.
(Guilhaumou 2002 : en ligne).

          

           « L’accord » dont parle J. Guilhaumou désigne la co-construction du discours-corpus par l’enquêteur et l’enquêté, qu’il décrit dans son travail sur la « parole des sans », c’est-à-dire le discours des exclus (Guilhaumou 2005). Les « nouveaux corpus » qu’il présente sont fondés sur une conception du discours qui intègre une « démarche éthique » et surtout le principe de l’autonomie du sujet. Les notions d’archive, de trajet thématique et d’événement discursif me semblent ainsi souterrainement lestées par la question de la mémoire.

          Mots témoins d’histoire et usages socio-politiques

           Sans être radicalement coupées des précédentes, les recherches qui se préoccupent d’étymologie sociale et d’usages socio-historiques du vocabulaire relèvent selon moi de la même position par rapport à la mémoire : explicitement absente des travaux, implicitées cependant par les concepts et outils utilisés.

           Je parle ici des travaux issus de l’ex-laboratoire de lexicométrie de Saint-Cloud, autour de la notion d’« usage socio-politique » des mots (Arnold et. al. 1995), bien représentée par le Dictionnaire des usages socio-politiques (1770-1815) publié par l’équipe « 18e et Révolution » entre 1985 et 1991, et de celles de « socio-histoire du vocabulaire » et d’« étymologie sociale » proposées par M. Tournier (1992, 1997, 2001).

           Reposant sur le principe bakhtinien des mots chargés des valeurs conférées par leurs usages (les mots sont « habités »), M. Tournier développe une conception des mots comme instruments de l’idéologie. Idéologie, car « les mots n’ont pas en eux-mêmes d’histoire », mais sont codés par l’histoire « pour les besoins de ses dominances et de leur préservation » (Tournier 1992 : 9). Instruments car « les dominances sociales sont, plus que toute force concurrente, propriétaires du code de référence, savoir imposé, régenté, soumis aux surveillances des grammaires d’acceptabilités, des dictionnaires de définitions et de valorisations officiellement reconnues [...] » (1992 : 9). Dans cette perspective, le passé est toujours falsifié par le pouvoir, et M. Tournier parle de « consensus sur l’histoire » :

          
            Le propre de la langue officiellement diffusée est de s’appuyer sur « un » passé pris pour « le » passé et d’ériger celui-ci en modèle ; son jeu est de faire prendre cette fois ses affirmations lexicalisées pour un patrimoine commun, hors classe, national voire humaniste : illusion de la diachronie.
(Tournier 1992 : 11)

          

           Histoire, passé, patrimoine, diachronie : point de mémoire dans la liste. Pour quelle raison ? Sans doute parce que la perspective socio-langagière outillée par la lexicométrie met la notion de contexte au centre de ses préoccupations, et dirige du coup les projecteurs sur les « conditions de communication », sur les « usages langagiers », le « projet énonciatif des locuteurs », la « stratégie envers le destinataire » et les « valeurs idéologiques » véhiculées (Bonnafous, Tournier 1995 : 75). La dimension chronologique est cependant centrale dans certains travaux, comme la thèse de S. Bonnafous sur les dénominations des immigrés dans la presse française au tournant des années 1980 : en partie appuyée sur la notion de « temps lexical » mise en place par A. Salem (1988), l’investigation met au jour des évolutions dans les désignants (passage du « lexique du travail et du conflit social » dans les années 1974-1977 à celui « du politique, du municipal, de l’intégration » dans les années 1980-81)19. Mais ce sont les phénomènes d’évolution et finalement la différence lexicale qui sont soulignés, plus que ne sont observés les fils de la mémoire et les liens de transmission. L’expression témoins d’histoire que propose M. Tournier (1997) pour décrire le rôle des mots est emblématique d’une sorte de position d’extériorité des mots par rapport à leurs énonciateurs, leurs positions et leurs différents systèmes mémoriels. Dans cette perspective, la question de la mémoire des mots ou du discours n’est pas évoquée, alors qu’elle pourrait être intégrée par exemple à celle des conditions de production et du contexte20.

          

        

    

  



Une mémoire cognitivo-discursive

           Le courant socio-langagier que je viens d’examiner attache selon moi trop d’importance au paramètre social (l’« horizontal » : les dimensions sociale, politique, idéologique), construisant des méthodes d’analyse qui portent sur les contextes et les appariements de termes. Les discours y semblent circuler dans une sorte d’anonymat collectif, et la dimension mémorielle est absente de l’analyse. L’analyse du discours du côté de l’histoire rend mieux compte à mon avis des trajets des mots et des discours ; la métaphore du « trajet » est en effet bien proche des « voyages discursifs » de S. Moirand et, dans une certaine mesure, les deux approches travaillent le même objet. Mais le paramètre mémoriel est, ici aussi, presque absent et, comme je l’ai déjà souligné, c’est une analyse du discours du côté de la mémoire qui m’intéresse, puisque mon approche intègre un paramètre peu évoqué par l’ensemble des travaux examinés jusqu’à présent, la cognition. Dans la perspective de la cognition sociale, version distribuée, je pose la nature cognitivo-discursive de la mémoire en discours.

          

        

    

  



La mémoire comme processus dynamique

           Cela implique de renoncer aux images stéréotypées de la mémoire comme simple stock ou dictionnaire, pour en faire un agent actif dans la production des discours. Si elle enregistre ou « empile » effectivement les sens, la mémoire cognitivo-discursive les élabore et les construit aussi, principalement par l’opération de catégorisation.

          Mémoire et catégorisation : la production des discours

           L’activité de catégorisation de la mémoire est soulignée dès l’Antiquité puisque Saint Augustin considère, au livre X des Confissions, que la mémoire est le lieu des catégories de la connaissance. Pour lui, penser, c’est tout simplement mettre en œuvre la mémoire :

          
            Mon Dieu, cette puissance de la mémoire est prodigieuse, et je ne puis assez admirer sa profonde multiplicité qui s’étend jusqu’à l’infini. Or, cette mémoire n’est autre chose que l’esprit : et je suis moi-même cet esprit. [...] Voilà que je me promène dans les campagnes de ma mémoire, dans ces antres, pour parler ainsi, et ces cavernes innombrables qui sont pleines d’un nombre infini d’infinis genres de choses, soit qu’elle les conserve par leurs espèces, comme il arrive en tout ce qui regarde les corps ; ou par leur présence, comme en ce qui est des arts ; ou par je ne sais quelles marques, comme en ce qui est des affections de l’âme que la mémoire retient, lors même que l’esprit ne les souffre plus, quoique tout ce qui est dans la mémoire soit dans l’esprit.
(Saint Augustin 1993 : 357-358)

          

           La fonction de la mémoire en discours n’est donc pas réductible à la mémorisation, mais comporte également l’activité de catégorisation, comme le montre l’exemple suivant : le cadre prédiscursif du génocide Khmer, qui relève de la métaphore politico-historique, fréquemment projeté sur les réformes de l’Éducation nationale dans le corpus des discours sur l’école jusqu’à une date récente (voir l’analyse de détail au chapitre 7), ne se contente pas de charrier une mémoire historique, mais catégorise les entreprises réformistes en œuvres de mort. La métaphore ne fonctionne alors plus seulement sur le mode de l’analogie, mais construit le monde en discours, en partie parce qu’elle contient également des états mentaux et affectifs (dans mon exemple : le scandale et la souffrance devant la destruction de la culture). Le neurologue A. Damasio explique clairement les enjeux de cette reconstruction mémorielle :

          
            [...] nous stockons en mémoire non seulement des aspects de la structure physique d’un objet – ce qui permet potentiellement de reconstruire sa forme, ou sa couleur, ou sa sonorité, ou son mouvement typique, ou son odeur, ou tout ce que vous voulez –, mais également des aspects de l’engagement moteur de notre organisme dans le processus d’appréhension de ces aspects pertinents : nos réactions émotionnelles à un objet, notre état physique et mental élargi au moment d’appréhender l’objet. En conséquence, le rappel d’un objet et le déploiement de son image dans l’esprit s’accompagnent de la reconstruction d’au moins certaines des images qui représentent ces aspects pertinents. La reconstruction de cette série d’accommodements de l’organisme avec l’objet que vous vous rappelez engendre une situation semblable à celle qui se présente lorsque vous percevez un objet directement.
(Damasio 2002 [1999] : 238)

          

           La notion de « situation semblable » est importante pour ma perspective : le travail de la mémoire engendre en effet des situations discursives semblables, qui permettent cette extensibilité sémantique des mots et des formules, applicables à de nouvelles situations du seul fait qu’elles ont été appliquées à des situations anciennes21. Cette forme de répétition, loin d’être une stérile et mécanique application d’éléments langagiers préformés, est un mode de catégorisation de l’expérience dans les discours, que l’on peut appeler connaissance par reconnaissance.

           La mémoire cognitivo-discursive est donc fondamentalement dynamique car elle participe du mécanisme de production des discours. P. Ricœur parle à ce propos de « dénomination psychique », après avoir montré la double dimension de la mémoire, cognitive et pragmatique :

          
            Le fait remarquable est que les deux approches cognitive et pragmatique se recoupent dans l’opération de rappel ; la reconnaissance, qui couronne la recherche réussie, y désigne la face cognitive du rappel, tandis que l’effort et le travail s’inscrivent dans le champ pratique. Nous réserverons désormais le terme de remémoration pour signifier cette superposition dans la même opération de l’anamnêsis, de la récollection, du rappel, des deux problématiques : cognitive et pragmatique. Ce dédoublement entre dimension cognitive et dimension pragmatique accentue la spécificité de la mémoire parmi les phénomènes relevant de la dénomination psychique.
(Ricœur 2000 : 67-68)

          

           Reste à comprendre comment ce processus est déclenché dans le processus discursif.

          Itinéraires de mémoire : distribution et association

           L’ouvrage de F. Yates (1975 [1966]) a amplement montré comment fonctionnait la mémoire artificielle à travers l’étude des différents arts de mémoire. Le plus connu est la méthode des lieux (loci), celle de Simonide rapportée par Quintilien : après l’écroulement d’une salle à manger sur un banquet, Simonide retrouve les morts en se souvenant de leur place à table. Cette méthode, qui « consiste à transformer en images les éléments que l’on doit apprendre et à placer chacune d’elles dans un lieu selon un itinéraire bien connu et bien représenté mentalement » (Lieury 2005 : 9) relève donc d’une forme de cognition spatiale. Les métaphores princeps du magasin, de l’antre ou du palais opèrent d’ailleurs une sorte de catégorisation spatiale de la mémoire.

           La mémoire en discours (qui est du côté de la mémoire naturelle), on l’a vu, est également représentable en termes d’itinéraires et de lieux au sens spatial du terme. Les trajets des mots et des formules figurent cet arrangement mémoriel, mais à l’extérieur des esprits, dans le magasin discursif d’un groupe ou d’une société, magasin organisé tant synchroniquement (discours des différentes communautés discursives, discours émanant de positions énonciatives variées, etc.) que diachroniquement (discours des prédécesseurs). Cela veut dire que la mémoire en discours, loin d’être encapsulée dans l’esprit des individus, est distribuée dans les autres discours et les discours autres. Je montrerai d’ailleurs au chapitre suivant que la distribution excède le domaine discursif pour se loger dans des artefacts, que j’appelle outils discursifs.

           Si l’on admet l’hypothèse des itinéraires de mémoire dans le cadre d’une cognition distribuée, il faut se demander quelle est la logique des trajets. Autrement dit il faut poser la question de la récupération de la mémoire. La réponse est là aussi séculaire puisque la méthode des lieux décrite par Aristote dans De la mémoire et de la réminiscence est reprise comme méthode des associations par les philosophes anglais du XVIIIe siècle selon les trois lois fondamentales de la similitude, du contraste et de la contiguïté22.

           Dans la littérature actuelle sur la mémoire en psychologie cognitive, on distingue six grands types d’association : l’opposition ou contraste (court-long), la similitude ou analogie (terre-boule), la superordination (fraise-fruit), la subordination (couleur-vert), la causalité (tissu-robe) et la contiguïté (œil-lunettes). Ces types d’associations constituent peut-être une réponse à la question des itinéraires : elles permettent d’activer un certain nombre d’éléments enregistrés en mémoire, qui constituent selon moi les prédiscours. La similitude domine largement les activations mémorielles. En effet, si l’on reprend l’exemple de la métaphore du génocide khmer, c’est évidemment la similitude qui déclenche le rappel mémoriel s’inscrivant en discours dans le lexique totalitaire et génocidaire. Il en est de même dans les exemples cités précédemment à propos du travail de S. Moirand : les « vandales » surgissent dans les discours par analogie, comme la « croisade » ou le « fléau ».

           Une autre réponse, mais qui se conjugue sans doute avec la première, passe par la notion de saillance cognitive : si génocide khmer, vandale, croisade et fléau émergent du passé des discours et de la culture, c’est qu’ils présentent une saillance linguistique, culturelle ou mémorielle23. Et s’ils émergent, c’est au détriment d’autres dénominations : la sélection des items qui s’inscrit dans les mots et formules des discours transmis repose sur l’oubli des autres et la mémoire cognitivo-discursive se construit sur une sorte de « silence cognitivo-discursif ». La dynamique de la mémoire est donc aussi une dynamique de l’oubli24.

          Les liens de la mémoire : le sens des discours

           Les exemples que je viens de rappeler n’ont pas seulement une valeur polémique. Certes comparer les réformateurs de l’enseignement à des génocidaires et les destructeurs de maïs transgénique à des vandales est destiné à frapper le récepteur et éventuellement emporter son adhésion. Mais pas seulement. Les circuits de la mémoire, discursive ou non, sont absolument nécessaires à la cohérence de notre univers, comme le montre admirablement l’histoire du « marin perdu » racontée par le neurologue O. Sacks. La mémoire de Jimmie G., atteint du syndrome de Korsakov, s’est arrêtée en 1945. Il semble « réduit à une sorte de radotage “humien”, à une simple succession d’impressions et d’événements sans lien entre eux » (Sacks 1988 [1985] : 56). Mais un autre patient atteint du même syndrome, M. Thompson, compense la perte de sa mémoire en créant des fictions qui l’aident à organiser son univers :

          
            Il ne se souvenait de rien au-delà de quelques secondes. Il était continuellement désorienté. Sans arrêt, les abîmes de l’amnésie s’ouvraient sous ses pas, mais il les enjambait aisément grâce à une série de fictions et d’affabulations. Pour lui, d’ailleurs, il ne s’agissait pas de fictions, mais de la manière dont il voyait ou interprétait soudainement le monde. Et comme monsieur Thompson n’aurait pas pu supporter ni reconnaître un seul instant ce changement continuel et cette radicale incohérence, il se donnait un semblant de cohérence en improvisant en permanence un monde autour de lui, par salves d’inventions ininterrompues et inconscientes — un monde des Mille et Une Nuits, une fantasmagorie, un rêve peuplé de gens, d’images, de situations en mutations et transformations perpétuelles, kaléidoscopiques. Pour monsieur Thompson, il ne s’agissait nullement d’un tissu d’inventions et d’illusions mouvantes, évanescentes, mais d’un monde parfaitement normal et stable.
(Sacks 1988 [1985] : 145-146)

          

           « Pour lui il ne s’agissait pas de fictions » : effectivement, dans l’ordre du discours, que les paroles de M. Thompson soient des affabulations ou non n’a pas beaucoup d’importance. Ce qui compte, c’est que ces discours, qui tiennent lieu de mémoire, aient un sens pour lui et, partant, en fournissent un à son existence privée de tout repère.

           Ce que ces deux exemples montrent, c’est le rôle de la mémoire dans la construction du sens. Les circuits et héritages mémoriels par lesquels et même dans lesquels se construisent les productions verbales fournissent une cohérence discursive et sémantique aux realia mis en discours. S. Moirand parle à ce propos de « sens social » donné à une famille d’événements, et cette remarque constructiviste me semble importante dans l’élaboration du concept de mémoire cognitivo-discursive :

          
            Cette mémoire donnerait un sens social (la prise de conscience sociale du risque) à une famille d’événements qui, pour des scientifiques, n’ont en fait rien de commun (la contamination du sang par le virus du sida ne peut être assimilée à la transmission du prion à l’homme par l’alimentation ou à la transformation génétique des plantes) et à des familles d’événements différents (les risques alimentaires, les attentats politiques à résonance internationale, les catastrophes dites naturelles...). (Moirand 2002 : 9)

          

           C’est ce « sens social25 » que j’évoque en parlant de liens de la mémoire, et en cette matière comme en d’autres, on sait le danger des déliaisons. La mémoire en discours ne peut en effet être présentée de façon idéaliste comme un ensemble d’itinéraires harmonieux et l’on doit rendre compte également des ruptures, oublis, escamotages, révisions et déplacements de mémoire. J’appelle dé-mémoire, à la suite de R. Robin (2004), ces phénomènes de déliaison dans le fil mémoriel du discours.

          

        

    

  



Mémoire et dé-mémoire

           La mémoire n’est pas seulement conservation et transmission ; elle est aussi modification, falsification et disparition. Comme le montre H. Weinrich, l’oubli et la mémoire entretiennent des liens intimes, surtout dans la dimension collective puisque « l’oubli a aussi une signification publique qui, dans des situations extrêmes de la vie politique, peut s’exprimer comme un oubli tantôt décrété, tantôt proscrit » (1999 [1997] : 11). L’oubli revêt de multiples formes, des formes positives comme cet « art de l’oubli » dans lequel se puisent des « forces nouvelles » (Weinrich 1999 [1997]), mais également des formes négatives comme la « dé-mémoire » que j’aborde maintenant.

          La disponibilité du passé : dé-baptême et nivellement

           Dans l’abondance de travaux en histoire sur la question de la mémoire et de la commémoration26, il y en a peu, qui, comme l’ouvrage de R. Robin sur Berlin, envisagent le phénomène de la dé-mémoire. Elle le définit ainsi dans un article plus récent :

          
            On peut compter le nombre d’historiens qu’on a trouvés dans toutes les commissions après la réunification et qui ont joué un rôle fondamental pour débaptiser le nom des rues à Berlin-Est, constituant ce que j’ai appelé dans mon livre sur Berlin une véritable « dé-mémoire » (Robin 2001) et pas une juste mémoire nouvelle. Ce sont eux qui ont fait enlever toutes les rues au nom des militants des Brigades internationales pour les remplacer par des généraux bismarckiens ou par des noms de chevaliers teutoniques [...].
(Robin 2004 : 42)

          

           L’exemple est intéressant pour moi dans la mesure où il porte sur des lieux de mémoire langagiers, les noms propres, que je considère comme les noms de mémoire par excellence (je traite cette question dans le chapitre 5). Il y a ici un véritable phénomène de dé-baptême, dû tant à l’action des hommes qu’à la nature malléable du passé. R. Robin parle en effet de l’extrême « disponibilité » du passé, apte à toutes les modifications, toutes les reconstructions, mais aussi, tous les révisionnismes, et donne pour exemple une vitrine du musée de la Seconde Guerre mondiale à Berlin où l’on voit, dans un parallélisme égalitaire, qui lui semble une négation de la mémoire, et même de l’histoire, les objets quotidiens d’un soldat allemand et d’un soldat russe27. Le passé est alors « perpétuellement disponible pour toutes sortes de lectures, toutes sortes d’interprétations. [...] les stratégies, conscientes ou inconscientes, de falsifications, de détournements, de contournements, d’oublis volontaires ou non, de refoulements, des multiples retours du refoulé, même de forclusions, de déplacements, de substitutions, de décalages (un passé pour un autre) sont légion » (Robin 2004 : 44).

           Ce verdict de dé-mémoire est évidemment sujet à discussion, et l’on sait que les approches actuelles de la muséographie favorisent plutôt, comme un progrès de la science historique vers l’objectivité, des approches égalitaires de ce type28. Tout dépend de la conception de la vérité historique qui prévaut dans la communauté des historiens et des stratégies politiques et mémorielles des pays concernés.

           De même qu’il existe une dé-mémoire historique ainsi décrite par R. Robin, je propose de parler d’une dé-mémoire discursive, bien qu’en matière de discours, les critères d’identification soient encore moins clairs. Il ne s’agit pas forcément de phénomènes de dé-baptême par changement de nom (ce qui ne pourrait concerner d’ailleurs que la catégorie des noms propres, seule apte à ce type de modification29), mais de ruptures dans la chaîne mémorielle par changement de sens et/ou de situation discursive. J’ai parlé plus haut d’extensibilité sémantique de la mémoire cognitivo-discursive envisagée comme une fonction dynamique, puisque les situations d’origine se trouvent reproduites sur les situations actuelles. Cette extensibilité peut aller jusqu’à la dé-mémoire par excès, incohérence ou non-pertinence. Me semblent relever de cette dé-mémoire discursive des phénomènes de « détournement de sens » dont l’existence est surtout de type métadiscursif : ils sont signalés par des discours sur lesquels un locuteur, quelle que soit sa position, porte un jugement de dé-mémoire, du type : « l’usage de tel mot ne respecte pas la mémoire de son attribution première ».

          La dé-mémoire discursive : question d’éthique ou de sémantique ?

           Je propose deux séries d’exemples à partir desquels peut se poser la question linguistique de la dé-mémoire discursive, entre éthique et sémantique. Dans la première série, la question de la dé-mémoire est abordée au sein des exemples par des locuteurs non spécialistes pratiquant une linguistique populaire ; dans la seconde série la question est posée par des linguistes qui interprètent les exemples comme des phénomènes de dé-mémoire discursive (dans tous les exemples la typographie et l’orthographe d’origine ont été respectées).

          
            Première série
1. Corpus Ecole M.-A. Paveau ; Eco Coutel 8 [Avant-propos de P. Petit]
Des mots ? On aurait tort de ne pas prendre garde au vocabulaire que d’aucuns usent pour faire passer leur message. Le dispositif langagier des réformateurs actuels est une machine de guerre contre l’école laïque et l’instruction publique [...]. Un dispositif où les « élèves » deviennent des « jeunes », les « cours » des « activités », la « discipline scolaire » un « savoir ». Comment ne pas prendre au sérieux cette révolution langagière que le « pédagogisme contemporain » a promue ? Il revient à Charles Coutel [...] d’avoir attiré notre attention [...] sur ce nouvel obscurantisme des mots et des valeurs qui est le ressort premier de la révolution culturelle en cours menée par les nouveaux pédagogues.
2. Corpus M. Doury, exemple donné dans Doury 2003 : 24
Ah ? C’est moi qui pratique l’amalgame ? ? ? Voyons, est ce moi qui amalgame prostitué (e) à esclave (ce qui est TRES souvent le cas, mais pas toujours, donc je refuse l’amalgame) ? Est ce moi qui amalgame client à proxénète ?
Est ce moi qui tente de faire croire que la prostitution est illégale en France ? Est ce moi qui amalgame les forumistes en désaccord avec mon point de vue à des collabos ?
Maintenant, si vous pensez que je fais dire à certaines personnes des choses quelles n’ont pas dites, je ne demande rien d’autre qu’à lire vos exemples concrets pour que je puisse ou m’en défendre, ou prononcer des excuses. Mais dans le seul message de Tam, on y lit bien « les réglementaristes, clients ou clients en puissance » ou encore « écoeuré par tous ces beaufs de gauche qui s’offusquent dès qu’on les met en face de leur mentalité de collabos ». Qui amalgame ? [Forum Libération, « Prostitution et pornographie interdites : retour de l’ordre moral ? », 9 octobre 2002]

          

          
            Seconde série
3. Corpus extrait de Koren 1996 sur le mot résistant employé pour nommer le terroriste
a. Les terroristes basques ne sont pas des résistants, leurs mains ne sont pas pures, leur combat est douteux, leur nationalisme fumeux, leur action irresponsable (Nouvel Observateur 28.09.1984).
b. L’OLP, c’est sans doute, pour Mitterrand, une résistance qui a mieux géré ses relations publiques et son capital moral que ses objectifs politiques et son comportement militaire, mais c’est la résistance du peuple palestinien (Nouvel Observateur 21.08.1982).
c. Ils [les terroristes libérés en échange de trois soldats israéliens] deviennent automatiquement des héros de la résistance pour la jeunesse palestinienne locale (Monde diplomatique, juin 1985).

          

          
            4. Corpus extrait de Moirand et Porquier (à par.) sur le mot otage (trois exemples extraits du corpus fourni en fin d’article)
a. Santé
Les diabétiques craignent un déremboursement [titre]
« Nous sommes pris en otage » [sous-inter]
— Les malades sont obligés de payer, c’est inacceptable
— Nous sommes indignés. Les malades sont pris en otage (Le Parisien, interview, 10 septembre 2004)
b. Les pêcheurs bloquent les ports provençaux [titre]
[...] ils s’estiment « pris en otage par les gros industriels du pétrole, responsables de la hausse des prix du gazole », selon Mourad Kahoul, président du comité.
[...]
(Le Monde, 5 octobre 2004)
c. « France-Soir » : avant la vente, le choc des ego [titre]
[...] André Bercoff, directeur de la rédaction du quotidien [France-Soir] vient, par la voie d’un éditorial paru en une, de lui [J.-F. Kahn] balancer un gros « vade retro »
« Otage » (intertitre)
[...] Hier, en tout cas, la rédaction déplorait qu’il [Bercoff] « ait pris la une de France-Soir en otage ».
(Libération, 19 octobre 2004)

          

          
            5. Mini-corpus internet établi par moi-même sur l’expression divine surprise a. Journal d’un avocat[blog]
Divine surprise ? [titre]
Les bonnes nouvelles sont rares à mon goût ces temps ci pour ne pas se réjouir de la nomination d’un avocat comme garde des Sceaux (et d’un autre à l’Intérieur...).
Pascal Clément est notre nouveau Garde des Sceaux, et c’est le premier juriste à exercer ces fonctions depuis 12 ans [...].
(3 juin 2005, http://maitre.eolas.free.fr/journal/)30
b. Mr and Mrs Smith, la divine surprise [titre]
Encore un film qui donne envie d’apprendre à tirer. Ca ne vous fait jamais ça, vous, quand vous regardez un bon film d’action américain ? Moi je rêve alors de reproduire pour de vrai les gestes vus mille fois à la télé, de sentir la crosse de l’arme dans ma main, de viser en prenant un air très concentré, de reculer sous la pression de la détonation, d’entendre le bruit que ça fait... bref, je rêve de me prendre cinq minutes pour Angelina Jolie. (08.08.2005 sur http://cafe-mode.hautetfort.com)
c. Ghezielle, divine surprise [titre]
Quatrième de la finale du 1500 mètres, Bouchra Ghezielle a profité de la disqualification de la Russe Yuliya Chizenko, deuxième de la course, pour récupérer le bronze et offrir une septième médaille à l’équipe de France dans ces championnats du monde.
(14/08/2005 sur http://ww.sports.fr)

          

           Les énoncés de la première série explicitent le jugement de dé-mémoire discursive : dans l’exemple 1, on trouve une accusation de dé-baptême métaphorique concernant des noms communs et dans l’exemple 2 il s’agit d’une accusation d’amalgame, les mots étant vidés de leur mémoire et appliqués de manière non pertinente à des réalités non comparables.

           Les énoncés de la seconde série ne contiennent pas de jugements métadiscursifs, c’est leur fonction illustrative dans les analyses linguistiques qui leur donnent le statut de phénomènes de dé-mémoire. Dans les deux cas, il y a jugement d’oubli des contextes historiques d’apparition des mots concernés et du sens attaché à ces contextes.

           Ces exemples posent à la théorie du discours une question proprement sémantique : doit-on parler de détournement de sens, ce qui reverserait plus ou moins la sémantique dans l’éthique, ou peut-on considérer qu’il y a un phénomène « normal » de changement de sens par usage socio-discursif ?

           La position éthique est par exemple défendue par S. Moirand et R. Porquier qui avancent la notion d’« éthique langagière ». Partant d’une position non référentielle du sens, mais s’appuyant sur la conception bakhtinienne du mot, ils posent en effet le problème de la position d’autorité des locuteurs qui font « voyager » les mots hors de leur sphère d’origine :

          
            On sait que les mots sont faits pour circuler, et que leur sens « bouge » au gré de leurs voyages dans le temps et l’espace, à travers les communautés langagières et les locuteurs qui les utilisent, contribuant ainsi à la vie du langage et à l’évolution de la langue. N’empêche qu’on peut s’interroger sur l’éthique langagière de ceux qui les emploient lorsqu’ils occupent une position sociale dominante et sont ainsi dotés d’une parole d’autorité : n’ont-ils donc aucune « responsabilité » dans les actes de nomination et dans les reprises qu’ils sont conduits à faire de ceux des autres, en particulier dans et à travers les médias ?
(Moirand et Porquier à par. ; ital. des auteurs)

          

           Les auteurs évoquent ensuite un « brouillage » de la mémoire collective et plaident pour une éthique de la responsabilité, afin que les mots et énoncés voyageurs soient « situés » et « appropriés » aux realia mis en discours. Ils posent de ce fait la question de l’éthique à deux niveaux : celle des usagers de la langue en discours et plus indirectement, à travers leurs analyses elles-mêmes, celle de l’engagement du chercheur en analyse du discours31.

           On pourrait interpréter ces migrations discursives un peu différemment, comme des phénomènes d’évolution sémantique en discours : les mots verraient alors leur sens modifié par affaiblissement ou renforcement dus aux mises en discours, en réponse à une nécessité d’ordre fonctionnel. Otage, résistant ou divine surprise s’interpréteraient alors comme des réponses à des besoins lexico-sémantiques fonctionnels, concernant la nomination des référents. Il ne s’agirait pas de poser un contructivisme radical et de balayer la stabilité sémantique en installant un relativisme du sens ; il s’agirait simplement de dire que le changement discursif modifie le noyau de sens stable des mots, et, partant, de formuler le choses en terme de modification de sens (position fonctionnelle) plus que de détournement de sens (position éthique).

           Je ne considère pas qu’il faille forcément choisir entre la position éthique et la position fonctionnelle. Sans doute est-il utile pour une recherche en discours qui tient compte de la dimension sémantique (retrouver la sémantique discursive ?) d’interroger systématiquement les deux positions pour chaque emploi examiné.

           Je ne trancherai donc pas sur ce point car il me semble que le dialogue entre l’analyse du discours et la sémantique ne fait que commencer sur la question des voyages des mots, mais je laisse la parole à M. Halbwachs, pionnier en matière de mémoire collective, qui donne, à propos de la mémoire des Évangiles, quelque chose comme une réponse à cette question :

          
            Ne nous figurons pas que, parce que peu de temps, peut-être, s’était écoulé entre les événements, et le moment où pour la première fois ces souvenirs (avant même d’être écrits) prirent une forme collective, on peut s’attendre à ce que le minimum de déformations, d’erreurs et d’oublis s’y soit introduit. Il n’est point paradoxal de soutenir qu’au contraire, bien souvent, c’est aussitôt après qu’un fait digne d’être retenu et rapporté s’est produit, c’est alors qu’il en existe encore des témoins directs, qu’il risque le plus de changer d’aspect, et qu’il est le plus difficile d’en fixer les traits. Il en est ainsi surtout lorsque cet événement est de nature à émouvoir vivement des groupes d’hommes, et à servir d’aliment à des discussions passionnées.
(Halbwachs 1971 [1941] : 118)

          

           Si l’analyse du discours veut construire un objet qui lui soit spécifique, marqué par les dimensions sociale, culturelle et historique, alors elle doit tenir compte comme d’un paramètre essentiel de la mémoire cognitivo-discursive. Toute production verbale s’inscrit en effet dans une lignée discursive, régie par le travail de la mémoire et de la dé-mémoire. Les prédiscours, que je définis dans le chapitre suivant, sont constitutifs de cette dimension diachronique, fonctionnant comme des réservoirs sémantiques antérieurs et des lieux mémoriels de discours.

        

        
          Notes

          1  Le Goff J., 1977, Histoire et mémoire, Paris, Gallimard ; Ricœur P., 2000, La mémoire, l’histoire, l’oubli, Paris, Seuil.

          2  A. Berrendonner appelle mémoire discursive, dans une perspective informationnelle, un ensemble de « connaissances valides pour les interlocuteurs et publiques entre eux » (Berrendonner 1993 : 48). Cette mémoire est évolutive au cours de l’échange conversationnel et doit conserver sa validité pour que l’interaction soit réussie.

          3  M. Halbwachs (1877-1945) est philosophe de formation, élève d’H. Bergson. Disciple d’É. Durkheim, il choisit de s’orienter vers la sociologie pour des raisons intellectuelles et politiques, mais s’intéresse de près à l’histoire sous l’influence de deux des plus grands historiens de l’époque, qui sont ses collègues à l’université de Strasbourg : M. Bloch et L. Febvre.

          4  Deux séries d’exemples (la sélection est obligatoirement et subjectivement sélective vu la masse d’études de ce type) appartenant à deux types de pratiques de l’analyse du discours :

          
            	Chez les historiens du discours, où l’étude de la formule (et ses variantes) comme événement linguistique est un principe théorique : Robin 1975 sur droits féodaux, Guilhaumou 1981 sur « Plaçons la terreur à l’ordre du jour », Guilhaumou et Maldidier 1994 sur prise de la Bastille.

            	Chez les analystes du discours ultérieurs, qui ont des pratiques plus hétérogènes et spécifiques : Siblot 1993 sur casbah, Paveau 1999 sur baisse du niveau, Krieg 2003 sur purification ethnique, Moirand 2004e sur vandale, Moirand et Porquier à par. sur otage ; remarquons que la circulation discursive de la formule ou du lexème fait l’objet de plusieurs thèses en cours en Belgique et en France, dont on a un aperçu dans Calabrese 2005 (sur l’expression le voile), Nee 2005 (sur le mot insécurité), Véniard 2004 (sur le mot guerre).

          

          5  Journalistes, commentateurs ou citoyens israéliens ont souligné de manière très critique les emplois de déportation, nazi et épuration ethnique.

          6  Je ne reviens pas sur les débats qui agitent les spécialistes de cette question et je mentionne seulement la vulgate actuelle sur la mémoire en sciences cognitives, suffisante pour mon propos. Pour des synthèses détaillées voir Baddeley 1993, Kekenbosch 1994, Lieury 2005, Gilet 2005.

          7  Voir plus bas le mini-corpus internet proposé pour l’étude de la dé-mémoire discursive.

          8  C. Maurras aurait accueilli l’arrivée de Pétain au pouvoir en 1940 par cette expression. Son biographe P. Boutang en livre une autre interprétation, signalant que l’expression divine surprise, elle-même empruntée à C. Moréas, figure dans un article de C. Maurras de février 1941 dans le Petit Marseillais (journal de M. Déat). Divin qualifierait l’art politique de P. Pétain (Boutang P., 1984, Maurras, Paris, Plon, p. 599-600).

          9  Selon D. Maldidier (1993), la notion de « domaine de mémoire » de J.-J. Courtine entre en concurrence avec celle d’interdiscours, et l’affaiblit ; mais selon moi elle permet aussi de la faire travailler, conformément à la loi du « décentrage » décrite plus haut par M.-J. Béguelin et A. Berrendonner (2001).

          10  « Nous introduisons ainsi la notion de mémoire discursive dans la problématique de l’analyse du discours politique. Cette notion nous paraît sous-jacente à l’analyse des FD [Formation Discursive] qu’effectue l’Archéologie du savoir : toute formulation possède dans son “domaine associé” d’autres formulations, qu’elle répète, réfute, transforme, dénie..., c’est-à-dire à l’égard desquelles elle produit des effets de mémoire spécifiques ; mais toute formulation entretient également avec des formulations avec lesquelles elle coexiste (son “champ de concomitance”, dirait Foucault) ou qui lui succèdent (son “champ d’anticipation”) des rapports dont l’analyse inscrit nécessairement la question de la durée et celle de la pluralité des temps historiques au cœur des problèmes que pose l’utilisation du concept de FD. [...] L’introduction de la notion de “mémoire discursive” en AD nous paraît ainsi avoir pour enjeu l’articulation de cette discipline aux formes contemporaines de la recherche historique, qui toutes insistent sur la valeur à accorder au temps long » (Courtine 1981 : 52).

          11  Le terme est utilisé différemment en lexicologie, particulièrement dans le cadre de l’étude du figement. C’est d’ailleurs le titre d’un colloque qui s’est tenu à Tunis en 1997. S. Mejri, travaillant sur les séquences figées, y précise le contenu de l’expression et parle de leur « fonction mémorielle » : « 1. une mémoire syntaxique qui se vérifie surtout au niveau des archaïsmes : Advienne que pourra ; Plus fait douceur que violence, etc. ; 2. une mémoire lexicale qui conserve plusieurs unités qui ne doivent leur existence actuelle qu’aux expressions qui les véhiculent : au fur et à mesure ; 3. une mémoire sémantique qui participe à la structuration sémantique du lexique telle qu’elle apparaît dans les articles de certains dictionnaires, par exemple » (Mejri 1997 : 19).

          12  La conception du dialogisme intègre ici les paramètres sociaux, culturels et historiques : « On ne peut ainsi réduire le dialogisme à la co-construction des échanges par les interactants dans le fil du discours, l’intratexte d’une interaction, sauf à reconnaître qu’on en fait alors une autre notion. Reprendre un mot prononcé par l’autre en face à face, que cette reprise soit ou non “montrée”, c’est replacer ce mot dans son histoire, dans la somme des discours antérieurs qu’il a déjà traversés, ainsi que dans l’histoire que l’on entretient avec lui, et dans l’histoire qu’on entretient avec son interlocuteur, et, au-delà, si l’on suit Bakhtine, avec le surdestinataire à qui l’on s’adresse, qui n’est pas la personne en face de soi, ni même la représentation qui en est inscrite dans l’énoncé » (Moirand 2004d : 196).

          13  S. Moirand emploie souvent la métaphore du voyage pour décrire la circulation mémorielle des mots et des dires : les mots voyagent, les mots charrient ou transportent des sens, les mots traversent des communautés discursives. Je parlerai pour ma part de distribution des sens, intégrant à la fois les voyages et les héritages, distribution accomplie sur l’axe vertical de la « lignée discursive » et sur l’axe horizontal de la communicabilité (voir la définition des prédiscours au chapitre 4).

          14  D’autant plus que la lexicographie connaît actuellement un tournant, si ce n’est discursif, tout du moins culturel, comme le montre le Dictionnaire culturel de la langue française dirigé par A. Rey, paru en 2005 aux éditions Le Robert.

          15  Dans son ouvrage Honneur et patrie, L. Febvre raconte que sa réflexion sur ces questions lui a été en partie imposée par une remarque concernant ce type de mémoire : « Voilà ce que je me demandais avec angoisse un triste matin de 1942 où je venais d’apprendre d’une mère douloureuse, d’une Française, qu’un de ses fils, officier de marine, venait de mourir ainsi, de se suicider ainsi en mer, courageusement, pour défendre ce que son frère, officier de la coloniale et parti dès le début avec les troupes de Leclerc, entendait bien détruire au prix de son sang, s’il le fallait. [...] Évidemment, ils parlaient le même langage. Ou plus exactement ils disaient les mêmes mots, les mots sacrés, les mots dynamiques, ceux qui parlent aux consciences des meilleurs. Discipline (c’étaient des soldats) ; Fidélité (c’étaient de nobles hommes) ; Courage (c’étaient des Français) ; Honneur et Patrie enfin : ces deux mots, l’officier de Leclerc les avait lus cent fois sur les plis du drapeau, l’officier de marine les avait lus tous les jours sur la passerelle de son navire.
Les mêmes mots, donc les mêmes idées ? Est-ce bien vrai ? Telle est la question fondamentale que je me posais en 1942, ce triste matin... » (Febvre 1996 : 52 et 53).

          16  Voir notre examen du concept de prélangagier par R. Koselleck au chapitre 1.

          17  Le trajet thématique « procède, au titre de la triple fonctionnalité de l’énoncé d’archive, d’une suite d’énoncés significative de l’itinéraire d’un sujet, de la formation d’un concept et de l’organisation d’un objet » (Guilhaumou dans Charaudeau, Maingueneau 2002 : 582).

          18  « On a affaire maintenant à un volume complexe, où se différencient des régions hétérogènes, et où se déploient, selon des règles spécifiques, des pratiques qui ne peuvent pas se superposer. Au lieu de voir s’aligner, sur le grand livre mythique de l’histoire, des mots qui traduisent en caractères visibles des pensées constituées avant et ailleurs, on a, dans l’épaisseur des pratiques discursives, des systèmes qui instaurent les énoncés comme des événements (ayant leurs conditions et leur domaine d’apparition) et des choses, (comportant leur possibilité et leur champ d’utilisation). Ce sont tous ces systèmes d’énoncés (événements pour une part et choses pour une autre) que je propose d’appeler archive » (Foucault 1969 : 169).

          19  Bonnafous 1991 : 226.

          20  La mémoire est parfois évoquée au sens courant de processus d’enregistrement, par exemple à propos de la sloganisation, concept forgé par l’équipe du laboratoire de lexicométrie à propos du discours d’extrême droite (Tournier 1997 : 134).

          21  L’émotion n’est pas seulement comprise dans le souvenir, elle influence le fonctionnement même de la mémoire, comme le montre A.-L. Gilet dans sa thèse sur l’influence des humeurs sur la mémoire sémantique (2005).

          22  Mais il faut préciser que les lieux de l’Antiquité sont des images, et que les associationnistes anglais, appartenant à une civilisation de l’écrit, parlent d’idées.

          23  Sur la question de la saillance cognitive, en particulier la saillance linguistique, voir une synthèse très complète dans Landragin 2004.

          24  Sur cette question, voir l’extraordinaire phénomène de l’oubli dans la mémoire d’Athènes, traitée par N. Loraux (2005 [1997]) : elle montre comment la démocratie athénienne se construit partiellement sur un serment d’oubli de la discorde (la guerre civile), prononcé de manière tout à fait concrète au cours d’une cérémonie. Voir également Weinrich 1999 sur lequel je reviens plus loin.

          25  Sur l’usage de la notion de sens social comme concept central d’une approche en sociologie cognitive, voir Conein 2005.

          26  En France, c’est, outre la somme des Lieux de mémoire dirigée par P. Nora, la commémoration de la Révolution française en 1989 qui a déclenché une vague mémorielle sans précédent. La question de la mémoire est entrée depuis dans l’historiographie et elle y tient une place importante.

          27  « Alors, au musée, on voit une vitrine où l’on nous montre la chaussette du soldat allemand – elle est évidemment très usée – sa timbale de zinc, sa croix de fer, enfin la croix qu’il a reçue s’il a été vaillant, les lettres qu’il envoyait à sa famille, un bout de crayon – vitrine émouvante consacrée au quotidien du soldat allemand pendant la guerre. Et puis, après, on a une autre vitrine et on a la même chaussette pour le soldat russe. Elle est de nettement moins bonne qualité que la première, il y a aussi la timbale du soldat russe et ses décorations. Un bout de crayon, ses lettres, etc. » (Robin 2004 : 43).

          28  C’est le cas par exemple de l’historial de Péronne sur la Première Guerre mondiale, où tous les objets et documents sont systématiquement présentés selon les trois points de vue français, anglo-américain et allemand.

          29  « La liaison impérative d’un signifiant à un réfèrent est d’autant plus facilement révocable que sa popularité diminue (Tolstoï a récrit Un cas de conscience en modifiant de version en version les noms des protagonistes) ou qu’augmente la souveraineté des décideurs (le maréchal Mobutu Sese Seko rebaptise d’un trait de plume le Congo ex-belge en Zaïre... et son successeur le président Laurent Désiré Kabila débaptise le Zaïre en République démocratique du Congo). Qu’un écrivain, parallèlement, veuille secouer les contraintes de la dénomination commune, il n’évitera l’inintelligibilité qu’en parsemant ses phrases de bouées salvatrices » (Wilmet 2003 [1997] : 79).

          30  En fait cette occurrence entre également dans la première série, puisque la quatrième réponse à ce message d’Eolas déclenche un commentaire, suivi d’une réponse d’Eolas et d’un autre commentaire-réponse, avant que le fil de la discussion sur la nomination du nouveau garde des Sceaux ne reprenne son cours :
Le vendredi 3 juin 2005 à 17 :29, par K
Divine surprise... Maître, vous voilà maurassien maintenant
Tiens, on me l’avait pas encore faite celle là. J’en apprends beaucoup sur moi même avec ce blog. (PS : rassurez vous, l’humour de votre commentaire ne m’a pas échappé). (PPS : Charles Maurras, fondateur de l’Action française, nationaliste monarchiste plus que royaliste, avait qualifié les pleins pouvoirs votés à Pétain de « divine surprise » en 1940, voyant son souhait d’un pouvoir exercé par un seul homme fort exaucé alors même que la France venait de subir un revers militaire qui la plongeait dans le malheur).
Eolas

          31  Cette question est jusqu’à présent plutôt débattue en argumentation, chez les nouveaux rhétoriciens, comme le précise R. Koren qui parle de « la responsabilité et de l’engagement pratique du chercheur » en sciences du langage (Koren 2002 : 226).

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 4. Pour une théorie des prédiscours

        

      

      
        
          Découvrir des lois implique de les rédiger. Reconnaître des motifs consiste surtout à les inventer et les appliquer. Compréhension et création vont ensemble.
N. Goodman, Manières de faire des mondes
Le pluralisme des théories et des conceptions métaphysiques n’est pas seulement important pour la méthodologie, c’est aussi un élément essentiel dans une perspective humaniste.
P. Feyerabend, Contre la méthode

           Je propose dans ce chapitre une définition du concept de prédiscours sous forme de propriétés, suivie d’une description des postes d’observation de leur fonctionnement en discours, dans la perspective de la cognition distribuée. Les sciences de la cognition connaissent actuellement un tournant social et culturel qui permet de penser un rapport entre discours et cognition. Les développements actuels en cognition sociale peuvent en effet contribuer à un enrichissement significatif de l’analyse du discours.

          

        

    

  



Les cadres prédiscursifs collectifs. Définition

           Je me suis expliquée au chapitre 1 sur le sens que je donne au préfixe pré- dans prédiscours et prédiscursif : il s’agit de données qui ne sont pas matériellement discursives, mais qui ne sont pas non plus totalement étrangères à la mise en discours. Elles proviennent de notre perception organisée du monde et de l’accumulation de nos expériences. Je parle de perception organisée pour signaler qu’elle est prédéterminée par les formes du discours. « Les mondes sont faits en faisant ainsi des versions avec des mots », comme le dit N. Goodman (1992 : 124). Sur ce point je fais mienne la perspective de J. Hintikka dans son travail sur les mondes possibles :

          
            [...] l’expérience sensorielle la plus primitive qui puisse avoir lieu dans une conscience est déjà là (dans la perception normale), expérience de certains objets, de leurs propriétés, de leurs relations mutuelles, etc. Autrement dit nos impressions brutes sont déjà structurées par des catégories. [...] De ce point de vue, la couche de sensations la plus primitive que nous puissions saisir selon une démarche réflexive est déjà dirigée, c’est-à-dire organisée en saisie d’objets définis.
(Hintikka 1989 : 152)

          

           Les données prédiscursives ressemblent alors à des organisations discursives disponibles pour la production des discours, et qui les orientent de manière plus ou moins contrainte.

           Je définis donc les prédiscours comme un ensemble de cadres prédiscursifs collectifs (savoirs, croyances, pratiques), qui donnent des instructions pour la production et l’interprétation du sens en discours. J’attribue à ces cadres six propriétés spécifiques.

          

        

    

  



Collectivité : une co-élaboration entre l’individu et la société

           Les cadres prédiscursifs collectifs sont partagés collectivement et appropriés individuellement. Je veux rendre compte ici du point de passage des cadres prédiscursifs entre l’individu et la société, considérée ici comme un environnement social, culturel, technique, politique, intellectuel, etc., point envisagé à la fois par la sociologie de la mémoire et par la sémantique cognitive dans son questionnement actuel.

           Il existe en effet une co-élaboration entre cognition individuelle et cognition sociale, et j’ai mentionné dans les chapitres précédents des auteurs qui avaient intégré l’intersubjectivité à leur réflexion. Le postulat de l’imersubjectivité est en effet nécessaire pour rendre compte du fait que les prédiscours, antérieurs collectifs de tous les locuteurs d’un groupe ou d’une communauté, sont inconsciemment (ou naturellement ?) appropriés par les locuteurs individuels qui entretiennent l’illusion, comme aurait dit M. Pêcheux, de construire des versions individuelles et originales du monde.

           Dans sa célèbre « Apologie du sens commun », qui va déclencher sa querelle avec L. Wittgenstein, G.E. Moore (1925) propose une solution intéressante pour ce passage de l’individuel au collectif. Il y défend deux thèses, la première étant celle de la vérité de la « conception du monde qu’offre le sens commun », vérité obligée car penser sa fausseté serait contradictoire1, et la seconde étant celle de l’appropriabilité par l’individu des vérités affirmées au nom de la « conception du monde qu’offre le sens commun » (par exemple je suis né un jour). Ces vérités appropriables par différents locuteurs ne sont pas figées dans une forme d’énoncé particulière, mais sont formulées dans des énoncés « homologiques », c’est-à-dire, en termes linguistiques, sous des reformulations ou paraphrases issues de la production individuelle des locuteurs. Le phénomène est clairement expliqué dans ses notes de 1962 :

          
            Mais, à présent, nous utilisons « quelque chose que tout le monde sait ou croit » de telle manière que nous puissions dire « le fait qu’il est né est quelque chose que tout le monde sait », bien qu’évidemment, ce que je crois quand je crois que je suis né n’est pas la même chose que ce que vous croyez quand vous croyez que vous l’êtes ; et de même que l’existence d’autres esprits est quelque chose que A et B croient tous les deux, cependant, bien sûr, cela veut dire que A croit en l’existence d’autres esprits que celui de A, et B dans l’existence d’autres esprits que celui de B. Ainsi, la « vision de sens commun » (commonsense view) n’est pas une collection de propositions dont chacune est crue ou sue par tout être humain sain d’esprit.
(Moore 1993 [1962] : 16, note « Commonsense » ; ma traduction ; ital. de l’auteur)

          

           Ce qui m’intéresse dans ce passage, c’est la description négative de la « commonsense view », qui n’est pas un ensemble de propositions, ce qui rejoint la position de D. Dennett examinée au chapitre 1. En effet, les prédiscours ne sont pas déposés dans des maximes ou des énoncés stéréotypés répétables parce que matériellement fixés, mais circulent sous des formes diverses émises par les locuteurs à partir de leur appropriation des cadres collectifs.

          

        

    

  



Immatérialité : une prédiscursivité tacite

           Les prédiscours ne s’inscrivent pas directement dans la matérialité discursive, mais y impriment des marques indirectes (ce que je nomme « l’appel aux prédiscours »).

           Il faut mentionner ici le délicat problème de l’accessibilité des connaissances linguistiques des locuteurs d’une langue, délicat car il faut aller contre une idée communément reçue, même chez les linguistes. Comme le précise V. Nyckees, les locuteurs n’ont pas accès à leurs connaissances mentales, mais seulement à leurs savoirs expérientiels :

          
            [...] contrairement à ce qu’on pourrait croire, [le locuteur] n’a pas accès directement aux paramètres qui lui permettent de structurer linguistiquement sa connaissance du monde. Il n’a pas d’accès privilégié en somme aux critères linguistiques structurants, inséparables des circonstances et des échanges qui lui ont permis, au cours de son apprentissage linguistique, d’organiser son univers mental. Il n’a accès qu’aux effets d’une telle structuration ou, plus exactement, aux « expériences » – souvenirs et modes de pensée — qu’elle a « informées ».
(Nyckees 1999 : 117)

          

           Cette absence d’accès aux critères linguistiques structurants est une manière de formuler ce que d’autres auteurs appellent « connaissances inconscientes » (R. Lafont par exemple parle de « mise en inconscience des opérations du langage2 »). L’idée, que je partage, est que les locuteurs produisent leurs discours sans avoir conscience des prédiscours, ce qui a une conséquence sur ces derniers : immatériels, ils ne sont pas formulables, ni traduisibles en discours, mais repérables, on le verra, par les traces de leur présence. J’ai évoqué cette question sous la forme de la nature des propositions au chapitre 1 à propos des croyances, et admis leur forme non propositionnelle proposée par D. Dennett. Je rejoins en cela la position de J. Lyons sur la nature du contexte en linguistique, sous son aspect encyclopédique (quelles sont les connaissances dont doit disposer le locuteur pour comprendre et produire des énoncés ?) : il n’est pas nécessaire, selon lui, « que ces connaissances soient de nature propositionnelle » (Lyons 1990 [1978] : 236). En effet, précise-t-il, je peux savoir qu’il pleut sans être capable d’interpréter l’énoncé « Il pleut ». Reste à s’entendre sur le terme approprié pour désigner le fait d’être non propositionnel.

           La notion d’inconscient ne relevant pas selon moi de la linguistique mais de la psychanalyse, je préfère parler de « connaissances tacites ». J’emploie tacite au sens de « qui n’est pas explicite et qui n’est pas destiné à l’être », ce qui distingue bien le terme tacite de celui d’implicite, l’implicite ayant pour destin possible de pouvoir être explicité. Mais il y a cependant un lien entre tacite et explicite, que D. Dennett explique de la manière suivante :

          
            Implicite dépend donc d’explicite. Mais au sens de « tacite » que j’utiliserai, c’est l’inverse qui est vrai : explicite dépend de tacite. [...] il faut qu’il y ait un système qui a simplement le savoir-faire. Si on peut dire qu’il représente en quelque manière son savoir-faire, il doit le représenter de façon non explicite, et de façon non implicite [...] mais de manière tacite. Il faut que le savoir-faire soit construit dans le système d’une manière telle que cela n’exige pas qu’il doive être représenté (explicitement) dans le système. Les gens utilisent souvent le mot « implicite » pour décrire une telle saisie d’information ; ce qu’ils veulent dire c’est ce que je veux dire par « tacite ».
(Dennett 1990 [1987] : 285 ; ital. de l’auteur)

          

           La psychologie populaire n’étant pas incompatible avec l’ethnométhodologie, je peux également évoquer l’utilisation qui est faite de la notion de tacite dans les études qui promeuvent les méthodologies profanes. Est tacite en effet ce que les ethnométhodologues appellent le savoir des membres, et il serait d’ailleurs presque transgressif et même redondant de l’expliciter, dans la mesure où, comme le signale D. Dennett, le tacite signale un savoir-faire explicite.

           En cela ma définition des prédiscours est proche de l’interdiscours dans sa définition originelle, interdiscours délimité par les frontières, non dites mais sues, de ce qui doit être dit et de ce qui ne doit pas l’être. Les prédiscours concernent cependant dans mon approche des données de nature plus sociale et culturelle qu’idéologique et politique, et, de plus, s’appliquent à tous les types de discours, des plus ordinaires et moins contrôlés (conversations à bâtons rompus entre adolescents) aux plus élaborés et plus contrôlés (discours de réception à l’Académie française)3.

           Je ne voudrais pas immodérément repousser les frontières disciplinaires pour définir mes prédiscours, mais leur caractère tacite se trouvera encore éclairé par une référence au concept de « transcendantal historique » tel que P. Bourdieu le définit, j’y reviendrai, à propos de l’école qui est l’un de mes terrains de recherche privilégiés4. Pour le sociologue en effet, le transcendantal historique (proche, mais ce serait vraiment étendre démesurément mon sujet, de l’habitus) se définit en termes cognitifs, comme le montre cette description à propos de « l’inconscient d’école » :

          
            Le système des schèmes cognitifs qui sont au principe de la construction de la réalité et qui sont communs à l’ensemble d’une société, à un moment donné, constitue l’inconscient culturel, ou mieux, le transcendantal historique qui fonde le sens commun (ou la doxa), c’est-à-dire tout ce qui est taken for granted, qui va de soi, qui va sans dire. [...] L’inconscient (ou transcendantal) scolaire est l’ensemble des structures cognitives qui, dans ce transcendantal historique, est imputable aux expériences proprement scolaires, et qui est donc en grande partie commun à tous les produits d’un même système scolaire — national — ou, sous une forme spécifiée, à tous les membres d’une même discipline. Il est ce qui fait que, par-delà les différences, liées notamment aux disciplines, et les concurrences, les produits d’un même système scolaire national présentent un ensemble de dispositions communes, souvent imputées à un « caractère national » qui font qu’ils peuvent s’entendre à demi-mot, et que beaucoup de choses vont sans dire, qui ne sont pas les moins essentielles, comme ce qui, à un moment donné du temps, mérite ou ne mérite pas discussion, ce qui est important et intéressant (un « beau sujet » ou, au contraire, une idée ou un thème « banal » ou « trivial »).
(Bourdieu 2000 : 3)

          

           Taken for granted, qui va de soi, qui va sans dire : autant d’expressions qui peuvent formuler ce que de mon côté je nomme tacite. Je note pour finir que le sociologue emploie également le terme caché, qui n’est pas sans faire écho à la « dissimulation » et à « l’insu » du vocabulaire marxiste : « Pour porter au jour le caché par excellence, ce qui échappe au regard de la science parce qu’il se cache dans le regard même du savant, l’inconscient transcendantal, il faut historiciser le sujet de l’historicisation [...] » (Bourdieu 2001 : 168 ; ital. de l’auteur).

          

        

    

  



Transmissibilité : communicabiïité encyclopédique et lignée discursive

           Je rends compte ici de ce que recouvre collectifs dans cadres prédiscursifs collectifs. Cette « collectivité » se déploie sur deux axes, diachronique et synchronique, qui nécessitent tous deux des arbres de transmission spécifiques : – l’axe horizontal synchronique est celui de la communicabilité encyclopédique, c’est-à-dire de la construction, diffusion et circulation des cadres de savoir et de croyance prédiscursifs dans la communauté des locuteurs et dans la société en général. C’est le fameux « partage » des savoirs si souvent allégué par les chercheurs, et que je préfère appeler distribution, puisque je me situe dans le cadre de la cognition distribuée5. Il est le produit d’interactions entre les sujets parlants, mais aussi, et surtout, serais-je tentée de dire puisque ma conception de l’esprit est plutôt externaliste, entre les sujets et leur environnement naturel, social, technologique, etc. Je ne réduis pas en effet les agents des prédiscours aux seuls sujets parlants et je pense que les dispositifs de savoirs et de croyances outrepassent largement la cognition humaine : la nature, le temps qu’il fait, et les artefacts comme les outils linguistiques, les objets manufacturés, les œuvres architecturales, les outils quotidiens, etc., participent de l’élaboration des savoirs et croyances prédiscursifs. Il existe selon moi une technologie discursive (voir plus bas), très insuffisamment prise en compte en analyse du discours et dans les sciences du langage en général, qui participe pleinement de la construction des discours. – l’axe vertical diachronique qui est celui de la transmission dans le temps : est collectif ce que nous avons reçu des discours d’avant et que nous exploitons à notre tour avant de les transmettre. C’est évidemment la mémoire qui constitue le principal agent de transmission, mais une mémoire non réduite au simple stockage et déstockage d’informations sémantiques et encyclopédiques. Il s’agit pour moi d’une mémoire cognitivo-discursive, qui construit des lignées discursives (je calque ici les « lignées sémantiques » de V. Nyckees), c’est-à-dire des configurations sémantiques portées par les discours transmis. Je verrai en détail dans le chapitre suivant quels sont les « lieux de mémoire » discursifs et comment fonctionnent, sur le plan linguistique, ces lignées discursives.

          

        

    

  



Expérientialité : organisation et prévision

           Les cadres prédiscursifs collectifs sont des organisateurs d’expérience qui construisent et préconstruisent tout en même temps la perception individuelle du monde. Ils ont donc une dimension cognitive, qui passe par une mémoire conceptuelle que chaque individu a incorporée. Cette mémoire conceptuelle n’est pas, comme je l’ai déjà précisé, réduite à de purs concepts mentaux encapsulés dans des modules, car elle est aussi idéologique, sociale, culturelle (ce qui recoupe assez largement, bien que de manière indirecte et peut-être inattendue, les principes de la première analyse du discours).

           J’ai déjà mentionné à plusieurs reprises le réalisme expérientiel de G. Lakoff et M. Johnson, dont je partage globalement les principes, avec une réserve cependant sur leur prise en compte insuffisante des paramètres sociaux et surtout historiques (voir plus haut les critiques de V. Nyckees). Ils sont cependant présents dans la théorie, mais n’ont pas encore été développés jusqu’à présent à leur juste mesure. Il faut rappeler que G. Lakoff intègre à l’« embodiment » la totalité de l’expérience humaine, y compris l’organisation sociale (Lakoff 1987)6.

           Les cadres prédiscursifs collectifs permettent non seulement l’organisation de l’expérience, mais également des prévisions quant aux discours qui seront produits, ce que je signifie par « donnent des instructions » dans ma définition générale. Les cadres prédiscursifs servent en effet autant à organiser le passé qu’à prévoir l’avenir, l’avenir étant interprété dans les catégories élaborées grâce à la lecture des expériences passées. Pour R.C. Shank, ce processus est fondamental dans la structuration du monde et il passe essentiellement par la mémoire :

          
            Deux personnes peuvent avoir la même expérience mais l’encoder différemment. Elles peuvent chacune voir la même chose comme la confirmation de croyances sensiblement différentes. En un sens, nous voyons les choses comme nous sommes préparées à les voir. Ou bien, en d’autres mots, nous voyons les choses dans les termes de ce dont nous avons déjà fait l’expérience. Les structures disponibles dans notre mémoire sont l’incorporation (embodiment) de nos expériences. Nous comprenons dans les termes des structures dont nous disposons. De plus, les structures dont nous disposons reflètent la manière dont nous avons compris les choses dans le passé. Ainsi est-il crucial de se pencher soigneusement sur la nature des structures mémorielles.
(Shank 1982 : 79 ; ma traduction)

          

           Les cadres prédiscursifs ne sont pas de simples réservoirs sémantiques, des contenus statiques de savoirs et de croyances (ce que pourrait laisser croire le terme d’encyclopédie employé plus haut), mais constituent des organisateurs dynamiques nécessaires à la situation du sujet dans le temps et à son appréhension de situations (discursives) nouvelles. N. Goodman parle à ce propos d’« anticipations » (expectations), qui, avec les croyances, « affectent le caractère de nos expériences la concernant. Elles guident nos investigations et structurent notre champ perceptif. [Elles] fournissent des systèmes de catégories ou d’espèces (kinds) qui structurent ce que nous percevons » (Goodman 1994 [1988] : 5).

          

        

    

  



Intersubjectivité : critères véri-relationnels

           Les cadres prédiscursifs collectifs accueillent des contenus dont la vérité est approximative et relative. J’entends par approximative « non soumise au critère de vérité logique, à la vérification par démonstration », comme est approximative la vérité du préjugement, de la doxa, du stéréotype, de la croyance, etc. Mais il est difficile de continuer à opposer binairement vérité logique et vérité approximative (c’est-à-dire non logique), car la sémantique a considérablement fait évoluer la notion de vérité. Les travaux de R. Martin, qui se situent dans le cadre d’une « sémantique véri-relationnelle », définissent la vérité comme relative par définition, et écartent donc une conception ontologique objective : « Un énoncé est vrai pour quelqu’un. [...] Une assertion véhicule en tant que telle sa propre vérité ; celle-ci vaut à tout le moins à l’intérieur d’un univers dont le locuteur — à tort ou à raison, de bonne foi ou non — se porte le garant » (Martin 1983 : 36). La vérité est donc une question de relation. « Ainsi naît l’idée, conclut-il à la fin de l’ouvrage, [...] que la vérité du langage naturel est une vérité relative. Ce qui est dit est relatif non seulement à des ensembles de mondes possibles, mais aussi à des univers de croyance et même, pragmatiquement, à des situations de discours, car le sens importe moins, au regard du vrai et du faux, que l’interprétation qui, situationnellement, en est faite » (Martin 1983 : 246).

           Bien que relative et étroitement dépendante de la situation, ce à quoi je souscris entièrement, la vérité, dans la théorie sémantique de R. Martin, est cependant l’objet d’une formalisation (proposée dans Langage et croyance), qui de fait a un effet objectivisant : la vérité est modélisable, position que je ne partage pas, surtout en ce qui concerne la vérité très approximative et hautement doxique des prédiscours.

           C’est pourquoi il me semble nécessaire de recourir aux notions de perception et de cognition pour la décrire. La distinction que fait par exemple A. Rabatel entre « on-vérités » (notion issue d’A. Berrendonner) et « on-perceptions », dans un autre contexte et sur d’autres corpus que les miens, correspond bien à la distinction que je souhaite faire entre appel à des savoirs objectifs et à des savoirs « expérientiels ». A. Rabatel explique en effet que les on-vérités sont des jugements et peuvent de ce fait toujours être contestées, alors que les on-perceptions, exprimées « sur le mode de l’évidence perceptuelle », semblent incontestables (2005 : 6). Mais cette différence ne relève pas seulement des modes énonciatifs d’apparition des évidences, elle est due également à la nature des savoirs antérieurs allégués. Les cadres prédiscursifs collectifs accueillent en effet des contenus à la fois imprécis sur le plan de leur définition, parfois faux sur le plan de la réalité objective (l’expression jamais deux sans trois installe par exemple une vérité de ce type puisqu’il est objectivement faux qu’une chose se produise inévitablement une troisième fois quand elle a déjà eu lieu deux fois bien que, et nous en avons tous eu un jour l’expérience, ce type de prédiction fonctionne), et instables selon les époques et les lieux (le réchauffement de la planète doit sans doute briser la jolie symétrie entre Noël au balcon et Pâques au tison, puisque certains dictons météorologiques séculaires qui constituent la psychologie populaires sont devenus caducs au fur et à mesure de l’évolution historique).

           Les savoirs et croyances collectifs des prédiscours doivent alors selon moi être décrits comme adaptables, plutôt que comme relatifs : les critères de vérité dépendent des paramètres de la situation. Dans Women, fire and dangerous things, G. Lakoff explique de la façon suivante la manière dont le savoir s’adapte à la faculté de compréhension, et c’est par une idée analogue que je décrirai la relativité des savoirs et croyances des prédiscours :

          
            La connaissance, comme la vérité, dépend de la compréhension. Notre conception naïve (folk view) de la connaissance comme quelque chose d’absolu provient de la même source que notre conception naïve de la vérité comme absolue, ce qui relève de la théorie naïve selon laquelle il n’y a qu’une seule manière de comprendre une situation. Quand cette théorie naïve échoue, comme nous avons plusieurs moyens de comprendre ou de structurer (« framing ») une situation, alors la connaissance, comme la vérité, devient relative à cette compréhension. De même, quand notre savoir est stable et assuré, la connaissance fondée sur ce savoir est stable et assurée.
Une connaissance de ce type est-elle une « connaissance réelle » ? Eh bien, elle est aussi réelle que notre connaissance peut être réelle pour n’importe qui excepté le plus endurci des sceptiques.
 (Lakoff 1987 : 300 ; ma traduction)

          

           Pour résumer, les cadres prédiscursifs collectifs sont approximatifs et relatifs parce qu’ils possèdent une dimension pratique : ils servent à l’homme en société à adopter les comportements adéquats aux situations.

          

        

    

  



Discursivité : manifestations langagières

           Les cadres prédiscursifs collectifs sont manifestables en discours et linguistiquement analysables. Je reprends là l’une des propriétés fondamentales du préconstruit selon M. Pêcheux et P. Henry, qui constitue le fondement linguistique de l’analyse du discours dans sa première version « sémantique discursive ». « Linguistiquement analysable » veut dire qu’il existe donc des observables pour la linguistique. Quels sont ces observables et comment sont-ils construits ?

           Répondons d’abord par la négative, en rappelant ce que ces observables ne sont pas : ce ne sont pas des figements en langue ou en discours, c’est-à-dire des formes où les contenus de sens préexistant à l’énonciation sont explicitement présents. Les proverbes, les mots composés, les locutions stéréotypées expressives (C. Schapira) ou les formules (au sens de J.-P. Faye) possèdent un sens fixé dans l’encyclopédie d’une communauté. Ce sens est explicitement prédiscursif, le phénomène même du figement en assurant l’intelligibilité. Travailler la question du prédiscours sur ce type de segment reviendrait à en faire l’histoire sémantique et culturelle.

           Mes observables seront plutôt constitués de signaux des prédiscours dans le discours, ce que j’appelle des appels aux prédiscours. Comme le préconstruit, le prédiscours se signale comme tel mais ne s’inscrit pas dans la matérialité langagière. Les observables seront donc des formes langagières qui signalent qu’il est fait appel à des données prédiscursives collectives et antérieures, destinées à alléguer un partage du sens communicable par distribution et transmissible par héritage mémoriel. Mais ces prédiscours, non accessibles au locuteur, sont tacites.

           La première analyse du discours a largement parcouru les formes syntaxiques de l’effet d’évidence partagée correspondant au préconstruit (nominalisations, relatives, concessives, etc.) et je ne reprendrai pas ces analyses pour deux raisons. Une raison d’économie scientifique tout d’abord : j’essaie d’adopter une perspective cumulative et il me paraît à cet égard inutilement coûteux de reprendre des travaux excellemment menés dans le passé. Je me contenterai de renvoyer à des publications sur chacune de ces formes syntaxiques7. Une seconde raison tient à ma définition des prédiscours : elle ne recouvre pas le préconstruit de la sémantique discursive car je ne reprends pas sa dimension idéologique (l’assujettissement et la dissimulation). J’évoque des données plus précises que les « évidences universelles » (savoirs et croyances issues de l’expérience), j’insiste sur la dimension perceptive (référence à la phénoménologie) et cognitive (expérientialité et cognition distribuée) absentes de la sémantique discursive et je mets enfin la collectivité intersubjective au cœur de leur élaboration et diffusion, alors que le préconstruit reposait sur une vision de la collectivité comme idéologie effaçant les sujets. Enfin, et surtout, ce sont les contenus des données prédiscursives collectives qui m’intéressent, en tant qu’ils se signalent dans les discours, et mon approche est donc essentiellement sémantique.

           Cette utile discrimination étant faite, je peux présenter, avant de la détailler dans les trois derniers chapitres, ma typologie des observables.

           Ce sont d’abord des manifestations langagières qui témoignent de l’existence et de la circulation de ces lignées discursives mentionnées plus haut. La généalogie du sens est construite par la mémoire cognitivo-discursive : d’abord mémoire de la langue alléguée comme ultima ratio de la correction discursive (figures de l’étymologisme, du lexicologisme, du lexicographisme et de certains néologismes) ; puis mémoire des anciens par le biais d’une énonciation patrimoniale qui fonde sa légitimité sur celle de locuteurs canoniques (mention de personnages du passé, appel à la sagesse des pères « discursifs ») ; usage des noms de mémoire enfin, ces noms propres qui, bien loin d’être des désignateurs rigides, sont au contraire riches de connotations culturelles, évocateurs de morceaux d’histoire, d’atmosphères et de sensations.

           Il s’agit ensuite des phénomènes langagiers directement liés au partage du sens car ils s’appuient sur un commun du sens en même temps qu’ils le construisent en discours. Il s’agira de formes particulières de deixis (la deixis encyclopédique dans ses deux dimensions mémorielle et culturelle), les interrogations généralisantes créatrices d’évidences communes, et certains usages de la modalité épistémique, soulignés par des marqueurs d’évidentialité.

           Ce sont enfin des formes que l’on peut appeler cognitives, ou cognitivo-textuelles : typologies nominales ou adjectivales (listes ou énumérations produites en discours qui permettent aux locuteurs de catégoriser leur expérience), métaphores appuyées sur des savoirs antérieurs et antithèses fondatrices (les discours empruntant des formes de débat séculaires, comme la querelle des Anciens et des Modernes).

           Mais avant d’entrer dans le détail des analyses sur corpus, il me faut encore répondre à une question importante posée au début de cet ouvrage : où sont les prédiscours ? Autrement dit, où se trouve logé ce qui se signale comme pré- ? Antérieur, oui, mais à quoi ? Ma réponse fera appel aux acquis de la cognition distribuée.

          

        

    

  



la localisation des prédiscours : une cognition distribuée

           Où se trouvent donc logés les prédiscours ? avant les discours (dans la compétence discursive des sujets), dans les discours (dans la communication entre les sujets), dans la tête des sujets (thèse mentaliste) ou à l’extérieur des discours, dans les structures sociales, la culture et l’histoire (thèse externaliste) ?

           Ma réponse sera que les prédiscours sont temporellement antérieurs aux discours sur l’axe diachronique de leur production (que cette antériorité soit réelle, comme un savoir préexistant, ou résulte d’un effet des discours, comme l’effet d’évidence) mais sont localisés dans les relations entre le sujet et son environnement social, culturel, historique et technologique (ce dernier point revêtant, on le verra, une importance particulière). « L’homme, signale S. Auroux, est avant tout une structure biologique (un corps) qui interagit avec un environnement et d’autres corps. Le phénomène fondamental est la constitution d’outils, ce qui implique l’instrumentalisation autant de l’environnement que du corps propre » (Auroux 1998 : 7). Cela n’exclut pas qu’il ait enregistré des schèmes mentaux, mais ceux-ci ont à la fois une nature et un fonctionnement sociaux et interactionnels, ils ne sont pas encapsulés dans l’esprit des individus.

          

        

    

  



La tête est aussi dans le monde

           J’ai signalé au chapitre 1 que la théorie de l’action située, dérivée de l’ethnométhodologie, mettait l’activité au centre de la cognition humaine : « Un postulat essentiel des approches en action située (situated action) est que la structuration de l’activité n’est pas quelque chose qui la précède mais ne peut se développer qu’en rapport direct avec les circonstances immédiates de l’action » (Nardi 1996 : 72, cité dans Jermann 2004 : 24 ; ma traduction). Dans cette perspective, il n’est plus possible de séparer radicalement le cognitif et le social, comme le disent clairement L. Resnick et al. : « Les théories récentes en cognition située remettent en question l’idée que le social et le cognitif puissent être étudiés indépendamment, en affirmant que le contexte social au sein duquel l’activité cognitive prend place est une partie intégrante de cette activité, et non juste son contexte environnant » (Resnick 1991 cité dans Jermann 1996 : en ligne ; ma traduction).

           Plus exactement, et ce sera ma position, le cognitif est à la fois mental et social car les schémas mentaux (auxquels je ne renonce pas) sont très largement le produit des relations avec l’environnement et de la vie sociale du sujet. Comme je l’ai précisé dans l’avant-propos, ma position est post-cartésienne (pour ne pas dire anti-cartésienne) : je pense que l’esprit est également en dehors du crâne, et, comme T. van Gelder, j’écarte « le modèle de l’esprit comme constructeur atemporel de représentations » et plaide plutôt pour une approche dynamique de la cognition qui « met plutôt l’accent sur l’interaction continuelle et en temps réel des agents situés avec un monde en changement » (van Gelder 2003 [1998] : 369). Je précise que cette position n’est pas nouvelle, puisqu’il y a déjà chez C.S. Peirce une conception de l’idéalisme qui « sort » l’esprit de la conscience, comme l’explique C. Tiercelin :

          
            Or, rappelons-le, l’esprit n’est jamais réduit par Peirce à la seule conscience. Au contraire, un tel amalgame est responsable de l’état déplorable dans lequel se trouve la psychologie. La conscience n’est que l’aspect interne, mais superficiel de l’esprit. L’esprit est bien plus hors de nous qu’en nous ; le modèle sémiotique de la pensée-signe est là pour expliquer pourquoi et comment. [...] Et c’est pourquoi ses analyses sont si pertinentes pour bien des développements contemporains en intelligence artificielle et dans les sciences cognitives.
(Tiercelin 1997 : 351)

          

           Les formules de C.S. Peirce sont en effet sans ambiguïté : « La pensée n’est pas nécessairement connectée à un cerveau. Elle apparaît dans le travail des abeilles, des cristaux, et à travers tout le monde purement physique8 ».

           Ce type d’affirmation ne dilue pas pour autant l’individu dans son environnement, position qui ressortirait d’un constructivisme collectiviste radical aussi peu raisonnable qu’une modularité forcenée. Mais cette interaction entre mental et social, qui croise sans la recouvrir exactement la relation entre l’individu et la société, pose, comme le signale V. Nyckees, une sérieuse question à une sémantique qui tient compte de la dimension cognitive :

          
            Comment affirmer cependant ce caractère collectif des significations tout en reconnaissant qu’elles ont nécessairement pour théâtre des esprits individuels – ceux-ci devant reconstituer pour leur propre compte les significations visées par leurs interlocuteurs, que ce soit au cours de leurs échanges linguistiques ordinaires de locuteurs initiés ou, a fortiori, lors de leur apprentissage ?
(Nyckees 1997 : 125)

          

           Sa réponse, on l’a vu plus haut, consiste en l’existence d’un « domaine de contrôle » des significations défini de la manière suivante :

          
            [...] le domaine de « contrôle » de ces significations, c’est-à-dire les contraintes extérieures régulant la production des représentations sémantiques individuelles, contraintes qui sont d’ordre supra-individuel et agissent sur ces représentations à travers la mémoire des apprentissages antérieurs d’ordre linguistique ou encyclopédique et l’évaluation par les locuteurs de leurs propres interactions en termes de réussite ou d’échec.
(Nyckees 1997 : 125)

          

           Sans être en désaccord avec cette proposition, je la trouve encore trop mentaliste : les « représentations sémantiques individuelles » évoquées par V. Nyckees ne sont peut-être pas aussi individuelles que cela, et sans doute faut-il, de manière très saussurienne finalement, réserver l’individuel aux usages de la langue en discours.

           Selon mon point de vue, les instances de construction et de régulation du sens sont également extérieures aux échanges verbaux des sujets, distribuées dans les outils de la technologie discursive. Mais la construction du sens selon une cognition distribuée doit aussi englober, même si ces éléments sont secondaires dans une optique linguistique, le monde extérieur dans son ensemble avec ses realia naturelles. Si les linguistes ont depuis longtemps intégré dans leur culture scientifique les exemples célèbres des multiples noms de la neige chez les Esquimaux (F. Boas) ou des deux noms de couleur en chona et bassa (H. Gleason), il n’y a aucune raison qu’ils n’intègrent pas, dans le système cognitif des sujets, les neiges de l’Arctique et les lumières de l’Afrique.

           Cette perspective a des conséquences importantes sur la circonscription de l’unité d’analyse pertinente pour une analyse du discours intégrant la composante cognitive dans une optique distribuée : celle-ci n’est plus réduite aux discours émis et à leurs conditions socio-historiques de production, mais doit intégrer également les outils de ce que j’appelle désormais la technologie discursive.

          

        

    

  



Les outils de la technologie discursive

           J’entends par outils de la technologie discursive des outils cognitifs, notion proposée par la chercheuse américaine L. Resnick (cognitive tools). Il s’agit d’instruments matériels (une base de données ou un agenda) ou non (pour L.S. Vygotski par exemple, l’outil des outils est le langage) qui permettent de penser et de catégoriser. D. Jonassen en donne la définition suivante :

          
            Les outils sont des extensions des êtres humains qui différencient partiellement les hommes des espèces animales d’ordres inférieurs. D’autres espèces animales ont découvert les outils, mais ont été incapables de concevoir des besoins pour construire des outils ou pour incorporer des outils dans leur culture [...]. [Les outils d’apprentissage] sont différents des outils spécifiquement appropriés à des tâches normales. Ce sont des outils généralisables qui peuvent faciliter le processus cognitif — par conséquent des outils cognitifs.
(Jonassen 1992, cité par Jermann 1996 : en ligne ; ma traduction)

          

           Les outils ainsi décrits sont utilisables quel que soit le domaine d’activité. Ce sont, dans la perspective de D. Jonassen, qui est celle de l’apprentissage, des instruments de construction des connaissances et d’activation de stratégies cognitives et métacognitives d’apprentissage.

           L’idée d’une technologie cognitive est assez ancienne et trouve son origine, en France, dans les travaux d’A. Leroi-Gourhan : les dispositifs techniques humains constituent une forme d’extériorisation des organes sensori-moteurs (on peut ainsi parler de boucles sensori-motrices incarnées). Selon V. Havelange, les artefacts techniques médiatisent la boucle sensori-motrice et s’avèrent constitutifs de la cognition anthropologique et de la mémoire sociale :

          
            Loin de pouvoir être réduite à une série d’objets circonscrits dans un espace et un temps positifs, la technique présente ainsi une dimension transcendantale qui dépasse de très loin le schème instrumental de moyens assujettis à des fins prédéterminées : elle est constitutive de l’hominisation, en tant que genèse de la subjectivité, de la socialité et de l’historicité
(Havelange 2001 : 34).

          

           Sur ce modèle je parlerai d’outils de la technologie discursive (en abrégé : outils discursifs) pour désigner des instruments, matériels ou non, qui permettent de « travailler » et de « fabriquer » les prédiscours en vue de l’élaboration des discours. Il peut s’agir d’outils linguistiques (grammaires, dictionnaires, mémentos, listes, guides de conversation, essais puristes, etc.), d’écrits et inscriptions de toutes sortes (des étiquettes de bureau aux inscriptions des monuments aux morts, en passant par les emballages alimentaires, les cartons d’invitation et les graffitis), et de nombreux autres artefacts comme les blocs-notes, les listes, les carnets d’adresse, les agendas, les calendriers, etc. Il peut s’agir aussi, comme le signale B. Conein, de « données publiques, méthodes instrumentées, comme tous les artefacts permettant d’acquérir, de stocker, de visualiser une quantité d’informations qu’un seul individu ne peut traiter » (2005 : 176).

           Je montrerai par exemple, dans le corpus des discours sur l’école, que les manifestations langagières de la lignée discursive portent des traces de l’utilisation d’outils linguistiques : étymologismes, lexicologismes et lexicographismes, qui sont des discours sur la langue faisant appel au prédiscours de la mémoire de la langue, sont en partie fabriqués (manufacturés ? au moyen des dictionnaires et des manuels normatifs. Les typologies que j’étudierai dans le dernier chapitre (celle par exemple des élèves catégorisés en « analphabètes », « illettrés » et « bons élèves ») gardent les formes de la liste, liste matérielle ou mentale élaborée par le locuteur pour organiser son discours.

           Il faut insister sur l’importance de la technologie discursive, afin de sortir des risques du mentalisme que même l’analyse du discours la plus sociologique peut courir. Dans La raison, le langage et les normes, S. Auroux démontre magistralement la nécessité de prendre en compte les « structures cognitives externes » pour rendre compte du fonctionnement du langage humain :

          
            L’hypothèse contraire [à la cognition dans la tête] repose sur l’existence de structures cognitives externes à l’individu. Ces structures ont connu leur développement grâce à la technologie intellectuelle de l’écriture ; elles dépendent également d’instruments externes (livres, bibliothèques, instruments de calcul et d’observation, etc.), ainsi que de structures sociales de productions et de cumulation de connaissances (encyclopédies, sociétés savantes, réseaux culturels de production et de reproduction du savoir). Le processus cognitif dépend de la structuration sociale tout comme en dépend la production des richesses.
(Auroux 1998 : 6)

          

           Il faudra donc, dans la pratique d’une analyse du discours à dimension cognitive, prendre en compte, au sein des outils discursifs, les outils linguistiques que sont les anthologies, les manuels, les dictionnaires, les recueils de proverbes, les dictionnaires de citations ou d’idées reçues, les ouvrages de culture générale et de culture mondaine, les ouvrages des grands auteurs du patrimoine, tous les instruments à même de permettre l’élaboration de cadres collectifs. Selon les corpus, on se tournera plutôt vers des outils discursifs moins culturels comme les « petits papiers » (billets, listes, bleus et poulets, post-it et mémos) ou les inscriptions (pierres tombales, plaques de rue, enseignes)9.

           Mais il faut insister sur la dimension collective, pour moi distributive, de ces outils. On peut dire en effet du discours ce que, dès 1975, H. Putnam disait des mots dans le célèbre article « The Meaning of “Meaning” » : « En résumé, on pourrait dire qu’il existe deux types d’outils : ceux qui, tels le marteau et le tournevis, peuvent être utilisés par une seule personne ; ceux qui, tels le paquebot, requièrent la coopération de plusieurs personnes pour fonctionner. On n’a que trop eu tendance à considérer les mots comme appartenant à la première catégorie » (Putnam 2003 [1975] : 60). H. Putnam parle même de « division du travail linguistique » et en appelle à « l’état sociolinguistique du corps collectif linguistique » pour la construction des significations. Je pense qu’il faut (enfin) l’entendre à la lettre.

           Mon programme met donc en œuvre une notion, la technologie discursive, qui rejoint partiellement ce que P. Bourdieu et J.-C. Passeron appelaient dès 1970 la technologie intellectuelle. Leur optique était celle d’un militantisme sociologique prenant appui sur l’étude des pratiques de classes sociales, mais certains de leurs propos étayent efficacement mes propositions. Ils expliquent en effet que les techniques intellectuelles sont méprisées à l’école car l’initié (comprendre : l’enfant déjà cultivé par son milieu familial) n’en a pas besoin. Les techniques intellectuelles, plutôt que des outils de pensée et d’élaboration des connaissances, vont être réduites à des moyens d’acculturation :

          
            Le renversement de la table des valeurs qui, par un changement de signe, transforme le sérieux en esprit de sérieux et la valorisation du travail en mesquinerie besogneuse et laborieuse, suspecte de compenser l’absence de dons, s’opère dès que l’ethos petit-bourgeois est jugé du point de vue de l’ethos de l’élite, c’est-à-dire mesuré au dilettantisme de l’homme cultivé qui sait sans avoir peiné pour acquérir son savoir et qui, assuré de son présent et de son avenir, peut se donner l’élégance du détachement et prendre les risques de la virtuosité.
(Bourdieu et Passeron 1985 : 39)

          

           Il y a dans La reproduction des pages fondamentales sur cette question de la technique intellectuelle, englobant ce que j’appelle ici technologie discursive, qui expliquent à la fois les raisons du mépris de cette dimension du travail intellectuel (en France en tout cas), mais qui peuvent également éclairer la cécité des recherches sur le discours, et sur le langage en général, à propos de ces outils pourtant si présents dans notre environnement cognitif : « [...] l’institution scolaire relègue objectivement au dernier rang de sa hiérarchie l’inculcation méthodique des techniques matérielles et intellectuelles du travail intellectuel et du rapport technique à ces techniques », écrivent les deux sociologues (1970 : 153, note 21).

           Il faut cependant rendre justice à des études menées en France dans le domaine de la sociolinguistique sur le langage au travail. Les travaux du réseau « Langage et travail » (par exemple Borzeix, Fraenkel 2001, Boutet, Gardin 2001) ont toujours pris en compte ces technologies du langage dans la production des discours. La technologie discursive n’est cependant pas devenue une dimension essentielle de l’analyse des discours en situation.

          

        

    

  



Les théories spontanées de la morale discursive

           Si les prédiscours se signalent par des manifestations langagières dans les discours, ils font aussi l’objet d’un certain nombre de métadiscours explicites. Les aspects technologiques des prédiscours ne doivent pas, en effet, faire oublier une autre dimension qui leur est consubstantielle : la morale. Les prédiscours, parce qu’ils sont antérieurs et collectifs, sont en effet susceptibles de faire l’objet de jugements de valeur explicites sur l’axe du bien et du mal (c’est pourquoi je parle de morale, et non d’éthique, qui relèverait plus d’une économie sociale des comportements). Ces jugements sont formulés à travers des énoncés métalinguistiques, qui commentent les appels aux prédiscours, les condamnant le plus souvent (« contrairement à une idée reçue... »), les valorisant beaucoup plus rarement (« conformément à une vérité partagée... »). Ce type d’axiologisation est déterminée par l’histoire : la dévalorisation des discours préformés est un phénomène moderne, lié à l’émergence de l’individualisme et de la promotion de l’originalité de l’expression individuelle au XIXe siècle10 ; on sait que les siècles précédents valorisent au contraire des outils linguistiques comme les dictionnaires de lieux communs11.

           Cette morale discursive constitue en fait une théorie spontanée des discours, autrement dit une théorie relevant de la linguistique populaire12. J’appelle « populaire » le savoir spontané des acteurs sur le monde (déposé dans les proverbes ou dictons par exemple), qui se distingue du savoir savant ou scientifique comme le savoir-faire se distingue du « savoir que » et le sens commun du savoir scientifique. Ce savoir spontané est constitué de connaissances empiriques, non susceptibles de vérification logique, et de croyances qui constituent des guides pour l’action.

           Les théories populaires que j’évoque ici relèvent d’une activité spontanée, non spécialisée et non formalisée sur la langue, et ne ressortissent donc pas à la construction d’un discours scientifique sur la langue. J. Rey-Debove propose de parler de « métalangage courant », opposé au « métalangage scientifique/ didactique » des professionnels de l’analyse linguistique :

          
            Sur le mode scientifique-didactique, le métalangage correspond au discours du linguiste (la linguistique) et de celui qui apprend, enseigne une langue, ou pense s’y intéresser en spécialiste. Il est naturel ou partiellement formalisé ou symbolisé, ou encore entièrement axiomatisé et formalisé.
Sur le mode courant, il correspond au discours de l’usager d’une langue, discours souvent confus où l’énonciation fait preuve, à la fois d’une conscience métalinguistique moindre, au plan du contenu et de l’expression, et d’une liberté plus grande, puisque les énoncés produits ne ressortissent plus au discours scientifique sur la langue.
(Rey-Debove 1978 : 22)

          

           Il faut donc écouter les discours parler des prédiscours qui les organisent et les sémantisent, autrement dit prendre comme objet d’analyse, non pas les figements qui signalent explicitement leur préfabrication, mais les rapports que les discours entretiennent avec les prédiscours. Alors on entend bien deux théories spontanées, qui ne sont pas forcément en accord avec les pratiques.

          

        

    

  



Théories et pratiques : défauts d’application

           Ce point est important, car il met en jeu une des propriétés des prédiscours, leur immatérialité : les jugements de valeur des théories spontanées ne sont pas forcément en harmonie avec les pratiques discursives des locuteurs. En effet, une théorie négative peut très bien coïncider, en vertu du principe d’immatérialité (les prédiscours sont tacites), avec de nombreuses manifestations langagières d’appel aux prédiscours. Dans le corpus des discours sur l’école, par exemple, où se déploient constamment les avatars de la querelle des Anciens et des Modernes, les deux camps ont des usages différents des prédiscours : les « Anciens13 », tout en les dénonçant argumentativement comme une faiblesse logique de leurs adversaires (c’est-à-dire en termes de vérité et de fausseté : les prédiscours sont considérés comme faux), en font un large usage argumentatif conformément à une position qui correspond assez exactement à ce que P. Bourdieu appelle le « point de vue scholastique14 ». Face à eux les Modernes accomplissent discursivement une double opération : contester les évidences préconstruites de leurs adversaires et élaborer ensuite un nouveau discours, c’est-à-dire, puisque les illusions cartésiennes sont définitivement perdues, une position nourrie par de nouveaux prédiscours. C’est la démarche en particulier du fameux ouvrage de C. Baudelot et R. Establet paru en 1989, démarche inscrite dans son titre même : Le niveau monte. Réfutation d’une vieille idée concernant la prétendue décadence de nos écoles (voir la description des corpus en fin d’ouvrage).

           La querelle du niveau (qui monte ou qui descend, selon qu’on est ancien ou progressiste) est en effet un thème idéal pour observer les décalages entre théories métadiscursives et pratiques discursives. Le discours démystificateur des Modernes est élaboré au moyen d’outils intellectuels scientifiques, en particulier, pour C. Baudelot et R. Establet, la sociologie quantitative, et correspond à peu près à : « En fait, contrairement à ce que disent les Anciens, le niveau monte ». Celui des Anciens est plutôt adossé aux évidences non démontrées car non démontrables du « point de vue scholastique », par exemple sous la forme du mythe de l’âge d’or, et peut se formuler ainsi : « Le niveau baisse et l’école se dégrade inéluctablement ». Mais puisque, on le verra, la théorie négative domine, le discours des Modernes est immédiatement interprété comme une doxa irrationnelle et hautement prédiscursive par les Anciens, et c’est finalement un cercle vicieux qui s’installe, celui-là même décrit par M. Dascal comme relevant du « préjugé sur le préjugé ». On peut lire par exemple sous la plume de D. Sallenave : « Mais non, le niveau monte ! Allons, soyons sérieux ! il n’y a aucune raison de se laisser intimider par quelque langue de bois que ce soit, mais il est tout aussi vain d’espérer la combattre par des arguments rationnels » (ÉCO Sallenave 21).

          

        

    

  



La théorie positive

           J’ai très rarement trouvé des méta-énoncés explicitant un rapport positif aux prédiscours, celui-ci étant très majoritairement construit dans les pratiques discursives et non pas dans les métadiscours. Les exemples sont tellement rares qu’il me faudrait presque renoncer à l’idée d’une théorie positive15 :

          
            – Pourtant on ne m’ôtera pas de l’esprit que l’escrime correspond davantage que le badminton (contre lequel je n’ai rien par ailleurs) à l’archétype de l’officier, et que cela n’est pas seulement dû aux images du passé.
MIL 157 III Cne
– Il est un truisme de dire que l’expression de caractère professionnel doit exister. L’armée est aussi un service public [...].
MIL 175 XLV
– [L’enseignement des humanités] n’était pas commandé par la logique de la science [...] mais bien plutôt par celle, rhétorique, d’une éducation du goût et de l’aptitude à argumenter qui reposait sur la familiarité avec les lieux communs et qui visait en priorité la formation du jugement et le développement de pratiques civiles (la conversation par exemple).
ÉCO Raynaud 175

          

           Dans les deux premiers exemples, la mention des formes possible des prédiscours (l’archétype comme forme plutôt cognitive et le truisme comme forme discursive) est valorisée et sert l’argumentation des scripteurs. Dans le troisième, la valorisation est médiatisée par une référence culturelle à la rhétorique : il s’agit des « bons » lieux communs, ceux que les humanités ennoblissent.

          

        

    

  



La théorie négative

           C’est la plupart du temps un rapport négatif aux prédiscours qui est formulé par les commentaires métadiscursifs. La dévalorisation peut prendre plusieurs formes, de la dénégation à l’accusation en passant par la revendication et la dénonciation16. Le locuteur peut prend son propre discours comme objet (déniant tout appel à des prédiscours et revendiquant une validité logique et originale) ou peut commenter le discours de l’autre, souvent dans un cadre argumentatif (il y dénonce la présence dévalorisée des prédiscours et lance des accusations de manipulation et de tromperie). J’observe donc deux postures dans la théorie négative : celle du « filtrage cognitif », attitude qui vise à éradiquer toute manifestation des prédiscours dans ses propres productions, au nom d’un idéal de la table rase, et celle du « procès cognitif », qui correspond à des commentaires dénonciatifs et/ ou accusateurs du discours de l’autre.

           Dans le cas du filtrage cognitif, se rencontrent des constructions prépositionnelles à sens spatial comme contrairement à :

          
            – Contrairement à l’opinion courante, là encore erronée, les lycéens sont plus jeunes aujourd’hui qu’hier...
ÉCO Prost 75
– Contrairement à toutes les inepties sur l’école-qui-doit-s’ouvrir à la vie (c’est-à-dire la télé, les faits divers, le tiercé, les réclames et Dorothée), la fonction première de l’école, d’où toutes les autres dérivent, est d’initier les jeunes à la culture.
ÉCO Maschino 47
– Contrairement à une idée trop répandue, ce désastre n’est pas une catastrophe sociologique qui serait liée à la massification de l’enseignement [...] ; c’est une véritable catastrophe culturelle perpétrée par l’institution [...].
ÉCO Capel 34
– Plutôt que de continuer dans la voie choisie, il serait préférable de tenter de revenir – prudemment – sur certains préjugés parmi les plus nuisibles de l’idéologie scolaire, en redonnant aux acteurs du système la confiance qu’ils méritent et à leur formation le sérieux et la rigueur qu’elle exige.
ÉCO Jaffio 52

          

           J’ai montré ailleurs (Paveau 2002) que la théorie négative s’appuyait sur ce que G. Lakoff et M. Johnson appelleraient une métaphore conceptuelle : refuser les préconstructions assimilées aux produits dévalués que sont les clichés et autres lieux communs est formulé dans les termes du sens contraire, de la remontée difficile d’un courant dévalé par le plus grand nombre. Preuve que le discours de filtrage des prédiscours s’appuie inévitablement sur les prédiscours.

           Dans le cas du procès cognitif, la parole de l’autre (c’est-à-dire de l’adversaire dans le cadre argumentatif du débat sur l’école) est invalidée car le locuteur y dénonce l’usage des formes caractéristiques du prédiscours. Les manifestations de cette dénonciation sont très diverses, mais passent souvent par des dénominations dévalorisantes des données collectives antérieures qui sont en fait empruntées au paradigme phraséologique (idées reçues, formule, langue de bois, mythe) :

          
            – Le « dictionnaire des idées reçues », hélas toujours complété, et des habitudes militaires orales mal vérifiées, colportent la notion selon laquelle le « mon » de l’appellation réglementaire des officiers ne serait qu’apparemment possessif mais plutôt l’abréviation de Monsieur le... : Eh bien non ! Il est bien grammaticalement possessif, cet adjectif !
MIL 136 II Col
– « La communication dans les armées. Armées d’aujourd’hui et “langue de bois” d’hier » [titre de l’article]. Les politiciens se gargarisent volontiers de la célèbre formule de Clemenceau sur la « guerre trop sérieuse pour être confiée aux militaires ». Le problème est que la paix est un bien trop précieux pour être confiée aux seuls politiciens, parce qu’au bout du compte quand toutes les compromissions ont échoué, c’est le militaire qui « va au carton ». MIL 173 X Lt Co
– Ce brûlot de sang-froid [...] est dédié à toutes celles et tous ceux, qui, acteurs, usagers, décideurs, souhaitent une école nouvelle, laïque, démocratique et progressiste. Pour y parvenir : foin de langue de bois pour dire le caché, voire l’indicible, foin de l’omerta scolaire, d’un mutisme coupable [...].
ÉCO Desoli 7-8 ; Avertissement
– Qu’on ne se méprenne pas sur le sens de ce que j’avance ; je ne fais pas partie de ceux qu’on disait dans une langue aussi éloignée qu’une étoile morte, et qui envoie désormais une lumière de plus en plus rare : laudatores temporis acti : les laudateurs du temps passé, ceux qui n’évaluent le présent qu’à l’aune d’un passé improbable et mythifié.
ÉCO Sallenave 15

          

           La posture du procès cognitif s’enracine dans une culture discursive assez spécifiquement française, et qui a sa source dans les conceptions intellectuelles et philosophiques qui s’explicitent au XVIIIe siècle. S’y engouffrent depuis lors tous les discours sur la dictature de l’opinion, formulés la plupart du temps dans les métaphores de la lumière et de l’obscurité, autrement dit des Lumières et de l’obscurantisme (sur ce point voir le chapitre 1 sur la couleur des prédiscours). Dans le corpus École, J.-C. Milner (De l’école, publié en 1984) est un bon représentant de ce type de locuteur-procureur, puisque tout son ouvrage repose sur le thème de la mystification :

          
            De même que le bon Indien est toujours déjà mort, de même on proposera à l’opinion abusée le portrait du bon enseignant, si peu distingable [sic] du gibier d’audio-visuel que sans doute il n’est rien d’autre.
ÉCO Milner JC 80

          

          

        

    

  



Remarques de méthode : corpus, échantillons

           Les trois corpus (voir la présentation dans l'avant-propos) sont constitués comme corpus de groupes. Ils ne sont donc pas construits comme des « moments de corpus » (J. Guilhaumou) ou des « moments discursifs » (S. Moirand). Les énoncés sont rassemblés parce qu’ils sont proférés au sein d’une groupalité discursive, correspondant à une identité collective professionnelle dans le cas du corpus Armée, identité qui croise une situation de parole choisie comme emblématique de la situation du groupe militaire dans la société française (la rubrique « libre réflexion » du mensuel officiel des armées françaises). Le choix du groupe peut correspondre aussi à une identité collective thématique-professionnelle, cas du corpus École, qui rassemble des discours d’intellectuels sur un même thème, et du corpus Presse littéraire, qui comprend des discours de journalistes sur la littérature française contemporaine. La question de départ, qui relève d’une analyse du discours à orientation à la fois cognitive et sociolinguistique, est celle de l’identification d’une « façon de parler » collective repérable grâce à des marques langagières, articulée sur des « façons de penser » repérables grâce à des indices de nature cognitive. Les corpus sont constitués comme suit :

          
             
            1. Corpus École 1984-2004
          

           Baudelot C., Establet R., 1989, Le niveau monte. Réfutation d’une vieille idée concernant la prétendue décadence de nos écoles, Paris, Seuil.

           Capel F., 2004, Qui a eu cette idée folle un jour de casser l’école ?, Paris, Ramsay.

           Coq G. 1999, La démocratie rend-elle l’éducation impossible ?, Paris, Cerf.

           Coutel C, 1999, Que vive l’école républicaine ! entretien avec P. Petit, Paris, Textuel, « Conversation pour demain », © Éditions Textuel.

           Desoli J., 1997, Boulet rouge pour tableau noir. Ce qui ne peut plus durer avec le système éducatif, Paris, Syros.

           Dubet F., Duru-Bellat M., 2000, L’hypocrisie scolaire. Pour un collège enfin démocratique, Paris, Seuil. Finkielkraut A., 2000a, « La révolution cuculturelle à l’école », Le Monde 19.05, p. 19.

           Finkielkraut A., 2000b, Une voix vient de l’autre rive, chap. IV : « La rédemption pédagogique », Paris, Folio.

           Gauthier N., Guigon C. et Guillot M.-A., 1986, Les instits. Enquête sur l’école primaire, Paris, Points Actuels.

           Guiraud M., Longhi G., 1992, La République lycéenne, Paris, Payot.

           Hamon H., Rotman P., 1984, Tant qu’il y aura des profs, Paris, Seuil.

           Jaffro L., Rauzy J.-B., 1999, L’école désœuvrée. La nouvelle querelle scolaire, Paris, Flammarion.

           Jarrety M. (dir.), 2000, Propositions pour les enseignements littéraires, Paris, PUF.

           La Martinière D. de, 1984, Lettre ouverte à tous les parents qui refusent le massacre de l’enseignement, Paris, Albin Michel17.

           La Nouvelle Revue Française, octobre 1996, n° 525, dossier « L’école contre la lecture », Paris, Gallimard, p. 1-59.

           Le Débat, nov-déc. 1995, dossier « Qu’apprendre au collège ? », Paris, Gallimard, p. 147-180.

           Lequiller P., 1992, La guerre scolaire n’aura pas lieu, Paris, Critérion.

           Maschino M.-T., 1992, L’École, usine à chômeurs, Paris, Robert Laffont.

           Meirieu P., Guiraud M., 1997, L’école ou la guerre civile, Paris, Plon, © Éditions Plon.

           Michéa J.-C., 1999, L’Enseignement de l’ignorance et ses conditions modernes, Castelnau, Climats, © Éditions Climats, Paris, 1999, 2006.

           Milner J.-C, 1984, De l’école, Paris, Seuil.

           Milner P., 1999, À bas les élèves !, Paris, Albin Michel.

           Molinier G., 1999, La gestion des stocks lycéens. Idéologies, pratiques scolaires et interdit de penser, Paris, L’Harmattan, © L’Harmattan.

           Morin E., 1999, La Tête bien faite, Repenser la réforme, réformer la pensée, Paris, Seuil.

           Nemo P., 1993, Le chaos pédagogique. Enquête sur l’enseignement des collèges et des lycées de la République, Paris, Albin Michel. Reproduit avec l’aimable autorisation des Éditions Albin Michel.

           Pena-Ruiz H., 1999, L’École, Paris, Flammarion.

           Prost A., 1990 [1985], Éloge des pédagogues, Paris, Points-Seuil.

           Rey M., 1999, La chute de la maison Ferry, Paris, Arléa.

           Romilly J. (de), 1984 (1991 pour collation avec d’autres textes), L’enseignement en détresse dans Écrits sur l’enseignement, Paris, Éditions de Fallois, p. 129-279.

           Sallenave D., 1995, Lettres mortes. De l’enseignement des lettres en général et de la culture générale en particulier, Paris, Michalon.

           Sauver les lettres. Des professeurs accusent, 2001, entretiens avec P. Petit, Paris, Textuel.

          
             
            2.
            Corpus Armée 1986-2000
          

           Armées d’aujourd’hui, mensuel interarmées édité par le SIRPA puis la DICOD : 556 « Libres réflexions » du cahier central (de 2 à 5 pages).

          
             
            3. Corpus Presse littéraire 2002
          

           36 suppléments littéraires hebdomadaires de Libération, Le Monde et Le Figaro entre avril et juin 2002. Articles concernant la littérature française.

           L’analyse des prédiscours se fera à travers la présentation de courts extraits des corpus analysés. Ce choix procède d’une raison théorique : je montrerai que les groupes observés (les militaires, les intellectuels et les journalistes) n’ont pas les même usages formels dans leur rapport aux prédiscours ; il semble même qu’il y ait là des éléments qui dessinent quelque chose comme un « style communautaire » de rapport aux prédiscours, comme il y a des styles conversationnels par exemple. Dans cette optique, c’est plus la récurrence de tel ou tel usage que son mode textuel-discursif d’apparition qui m’importe ; par exemple, les militaires aiment bien force est de constater que, alors que les intellectuels préfèrent les jeux sur le langage (« l’élève qui s’élève »), tandis que les journalistes sont friands de typologies organisatrices (Truffaut, Godard vs Spielberg, Lelouch).

           Chaque entrée n’est pas illustrée systématiquement par des exemples tirés de chacun des trois corpus : les modalités d’appel aux prédiscours diffèrent, parfois considérablement d’un corpus à l’autre, ce qui confirme l’existence de « styles » de rapport aux prédiscours selon les groupes discursifs envisagés.

           N.B. : Mode de référenciation des exemples (sauf mention contraire, toutes les mises en italique dans les exemples sont de mon fait) :

          
            	Corpus École : ÉCO + auteur + page. Exemple : ÉCO Desoli 143

            	Corpus Presse littéraire : LIT + Titre (L = Libération, M = Le Monde, F = Le Figaro) + date + auteur commenté. Exemple : L 01.03 II Thoreau

            	Corpus Armée : MIL + n° du magazine + page + grade de l’auteur18. Exemple : MIL 141 II Cap

          

        

        
          Notes

          1  « [...] si nous savons que ce sont des caractéristiques de la “conception du monde qu’offre le sens commun”, il s ensuit qu’elles sont vraies : il est contradictoire de soutenir que nous savons que ce sont des traits de la “conception du monde qu’offre le SC”, et que cependant ils ne sont pas vrais » (Moore 1985 [1925] : 146 ; ital. de l’auteur).

          2  Comme je l’ai déjà signalé, la praxématique propose une notion, le programme de sens, qui relève de la problématique de l’antériorité des données langagières, mais à propos des « opérations du langage » et non des contenus sémantiques comme dans ma réflexion. Le mécanisme de la mise en inconscience est malgré tout intéressant pour mon propos : « Il semble bien que dans la stratégie descriptive du freudisme, le pré-conscient joue le même rôle que, dans la nôtre, la mise en inconscience des opérations du langage. Il s’agit de part et d’autre de définir un lieu logique où se produisent des opérations langagières, qui peuvent avoir une raison économique fonctionnelle ou une raison d’économie des pulsions individuelles, mais qui ne sont jamais que du non-dit susceptible de devenir du dit. Pour nous, ce lieu logique est une instance concrète saisie en temps d’actualisation. En réservant donc le statut de l’inconscient comme tel, en assurant l’indépendance de “l’autre scène”, nous placerons dans “l’antichambre” de la conscience les opérations qui amènent à la construction du discours [...] » (Lafont 1978 : 75).

          3  Il ne m’échappe pas que ces exemples sont clairement instruits par mes propres prédiscours normatifs concernant ce que doit être un discours ordinaire non contrôlé ou un discours élaboré sous contrôle...

          4  Dans les entretiens publiés sous le titre de Choses dites, P. Bourdieu se réclame d’ailleurs volontiers d’un « constructivisme structuraliste » ou d’un « structuralisme constructiviste », ce qui confirme mon rapprochement.

          5  « La cognition distribuée est une nouvelle branche des sciences cognitives consacrée à la description de : la représentation de la connaissance à la fois dans la tête des individus et dans le monde [...] ; la circulation (propagation) de la connaissance à travers différents individus et artefacts [...] ; et les transformations subies par les structures externes quand elles sont accomplies par les individus et les artefacts [...] » (Flor and Hutchins 1991 : 51 cité dans -Jermann 2004 : 23 ; ma traduction).

          6  Voir également sur ce point le dernier ouvrage coécrit par G. Lakoff et M. Johnson, au titre évocateur : Philosophy in the flesh (1999). La thèse de base de l’« embodied mind » est intéressante pour notre propos, parce que, contestant fermement la fameuse distinction entre l’âme et le corps à la source de la philosophie occidentale, elle permet de penser l’esprit et la connaissance sous l’angle de la pratique.

          7  Quelques exemples : Henry 1975 sur la relative ; Courtine 1981, Bonnafous 1991, Sitri 2003 sur les nominalisations ; Gadet et al. 1984 sur la complétive ; Collinot, Mazière 1990 sur les circonstants ; Marandin 1986 sur les démonstratifs.

          8  Peirce C.S., 1931-1958, Collected papers, vol. 4, § 551, cité dans Tiercelin 1997 : 351.

          9  Sur l’exemple de la liste, voir Paveau, Rosier 2005.

          10  Le Dictionnaire des idées reçues de G. Flaubert en est une bonne illustration ainsi qu’un ouvrage moins connu de L. Bloy, Exégèse des lieux communs (1901). Tout le XXe siècle est friand de ce type de publications, de tous niveaux et pour tous publics. Sur les aspects linguistiques, voir Rosier 2003 à propos des « dictionnaires de critique ironique ».

          11  Voir sur cette question la synthèse très complète d’A. Moss sur la période de l’Antiquité au XVIIe siècle (Moss 2002 [1996]).

          12  L’expression linguistique populaire est un calque d’une série de dénominations anglo-saxonnes basées sur folk (comme dans folk psychology, ou folk theory par exemple), dans lesquelles folk est traduisible en français par populaire ou spontané ou naïf. On peut parler aussi de « linguistique de sens commun » et l’on rencontre également l’expression linguistique des profanes, dont L. Rosier signale la présence désormais massive sur l’internet : « On peut y ajouter ce qu’on nomme “la linguistique des profanes”, particulièrement visible sur l’internet, notamment dans le cadre des forums de discussion [...] » (Rosier 2004 : 70).

          13  J’utilise les appellations d’anciens et de modernes pour des raisons pratiques, en sachant bien qu’elle peuvent être parfois anachroniques. Pour aller vite, les « Anciens » correspondent aux anti-réformateurs et aux défenseurs d’un enseignement transmissif et plutôt traditionnel, les « Modernes » sont partisans des réformes et de l’évolution des méthodes pédagogiques.

          14  Proche du transcendantal historique qui le précède dans la diachronie théorique de P. Bourdieu, le « point de vue scholastique » est ainsi défini : « Ainsi, ce que les philosophes, les sociologues et tous ceux qui font profession de penser le monde ont le plus de chances d’ignorer, ce sont les présupposés qui sont inscrits dans le point de vue scholastique, ce que, pour réveiller les philosophes de leur sommeil scholastique, j’appellerai, par une alliance de mots, la doxa épistémique : les penseurs laissent à l’état d’impensé (doxa) les présupposés de leur pensée, c’est-à-dire les conditions sociales de possibilité du point de vue scholastique, et les dispositions inconscientes, génératrices de thèses inconscientes, qui sont acquises au travers d’une expérience scolaire, ou scolastique [...] » (Bourdieu 1994 : 217 ; ital. de l’auteur).

          15  Pour l’élucidation des références des énoncés tirés des corpus, se reporter aux explications en fin de chapitre.

          16  Pour une étude détaillée, voir Paveau 2002.

          17  Les extraits de cet ouvrage ont été reproduits avec l’autorisation de Mme de La Martinière.

          18  Selon les abréviations suivantes : Cap (chef) : caporal (chef) ; Sgt (chef) : sergent (chef) ; PM : Premier maître (sergent dans la marine) ; Adj (chef) : adjudant (chef) ; (sous) Lt : (sous)-lieutenant ; EV : Enseigne de vaisseau (Lt dans la marine) ; Cne : capitaine ; Cdt : commandant ; LV : Lieutenant de vaisseau (commandant dans la marine) ; Lt col : lieutenant colonel ; Cco : capitaine de corvette (Lt col dans la marine) ; Col : colonel ; CV : capitaine de vaisseau (col dans la marine) Gén : général ; Am : amiral (général dans la marine).

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 5. Lignées discursives

        

      

      
        
          Les Tallensi ont un culte des ancêtres non parce qu’ils craignent les morts – en fait, ils ne les craignent pas – ni parce qu’ils croient à l’immortalité de l’âme – ils ne disposent pas d’une telle notion -mais parce que leur structure sociale l’exige.
M. Fortes, Œdipus and Job
On ne conçoit guère de société qui ne croiserait pas au lien horizontal du vivre ensemble le lien vertical de l’autorité des Anciens, selon un vieil adage qu’évoque Hannah Arendt : « Potestas in populo, auctoritas in senatu ».
P. Ricœur, La mémoire, l’histoire, l’oubli

           L’appel aux prédiscours peut avoir pour fonction d’élaborer et de conserver les liens avec les « prédécesseurs » selon le mot d’A. Schutz. C’est alors leur propriété de transmissibilité verticale qui est à l’œuvre, et d’elle dépend le maintien de l’organisation sociale ainsi qu’une partie des compétences discursives des sujets. Dans l’imaginaire linguistique des locuteurs, il existe en effet un certain nombre de lieux de mémoire, dotés d’« agents de transmission », qui semblent préexister aux productions discursives individuelles.

           Les sujets parlants s’en remettent à une mémoire de la langue, vue comme transcendante et autonome, comme en témoignent les figures de l’étymologisme, du lexicographisme et du lexicologisme, qui s’appuient sur une sorte de loi de la langue déposée dans des agents externes (dictionnaires, guides du français correct). Ils peuvent également s’en remettre à la mémoire discursive patrimoniale et faire appel aux prédiscours de la sagesse collective ou des auteurs canoniques, qui leur semblent garantir la transmission tant du passé que de la vérité. Dernier agent de transmission des lignées discursives examiné ici : le nom propre, véritable nom de mémoire dans lequel se sédimentent les valeurs associées aux événements, aux sentiments et aux savoirs partagés.

          

        

    

  



La mémoire de la langue

           J’appelle mémoire de la langue un « magasin de souvenirs » concernant le sens des mots, la propriété des expressions, la correction des tournures, etc., analogue, sur le plan descriptif, au trésor collectif et social que F. de Saussure oppose à la parole. Mais sur le plan fonctionnel, ce type de prédiscours se réfère plus à la langue des puristes qu’à celle des linguistes, et à la langue qu’à l’hyperlangue (Auroux 1997). Voici un exemple tiré du corpus École, qui porte sur le mot instituteur :

          
            Le médiateur fondamental de l’institution scolaire est l’instituteur. La dévalorisation de ce nom aujourd’hui exprime l’indifférence sociale dominante pour ce qu’il est censé faire. De là résulte une double déstabilisation de la fonction médiatrice du maître d’école1.
ÉCO Coq 26

          

           La plupart du temps, la mémoire de la langue est en effet alléguée sur le plan lexical, pour défendre une valeur des mots qui serait mise en péril par leur utilisation « moderne » : il y aurait donc une dé-mémoire lexicale, à laquelle est opposée un « respect » du sens des mots inscrit dans la mémoire de la langue. Celle-ci est présenté comme un bien commun (propriété de collectivité des prédiscours) déposé dans la culture des sujets (propriété d’immatérialité).

           Les appels à la mémoire de la langue constituent un ensemble de pratiques linguistiques spontanées qui s’inscrivent dans le domaine très large du discours sur le discours, et qui relèvent de cette linguistique populaire définie au chapitre précédent. Mais de quelle langue s’agit-il ? Dans quelle langue le mot instituteur est-il revêtu de tous les beaux atours et glorieux halos que le locuteur semble lui prêter ? Il s’agit de cette « instance supra-humaine garante d’un supposé vrai sens des mots » (Nyckees 1999 : 142), de cette langue imaginaire que S. Auroux nomme « hypothèse de la langue » :

          
            De manière générale, toutes les réductions de l’activité linguistique à un calcul [...] reposent sur ce qu’on pourrait appeler l’hypothèse de la langue : il y a une langue unique et homogène, intériorisée par tous les sujets parlants (cf. la compétence chomskyenne). [...] L’hypothèse de la langue est une contrainte plus forte que la conception structurale de la langue, qui propose simplement des restrictions sur l’ensemble des formes possibles [...].
(Auroux 1998 : 98)

          

           Cette image fantasmatique de la langue comme prédiscours unitaire est sans doute consubstantielle à la langue elle-même et constitue une nécessité psychologique collective : c’est une croyance nécessaire, une théorie populaire organisatrice de la vie sociale (propriété d’expérientialité des prédiscours). S. Auroux remarque que la modernité, comprise comme une généralisation des outils linguistiques, concrétise en quelque sorte cette hypothèse de la langue :

          
            Nous touchons sans doute là l’un des problèmes les plus difficiles de la philosophie de la linguistique moderne. La standardisation dans les grands États – la généralisation de la communication, l’introduction de la scolarité, l’apparition des grammaires normatives recensant les procédures admises et des dictionnaires, sortes d’objets techniques (ou outils linguistiques) jouant le rôle de mémoire externe – donne une certaine consistance empirique à l’hypothèse de la langue. Mais cette rationalisation de la communication ne peut certainement pas être conçue comme révélant l’essence de l’activité linguistique.
(Auroux 1998 : 99)

          

           On y verra sans doute une explication à l’abondance de cet appel à la mémoire d’une langue imaginairement unifiée dans le corpus École, parallèlement à une dénonciation virulente des technologies linguistiques, informatiques et audiovisuelles.

           Mais finalement, quelle est la langue qui est réellement en usage dans la société parlante ? S. Auroux la définit comme une langue empirique circulant dans l’espace-temps d’une communauté, et propose le terme et le concept d’« hyperlangue » :

          
            La langue empirique n’a pas d’existence autonome [...], elle existe dans des manifestations sonores ou scripturaires sans pouvoir s’y réduire, puisque la caractéristique d’un énoncé linguistique est justement de ne pas être simplement une vibration à l’air ambiant. Mais n’existent, dans certaines portions de l’espace-temps, que des sujets, dotés de certaines capacités linguistiques ou encore de « grammaires » (pas nécessairement identiques), entourés d’un monde et d’artefacts techniques, parmi lesquels figurent (parfois) des grammaires et des dictionnaires. Autrement dit l’espace-temps, par rapport à l’intercommunication humaine, n’est pas vide, il dispose d’une certaine structure que lui confèrent les objets et les sujets qui l’occupent. Appelons hyperlangue cet espace-temps ainsi structuré. [...] En tout état de cause elle est cette réalité ultime qui englobe et situe toute réalisation linguistique et limite concrètement toute innovation.
(Auroux 1998 : 115).

          

           L’appel à la mémoire de la langue suppose donc l’articulation de deux représentations de la langue dans les énoncés métalinguistiques : au sein des pratiques de l’hyperlangue, un locuteur se réfère à la langue imaginaire. Allons plus loin : l’hyperlangue n’a sans doute d’existence que parce que les locuteurs l’articulent sur cette langue-mémoire (Guilhaumou, Maldidier 1994) qui constitue un prédiscours nécessaire.

           Le prédiscours de la langue s’inscrit dans trois figures d’appel à la mémoire. Par l’étymologisme, forme de philologie spontanée, les locuteurs se réfèrent à l’origine des mots où est censée reposer la vérité de leur sens ; par ce que je propose d’appeler lexicologisme, forme de lexicologie spontanée, les locuteurs produisent des commentaires en général critiques sur les rapports entre la forme et le sens des mots ; enfin par ce que je nomme lexicographisme, forme de lexicographie spontanée, les locuteurs proposent des définitions de certaines termes, qui sont de fait des redéfinitions de termes considérés comme dévoyés par les usages.

          

        

    

  



L’étymologisme ou l’autorité des mots primitifs

           « Car enfin, pourquoi cette vertu singulière, et d’où vient cette autorité sur nous des mots primitifs ? », se demande J. Paulhan dans La preuve par l’étymologie, petit pamphlet sans pitié pour les pratiques de ses contemporains (1988 [1953] : 77).

           Effectivement, la preuve étymologique fait partie des autorités les moins contestables. Le locus ab etymologia est un des lieux de la rhétorique dont la rentabilité argumentative est la plus grande, comme le signale F. Goyet : « [...] toute étymologie est par elle-même un argument, de façon très évidente : nul besoin d’invoquer Aristote pour comprendre que le recours à l’étymologie est la base, le ground, du “raisonnement” plus ou moins farfelu qu’on vous présente » (Goyet 1991 : 174).

           C. Julia en fait également un des modèles de glose de spécification du sens (« le modèle de la spécification diachronique ») qui possède à ses yeux une importante valeur « heuristique » et « argumentative » (2001 : 154 et 161). Elle parle à ce propos « d’archéologie linguistique », ce qui signale bien cette remontée au passé légitime de la langue qui me semble typique des manifestations « verticales » (c’est-à-dire généalogiques et mémorielles) des prédiscours. Rappeler l’origine des mots, c’est en effet rappeler quelque chose de l’ordre de la loi, loi de la langue commune à tous auquel l’interlocuteur, comme tous les usagers, ne peut que se soumettre. Il y a, par l’étymologisme, appel au bien commun lexical transmis et accepté au cours de l’histoire de la langue, transformée en mémoire autoritaire.

           Dans la preuve étymologique, ce sont donc les mots qui parlent et qui imposent leur vrai, beau et bon sens puisqu’il n’est pas du ressort des sujets de se livrer à des réformes sémantiques. C’est pourquoi l’étymologisme est aussi un argument (argumentum ab etymologia), dont F. Goyet souligne la dimension quasi sacrée : « [...] l’étymologie s’affirme comme sens essentiel, et surtout nous enferme dans le sentiment de sa vérité [...]. C’est une sorte de captatio benevolentiae, [une] panique [...] qui inhibe et pétrifie l’esprit à la manière justement d’un oracle ou d’un présage [...] » (Goyet 1991 : 176). Comme le souligne encore F. Goyet, il n’y a rien à répondre à l’étymologisme, « boîte de Pandore toujours pleine » qui puise sa richesse dans l’histoire évidente de la langue et dans une réflexivité parfaitement close, qu’épingle ainsi J. Paulhan : « Au surplus, le nom même nous l’apprend : étymologie, c’est etumos logos, le sens authentique. Ainsi l’étymologie nous renvoie à l’étymologie » (1988 [1953] : 12).

           C’est surtout le corpus École qui use et abuse de l’étymologisme ; je n’ai relevé qu’un seul exemple dans le corpus Armée et aucun dans le corpus Presse littéraire. Il y a essentiellement deux raisons à cela : d’abord l’étymologisme est une forme « cultivée » d’appel au prédiscours, puisqu’il repose sur un savoir minimal sur la langue et ses modes de formation2 ; ensuite il sert surtout à argumenter, et les corpus Armée et Presse littéraire relèvent plus de l’expression que de l’argumentation.

           L’étymologisme prend plusieurs formes : le rappel de l’origine latine, avec mention ou non du mot dans la langue d’origine (liste 1), la manipulation (au propre comme au figuré, on le verra) sur le mot français (liste 2) et la simple mention de l’existence de la preuve, souvent par le biais de l’expression au sens étymologique du terme (liste 3). J’en donne ici quelques exemples (pour un relevé plus complet voir Paveau 2002 et 2003a) :

          
            1. Mention de l’origine latine
a. Évidemment, si le maître (magister et non dominus) ne possède pas bien sa discipline, la symbolique initiale disparaît et l’attention de l’élève (discipulus) se disperse : le maître doit être « intéressant ».
ÉCO Coutel 61
b. Le mot exercice n’existe plus, ou n’a plus de sens. Et pourtant, quel joli mot. Exercice : du latin – Exercere – mettre en mouvement. Qui met chacun en face de soi ; un travail qui fait chacun sortir de soi.
ÉCO Molinier 59
c. Parce qu’il [le contrôle continu] ne distingue pas suffisamment, en bonne méthode, l’exercice d’apprentissage de l’exercice d’évaluation, ce dont tout étudiant a besoin et surtout les étudiants plus appliqués qu’habiles. Au fond, je me suis toujours appuyée sur une étymologie latine, peut-être fictive, qui distinguerait l’exercitus, armée en ordre de marche, de l’examen, armée en ordre de bataille.
ÉCO Sallenave 109
d. La réflexion sur l’autorité pourrait s’appuyer sur la distinction que faisaient les Romains entre la « potestas » qui était le pouvoir légal et l’« autoritas » qui désignait l’ascendant du chef. En français, un seul mot est resté usité : il est donc porteur d’une grande ambiguïté. La richesse de ce mot ne se dévoile que quand on remonte à son étymologie : « autoritas » vient de « augeo » qui, par sa forme passive « auctum », veut dire « faire grandir ». L’autorité prend ainsi naturellement la suite de l’éducation [...]. Une notation exercée avec « autorité » permettra à chacun de grandir par la connaissance plus vraie qu’il aura de lui-même.
MIL 174 V CF

          

          
            2. Manipulation sur le français
a. Il est alors inutile que les élèves s’étonnent que je passe tant de temps (plus de quatre heures) à leur expliquer « qu’un texte c’est un tissu, un objet fabriqué, le produit d’un travail... dont nous devons essayer de suivre le fil, à condition de l’attraper ».
ECO Molinier 71
b. L’élève est irréductible à un « apprenant », qui ne ferait qu’intérioriser un savoir tout fait : il se définit comme un être qui s’élève par l’effort personnel d’une démarche intellectuelle dont il s’enrichit, et que nul ne peut faire à sa place.
ÉCO Pena-Ruiz 112
c. S’informer et se former sont d’abord incompatibles : pour être soi, ne faut-il pas prendre du recul et de la hauteur (ce que dit le mot d’« élève ») ?
ÉCO Coutel 40

          

          
            3. Rappel de l’existence de la preuve
a. Qu’il s’agisse de la réforme indispensable de l’enseignement public, ou de l’équilibre nécessaire entre école publique et école privée, la gauche est, au sens étymologique du terme, réactionnaire. Réactionnaire, parce qu’elle se croit à tort héritière d’une Histoire dont elle interprète le « sens » de façon complètement erronée.
ÉCO Lequiller 34

          

           Le prédiscours étymologique se promène donc entre exactitude philologique et approximation analogique (comme c’est le cas pour « l’élève qui s’élève »), mémoire de la langue à qui l’on demande de dire la vérité sur les discours. Comme le signale J. Paulhan, l’étymologisme est, en général, une falsification (vérité d’ordre relationnel et non logique) :

          
            Bref l’étymologie ne jouit parmi nous que d’une réputation usurpée (dont il serait curieux de démêler la raison). Et la preuve par l’étymologie n’est pas moins trompeuse que l’illusion des grands mots. Il est imprudent de s’y fier, plus imprudent de fonder sur elle une rhétorique. Et je ne vois pas enfin que l’imitation doive offrir ici plus de garanties que l’inspiration.
(Paulhan 1988 [1953] : 102 ; ital. de l’auteur)

          

           Pour quelle raison ? Sans doute parce qu’il s’agit d’une mémoire sans histoire, ou, comme le dit J.-P. Chauveau, d’une « histoire sans archive » : « Ce qui sépare au fond ces deux types d’étymologies [savante et populaire], ce sont sans doute les méthodes utilisées, mais beaucoup plus la disparité des moyens disponibles : les locuteurs cherchent à écrire l’histoire sans archives » (Chauveau 1991 : 61). Mais, avec ou sans archives, la preuve étymologique est dotée de la propriété de transmissibilité que j’ai attribuée aux prédiscours : que les résultats soient justes ou inexacts, le discours de l’étymologisme porte les traces des outils cognitifs, ici les outils linguistiques que sont les dictionnaires, étymologiques et historiques, ou encore les grammaires latines et autres « petits Martin3 ». Le savoir étymologique est mémoriellement transmissible par nature puisqu’il est présenté comme historique, et à la fois construit et communicable sur le mode de la cognition distribuée, puisqu’il s’appuie silencieusement sur les outils de la technologie discursive.

          

        

    

  



Le lexicologisme ou l’économie des échanges sémantiques

           Le lexicologisme se manifeste essentiellement, dans mes corpus, par des guillemets de rejet parfois accompagnés de rejet discursifs (« comme ils disent »), et de commentaires lexicologiques spontanés où les locuteurs discutent le sens des mots et surtout leur appropriation par rapport aux choses du monde.

           Les locuteurs allèguent donc tacitement les règles d’une économie des échanges sémantiques, relevant toujours de cette « hypothèse de la langue » décrite par S. Auroux, règles considérées la plupart du temps comme transgressées. Le lexicologisme relève donc, le plus souvent, du purisme, attitude subtilement coincée entre respect du bon usage et prescription stylistique, comme le signale L. Rosier :

          
            Il se caractérise par une forte axiologisation performative (ce qui se dit, ce qui ne se dit pas) qui rejoint le bon usage et entend respecter une stricte économie des échanges linguistiques, où on évalue celui qui parle selon sa maîtrise de la langue, sous l’angle de la richesse lexicale et de la correction grammaticale.
(Rosier 2004 : 69 ; ital. de l’auteure)

          

           On reconnaît également dans ce phénomène la thèse aussi ancienne que doxique du langage dévoyé, c’est-à-dire égaré hors du vrai, beau et bon sens, celle des mots « qui ne veulent plus rien dire » et qui précipitent de fait la décadence des choses puisque dans cette conception, les premiers sont faits pour dire les secondes. Ce type d’activité lexicologique spontanée est particulièrement intense dans le corpus École, dans le camp des « Anciens », et quasiment tout le lexique « réformiste » tombe sous le coup de cette sanction lexicologique.

          Le soulignement métadiscursif

           Phénomène de non-coïncidence du discours à lui-même selon J. Authier (1995 : 235-421), le rejet d’un segment (le plus souvent une unité lexicale) par guillemets et/ou commentaires du type « ce qu’on appelle » ou « comme on dit », ou encore par une formule de correction ironiquement feinte (du type « X, pardon, Y »), signale ici une non-coïncidence du discours à une conception du discours ancrée dans la normativité du prédiscours, celui de la langue elle-même. Les rejets du corpus École portent souvent sur les mots attribués aux réformateurs : pédagogie, apprenant, sciences de l’éducation, professionnalisation, formateurs... Exilés dans un ailleurs illégitime du discours, ils sont de fait estampillés d’une déviance par rapport à des normes prédiscursives partagées et dominantes. Quelques exemples entre mille :

          
            1. Rejets typographiques : guillemets
a. La distinction entre les « savoirs savants » et les « savoirs scolaires » pourrait être considérée comme une des nombreuses curiosités qui fleurissent actuellement dans la novlangue de réformateurs.
ÉCO Jaffro-Rauzy 163
b. Sans parler de la confusion qui règne dans la terminologie. [...] Entre le repérage de « capacités », supposant elles-mêmes la maîtrise de « compétences » à leur tour détaillées en « composantes », il y a de quoi s’embrouiller.
ÉCO Morel 172
c. Dans ce contexte général, le jeunisme fait passer de la « transmission » à la « communication ». Or, pour communiquer, il n’est guère besoin d’école. [...] Le jeunisme est contemporain d’un tournant communicationnel de la société et de l’école.
ÉCO Coutel 39

          

          
            2. Guillemets avec commentaires métadiscursifs
a. Si, de plus, la formation continue qu’ils reçoivent sous forme de stages durant leur carrière est à nouveau consacrée « au métier d’enseignant », comme on dit si complaisamment, et jamais au contenu des savoirs transmis, alors ils seront à n’en pas douter de mauvais professeurs, incapables d’enseigner complètement, avec clarté et distinction, les premiers éléments.
ÉCO Jaffro-Rauzy 45
b. Je ne suis pas sûr qu’il [le professeur Schwartz] aurait tenu les mêmes propos si sa carrière l’avait conduit à participer aux travaux de certaines unités de lettres – pardon, de sciences humaines – où cette activité ne constituerait souvent qu’un aimable divertissement suivant des propos qui m’ont été tenus ou rapportés.
ÉCO La Martinière 22

          

           Ces phénomènes de rejet participent d’une critique négative de la manière dont l’autre (dans les débats sur l’école : l’adversaire) formule le rapport entre les mots et les choses. Ils entrent en cela dans « un vaste ensemble de formes [qui] dénonce l’écart – erreur, mensonge... – entre les mots de l’autre et les choses, les manières de dire inadéquates ou masquant le réel » (Authier 1995 : 360 ; ital. de l’auteure).

          Le commentaire lexicologique spontané

           Il s’agit d’énoncés formulant des commentaires critiques sur les emplois lexicaux du camp adverse. L’autre est accusé de se servir de la langue, une langue dévoyée, comme instrument de domination. L’exposé du processus est limpide dans l’exemple suivant :

          
            [Question] Qu’appelez-vous « rhétorique du pédagogisme » ? [Réponse] C’est l’ensemble des processus par lesquels les pédagogues officiels, notamment Philippe Meirieu, parviennent à officialiser leur lexique, donc leur vision des institutions scolaires et de l’homme en général. [...] La langue des pédagogues est souvent répétitive, amnésique et autonymique (c’est-à-dire confondant le nom de la chose et la chose elle-même). [...] C’est à cette langue qu’il convient de résister. Les temps démocratiques sont par ailleurs favorables à ces langages qui font consensus sans explication. C’est la conséquence de l’égalitarisme, déviation de l’égalité. Les mots semblent vrais par le fait même qu’on les emploie !
ÉCO Coutel 13

          

           Ce type de commentaire repose sur une représentation idéale de la langue, soit une « bonne » langue, langue parfaite qui dit la vérité du monde ; représentation idéologique, évidemment, sur laquelle s’accrochent d’autres schémas prédiscursifs. Les commentaires lexicologiques spontanés dénoncent en fait une tentative d’imposition d’un « mauvais » sens des mots remplaçant le « bon », sur lequel s’appuie la langue de la vérité éducative : « Faire prendre les vessies pour des lanternes, changer peu à peu le sens des mots », comme le dit P. Rey (ECO Rey 14). C’est l’identité du sens à lui-même qui est alors menacée : avec le sens tel qu’il doit être, on est dans le même, dans cette collectivité appropriable et transmissible par l’individu. Modifier les mots de ce sens immuable et droit, déposé en prédiscours dans la culture d’une communauté, c’est mettre de l’autre, de l’étranger dans la langue.

          Ce qu’il faut bien appeler : la loi de la langue

           Une tournure me semble particulièrement caractéristique de la manifestation langagière d’un prédiscours du sens orthodoxe ainsi que de l’adéquation entre forme et sens : l’expression ce qu’il faut bien appeler. Elle mentionne indirectement la loi de la langue, forme d’extérieur transcendant à la pratique langagière des sujets, sorte d’impératif catégorique inscrit dans le verbe falloir (qui a son sens plein d’obligation ici), renforcé par l’adverbe bien, amenant un sinon tacite mais parfaitement repérable et un peu menaçant (il faut bien, sinon...) :

          
            – Pétain, en tout cas, n’est pas loin. À force de ne pas vouloir choisir, à force de prétendre qu’il n’y avait pas lieu de le faire, on en arrive ainsi à ce qu’il faut bien appeler un avilissement des esprits.
ÉCO Milner JC 141
– On voit ici une fois de plus que l’école unique aboutit à empêcher l’école de remplir sa vraie fonction. On l’avait constaté depuis longtemps dans les faits. Le CNP [Conseil national des programmes] va plus loin ; il veut inscrire la chose dans le droit et la rendre irréversible. Lui et les forces syndicales qui le soutiennent ont réussi cette prouesse de faire de l’État républicain le promoteur consentant – ou égaré – de ce qu’on ne doit pas hésiter à appeler un nouvel obscurantisme.
ÉCO Nemo 196 (ital. de l’auteur sur un nouvel obscurantisme)
– Dans cette évolution, qui passe par ce qu’il faut bien appeler des nouvelles formes de ségrégation raciale, le rôle de l’Etat a été déterminant.
MIL 178 III Lt

          

           Cette tournure n’est pas répertoriée par J. Authier qui dresse pourtant la liste exhaustive de tous les usages possibles de appeler dans son emploi méta-énonciatif (1995 : 107-109). Ils relèvent selon elle d’un « détour méta-énonciatif » qui a la caractéristique de passer sous silence le référent pour ne donner que « la représentation d’une nomination par X de ce référent » (1995 : 108). C’est le cas de ce qu’il faut bien appeler, mais la présence du déontique falloir renforcé par bien, confère me semble-t-il au fonctionnement décrit par J. Authier une particularité : dans ce qu’il faut bien appeler, le « dédoublement énonciatif de la modalité autonymique » est assorti d’une référence tacite à une autorité extérieure, à laquelle le sujet prétend se soumettre tout en étant l’agent volontaire de la nouvelle désignation. Dans « ce qu’il faut bien appeler l’avilissement des esprits » mentionné plus haut, le locuteur en appelle à l’ordre mémoriel de la langue pour signaler que le dit « avilissement des esprits » est une réalité objective à la construction de laquelle il est totalement étranger. Il y a donc quelque chose de l’ordre d’un objectivisme « de force industrielle », comme dirait D. Dennett, dans cette petite tournure.

          

        

    

  



Le lexicographisme ou le dictionnaire amoureux4

           J’appelle lexicographisme une définition lexicographique spontanée et subjective, construite en discours sans référence à un outil lexicographique ou à un appareillage théorique, mais prétendant en tenir lieu, et relevant d’une lexicographie populaire. Il s’agit souvent d’une restauration du sens prétendument dévoyé des mots, dénoncé par le lexicologisme (en ce sens lexicologisme et lexicographisme marchent souvent main dans la main). Le discours des locuteurs se construit à partir de cadres de savoir lexicographique et dictionnairique, et du cadre mi-générique mi-cognitif de la définition. L’enjeu est l’adéquation retrouvée des mots à la vérité du monde et la définition subjective produit de ce fait un effet d’objectivité. Cela veut dire que ce type de définition, présentant la relation entre le mot et la chose définie comme adéquate, suggère que cette adéquation est antérieure au discours : elle gît dans un prédiscours et ne demande qu’à être formulée en discours, ce que fait très bien la définition subjective.

           Même non subjective (j’hésite à parler de définition objective), toute définition possède une dimension « typisante » (selon Eggs 1994 : 114) : l’énoncé définitionnel repose en effet sur une « typisation » générale et collective, à laquelle le locuteur peut faire allusion explicitement (par exemple via la personne 4 dans la « Appelons culture... »), mais qui, la plupart du temps, est tacite, inscrite dans la forme même de l’énoncé définitionnel. La typisation fixe en quelque sorte un sens préconstruit et collectif dans une forme cognitivement et discursivement légitime :

          
            Une définition est une formule qui exprime une ou plusieurs typisations devenues presque nécessaires. Dans ce cas, c’est une question d’habileté et d’utilité rhétorique de présenter son argumentation en évoquant implicitement la typisation respective ou d’interpeller argumentativement l’auditeur par une mention explicite de la « typisation définitive » comme dans le texte d’Aristote : « Les hommes déréglés – tout le monde en conviendrait – ne se contentent pas des faveurs d’une seule femme. »
(Eggs 1994 : 114)

          

           On a donc là un effet de prédiscours, très analogue à ce que P. Henry et M. Pêcheux décrivaient comme des effets de préconstruit (voir le chapitre 2).

           Les marqueurs de la définition subjective sont dans les corpus j’appelle ou appelons X (liste 1), X c’est ou X est (liste 2), X ce n’est pas, mais ou X n’est pas, mais (liste 3) :

          
            1. J’appelle ou appelons X
a. Appelons « culture » ce processus par lequel j’apprends toujours ce que j’enseigne en m’efforçant de transmettre.
ÉCO Coutel 60
b. J’appelle pratiques scolaires l’ensemble désarticulé des enseignements dispensés aux élèves, enseignement volontairement mis en place par les technocrates de la « pédagogie managériale » pour interdire aux jeunes générations de penser, enseignements si segmentés, si peu liés aux conditions réelles des pratiques esthétiques, des révolutions technologiques ou des découvertes scientifiques, qu’ils rendent absolument incompréhensibles et inintelligibles toute accession au sens de l’expérience, au sens de l’histoire, au sens de la connaissance rationnelle comme au sens de la langue.
ÉCO Molinier 26

          

          
            2. X est ou X, C’est
a. Notre langue française est une vieille dame aux charmes surannés et séduisants et ne sait pas toujours s’adapter aux situations nouvelles. MIL 136 II Col
b. La mission principale de notre condition de soldat est avant tout la défense de notre pays, mais nous avons aussi à ce titre le devoir de transmettre nos valeurs de discipline, de sens civique et de respect de l’autre aux générations qui feront demain l’économie, l’industrie, l’art français...
MIL 147 V LV
c. Commander, c’est assumer la responsabilité d’une mission et des hommes qui la mèneront à bien.
MIL 156 VII Lt

          

          
            3. X ce n’est pas, c’est ou X ce n’est pas, mais
a. Défendre la France ce n’est pas s’occuper que de l’extérieur, c’est aussi, surtout en ce moment, s’intéresser à l’intérieur.
MIL 153 XII Cdt
b. Ce n’est pas un lycée, mais plutôt une sorte de couvent laïque où le couple « faute »/» bonne action » a damé le pion au couple faux/vrai. Ce n’est pas un lycée, mais plutôt une sorte de centre d’expérimentation où l’on fabrique les nouvelles figures humaines de demain. Ce n’est pas un lycée, mais un centre d’observation et de contrôle de la jeunesse, véritable panopticon de Bentham, revu par les spécialistes de l’informatique et de la psychologie modernes. Ce n’est pas un lycée, mais plutôt une sorte de caserne où l’on enrégimente des soldats pour conduire les guerres de l’avenir.
ÉCO Molinier 9

          

           On remarque sans peine que les formes se répartissent selon les corpus : j’appelle pour les auteurs des essais sur l’école (souvent des philosophes) et les différentes constructions avec le verbe être pour les militaires. Les emplois de c’est sont particulièrement intéressants car, comme le signale A. Rabatel, la forme possède une valeur universalisante. Dans son analyse des « valeurs représentative et énonciative du présentatif », il décrit ainsi ce type de fonctionnement :

          
            Cette double mimésis de l’objet et du sujet confère à c’est un statut de marqueur existentiel élargi, et joue un rôle notable dans la construction de l’univers de discours, et des effets de croyance : elle s’appuie à la fois sur la valeur concrète de c’est, en relation avec l’ancrage déictique, et sur sa valeur généralisante, corrélée aux mises en relation anaphoriques et cataphoriques ainsi qu’avec les inférences qu’elles suscitent, alimentant les processus interprétatifs du lecteur.
(Rabatel 2000 : 70).

          

           Il est intéressant de constater l’existence de formes spécifiques pour les journalistes des suppléments littéraires. L’appel aux prédiscours est en effet construit par le biais de formes qui imposent un pré-accord à l’interlocuteur, comme en tant que X ou en X ou faisant se succéder plusieurs X en apposition (avec parfois une succession de reformulations). Dans ce dernier cas, c’est l’emploi de désignations ou pré-désignations légitimes qui semble amener la désignation suprême, c’est-à-dire écrivain :

          
            1. En tant qu’écrivain, en écrivain (et variante)
a. [citation de l’auteur sur l’écriture] En tant qu’écrivain, qu’y a-t-il à ajouter ?
LIT L 28.02 IV Garcin
b. Claudel est écrivain et c’est en écrivain qu’il rend à ce monde (détenus, gardiens, familles) ce qui lui est dû : avec des mots.
LIT L 14.03 IV Claudel
c. [sur un livre écrit à la suite d’une évacuation des comptoirs d’Air France à Orly] Le consommateur-citoyen, étant écrivain, décide que le « retour-client » prendra la forme d’un livre. Mathieu Lindon est journaliste à Libération.
LIT L 06.03 IV Lindon
d. Philippe Rohr, 39 ans, tire jusqu’au bout, en moraliste très aiguisé, sur sa métaphore : la fin de l’amour comme art de la guerre.
L 11.04 IV Rohr

          

          
            2. Pré-désignations légitimantes
a. Penseur, théoricien de la nature, transcendantaliste, il était aussi un marcheur infatigable. Cet intellectuel n’avait rien d’un poète à la mode romantique. [...] Cet observateur méticuleux et passionné de la nature décrit ce qu’il a vu, vécu, admiré et même craint [...], avec une telle verve qu’on ne sait plus si l’on est dans un roman d’aventures, derrière Jules Verne ou Fenimoore Cooper, ou dans un livre de voyages, un « travelogue » à l’anglaise, ou encore dans une échappée lyrique digne d’un Lamartine.
LIT M 01.03 II Thoreau
b. Traducteur reconnu [...] romancier plus confidentiel, Furlan s’essaie là à la nouvelle [...]. Fasciné par le mot, juste ou substitué [...] l’écrivain joue des regards, inverse les perspectives [...].
M 19.04 II Furlan
c. Sept romans publiés chez Gallimard entre 1954 et 1966 n’ont assuré aucune reconnaissance à Jean Forton [...] mais, en revanche, lui valent l’affection de lecteurs inconditionnels. Il est vrai que ce libraire bordelais ne fit jamais aucun effort pour se faire accepter par le milieu littéraire parisien [...]. Ce volume confirme que Jean Forton était un nouvelliste hors pair. [...] mais l’apparent cynisme était un masque de la pudeur chez cet écrivain.
M 19.04 II Forton

          

           L’enjeu dans la presse littéraire est la construction et la légitimation de la littérarité, tant celle de l’œuvre (« c’est de la littérature » vs « ce n’est pas de la littérature » ou « c’est de la para-, sous-littérature ou littérature mineure »), que celle de l’écrivain (c’est un écrivain vs ce n’est pas un écrivain). Mais les critères de littérarité ou de littérarisation (s’il s’agit d’un adoubement) ne sont jamais explicités. Le verdict passe donc par un processus prédiscursif tacite, dont on ne trouve en discours que le résultat, manifesté par les tournures mentionnées. Je reparlerai en conclusion de la pratique de l’évidence conniventielle dans le corpus Presse littéraire, mais on voit déjà que les locuteurs fonctionnent sur des cadres prédiscursifs plus tacitement admis qu’ailleurs, à tel point qu’il n’est quasiment pas besoin d’y faire appel.

          

        

    

  



La mémoire des anciens : l’énonciation patrimoniale

           Je parle d’énonciation patrimoniale, en employant un adjectif qui n’a a priori rien de linguistique, pour désigner un ensemble de formes langagières qui ont en commun de constituer des héritages collectifs du passé pour un groupe, une culture, une civilisation, etc. (propriété de collectivité). Cette appellation vise à désigner des formes par lesquels les locuteurs allèguent explicitement des cadres antérieurs à dimension patrimoniale, cette dimension étant tacitement reconnue, selon la propriété d’immatérialité des prédiscours. Les locuteurs se posent alors comme les héritiers d’un bien discursif commun car transmis, qui de ce fait est alors constitué en patrimoine, et dont leur discours se charge de pérenniser l’existence (propriété de transmissibilité).

           Les prédiscours patrimoniaux se manifestent dans les corpus sous la forme de l’appel à la sagesse collective anonyme et l’appel à l’autorité des pères.

          

        

    

  



L’appel à la sagesse collective

           Je ne fais pas allusion ici à l’utilisation que les locuteurs peuvent faire des proverbes, dictons ou figements de toutes sortes pour appuyer ou illustrer le sens de leur propos. Mon objet n’est pas le contenu sémantique de la sagesse collective ni les formes linguistiques du figement. Mon objet, d’ordre sémantico-énonciatif, est le fait même que les locuteurs fassent appel à la sagesse collective, et que cet appel repose sur la prémisse du partage de savoirs antérieurs. « Comme la voix de la piété, la voix de la santé mentale semble à peu près la même quoi qu’elle dise ; ce que la simple sagesse a partout en commun est l’air exaspérant de simple sagesse avec lequel elle est émise » (Geertz 1986 [1983] : 108). C’est cet « air exaspérant » qui m’intéresse, parce qu’il est constitué de connivence assurée, de vérité évidente et d’anonymat partagé. La sagesse collective, qui n’a pas d’auteur ni histoire, est cependant inscrite dans la mémoire collective.

           Je trouve dans mes corpus différents types d’appel aux prédiscours de la sagesse collective :

          
            1. Appel à des énoncés proverbiaux cités de manière vérifiable (parfois explicitement) comme appartenant au stock culturel
a. Et sauvegardons notre cohésion autour de notre fierté du métier des armes. Car « il vaut mieux cent moutons menés par un lion, que cent lions menés par un mouton » (proverbe arabe)...
MIL 173 VII Cbat
b. « C’est par la tête que pourrit le poisson », nous dit un proverbe chinois. Cette affirmation peut être interprétée de manière hiérarchique, et donne à penser qu’une société se dégrade avec ses élites.
ÉCO La Martinière 206

          

          
            2. Appel à des énoncés proverbiaux cités de manière non vérifiable comme appartenant au stock culturel
a. « On peut tromper quelqu’un tout le temps, on peut tromper tout le monde un certain temps, mais on ne peut pas tromper tout le monde tout le temps ». Ajouterais-je que sans dialogue on peut aussi se tromper soi-même !
MIL 145 V Cap chef
b. Lorsque l’on veut éloigner un homme gênant mais de renom, la manière dite « élégante » veut qu’avec grande hypocrisie on l’honore et le loue avant de lui signifier son congé : « Homme public, si autour de toi soudain tes supérieurs s’agitent et te sourient, méfie-toi, le vent tourne... ».
MIL 177IVLt Co

          

          
            3. Élaboration d’énoncés à forme proverbiale (binarité, atemporalité, rythme, paral-lélismes ou symétries, etc.)
a. Il serait trop long de les énumérer, de même que les droits sociaux qui depuis lors leur ont été adjoints, l’ensemble de ces droits s’appliquant, ainsi qu’il va sans dire, aux femmes et notamment aux mères. Certes, tout n’est pas parfait dans notre pays et il est plus facile de faire l’éloge de la vertu que de la pratiquer.
MIL 167 IX CGA
b. [sur le port de l’uniforme en service vs dans le civil] La culture du paradoxe est l’une des rares qui se rit des saisons.
MIL 141 VI Adj chef
c. Personne n’échappe aux passions basses : personne donc ne devrait trop se scandaliser d’en éprouver à l’occasion.
ÉCO Milner JC 27
d. On veut que l’école soit tout quand elle ne fait plus rien. ÉCO Jaffio 48
e. La philosophie, c’est le rêve profond des pédagogues.
ÉCO Rey 42

          

           Ces phénomènes constituent des manifestations langagières des prédiscours car ils sont dotés de leurs propriétés spécifiques : collectivité (marquée par l’anonymat), immatérialité (le partage culturel est tacite), transmissibilité (le figement permet la circulation des segments), expérientialité (fonction organisatrice des énoncés, nécessité anthropologique de l’appel aux ancêtres) et intersubjectivité (vérité de type relationnel et non logique).

          

        

    

  



L’appel aux pères

           Comme pour l’appel à la sagesse collective, c’est le fait sémantico-énonciatif de l’appel à des figures patrimoniales qui m’intéresse et non l’explicitation sémantique des références. Si les militaires mentionnent souvent Lyautey par exemple, c’est le fait qu’ils s’y réfèrent qui retient mon attention, et non les contenus de la référence. J’ai choisi ici d’examiner l’appel à des figures nommées par des anthroponymes, mais j’aurais pu aussi traiter le mythe du temps d’avant (ou mythe de la décadence), qui constitue aussi une modalité de l’énonciation patrimoniale (sur cette question voir Paveau 1997).

           Plusieurs procédés sont utilisés par les locuteurs pour construire leur discours sur l’appel aux prédiscours du patrimoine.

           La citation directe, indirecte ou narrativisée d’un locuteur reconnu comme patrimonial dans les savoirs partagés constitue une modalité fréquente. Je précise une nouvelle fois que le prédiscours n’est pas constitué par le contenu de la citation (qui ne possède pas la propriété d’immatérialité), mais par le fait énonciatif de la citation d’un auteur patrimonial. Ce n’est pas le discours rapporté qui m’occupe ici, mais le dispositif culturel qui le rend possible. Les exemples sont très nombreux, dans les corpus École et Armée. Le corpus Presse littéraire mentionne les pères mais ne les cite pas, pour des raisons techniques, le discours rapporté étant plutôt consacré aux ouvrages examinés. Chaque communauté a ses pères d’élection :

          
            1. Corpus École : Aristote, Renan, Jules Ferry, Hugo
a. « L’homme a naturellement la passion de connaître » disait Aristote ; mais quelle odieuse entreprise a pu rendre toute une génération insensible à la rigueur de la poésie comme aux charmes des mathématiques ?
ÉCO Molinier 34
b. En d’autres temps, Renan affirmait que la bataille de Sadowa, qui a donné naissance à l’Allemagne moderne, avait été gagnée par les instituteurs prussiens.
ÉCO La Martinière 7
c. Le collège devrait, d’une part, assurer des bases culturelles communes à tous les jeunes d’une génération. Il a pour fonction officielle d’être l’école de tous, le creuset d’une unité sociale, bref une superécole à la Jules Ferry.
ÉCO Coq 97
d. Laissons le sociologisme de comptoir, version « moderne » du racisme biologique, laissons les sociologues du bon sens, et leurs pensées paresseuses, aux vestiaires. Flics de la pensée, lisez donc Les Misérables.
ÉCO Molinier 68

          

          
            2. Corpus Armée : Saint-Exupéry, De Gaulle, Lyautey
a. Serait-ce la fin du panache tant espéré [les garnisons de l’est]. Il n’en est rien. Notre idéal en sort renforcé. Saint-Exupéry disait : « L’homme est homme lorsqu’il se mesure avec l’obstacle ».
MIL 130 X Lt
b. Un débat aux « Dossiers de l’écran » a révélé la complexité de l’éthique militaire et la primauté des convictions personnelles, non mesurables avec la règle à calcul. Motivation d’un peuple et d’une armée dont l’importance primordiale fut soulignée par le général de Gaulle : « À travers l’histoire, l’armée française n’a jamais été puissante que par l’effet d’un idéal ». Par le Président Pompidou : « Toute défense nationale dépend du ressort moral qui anime un peuple ».
MIL 147 III Lt Co
c. Certes, comme l’exprime Lyautey dans « Le rôle social de l’officier », c’est moins une question de temps que d’état d’esprit : « Il s’agit de décupler l’efficacité de tous ces petits moyens très vulgaires du service journalier en y faisant circuler l’esprit de vie, de foi passionnée en la grandeur de l’œuvre à accomplir ».
MIL 139 II CB

          

           Un cas particulier de la citation d’auteur, repérée uniquement dans le corpus Armée, consiste en une citation sans identification de la source, qui ne figure pas dans le contexte général gauche ou droit de la « libre réflexion » ou de l’article. Les auteurs (non) cités ici sont des « stars » de la culture militaire des officiers français, et les deux phrases qui suivent se sont proverbialisées dans le milieu militaire (dans l’ordre J. Bodin et C. von Clausewitz) :

          
            - « Il n’est de richesse que d’hommes ». Avons-nous aujourd’hui la ressource en personnels, en quantité et en qualité suffisantes, pour remplir notre mission ?5
MIL 160 X Lt Co
- Si « la guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens », une césure intellectuelle ne saurait exister, cela n’excluant nullement la subordination du militaire au politique.
MIL 175 XLV

          

           Dans le corpus Presse littéraire, c’est la mention d’un écrivain reconnu ou présenté comme patrimonial dans les savoirs partagés qui est privilégiée, cette mention servant de critère de littérarité pour l’ouvrage recensé :

          
            3. Corpus Presse littéraire : Verne, Cooper, Lamartine, Robbe-Grillet, Flaubert
a. Cet observateur méticuleux et passionné de la nature décrit ce qu’il a vu, vécu, admiré et même craint [...], avec une telle verve qu’on ne sait plus si l’on est dans un roman d’aventures, derrière Jules Verne ou Fenimoore Cooper, ou dans un livre de voyages, un « travelogue » à l’anglaise, ou encore dans une échappée lyrique digne d’un Lamartine.
LIT M 01.03 II Thoreau
b. Ça commence comme une parodie de Robbe-Grillet jeune, ça péripète sur du Salammbô fouetté en chantilly et ça se termine très sobrement eu égard à l’épilepsie adjectivale et archaïsante qui convulse ce sixième roman.
LIT L 07.03 V Laurrent

          

           L’appel aux cadres prédiscursifs collectifs, s’il permet d’organiser l’expérience des sujets (propriété d’expérientialité), autorise également les contraintes idéologiques et les impositions doctrinaires. Dans l’ensemble des trois corpus, on repère aisément un stock de « bons pères », références récurrentes car obligées qui participent du formatage des discours. On est alors bien près de ce que H.-P. Jeudy appelle la « machinerie patrimoniale », qui régule et oriente la mémoire au lieu de favoriser sa circulation :

          
            Tant que le patrimoine concernait l’histoire traditionnelle des églises et des châteaux, il laissait toute mémoire libre de ses retranchements et de ses retours. Dès le moment où il a investi la vie sociale dans son ensemble, il a fini par imposer un cadre sémantique préalable aux manifestations de la mémoire individuelle. Et surtout, il semble bien avoir liquidé la connivence implicite qui animait et fondait la mémoire collective.
(Jeudy 2001 : 31)

          

           En même temps, les anthroponymes mentionnés jusqu’à présent comme références patrimoniales, parce qu’ils sont des noms propres, ne se laissent pas si facilement que cela réduire à des supports idéologiques. Il y a en effet dans le nom propre d’importants possibles sémantiques qui en font de véritables noms de mémoire.

          

        

    

  



Les noms de mémoire : usages discursifs du nom propre

           Le nom propre (désormais Np) me semble tenir une place importante parmi les éléments qui contribuent à l’établissement des lignées discursives. Je voudrais en présenter ici une approche spécifiquement discursive, c’est-à-dire située dans les contextes théoriques et épistémologiques de l’analyse du discours. Cela veut dire ne pas se contenter des contextes phrastiques et textuels, mais convoquer les dimensions sociologique, anthropologique, historique et, pour moi, cognitive du sens pour rendre compte du fonctionnement du Np en discours. Formulé de façon plus polémique, cela signifie dépasser une linguistique restreinte ou une analyse du discours « grammaticalisée », selon l’expression de J.-J. Courtine, qui ne permettent pas de travailler la production discursive comme un véritable phénomène socio-cognitif.

           Pour traiter cette question, je sortirai de mes trois corpus habituels pour proposer des exemples tirés d’autres lieux de discours.

          

        

    

  



Le nom propre et ses sens : un désignateur flasque ?

           La « signifiance » du Np (Siblot 1987), posée dès 1962 par C. Lévi-Strauss dans La pensée sauvage6, notion qui est parfois en discussion en sémantique et en syntaxe (pour une synthèse, voir Leroy 2004), est pour moi un axiome de départ. Si ce n’était pas le cas en effet, alors M. Proust n’aurait jamais décrit des toponymes ainsi surchargés de désir :

          
            Mais bientôt, comme ces phénomènes naturels dont notre confort ou notre santé ne peuvent tirer qu’un bénéfice accidentel et assez mince jusqu’au jour où la science s’empare d’eux, et, les produisant à volonté, remet en nos mains la possibilité de leur apparition, soustraite à la tutelle et dispensée de l’agrément du hasard, de même la production de ces rêves d’Atlantique et d’Italie cessa d’être soumise uniquement aux changements des saisons et du temps. Je n’eus besoin pour les faire renaître que de prononcer ces noms : Balbec, Venise, Florence, dans l’intérieur desquels avait fini par s’accumuler le désir que m’avaient inspiré les lieux qu’ils désignaient. Même au printemps, trouver dans un livre le nom de Balbec suffisait à réveiller en moi le désir des tempêtes et du gothique normand ; même par un jour de tempête, le nom de Florence ou de Venise me donnait le désir du soleil, des lys, du palais des Doges et de Sainte-Marie-des-Fleurs.
(Proust 1954 [1913] : 457)

          

           La lecture émotionnelle des noms propres par l’auteur de La recherche ne relève pas seulement d’une onomastique littéraire qui serait insuffisamment rigoureuse pour une analyse scientifique7. L’épaisseur psychologique et sentimentale que M. Proust confère à Venise et Balbec, comme il la donnera plus loin au « nom de Parme » et au « nom de Gilberte », fait l’objet dans Du côté de chez Swann d’une théorisation spontanée bien utile à qui souhaite éclaircir la signifiance des noms propres. Alors que les théories sémantico-logiques, certes en perte de vitesse dans les approches contemporaines du Np, mais encore bien présentes dans les appréhensions immédiates, suggèrent qu’il est vide de sens (car il désigne de manière autonymique l’individu porteur du nom) ou chargé de la signification la plus particularisante (car il désigne un individu unique), l’approche de M. Proust le charge de « connaissance », de « notions » et de « mémoire » (1954 [1913] : 466). Le fonctionnement en discours du Np, sa place dans les structures sociales, dans les débats idéologiques, dans les guerres territoriales, dans les joies ou les souffrances quotidiennes, prouvent que l’approche de M. Proust n’est pas dépourvue d’exactitude scientifique : le nom propre serait plutôt un « désignateur flasque », pour reprendre un terme de l’épistémologie des sciences.

           Cette propriété semble être actuellement au cœur des débats sur le Np modifié, c’est-à-dire actualisé par un déterminant qui lui permet de perdre son unicité référentielle (pour une synthèse voir Leroy (dir.) 2005). La question du sens du Np reste cependant marginale dans cette approche, la modification étant envisagée, dans le cadre de l’antonomase, de la métonymie ou de la métaphore, sous les angles de la construction syntaxique et de l’aptitude référentielle. Mon objet ici n’est pas le Np et ses sens dans des tournures comme « la Venise africaine » ou « le Woodstock catholique8 », mais le(s) sens du Np en emploi non modifié. Je voudrais expliquer comment un réseau de significations et de valeurs émerge d’énoncés comme ceux proposés par G. Cislaru dans sa thèse sur les noms de pays, par exemple :

          
            – Le guide Myanmar, c’est-à-dire Birmanie, vient de paraître en français.
(Le Monde, 04.12.93, corpus Cislaru 2005b : 452)
– Le gouverneur de Carinthie s’est lui aussi manifesté avec vigueur, s’indignant que ses partenaires européens veuillent analyser la situation en Autriche, qui n’est pas « le Rwanda ».
(Le Monde, 03.07.00, corpus Cislaru 2005b : 473-474 ; abrégé par nous)
– Après la Croatie, la Bosnie, le Kosovo, une nouvelle crise est désormais ouverte dans ce qui reste de la Yougoslavie : celle du Monténégro.
(Le Monde, 26.07.00, corpus Cislaru 2005b : 484)

          

           À l’évidence les Np ne se contentent pas d’une dénomination géographique dans ces exemples et il faut donc admettre que le sens du Np n’emprunte pas une voie unique, stable et systématisable (celle des CNS par exemple), mais qu’il se fraie des chemins complexes, contingents et parfois originaux, à travers la culture, l’identité, l’affect, le symbole et la mémoire. Le sens du Np n’est donc pas seulement issu d’une nomination simple, considérée comme un étiquetage technique. Comme le signalent S. Leroy et P. Siblot, « la parfaite correspondance entre l’individu considéré dans sa singularité et son nom propre, correspondance dont l’exclusivité fonde la notion de “désignateur rigide”, reste une vue de l’esprit » (Leroy et Siblot 2000 : 91). Ils détaillent leur position comme suit :

          
            Le Np a bien une signifiance dont les particularités le distinguent du Nc. Mais l’antonomase témoigne, par son existence même, d’une continuité et des possibilités de passage d’un domaine à l’autre. Aussi la spécificité du « mode de désignation » du Np ne paraît-elle pas suffisante à le maintenir, comme la tradition le veut, dans une catégorie radicalement séparée du Nc.
À défaut d’être stabilisées, répertoriées, analysables « en langue », les productions de sens du Np peuvent être observées en discours, comme nomination en acte. Acte de parole dans lequel le locuteur exprime un « point de vue » sur l’être nommé, et par lequel il prend du même coup position envers d’autres locuteurs, avec lesquels il entre en relation dialogique.
L’actualisation discursive du Np en fonctionnement antonomastique s’opère dans un tissu de relations cotextuelles et contextuelles dont on commence, dans une perspective dynamique d’analyse de la production de sens, à observer les formes de réalisation.
(Leroy et Siblot 2000 : 102)

          

           Ce « tissu de relations cotextuelles et contextuelles », n’est-ce pas celui que M. Proust décrit dans la section si heureusement intitulée « Noms de pays : le nom », du premier tome de la Recherche ?

           Le Np est donc un transporteur, un charrieur de valeurs et d’impressions (et l’on retrouve tout naturellement le sémantisme des mots voyageurs qui décrit chez S. Moirand les phénomènes de mémoire discursive). S’il est encore besoin de preuves de la signifiance du Np, M. Wilmet en donne une, historiquement située et psychologiquement frappante : « En répondant par ex. “Au Heysel” à “Comment Pierre fut-il blessé ?”, on prouve que le nom propre Heysel condense, au-delà d’un lieu (= à l’endroit appelé Heysel), le détail de la bousculade tragique qui s’y est déroulée le 29 mai 1985 » (Wilmet 2003 [1997] : 74). La définition du Np proposée par M. Wilmet constitue en effet un compromis entre les trois grandes options disponibles en linguistique9 :

          
            En langue, le nom propre est un signe nanti d’un signifiant normal et d’un signifié disponible. Socrate, p. ex., s’annonce a priori apte à nommer un homme, un chien, une bière, un fromage, un restaurant, une cloche... Le passage de la langue au discours ou, en un mot, l’actualisation (Bally) connecte le signifiant du nom propre avec un référent R et mue p. ex. l’« objet du monde » virtuellement appelé Socrate (ou Platon ou Nestor...) en un objet effectivement appelé Socrate.
En discours, le nom propre, circonscrit à un réfèrent tel ou tel, reçoit a posteriori un sens discursif (p. ex. Socrate = « philosophe » et/ou « grec », « armateur », « phénicien », « fils de Sophronisque », « maître de Platon », « illettré », « roux », « moustachu »...). Son instabilité (« philosophe et/ou armateur », etc.) et sa répartition inégale (pour les uns, Socrate désigne un philosophe, pour les autres un corrupteur de la jeunesse, etc.) expliquent incidemment les phénomènes d’opacité et de transparence qui ont fait – et font – les délices des logiciens... et des linguistes. [...]
En résumé, la dénomination « R(éférent) appelé N(om) » élabore, si l’on veut, le noyau atomique de la signification du nom propre, autour duquel gravitent (tels des électrons) une constellation de sèmes ad libitum compressible ou dilatable.
(Wilmet 2003 [1997] : 75 et 76)

          

           Une fois admis le principe du Np porteur de sens en discours, il reste à se demander quelle est la forme de ce sens-là, autrement dit à définir le plus rigoureusement possible ce que M. Proust, puisqu’il est écrivain, peut choisir de décrire avec poésie.

          

        

    

  



Références, mémoires, énonciations. L’exemple du toponyme

           On peut parler avec C. Kerbrat-Orecchioni de « connotation associative, » notion ancienne désormais (1977 : 91 et ss.), mais toujours opératoire (M. Wilmet est également dans ce paradigme quand il parle des « halos positifs et négatifs » du Np) ; on peut aussi adopter la terminologie de la sémantique interprétative et mentionner les traits « afférents » et « non définitoires » des Np ; on peut rejoindre P. Siblot dans son analyse de la signifiance du Np et parler de ses « potentialités signifiantes » (Siblot 1987) ; on peut également évoquer son « hypersémanticité », terme proposé par U. Weinreich en 1963. Plus proches de ma perspective sont les « évocations symboliques » du Np mentionnées par P. Charaudeau (1992 : 25). Considérées comme des faits de discours, elles ont plusieurs caractéristiques : « elles sont le résultat des discours qui ont été construits, socialement ou individuellement », sur les référents des Np dans la réalité ; « elles peuvent perdurer dans le temps, se maintenir à plusieurs époques », entretenues par les circulations de la mémoire ; « elles peuvent être le résultat de discours collectifs [...] ou individuels » ; « elles peuvent provenir [...] de la sonorité même du mot » (1992 : 25 et 26). Ces « évocations symboliques » rejoignent ce que R. Barthes appelle « l’épaisseur sémantique » du Np, son « feuilleté » (Barthes 1972 [1967]).

           J’admets l’ensemble de ces désignations, mais je choisis pour ma part de nommer la signifiance du Np en tenant compte essentiellement de sa nature prédiscursive, ce qui me conduira à parler simplement de « noms de mémoire » et de « valeurs associées ».

           J’ai précisé au chapitre précédent la conception cognitivo-discursive qui est la mienne et je considère que le Np possède une signification située (au sens cognitif du terme) dans le temps et dans l’espace communicationnel : la position historico-énonciative du locuteur est un paramètre aussi important que la sédimentation mémorielle du Np lui-même, puisque, en cette matière, comme l’exemple de noms de rue de Berlin exposé par R. Robin le montre bien, le Np possède une sorte de sacralité.

           Je prends le cas des noms de pays, surtout quand les nations ou régions désignées sont lourdement chargés d’une histoire déposée dans les cadres prédiscursifs collectifs. Comme le précise G. Cislaru, les toponymes sont dotés de « capacités sémantico-référentielles spécifiques, souvent déterminées et enrichies par le contexte : les noms de pays renvoient à des savoirs encyclopédiques, à des événements, ou encore à des stéréotypes » (Cislaru 2005a : 113). Que signifie en effet faire la Corée ou faire le Viêt-Nam en dehors d’une interprétation très soigneusement située de ces toponymes ? Que signifient la Marne, l’Indochine, l’Algérie, le Biafra, la Bosnie, usages fréquents dans le discours militaire, si l’on ne met pas un peu d’histoire et de géographie dans l’analyse linguistique ? Selon les positions énonciatives, les sédimentations sémantiques ne seront pas les mêmes parce que le contenu historico-mémoriel sera différent. Le toponyme possède d’ailleurs un trait qui le rend apte à ces variations : il est, comme le dit G. Cislaru, « hétéroréférentiel », c’est-à-dire capable de désigner « autre chose que le pays [par] une référence complexe où des valeurs s’ajoutent au concept de /pays/ » (Cislaru 2005a : 114). Elle propose d’ailleurs le terme omnisignifiant pour décrire cette capacité, surtout repérée dans le discours de presse :

          
            Dans le discours de presse – et parallèlement dans le discours quotidien – le nom de pays développe une particularité singulière : il peut cumuler et alterner des références hétérogènes et des fonctionnalités multiples ; il peut par exemple désigner un espace, un État ou une nation, une institution ou une équipe de foot.
(Cislaru 2005a : 115)

          

           C’est cette « omnisignifiance » qui permet au nom de pays de se comporter en nom d’événement, des occurrences comme la Marne, Verdun, le Heysel (mentionné plus haut par M. Wilmet) ou le Rwanda désignant alors à la fois les entités géographiques et les événements historiques, cette double désignation posant deux problèmes à la théorie du Np en discours : celui du rapport entre ses référents, non central pour ce qui m’occupe et travaillée par G. Cislaru (2005b), et celui, crucial pour une théorie des prédiscours, de l’identification de son référent, et partant, de son interprétation en discours. C’est au second que je m’intéresse ici.

           S’il est des noms de mémoire devenus des cadres sémantiques quasiment universels, comme Auschwitz, Oradour ou Verdun (qui songerait, en effet, à demander : « Auschwitz, c’est quoi ?10 »), car ils désignent des expériences humaines devenues des prototypes de l’extrême, d’autres en revanche posent des problèmes d’interprétation dus à leur contenu mémoriel. Voici trois exemples tirés du corpus École :

          
            – S’il y a de nombreuses références allemandes, soit classiques (Brecht), soit contemporaines (Müller)... c’est pour une simple raison. Ces auteurs furent aux premières loges pour rappeler qu’ Auschwitz est le modèle de la culture occidentale, la nôtre.
ÉCO Molinier 12 (préface)
– Quand on joue avec les mots, on s’expose à fausser les consciences avec les perspectives et l’appréhension des réalités. J’approuve donc l’officier de gendarmerie qui, confronté à des étudiants limousins, les a obligés à visiter Oradour.
ÉCO La Martinière 204 (contexte de mai 1968)
– Si on parlait de Cardiff, si l’on disait aux gens, sans détours, demain l’école que vous avez aimée n’existera plus, et ces services publics auxquels, malgré tout, vous tenez, ne seront plus que l’ombre d’eux-mêmes – peut-être ils se réveilleraient.
ÉCO Rey 37

          

           Les deux premiers Np sont, sans spécification descriptive, interprétables : Auschwitz, autrement dit l’expérience extrême de la barbarie moderne11, et Ora-dour, soit celle, plus spécifiquement française, du massacre (on remarque que cet emploi d’Oradour fait parfaitement coïncider le référent géographique et le référent historico-culturel). Mais Cardiff est plus opaque. À l’évidence, il ne s’agit pas de l’équipe de rugby et l’appel au contexte antérieur s’avère donc nécessaire (mais insuffisant) pour élucider « ce nom de Cardiff » : « Il est évidemment impossible d’avancer à visage découvert. De dire : “Je vais appliquer les accords de Cardiff”. Il faudrait d’abord parler de ces accords, que tout le monde ignore » (ÉCO Rey 36). On comprend alors que Gardiff appartient au paradigme des « accords de », avec Maastricht, Évian et Grenelle. Cependant une petite recherche historique, inutile pour Évian ou Grenelle (voir note précédente), m’est nécessaire pour « retrouver » le sens de Cardiff comme mot-événement (le traité européen de Cardiff de 1998 permet le désengagement de l’État dans les questions d’enseignement).

           J’en tire la conclusion d’une valeur fondamentalement située du Np dans ce type d’emploi, et d’une sorte d’insuffisance descriptive de cette forme. A. Krieg-Planque parle à ce propos d’« inintelligibilité » des événements, en donnant comme exemples Tiananmen, Furiani et Tchernobyl :

          
            Les événements ont un nom, au sens d’un « nom-name » (par différence avec le « nom-noun »). Mais nous voyons ici que le fait que l’événement ait un nom n’implique pas obligatoirement que cet événement soit mis sous une description : « Tchernobyl » peut bien être le nom d’un événement, mais, conformément aux modes de sémantisation spécifiques qui caractérisent les noms propres, ce « nom-name » n’en indique en rien la nature. Dans la mesure où la description de l’événement assure pour partie son intelligibilité, on peut se demander si de telles dénominations ne conduisent pas à mettre en discours des événements inintelligibles, et notamment inintelligibles quant à leur causalité.
(Krieg-Planque 2006 à par.)

          

           À l’inverse, les dénominations d’événements avec toponymes peuvent recevoir des spécifications qui assurent leur intelligibilité et A. Krieg-Planque donne comme exemples « le génocide au Rwanda », « la purification ethnique en Bosnie », « la crise au Darfour », « la répression du Tibet », « la vague de violence en Côte d’ivoire » (2006 à par.).

           On ne peut donc que postuler un rôle important de la mémoire cognitivo-discursive pour la circulation (comme production-interprétation) de mots-événements sans spécification : ils s’inscrivent pleinement dans une lignée discursive qui les investit, en contexte, en culture et en mémoire, pourrait-on dire, de leur signifiance.

           Reprenons l’exemple du Rwanda. Il me semble que la construction du mot-événement le Rwanda commence pendant l’événement même puisque j’ai pu repérer dans la presse quotidienne française de juin à août 1994 les trois exemples suivants, tirés d’un rapport sur l’opération Turquoise (Paveau 1995) :

          
            1. En décidant d’aller au Rwanda, tout en souhaitant s’y voir rejointe par divers contingents amis, le gouvernement amorce la grande révolution stratégique qui lui permettra un jour de faire la guerre par délégués militaires interposés.
J.-L. Dufour dans Le Figaro 24.06.1994
2. Le Rwanda, c’est l’enfer, la boucherie, il faut arrêter ça. Et qu’est-ce qu’on entend ? Les protestations des intellectuels et des humanitaires français [...]. Puisque encore une fois et malgré 500 000 morts on n’a pas compris qu’il faut intervenir avant les massacres, puisque encore une fois l’ONU démunie est incapable d’agir, que faut-il écouter ? L’appel muet des victimes ou les récriminations des professionnels de l’humanitaire qui, malgré leur dévouement et leur courage, ne sont jamais en mesure d’arrêter les guerres ?
C. Ockrent dans Infomatin 27.06.1994
3. [...] le Rwanda pourrait être un test sur la capacité d’action commune des Européens face aux drames africains présents ou à venir.
J. de La Guérivière dans Le Monde 01.07.1994

          

           On remarque (à titre d’hypothèse, le phénomène demandant bien sûr à être confirmé par un traçage systématique dans l’ensemble du corpus) une évolution dans les différentes occurrences de le Rwanda : « intervenir au Rwanda » dans l’exemple 1 n’est déjà plus purement géographique puisque le sème contextuel de l’intervention militaire commence déjà à construire le Rwanda comme événement ; « le Rwanda, c’est l’enfer, la boucherie » confirme dans l’exemple 2 cette construction du fait de l’apposition qui rend les trois noms équivalents sur le plan de la catégorie de l’événement (le génocide) ; enfin l’emploi dans l’exemple 3, début juillet, est pleinement événementiel12.

           Dans la mémoire collective française (toujours avec cette réserve de la relativité des mémoires), le Rwanda figure auprès d’autres mots-événements cités plus hauts, dans le paradigme des événements notoires car marqués par de l’universel. Mais si, comme pour Cardiff vu plus haut, l’inscription dans un paradigme ne se fait pas (cette inscription étant à la mémoire ce que le figement est à la langue), alors la lignée discursive est interrompue et l’interprétation doit faire appel à une fouille discursivo-archéologique.

           L’inscription dans le paradigme mémoriel peut se matérialiser dans un figement lexical. Il existe en effet en français un certain nombre d’expressions répondant au modèle [c’est + Np] en tournure affirmative ou négative, qui témoignent de ce mécanisme. La liste peut en être dressée à partir de l’ouvrage de P. Louis, Du bruit dans Landerneau. Les noms propres dans le parler commun (Louis 1995) :

          
            C’est l’Amérique, C’est la Bérézina, C’est Byzance, C’est Clochemerle, C’est Fort Knox, Ce n’est pas le Pérou, C’est Versailles, C’est Waterloo, C’est Woodstock.

          

           Le figement a ici deux propriétés intéressant directement le fonctionnement du nom de mémoire en discours.

           Premièrement, la position syntaxique du Np en construction prédicative le contraint à diffuser ses valeurs associées (d’une manière analogue à l’antonomase) : je veux dire que le Np en régime de présentatif, assigné à un autre référent que celui d’origine, active obligatoirement les valeurs associées déposées dans les cadres prédiscursifs, ce qui ne se produit pas forcément dans un emploi libre (Byzance, la Bérézina). Il existe d’ailleurs d’autres positions syntaxiques impliquant ce type de diffusion : L. Rosier signale que les constructions avec genre, espèce ou sorte suivies d’un nom propre (du type « une sorte de Schtroumpf13 ») font appel aux savoirs partagés. Ce sont « le bon vouloir de l’interlocuteur d’une part et le degré de connivence “clanique” des locuteurs d’autre part qui vont décider de l’interprétation, à partir d’une structure ambivalente du point de vue de l’analyse grammaticale et de la compréhension sémantique » (Rosier 2002 : 368).

           Deuxièmement, le figement fixe le sens de la locution, sens construit à partir des valeurs associées au Np, sans pour autant conserver la mémoire de l’événement lié au Np : nous n’avons pas besoin de connaître la retraite de Russie, ni le concert géant d’août 1969, ni même l’Amérique, pour utiliser ces expressions. La preuve en est certaines expressions inventées par l’Agrippine de C. Brétécher dans le premier tome de ses aventures publié en 1990 : « C’est Biribi ! c’est Tataouine ! », s’exclame-t-elle devant son bulletin scolaire, témoignant par ces mots... de la culture de sa créatrice14.

           Récapitulons les trois types d’emploi du Np comme mot-événement : l’inscription dans un paradigme (les génocides, les batailles, les accords diplomatiques) avec conservation de la mémoire de l’événement (le nom est alors intelligible, c’est le cas de le Rwanda), l’inscription dans un paradigme sans conservation de la mémoire (le nom est inintelligible ce qui est le cas, pour moi en tout cas, de Cardiff) et l’inscription dans un paradigme langagier par figement avec fixation du sens et conservation facultative de la mémoire de l’événement (cas de C’est la Bérézina)15.

          

        

    

  



Le nom propre Heu d’une mémoire cognitivo-discursive

           De ce fait le Np me semble ressortir pleinement d’un prédiscours, doté qu’il est des propriétés de collectivité (le Np signifie pour un groupe et ce sens est négocié dans le rapport entre les sujets et leur expérience du monde), d’immatérialité (la culture mémorielle est tacitement alléguée), de transmissibilité (la forme, parfois figée, du mot-événement est un agent de transmission), d’expérientialité (le Np organise notre expérience du monde en même temps qu’il contribue à maintenir la cohésion mémorielle d’un lexique), d’intersubjectivité (on peut presque remplacer ici le critère véri-relationnel par un critère véri-mémoriel) et de discursivité (mot-événement, formes figées, etc.).

           Une approche du Np comme nom de mémoire doit donc convoquer, dans les alentours de la linguistique du discours, l’histoire culturelle et l’histoire des mentalités, et doit s’appuyer sur une anthropologie du groupe. C’est la condition d’une linguistique discursive qui ne néglige pas la circulation des discours et qui prend soigneusement en compte la mémoire discursive, mais aussi les phénomènes de dé-mémoire (dé-baptême, détournement de sens et oubli) abordés au chapitre 3. G. Cislaru signale également cette nécessité lorsqu’elle déclare que

          
            [...] dans les constellations référentielles qui font surface dans les sites discursifs, les occurrences de noms de pays sont axiologiquement marquées par une référence holistique qui fait du nom le pivot de l’événement. Le nom prend ainsi en charge des moments discursifs et des jugements relatifs à l’événement. Il dévoile ainsi une charge représentationnelle significative qui semble sous-tendre tout un réseau de relations cognitivo-discursives.
(Cislaru 2005b : 359)

          

           Le Np se trouve inscrit en effet dans un véritable réseau sémantico-culturel, inscription que lui permet cette fonction de « catalyse » proposée par R. Barthes dès 1967 : « Le Nom est en effet catalysable ; on peut le remplir, le dilater ; combler les interstices de son armature sémique d’une infinité de rajouts » (Barthes 1972 [1967] : 127 ; ital. de l’auteur). Ce type de fonctionnement est encore trop peu abordé en linguistique16 mais pris en compte d’assez longue date par l’anthropologie (Lévi-Strauss 1958, Zonabend 1977 et 1980) et l’histoire (Nora (dir.) 1984-1992). Les titres de certains chapitres des Lieux de mémoire, s’ils ne correspondent pas à des études linguistiques, n’en sont pas moins particulièrement emblématiques de la fonction mémorielle du Np toponymique, et il y a là un corpus qui n’attend que son analyste : « Reims, ville du sacre », « Une mémoire-frontière : l’Alsace », « Versailles, l’image du souverain », « Versailles, fonctions et légendes », « Verdun », « Vichy », « Port-Royal », « Lascaux », « Alésia », « Vézelay ».

           Les Np possèdent un fort pouvoir d’organisation mentale et culturelle, arrangeant les références des groupes au sein desquels ils circulent, et constituant de véritables pilotis culturels qui permettent la transmission de la mémoire et l’écriture de l’histoire du groupe, y compris dans ses dimensions légendaires. J. Molino, qui a dirigé un numéro très « anthropologique » de Langages sur les noms propres en 1982, défendait cette position : « Dans le réseau cognitif de chacun, affirme-t-il, les noms propres constituent les points fixes de l’organisation symbolique, c’est-à-dire en même temps de l’organisation mentale et de la structure du monde » (Molino 1982 : 19). Les analyses précédentes plaident pour que cette position soit tenue également par une analyse du discours préoccupée de la vie des discours dans leurs milieux naturels : la société, la culture et la mémoire.

        

        
          Notes

          1  Dans les débats sur l’école, le commentaire sur le mot instituteur est un « classique » du discours déploratoire : « Par leur nom même, les écoles normales primaires indiquaient que tel était leur souci. En supprimant le nom d’“instituteur”, les responsables actuels ont brouillé les pistes ; le mot “élémentaire” a lui-même quasiment disparu » (ÉCO Coutel 32).

          2  En même temps il existe des formes « non cultivées » ou ordinaires d’étymologisme, relevant du jeu de mots. Dans La preuve par l’étymologie, J. Paulhan ne s’y trompe pas qui rapproche l’étymologisme du calembour. Un exemple de cet étymologisme-calembour ordinaire : « Ben non j’y vais pas [en cours], c’est facultatif, ça veut dire ça faculté », conversation de bus, réplique d’un étudiant, Amiens, novembre 2004.

          3  Le « petit Martin » est l’un des principaux outils linguistiques de l’apprentissage du latin, bien connu des khâgneux et des étudiants de lettres classiques, établi d’après le Dictionnaire étymologique de la langue latine d’Ernoult et Meillet (son vrai nom : Martin F., 1976, Les mots latins, Paris, Hachette).

          4  Je fais allusion à une collection d’ouvrages publiée chez Plon. Le principe est de proposer des définitions subjectives (c’est ce qui est signifié par le mot amoureux...) d’entrées subjectivement choisies par des auteurs objectivement connus du grand public. On peut lire ainsi le Dictionnaire amoureux de la justice de J. Vergès, le Dictionnaire amoureux de la cuisine d’A. Ducasse ou le Dictionnaire amoureux de la science de C. Allègre.

          5  On peut lire la même citation, mais avec son auteur, dans une « libre réflexion » antérieure : « “Il n’est de richesse que d’hommes” disait Jean Bodin » (MIL 141 II Cne).

          6  « On voit que le problème des rapports entre noms propres et noms communs n’est pas celui du rapport entre nomination et signification. On signifie toujours, que ce soit l’autre ou soi-même » (1962 : 220). Et plus loin : « Dans chaque système, par conséquent, les noms propres représentent des quanta de signification, au-dessous desquels on ne fait plus rien que montrer » (1962 : 258 ; ital. de l’auteur).

          7  La linguistique du Np aurait tout à gagner d’une discussion approfondie avec l’onomastique, comme le propose par exemple Denis 2006 sur la lecture et le choix des Np dans le roman au XVIIe siècle.

          8  Expressions repérées dans la presse en août 2005, la première qualifiant une cité lacustre au Bénin, et la seconde décrivant les Journées mondiales de la jeunesse à Cologne.

          9  C’est-à-dire le Np vide de sens (Mill-Kripke), le Np riche de sens (Russell, Frege, Wittgenstein, Searle, Strawson) et le Np à sens nucléaire (Kleiber).

          10  Dans le cadre idéal d’une histoire sans révisionnisme ni oubli systématique. Tous les exemples donnés ici et leurs analyses ont d’ailleurs pour arrière-plan la mémoire culturelle de l’auteure : en cette matière, la position participante du chercheur est immanquablement convoquée, puisque les lignées discursives dont je parle sont celles que je suppose exister dans les univers discursifs que je prétends connaître. Dans une perspective comparative (la comparaison reposant essentiellement, en ce qui concerne la mémoire, sur des critères d’âge), les résultats seraient un peu différents car les mots et les souvenirs voyageraient selon d’autres circuits.

          11  Notons que les prototypes aussi ont une histoire : au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, c’est plutôt Buchenwald qui constitue la désignation prototypique, et l’emploi antonomastique est fréquent jusque dans les années 1970 : un ou une Buchenwald désigne une personne d’une grande maigreur (témoignages oraux).

          12  L’exemple suivant proposé par G. Cislaru présente une version « achevée » de cette construction événementielle : « Après de longues années d’autocensure sur la politique africaine de la France, considérée comme du “domaine réservé” du président, la création en 1999 d’une commission d’information sur le Rwanda est une initiative bien modeste » (Le Monde diplomatique, juillet 2000, cité dans Cislaru 2005b : 489).

          13  L’exemple est tiré d’un roman de G. Brisac : « Le taxi qui nous emportait vers le paradis était conduit par une sorte de Schtroumpf rose coiffé d’un bonnet en laine multicolore d’où jaillissaient des buissons de cheveux noirs » (Rosier 2002 : 367).

          14  Biribi et Tataouine sont des bagnes militaires d’Afrique du Nord (Algérie et Tunisie) et des « lieux de mémoire » du combat anarchiste et de l’antimilitarisme, comme en témoigne par exemple le roman de G. Darien intitulé Biribi.

          15  Je n’ai pas abordé ici directement l’anthroponyme, bien arpenté par ailleurs, mais rarement sous l’angle de la mémoire et des valeurs associées. Le nom de Galilée est par exemple l’objet de plusieurs analyses très détaillées de M. Doury dans le cadre de « L’appel à Galilée » (1993 et 1997 chapitre 7 : 143-166). Mais la valeur argumentative du Np en lui-même n’est pas abordée. Il existe une étude programmatique restée sans suite, consacrée aux noms de Lénine, Mao Tsé Toung et Trotsky dans le n° 63 de la revue Mots consacré aux Np : « Au nom de l’ennemi : tactiques de la parole doctrinale dans le discours militaire français » (Périès 2000).

          16  Le travail de G. Cislaru sur les noms de pays (2005b) représente à cet égard une avancée notable pour une sémantique véritablement discursive. La perspective de G. Achard-Bayle, qui ménage une place à la cognition sociale et culturelle, le conduit également à une conception anthropologique du Np proche de celle que je défends (2001).

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 6. Mondes partagés

        

      

      
        
          Si les sujets ne se comprenaient pas, il n’y aurait pas d’hyperlangue. L’hypothèse de la langue revient à supposer qu’ils se comprennent tous parfaitement et qu’ils ont tous pareillement accès à tous les lieux de l’hyperlangue. Si elle était valable sans restriction, alors langue empirique et langue grammaticale coïncideraient : il n’y aurait pas sous-détermination et il n’y aurait pas d’histoire. Ce n’est pas de la langue grammaticale qu’il y a histoire (la langue grammaticale peut être datée, mais le temps n’est pas une de ses dimensions intrinsèques), c’est de l’hyperlangue.
S. Auroux, La raison, le langage et les normes

           Le partage du sens est une nécessité communicationnelle et un impératif cognitif : les locuteurs ont besoin d’un minimum d’objectivité du sens (autrement dit, de stabilité intersubjective) pour que l’échange conversationnel et la circulation des discours soient tout simplement possibles. Cette communauté du sens est également nécessaire au fonctionnement cognitif de l’individu qui est engagé dans des relations de coopération avec d’autres agents humains et non humains.

           Les propriétés des prédiscours leur confèrent cette aptitude à créer du partage sémantique, ce qui se manifeste dans certaines formes langagières.

          

        

    

  



La deixis encyclopédique

           La deixis est une forme privilégiée d’appel aux cadres prédiscursifs collectifs parce qu’elle constitue un dispositif qui assure à la fois la référence et la construction énonciative du discours. Je ne parle pas ici de la deixis énonciative qui signale les références de l’ici et maintenant (deixis personnelle, spatiale et temporelle), mais de ce que T. Fraser et A. Joly appellent « deixis mémorielle » (1980) : il s’agit d’expressions, pour eux des groupes nominaux démonstratifs, qui réfèrent à des savoirs supposés présents dans la mémoire de l’interlocuteur et qui provoquent un effet d’empathie. Il s’agit en quelque sorte d’une situation d’énonciation élargie à la mémoire du sujet.

           Ce type de construction (du type : « Cette guerre ! ») ne se réfère pas me semble-t-il uniquement à la mémoire des sujets, mais, dans l’optique de la cognition distribuée qui est la mienne, à l’ensemble des savoirs et croyances partagées disponibles dans les cadres prédiscursifs, ces derniers pouvant être déposés dans des agents externes (journaux, affiches, discours autres, photos, etc.). La deixis ainsi comprise active le partage des savoirs et croyances prédiscursives, et, plutôt qu’indice de subjectivité dans le langage, devient indice de cette intersubjectivité propre au fonctionnement des prédiscours1. Je ne la réduirai pas aux constructions nominales et j’élargirai la désignation en parlant de deixis encyclopédique.

           Elle se manifeste de deux façons dans la matérialité de l’énoncé :

          
            	soit elle s’y inscrit à travers les outils déictiques traditionnels dans la théorie énonciative (pronoms personnels, désinences verbales, possessifs, démonstratifs, adverbes de lieu et de temps) qui permettent l’accès à une mémoire collective présupposée par le locuteur ; je l’appelle deixis encyclopédique marquée.

            	soit elle s’y inscrit de manière plus large à travers certaines formes lexicales ou syntaxiques qui n’appartiennent pas au stock habituel des formes déictiques, et qui convoquent les données culturelles et mémorielles partagées des protagonistes de l’énonciation et de leur groupe de référence. On a alors des phénomènes de deixis indirecte, qui font appel à un ensemble de savoirs et croyances plus confusément allégués ; je l’appelle deixis encyclopédique non marquée.

          

          

        

    

  



Deixis encyclopédique marquée

           Dans les exemples suivants, démonstratifs et personnels construisent une référence qui n’est ni personnelle ni spatiale ni temporelle, ni textuelle, ni discursive. Sans que ces emplois soient parfaitement nets (il y a des discussions possibles sur la détermination par les relatives par exemple), ils construisent une référence qui me semble de type encyclopédique :

          
            1. Démonstratif
a. La logique en [féminisation des grades qui implique la suppression du possessif pour les femmes] souffre car le capitaine féminin, et fier de l’être, se fait appeler « capitaine » pour ne pas paraître masculinisé par un éventuel « mon capitaine », mais il (ou elle) restitue ainsi de fait cette logique féminine faite d’états de sincérité successifs, qui est un de ses déconcertants attraits.
MIL 136 II Col
b. Proscrivez de votre langage ce « dem...-vous » passe-partout qui souvent ne constitue pas une incitation à prendre une initiative mais plutôt une manière désinvolte de se débarrasser d’un problème.
MIL 139 X Adj

          

          
            2. Personne 4
a. Toutes les réformes conçues jusqu’à présent ont tourné autour de ce trou noir où se trouve le besoin profond de nos esprits, de notre société, de notre temps, et par là même de notre enseignement.
ÉCO Morin 21
b. La communication, valeur en hausse à la cote de notre société médiatisée, nous enseignait-on il y a une quinzaine d’années aux écoles de Coëtquidan, passe autant par le discours véhiculé que par le comportement de l’émetteur et du récepteur.
MIL 151 X Cdt
c. Ceux qui élaborent ces réformes, ont-ils le sens de l’humour et du devoir à ce point influencé par notre société contemporaine qu’ils ne puissent nous offrir qu’une carrière calquée sur celle d’un milieu commercio-industriel, où nous avons choisi de ne pas aller précisément pour pratiquer un métier qui nous offre comme idéal : grandeur, altruisme, désintéressement ?
MIL 177 VII Lt
d. Notre monde actuel est source de nombreux problèmes qui peuvent à la longue déboucher sur de sérieux conflits.
MIL 182 III PM

          

           Dans 2b et 2d, le déictique personnel est renforcé par un adjectif « synonyme » (contemporaine et actuel). Il s’agit d’un phénomène de renforcement de la propriété de transmissibilité des prédiscours, sur l’axe horizontal de la communicabilité : les locuteurs insistent sur le partage des savoirs, tout en établissant ce partage. Le prédiscours ici est autant allégué qu’installé.

          

        

    

  



Deixis encyclopédique non marquée

           Je classe dans les manifestations de la deixis encyclopédique non marquée des expressions comme à une/l’heure où, dans une société où, dans un monde où, à une époque où. Il me semble en effet qu’elles sont paraphrasables par maintenant, dans notre société, dans la société qui est la nôtre, etc., sans être équivalentes. C’est en fait le contenu de la relative, décrivant des réalités ou des situations repérables comme contemporaines, qui fournit le contenu déictique de la tournure, et convoque donc les partages conniventiels :

          
            –Dans un monde où le Spectacle est l’autorité symbolique la plus haute, un enseignant ne peut espérer obtenir la bienveillance et l’attention des élèves-téléspectateurs que s’il accroît la part de théâtralité inhérente à l’acte d’enseigner.
ÉCO Michéa 70
– L’inflation des réformes de l’école va avec l’excès des responsabilités qu’on fait peser sur elle. La disproportion est partout : à une époque où l’école est bien plus conforme à l’idée républicaine qu’au XIXe siècle, on va diagnostiquer la mort de l’idée républicaine notamment dans l’école.
ÉCO Coq 9
– Mais ces points communs [entre armée et monde de l’entreprise], flatteurs à une heure où le monde de l’entreprise est souvent pris comme référence par l’ensemble de la société, ne doivent pas nous faire oublier les spécificités du commandement militaire.
MIL 150 XII Cne
– À l’heure où l’on combat la xénophobie, où l’on cherche des solutions pour intégrer les étrangers naturalisés, avec leurs coutumes et leurs cultures, ne peut-on pas se demander s’il n’y a pas similitude entre antimilitarisme et racisme ?
MIL 152 III Adj
– Dans une société où l’individualisme et le mythe du gagneur économique mais aussi de la surconsommation ont remplacé le civisme : le devoir comme le vote, le respect des droits de l’homme, le respect des lois, l’assistance aux personnes en danger, le paiement des impôts, le devoir d’élever ses enfants...
MIL 157 IX Sgt chef

          

           Certains groupes nominaux avec un support exprimant un segment temporel (temps, époque) et caractérisé par un adjectif formulant un trait présenté par le locuteur comme typique de l’époque dans laquelle il se situe (ici : managériale et démocratiques) fonctionnent également comme des déictiques encyclopédiques. Ce serait alors le sémantisme de l’adjectif qui fournirait la deixis et porterait l’appel aux cadres prédiscursifs :

          
            – Ce sur quoi le nazisme a échoué, à cause des méthodes primitives et violentes qu’il utilisa, est-il en passe de devenir le succès de l’industrie à l’époque managériale ?
ÉCO Molinier 86
– Les temps démocratiques sont par ailleurs favorables à ces langages qui font consensus sans explication. C’est la conséquence de l’égalitarisme, déviation de l’égalité. Les mots semblent vrais par le fait même qu’on les emploie !
ÉCO Coutel 13

          

           Cette typologie est ouverte, et certaines formes ou tournures, employées dans des contextes particuliers, peuvent aussi constituer des formes de deixis. Sur ce point comme sur d’autres, la modélisation de l’analyse du discours reste perpétuellement suspendue et modifiable. J’aurais pu également intégrer à cette typologie le nom propre, que j’ai choisi de traiter au chapitre précédent, puisqu’il peut être considéré comme un déictique. C’est par exemple la thèse de K. Jonasson (1992) qui convoque d’ailleurs la cognition et la notion de mémoire discursive longue pour décrire la compétence particulière (c’est-à-dire contextuelle) dont doit disposer le sujet parlant pour identifier le référent d’un Np.

          

        

    

  



Les interrogations génériques

           J’appelle interrogations « génériques », à la suite de M. Ali Bouacha, des phrases interrogatives généralisantes qui présupposent la vérité prédiscursivement admise de la réponse attendue et donc finalement inutile. La rhétorique a depuis longtemps identifié cette forme sous le nom de interrogation oratoire (ou question rhétorique), mais M. Ali Bouacha en donne une interprétation renouvelée. Les interrogations génériques, qui constituent en fait des assertions renforcées, lui semblent signaler prioritairement à la fois un engagement et un désengagement du locuteur qui adosse son propos à un savoir ou une croyance communément admis :

          
            [...] l’énoncé généralisant cumule cette propriété double et à première vue contradictoire d’exprimer un engagement et de permettre un désengagement. Engagement, puisque l’on cherche à imposer une proposition contre une autre proposition qui lui préexiste d’une manière ou d’une autre. Désengagement, puisque l’on fait comme si on n’énonçait pas son opinion personnelle mais celle de tout le monde ou mieux encore une vérité fondée sur un « cogitamus rationnel », autrement dit sur ce qui « oblige à penser d’accord » (Bachelard).
(Ali Bouacha 1993 : 285)

          

           M. Ali Bouacha rejoint dans cette analyse les propositions de M. Pêcheux sur l’effet de préconstruit établi par certaines tournures et cet « universel » en discours auquel le sujet se soumet. L’interrogation générique est donc une forme d’appel aux cadres prédiscursifs collectifs dans leur dimension universelle.

           La forme la plus répandue de l’interrogation générique est l’interro-négative, mais je relève une grande variété de constructions dont voici quelques exemples :

          
            1. Interro-négations
a. Or, du pragmatisme à la misologie (haine de la raison), il n’y a qu’un pas. Et qui ne sait que l’économisme et le pragmatisme sont des pensées à court terme et que le véritable intérêt civique (et économique) est de former des individus instruits et ouverts ?
ÉCO Coutel 49
b. N’est-il pas paradoxal que ce suivi personnel qui est de règle dans les universités américaines, et qui est constant dans les classes préparatoires aux grandes écoles, réservées aux jeunes les plus doués et les plus motivés, soit pratiquement nul en ce qui concerne les étudiants des universités, qui sont abandonnés à eux-mêmes ?
ECO La Martinière 27
c. N’y aurait-il pas donc dans cette disposition réglementaire récente [pas de possessif pour les personnels féminins] une attitude de supériorité masculine inconsciente ainsi trahie ?
MIL 136 II Col
d. L’image de l’armée n’aurait-elle pas à y gagner si disparaissait la vue de jeunes gens accompagnés de gendarmes à l’entrée de ses établissements ?
MIL 137 VI Adj

          

          
            2. Que dire de... ?
a. Et que dire de cet officier-marinier, embarqué sur un navire du groupe aéronaval en océan Indien, qui a accompli, à bord de son bâtiment, à force d’obstination, les 21,5 km d’un semi-marathon ?
MIL 130IIEV
b. Que dire alors du mannequin, du chaperon ou du malheureux soprano qui, se masculinisant, risquerait de se découvrir... sans voix ?
MIL 136 II Col

          

          
            3. Interrogation partielle + comparatif
a. Comment expliquer autrement ce tournant éducatif et jeuniste qui entraîne le changement de nom du ministère en 1932 ; l’« Instruction publique » devient l’« Éducation nationale » (comme en Italie !).
ÉCO Coutel 27
b. Quelle meilleure réponse leur fournir que celle exprimée par la bouche des premiers intéressés, les officiers eux-mêmes ?
MIL 141 II CF
c. En résumé, quelle opération de relations publiques serait plus bénéfique que de voir refleurir dans nos rues les uniformes de nos armées et quelle plus grande preuve de fierté de notre métier pouvons-nous donner à nos concitoyens ?
MIL 141 VI Adj chef

          

          
            4. Interrogation partielle + sinon
a. Qui organise cette déroute, sinon le ministre socialiste de l’Éducation nationale ?
ÉCO Molinier 40
b. Qui sont-ils donc, sinon le miroir de leurs pères ? Qui sont-ils donc sinon le reflet de leur époque, celle qui a décidé de dévorer ses enfants ?
ÉCO Molinier 15

          

          
            5. Interrogation totale + quand
a. L’armée est-elle encore une grande famille quand pour certains, nombreux, les contacts sont régis par la formule « chacun pour soi et Dieu pour tous », élevée au rang de postulat ?
MIL 145 V Cap chef
b. Peut-on parler de paix quand une Albanie tout entière poussée par la misère et la faim envahit un port italien et nécessite, pour être repoussée, une véritable opération militaire ?
MIL 168 XV Col

          

           Il est remarquable que les interrogations génériques apparaissent souvent en séries dans le corpus École, série de deux (ÉCO Lequiller 143), de quatre (ÉCO Coq 14) ou même de six et plus (ÉCO Desoli 6-7). L’interrogation générique possède en effet, du fait de cet ancrage prédiscursif dans l’universel, un fort pouvoir argumentatif du côté de l’imposition de l’évidence. Elle permet que soit formulée une vérité présentée comme objective, grâce au « désengagement » du locuteur. Quoi de plus persuasif en effet qu’une déclaration d’objectivité ?

           Mais il existe des régimes d’objectivité avec lesquels jouent les locuteurs, afin de présenter les savoirs qu’ils allèguent comme assurés.

          

        

    

  



Usages de la modalité épistémique

           J’examine ici les différentes manifestations langagières du savoir et de la vérité et la manière dont les discours formulent les régimes d’objectivité. Je viens de signaler que l’interrogation générique alléguait un savoir universel. D’autres constructions permettent aux locuteurs de faire appel à des savoirs plus ou moins consolidés, mais qui tous sont présentés comme relevant du prédiscours incontestable de l’objectivité, ancré dans l’évidence. La notion d’évidence est en effet cruciale pour mon propos, mais sa richesse et son empan disciplinaire (philosophie, philosophie de l’esprit, sciences cognitives, sciences du langage) la rend difficile à manier avec concision. Je choisis de la définir, toujours dans le cadre phénoménologique qui constitue l’arrière-plan philosophique de mon travail, dans sa dimension perceptive ; je décrirai ensuite ses manifestations en discours, en recourant au concept d’évidentialité, qui désigne les différentes sources des savoirs formulés dans les productions verbales.

          

        

    

  



Les formes de l’évidence

           L’évidence est un phénomène qui repose sur une articulation étroite entre perception et langage. « Le vocabulaire de l’évidence, déclare F. Gil, accueille et intensifie une certaine expérience du monde qui elle-même représente l’effet conjoint des sens et du langage qui l’énonce. [...] L’évidence mobilise toute le système des sens, orientation, tact, vue, ouïe et le goût et l’odorat y ont également une place [...] » (Gil 1993 : 16).

           Cette expérience se construit en discours, tout en se présentant comme extérieure ou antérieure à lui, les formes langagières élaborant elles-mêmes une coïncidence, voire une homologie, entre les percepts et les formes langagières : ce qui est évident pour moi, qui me semble émaner des choses elles-mêmes, et dont j’ai l’impression que le langage les exprime « naturellement », est en fait le résultat de la manière dont nous avons tous, collectivement, appris à considérer le rapport entre le langage et le monde extérieur.

           Dans Contre la méthode, P. Feyerabend décrit longuement « l’argument de la tour », celui qui a été opposé à Galilée pour réfuter le mouvement de la terre. On peut le résumer très brièvement de la façon suivante : la simple observation montre qu’une pierre tombant d’une tour a une trajectoire parfaitement verticale et perpendiculaire à la surface de la terre ; si la terre tournait, la trajectoire serait différente ; donc la terre ne tourne pas. CQFD. L’explication que P. Feyerabend délivre pour justifier l’argument de la tour, qui entre dans sa fameuse « théorie anarchiste de la connaissance », constitue une définition efficace de l’évidence telle que je la conçois dans ma théorie des prédiscours :

          
            Les méthodes d’enseignement, combinées à un processus de croissance résultant naturellement de l’interaction entre l’organisme et le milieu, à la fois façonnent « l’apparence » ou le « phénomène », et établissent un lien solide entre eux et les mots, si bien que, pour finir, les phénomènes semblent parler d’eux-mêmes sans secours extérieur ou connaissance étrangère. Ils sont ce que les énoncés associés affirment qu’ils sont. Le langage qu’ils « parlent » est, naturellement, influencé par les croyances des générations antérieures, croyances qui ont été nourries depuis si longtemps qu’elles ne paraissent plus être des principes séparés, mais qu’elles sont entrées dans les termes du langage quotidien, et, après l’entraînement requis, semblent émerger des choses elles-mêmes. (Feyerabend 1979 [1975] : 75 ; ital. de l’auteur)

          

           La question désormais n’est évidemment plus de savoir si Galilée a raison ou tort, mais d’observer la manière dont les locuteurs usent de ce savoir né des mirages de la perception immédiate dans la production des discours. Autrement dit la manière dont ils usent de ce savoir comme d’un prédiscours orientant leur discours.

           La notion d’évidentialité est particulièrement utile à ce projet, car elle définit la manière dont les locuteurs marquent, dans leurs productions verbales, les origines des savoirs qu’ils allèguent et/ou transmettent. Évidentialité construit sur l’anglais evidential ne se réfère pas à l’évidence dont je parlais plus haut, mais plutôt à la justification des savoirs (sens de l’anglais evidence). Laissons Z. Guentchéva en donner une définition précise et complète :

          
            [...] le terme evidential a été progressivement étendu à tout un répertoire de marqueurs grammaticaux qui encodent différents types de justifications (evidence) et sur lesquels s’appuie l’énonciateur pour signaler que le mode d’accès à la connaissance du message qu’il transmet est fondé sur le dire d’un tiers non spécifié, sur un ouï-dire, sur la présence d’un indice ou à partir d’un raisonnement. On l’utilise actuellement pour faire référence aussi bien à la source du savoir de l’énonciateur qu’à la nature de cette source suivant qu’il s’agit de propos entendus d’un tiers non spécifié, de ouï-dire ou d’inférence ou encore de faits constatés par la vue, l’ouïe ou tout autre sens.
(Guentchéva 2004 : 13-14)

          

           Dans les corpus qui m’occupent, les locuteurs assertent à de nombreuses reprises et par des moyens langagiers très variés la nature collective, objective et assurée du savoir qu’ils allèguent ; ils identifient donc les sources de leur savoir, en même temps qu’ils les caractérisent comme stables et fiables. Cette fiabilité est due en grande partie à l’usage des formes de l’évidence : le savoir allégué est présenté comme extérieur et antérieur au discours, comme un socle épistémique préexistant, relevant des cadres prédiscursifs collectifs. Les marqueurs d’évidentialité sont alors des marqueurs épistémiques qui présentent le savoir de l’énonciateur avec ces caractéristiques. On peut distinguer des marqueurs de déclaration épistémique (le savoir est asserté comme existant) et des marqueurs de contrainte (le savoir est présenté comme contraignant les discours).

          

        

    

  



La déclaration épistémique

           Dans la déclaration épistémique, la source du savoir est un agent extérieur au locuteur, le plus souvent indéfini car collectif. Les énoncés vont alors combiner des verbes épistémiques (verbes de connaissance comme savoir, connaître souvent renforcés par un intensif ou de rappel de connaissance comme rappeler) et des agents collectifs indéfinis (pronoms indéfinis, relatifs sans antécédent) :

          
            1. Indéfinis
a. Nous aurions pu aussi en [copies d’élèves] présenter de plus catastrophiques. Tout le monde sait qu’elles sont légion.
ÉCO Morel 20
b. Tout le monde sait qu’il s’agit de bien autre chose et que là justement réside la difficulté : celle-ci [l’institution], pour tout dire, a été définitivement esquivée dès qu’on a employé le mot éducation.
ÉCO Milner JC 68
c. N’importe quel adulte ayant eu l’occasion d’étudier ou de constituer des dossiers sait bien l’effort extraordinaire de concentration qu’implique un tel exercice.
ÉCO Nemo 95
d. Ces notions [les notions élémentaires de la science], on le sait, sont le fruit de siècles d’efforts collectifs, qui ont donné lieu à des structurations successives, à des élaborations conceptuelles, qu’il ne présente aucun intérêt [...] de faire refaire à nouveaux frais à des enfants [...].
ÉCO Nemo 123

          

          
            2. Relatifs
a. Quiconque connaît la jeunesse lycéenne sait bien en vérité que son insatisfaction et sa colère à l’endroit des conditions existantes sont éminemment réelles.
ÉCO Michéa 72
b. Or, du pragmatisme à la misologie (haine de la raison), il n’y a qu’un pas. Et qui ne sait que l’économisme et le pragmatisme sont des pensées à court terme et que le véritable intérêt civique (et économique) est de former des individus instruits et ouverts ?
ÉCO Coutel 49

          

           Mais la déclaration épistémique peut également s’appuyer sur le savoir d’un agent qui fait figure de garant, parce qu’il possède les compétences adéquates :

          
            – Tous les professeurs savent que face à certains élèves, l’inventivité pédagogique n’est d’aucun secours, et que l’intervention d’adultes extérieurs à la relation pédagogique s’avère nécessaire.
ÉCO Capel 173
– [réponse à une critique du sport dans la marine] En second lieu, il est hasardeux d’affirmer que nos ressortissants boudent les installations sportives. Les animateurs des « bourses des matches » le savent bien, qui ont la plus grande peine à satisfaire la demande.
MIL 130 II EV

          

           Elle peut aussi s’appuyer sur le savoir de l’interlocuteur asserté comme universel par décision unilatérale du locuteur. Dans l’exemple suivant, ce sont les modalités généralisantes de la complétive qui marquent l’universel, et la personne 5 qui porte l’évidentialité :

          
            Vous savez à quel point les soldats des autres compagnies aiment à jouer les « anciens », « ceux qui savent », et combien il est facile de pratiquer la désinformation et de semer le doute, la confusion — et pire — la crainte dans l’esprit de nos jeunes.
MIL 139 X Lt

          

           Terminons par des tournures qui manifestent ce que l’on appellera le notoire sans agent ; seul en effet le savoir est asserté, sans mention d’une source particulière :

          
            – Le service national est inégalitaire. Deux Français sur trois l’accomplissent. C’est un fait connu mais souvent les responsables politiques ou militaires se retranchent derrière une comparaison faite auprès des voisins.
MIL 164 XXIII Cne
– Le moral, faut-il le rappeler est un sujet de préoccupation d’autant plus important que le chef se situe à un rang élevé de la hiérarchie.
MIL 182 V Col
– Celles [personnels féminins] qui veulent s’exprimer sur un état de fait ou plus simplement avancer une idée ne rencontrent que pitié, au mieux indulgence : il est bien connu que les femmes ont des états d’âme...
MIL 145 V Cap chef (féminin)

          

          

        

    

  



La contrainte épistémique

           Dans la contrainte épistémique, le savoir partagé a les allures d’un impératif catégorique pour le sujet sommé de se rendre à l’évidence de l’évidence elle-même. Les locuteurs allèguent en effet un savoir dont rien n’est dit, si ce n’est qu’il relève d’une vérité incontestable, et qu’il doit par là même être obligatoirement reconnu comme partagé. L’évidentialité dans ce cas est non marquée, réduite à la seule assertion de la vérité du savoir. C’est vrai parce que c’est vrai, semblent affirmer les locuteurs.

           Les supports verbaux force est de constater/reconnaître que (inscrivant en langue la force de l’évidence, à la manière de l’argument de la tour) ou il faut bien constater que ou constatons que sont des opérateurs privilégiés de la contrainte épistémique, ainsi que il faut bien admettre, qui en est une variante :

          
            – Force est de constater qu’aujourd’hui les « jeunes » ont une éducation de plus en plus sommaire, que l’éducation nationale, malgré ses réformes, obtient de plus en plus d’illettrés et que le sens moral est aux abonnés absents.
MIL 181 IV Cru
– Or il faut bien constater qu’au vingtième siècle notre société occidentale n’a accordé qu’une faible part au rêve [...] ou, pour être plus exact, l’occident a donné la prééminence au visible mesurable plutôt qu’à l’invisible non mesurable.
MIL 156 XIII Lt Co
– Tout d’abord, constatons que cette politique de niveau de puissance permet aux politiques certaines facilités avec la capacité opérationnelle.
MIL 173 IX Cdt
– Et force est de constater que, lorsqu’il blâme le développement incontrôlé de l’individualisme dans nos sociétés comme dans l’école, Luc Ferry propose toujours plus d’individualisme pour y remédier.
ÉCO Capel 119
– Enfin, il faut bien admettre que les bacheliers d’aujourd’hui ne sont pas portés par leurs lycées au niveau qu’exigeraient des études universitaires.
ÉCO La Martinière 27

          

           La contrainte épistémique passe aussi par des opérateurs plus discrets, qui sont des modalisateurs adverbiaux tournant autour du thème de l’évidence. Ils se contentent d’affirmer cette évidence, sans signaler la source puisqu’elle repose sur la certitude phénoménologique dont je parlais plus haut :

          
            1. À l’évidence
a. Une relégitimation de l’École est à l’évidence urgente.
ÉCO Pena 119
b. La crise de ce qui s’appelait autrefois l’« École républicaine » [...] participe, à l’évidence, du même mouvement historique qui, par ailleurs, défait les familles, décompose l’existence matérielle et sociale des villages et des quartiers, et d’une façon générale emporte progressivement avec lui toutes les formes de civilité qui, il y a quelques décennies encore, marquaient une part importante des rapports humains.
ÉCO Michéa 11
c. À l’évidence, le Sida s’est répandu par le truchement de comportements sexuels abusifs, et de comportements liés à l’usage de la drogue.
MIL 155 V LV

          

          
            2. Évidemment
a. Les travaux du spécialiste des relations humaines vont-ils à l’encontre de l’action de l’instructeur au contact de la troupe ? Bien évidemment non, mais, si elles sont complémentaires, leurs tâches demeurent cependant distinctes et spécifiques.
MIL 139 II CB
b. Cette bascule par spécialité des cadres et EVAT à l’extérieur de l’Arme va évidemment entraîner une désaffection de ceux-ci et souvent leur démission.
MIL 174 II Cne

          

           Enfin la contrainte épistémique trouve une justification ontologique : c’est en effet l’essence des choses qui s’impose « naturellement » et l’on a alors un vocabulaire plus essentialiste que phénoménologique (par là même, X-même, par essence, par nature) :

          
            1. Constructions avec –même
a. En effet, il faut maîtriser tout un savoir pour le reconstruire à partir de ses éléments : ce qui requiert un maître savant, qui par là même sera pédagogue (le pédagogisme décrète l’inverse).
ÉCO Coutel 74
b. Si je noircis les choses, c’est parce qu’elles noircissent elles-mêmes, très vite.
ÉCO Romilly 144

          

          
            2. Par essence, par nature
a. Les institutions d’enseignement sont par nature très inertielles.
ÉCO Jaffro 52
b. Or, cet allongement est par essence antidémocratique : quelles familles peuvent tenir leurs enfants aux études quatre à cinq ans après le bac ?
ÉCO Rey 32
c. Par essence, l’apprentissage des relations humaines est en école au fondement de la formation au commandement.
MIL 139 II Cdt
d. Est-on appelé à connaître à nouveau de tels soubresauts [grogne des gendarmes été 1989] ? A coup sûr oui, pour la simple raison que le politique et le militaire, qui sont par essence fondamentalement différents, ont du mal à se « comprendre ».
MIL 149 XII Lt co
e. Le comportement de l’individu face à une autorité autre que ses parents, voilà la vraie nature de la relation entre l’appelé et l’armée.
MIL 157 IX Sgt chef

          

           Les formes que je viens d’examiner mettent en œuvre dans les discours la propriété de transmissibilité horizontale des prédiscours : elles entérinent en même temps qu’elles l’élaborent la collectivité des savoirs et croyances, nécessaire à la circulation des discours, à leur crédibilité et à leur force argumentative dans les débats. Mais le partage des mondes n’est pas seulement une stratégie discursive ; c’est également une nécessité psychique et cognitive pour tout locuteur.

        

        
          Notes

          1  Elle se distingue de la deixis textuelle car elle ne réfère pas à un élément intratextuel, et de la deixis discursive (Maingueneau 1987) car elle ne réfère pas à la scène d’énonciation.

        

      

    

  

      
        
          Chapitre 7. Organisateurs textuels-cognitifs

        

      

      
        
          Comme toutes nos dispositions sont, en un certain sens, des adaptations à des conditions environnementales invariantes ou qui changent lentement, on peut les décrire comme imprégnées de théorie, à condition de donner au mot « théorie » un sens suffisamment large. Mon idée, c’est qu’il n’y a pas d’observation qui ne soit liée à un ensemble de situations typiques, de régularités – entre lesquelles elle essaie de trancher.
K. Popper, La connaissance objective

           Il sera ici question de formes dont le fonctionnement se situe à mi-chemin entre l’élaboration mentale et la construction textuelle, et que j’appelle pour cette raison organisateurs textuels-cognitifs. Sans relever exactement de ce que M. Bakhtine appelle les « formes du genre » ou « genres du discours » ils en possèdent cette dimension classifiante sans laquelle « l’échange verbal serait quasiment impossible » (1984 [1952-1953] : 285). Ils ont une dimension cognitive car ils résultent d’un formatage dans l’esprit (shaping) ainsi qu’une dimension textuelle car ils s’inscrivent dans des agencements textuels (j’entends par texte ici des productions verbales considérées essentiellement sous l’angle de leur enchaînement, sans tenir compte des contextes socio-historiques de production). Je présente ici trois des organisateurs les plus sollicités par les locuteurs dans mes corpus : la typologie, la métaphore et l’antithèse.

          

        

    

  



La typologie

           « Que me demande-t-on au juste ? Si je pense avant de classer ? Si je classe avant de penser ? comment je classe ce que je pense ? Comment je pense ce que je veux classer ? ». Cette célèbre interrogation de G. Perec dans Penser/classer (2003 [1985] : 151), comme l’ensemble de son ouvrage d’ailleurs, illustre bien la question discursivo-cognitive de la mise en texte du sens. L’une de ses réponses (classifications, hiérarchies, catégories), qui est aussi la mienne, est la typologie.

          

        

    

  



De la raison graphique à la raison textuelle

           Les locuteurs construisent, sur des sujets variés, des typologies qui leur permettent de classer et de catégoriser les objets du monde. En texte, la typologie se manifeste sous la forme de la liste énumérative d’items appartenant à la même catégorie (le plus souvent noms ou groupes nominaux et adjectifs), définitionnelle et/ou explicative ou non, et intégrée au texte (il n’y a pas de listes à puces ou à tirets). En cela, la typologie est une forme textuelle de la liste asyntaxique caractéristique des premiers systèmes d’écriture (Goody 1979) mais aussi des écrits au travail à l’époque contemporaine (Borzeix, Fraenkel 2001). On sait que J. Goody distingue trois types de liste : la liste rétrospective (destinée à enregistrer des personnes ou des événements), la liste guide, qui sert de base pour un plan d’action (le prototype est la liste de courses), et la liste lexicale, qui « fournit une sorte d’inventaire des concepts, quelque chose comme un proto-dictionnaire ou une encyclopédie embryonnaire » (Goody 1979 [1977] : 149).

           Les typologies, qui sont plutôt du troisième type, constituent des manifestations, non seulement des prédiscours, comme je vais l’expliquer, mais également de cette technologie discursive que je définissais au chapitre 4 : en effet, la typologie constitue une traduction cognitive-textuelle de la liste (c’est, en quelque sorte, la version élaborée de la tablette sumérienne ou du papier de travail), et appartient donc aux outils cognitifs des locuteurs. Cette dimension me semble importante, car elle confirme que les activités cognitives liées à la production du sens sont distribuées : les typologies de mes trois corpus sont fabriquées à l’aide de connaissances extérieures aux sujets, connaissances inscrites dans la mémoire très longue de l’humanité (premières formes d’écriture) et dans les pratiques écrites quotidiennes des sociétés concernées.

           Je parlais plus haut de la liste lexicale, qui est le type repérable dans les corpus. En effet, l’activité typologique implique également une activité désignative ou dénominative. L’exemple suivant tiré du corpus Armée contient une série de dénominations qui constituent pour le locuteur (un lieutenant instructeur en charge d’une section d’appelés) une typologie des soldats qu’il a en instruction, typologie qui lui semble, en vertu d’un raisonnement analogique, représentative de la jeunesse française :

          
            L’analphabète, le petit « paumé » de la ceinture Est, l’Antillais sans racine, le pilote déjà père sans le vouloir à 19 ans, le radio à terre qui vit en concubinage à Barbès, tous viennent un jour vous livrer leurs vrais et réels problèmes, faisant confiance au lieutenant.
MIL 130 X Ltt

          

           Cette énumération constitue une petite sociologie spontanée, certes très idéologique, mais qui n’en installe pas moins un classement social, qui, pour peu que l’on partage les savoirs et les croyances de ce jeune officier (et le fait qu’il émette cet énoncé dans les colonnes d’Armées d’aujourd’hui montre qu’il présuppose ce partage), peut produire un effet de préconstruction : les différentes catégories mentionnées (analphabète, paumé, Antillais déraciné, jeune père involontaire, radio concubin) sont élevées au rang de stéréotypes par les vertus de la typologie. La typologie sert très exactement à cela, à installer le prédiscours dans les discours, comme si la typologie nouvellement créée était déjà partagée dans les cadres représentationnels collectifs. Comme le préconstruit selon M. Pêcheux, le prédiscours semble être antérieur au discours alors qu’il est construit en discours.

           Mais la typologie ne se contente pas d’organiser la perception du monde, elle en permet également une lecture.

          

        

    

  



Typologie et axiologie

           Les auteurs du corpus École proposent de nombreuses typologies, parmi lesquelles des typologies des élèves. Ces typologies sont parfois idéologiquement orientées, comme la précédente, ce qui accroît leur fonction cognitive : ce ne sont alors pas seulement le monde et les êtres qui sont ainsi organisés, mais également les opinions et les jugements. Dans les exemples suivants, on voit par exemple comment les typologies axiologiquement chargées des « Anciens » (liste 1), qui peuvent être ironiquement reprises par les « Modernes » (cas de l’exemple 1d, qui semble en tous points symétrique de la), sont concurrencées par des typologies plutôt orientées vers la description psychologique chez les Modernes (liste 2). La linguistique textuelle a bien montré qu’il y a effectivement un lien étroit entre la description et les diverses formes textuelles de l’énumération (dont la typologie), comme le précise par exemple J.-M. Adam qui qualifie l’énumération de « base ou de degré zéro de la procédure descriptive » (1992 : 81). Chez P. Meirieu, par exemple, les inventions dénominatives enfants chauve-souris et enfants-bolides viennent de la psychanalyse d’enfant, où elles servent partiellement de descriptions cliniques, même si les définitions qui les accompagnent installent de fait un sens présumé partagé :

          
            1. Typologies polémiques
a. J’ai évoqué la misère de ces classes où il y a de tout : des analphabètes, des caractériels, des enfants d’immigrés non assimilés. Il faut, évidemment, les aider, les sauver. Mais le fera-t-on en imposant à tous de se mettre à leur niveau ? Répandre le mal n’est pas le soigner.
ÉCO Romilly 183
b. Nous voulons que nos enfants deviennent des être réfléchis et responsables, et non pas des voyous ou des loubards.
ÉCO La Martinière 207
c. L’enfant pédagogue, sociologue et psychologue remplace l’élève attentif et studieux. Il mène des enquêtes sur le « terrain » au lieu de s’instruire !
ÉCO Coutel 34
d. L’école républicaine a vocation à accueillir ensemble tous les enfants et les adolescents, de trois à seize ans, y compris les infidèles du savoir, les mécréants sociaux, les oubliés du sur-développement !
ÉCO Meirieu 97

          

          
            2. Typologies organisationnelles
a. On peut regrouper les élèves en deux catégories. Les « aventuriers » et les « inquiets ».
ÉCO Guiraud 114
b. [...] 37 % des élèves qui redoublent un CP parviennent en sixième sans autre accident de parcours. Il ne manque pas d’instits pour le justifier : « Il y a des mulets et des chevaux de course ».
ÉCO Gauthier 51
c. À qui s’adresse l’instituteur ? Au premier de la classe, qui lève tout le temps le doigt, qui a toujours la bonne réponse [...] ? Au dernier, qui a visiblement perdu le fil [...] ? Enseigne-t-il pour les immigrés qui éprouvent des difficultés à parler français [...] ? À l’enfant réservé qui parle peu mais ne perd rien ? À la petite fille modèle et appliquée qui fayote un peu ? Au trublion de service, agaçant mais adorable ?
ÉCO Gauthier 61
d. Dans l’école libérale, il ne s’agit pas d’apprendre à comprendre le monde et à vivre ensemble ; l’important est de tirer son épingle du jeu. Les parents font ici office de soutiens logistiques auprès de leurs enfants guerriers. [...] Aujourd’hui, les enfants « chauve-souris », comme les appelle Philippe Gabe-ran, issus des divorces et des fractures multiples, ne croient ni dans les adultes qui leur ont trop menti, ni dans l’école qui les désespère. [...] Le sort des élèves ne peut jamais être tranché sur les seuls critères économiques de rentabilité, même lorsqu’il s’agit d’« enfants-bolides », comme les appelle le psychanalyste Francis Imbert : enfants perdus, sans repères, incapables de se maîtriser, apparemment inadaptés et réfractaires au système éducatif.
ÉCO Meirieu 79, 82 et 89

          

          

        

    

  



Légitimité, identité, altérité : l’outil typologique

           Dans le corpus de la presse littéraire, les journalistes des suppléments mesurent la « littérarité » et la qualité des œuvres critiquées en se référant à une sorte de macro-typologie légitimante, qui concerne deux domaines : la culture audiovisuelle et la production intellectuelle.

           Dans le domaine des productions audiovisuelles, ce sont le cinéma et de la télévision qui servent de « champ typologique », si l’on peut dire. Les œuvres télévisuelles ont pour fonction systématique de dévaloriser le livre commenté, selon un classement tacite des champs d’expression qui ressortit à ce que P. Bourdieu appellerait un inconscient culturel. Les références cinématographiques, où sont soigneusement distingués cinéma d’auteur et cinéma de genre, selon un classement en usage chez les cinéphiles, servent alternativement à valoriser et dévaloriser un livre. Quand le journaliste fait référence à E. Rohmer, F. Truffaut ou R. Polanski, l’ouvrage entre en légitimité :

          
            – Écrite avec des mots simples et des phrases courtes, cette Traversée du silence n’a pas la fraîcheur des Yeux cernés, dont on avait apprécié l’ambiance à la Truffaut.
LIT F 18.04 4 Jeanneret
– La Mission des frontières s’ouvre sur une séquence à la Werner Herzog. Après Herzog, nous sommes chez Polanski, ou — pour mieux dire —, nous sommes chez Lapouge
LIT M26.04 II Lapouge
– Très beau personnage exalté, dévoré par son anxiété lyrique, possessive, spéculant à l’infini, un peu cuistre, fanatique de Saint-John Perse et de Mick Jagger ! Ophélie emberlificotée aux monologues trébuchants et vertigineux. Les héroïnes volubiles et tracassées d’Éric Rohmer à côté sont des carpes.
F 28.03 4 Boisséson

          

           Quand ce sont plutôt S. Spielberg, ou la série B qui sont allégués, l’ouvrage est sûr de ne pas recevoir l’estampille « Ceci est de la littérature » :

          
            – Tout ça fait très feuilleton télé US des années 80 genre Shogun. Peut-être Spielberg achètera-t-il les droits ? Je ne raconterai pas la fin, ce serait trop méchant.
F 28.02 4 Fermine
– Il [l’auteur] veut nous persuader qu’il se moque de lui-même alors qu’en vérité il est extrêmement sérieux, c’est la raison pour laquelle il faut se moquer de lui. L’histoire : script – refusépar les studios ? – d’une série B américaine. [...] C’est une tragédie grecque d’Hollywood.
F 07.03 4 Laurrent

          

           La typologie intellectuelle fonctionne de la même manière. Quand il s’agit d’ethnologie et de philosophie, la littérarité est garantie :

          
            Ici, Onfray décrit et réfléchit, pratiquant une sorte d’ethnologie intime et philosophique. […] ses pages sur l’ours blanc, l’assimilation du pôle à la musique de Webern, et surtout, le souffle au cœur du fils pour le père rôdant sur ces pages, font le prix de ce livre imparfait.
L 14.03 IV Onfray

          

           Mais si ce sont les catégories « structuralisme » et « psychanalyse » qui surgissent, alors la littérarité s’éloigne à grands pas :

          
            – Encore sous le choc des années pénibles où il n’était question que de « scripteur », de « structures » et de « signifiants », notre époque se méfie d’une littérature qui se donne comme travail sur le langage.
F 07.03 4 Massera
– Après avoir inspecté le monde, les écrivains explorent leur intimité. C’est la victoire de la psychanalyse et des neuroleptiques qui ont transformé la modestie en névrose et le narcissisme en qualité. C’est la négation scientifique de l’Evangile et du Manifeste du Parti communiste, mes deux livres préférés. [...] Ça nous prépare une belle succession de crimes sexuels et de mauvais livres.
F 28.03 4 Winckler
– Et plus que tout, l’auteur évite l’écueil habituel : s’enfermer dans des notions psychanalytiques absconses et inutiles.
F 11/04 4 Parlange

          

           On retrouve dans le corpus École un fonctionnement analogue sur d’autres champs typologiques1. Les savoirs de l’école sont en effet mesurés à l’aune de ceux qui circulent dans l’ensemble de la société, selon une hiérarchie impitoyable qui promeut la littérature (la vraie, définie selon des critères que l’on vient de passer en revue2), dévalorise la presse (quelle qu’elle soit) et rejette la culture télévisuelle dans le domaine préhistorique du borborygme inarticulé.

           Si elle constitue un outil cognitif de légitimité dans les exemples précédents, la typologie sert aussi à la construction de l’identité, et en particulier l’identité professionnelle, thème fréquent dans les corpus École et Armée. Les discours pris en compte étant souvent argumentatifs voire polémiques, les locuteurs font volontiers appel à l’altérité pour définir leur identité professionnelle, choisissant d’élaborer des repoussoirs et des images négatives d’eux-mêmes, pour dire qui ils sont, en proclamant ce qu’il ne veulent pas devenir.

           De même qu’il y a des frontières textuelles et lexicales de la littérarité dans la presse littéraire, il existe des frontières de la militarité (voir sur ce point Paveau 2000), et des frontières de l’identité enseignante. Des hiérarchies professionnelles sont mobilisées dès que la profession du locuteur est sentie comme menacée. Les points communs sont manifestes dans les images de ce que ni les enseignants, ni les militaires ne veulent devenir, images qui dessinent une altérité dégradée et inscrite dans les professions du service et de l’animation sociale et culturelle, avec quelques variantes analogiquement appariées.

           Le corpus École fait un usage fréquent du mot animateur, lieu de cristallisation négative, et souvent déclencheur de listes synonymiques (animateur amène éducateur, grand frère, etc.). Animateur apparaît ainsi à bien des égards comme le prototype du non-enseignant sur toute la durée de mon corpus, de 1984 à 2004. De J.-C. Milner (De l’école) à F. Capel (Qui a eu cette idée folle un jour de casser l’école ?), il semble bien que l’animateur reste la figure la plus repoussante de l’anti-professeur :

          
            1. Le prototype animateur
a. On ne dira pas que les enseignants sont l’appendice inutile et dangereux d’une institution dangereuse et presque criminelle ; on dira seulement qu’ils doivent devenir Autres : animateurs, éducateurs, grands frères, nourrices, etc.
ÉCO Milner JC 16
b. C’est pourquoi le maître, dans cette tradition, ne peut survivre que s’il se transforme en animateur ou en metteur en scène des apprentissages – le geste pédagogique consistant à susciter plus ou moins artificiellement des situations d’apprentissage naturel.
ÉCO Jaffro 186
c. D’une part celle [la transformation] des enseignants, qui devront abandonner leur statut actuel de sujets supposés savoir afin d’endosser celui d’animateurs de différentes activités d’éveil ou transversales, de sorties pédagogiques ou de forums de discussion [...] animateurs qui seront préposés, par ailleurs, afin d’en rentabiliser l’usage, à diverses tâches matérielles ou d’accompagnement psychologique.
ÉCO Michéa 58
d. Insensiblement les lycées se transforment en centres d’accueil ou en salles d’attente. Les enseignants deviennent des animateurs socio-culturels, dans le meilleur des cas, ou gardiens, dans le plus réaliste des cas.
ÉCO Molinier 37
e. De leur côté, les instituteurs, loin d’être de simples animateurs ou substituts maternels comme les envisagent souvent nos ministres, doivent redevenir, conformément à l’idéal des Lumières, les « premiers savants [...] ».
ECO Capel 104 (les derniers guillemets correspondent à une citation de L. Arbo-gast en 1792)

          

           Il est délicat de reconstituer les héritages et les filiations à partir d’une simple analogie discursive. Mais la comparaison des listes de J.-C. Milner (animateurs, éducateurs, grands frères, nourrices, etc.) et de F. Capel vingt ans après (animateurs ou substituts maternels) ne peut que confirmer l’hypothèse de la lignée discursive : le prototype de l’animateur, doublé par celui de la nourrice-mère, semble ainsi transmis de pamphlet en pamphlet par les canaux de la mémoire discursive.

           Chez les militaires, ce sont plutôt les professions féminines qui servent de repoussoir au viril métier de soldat, et l’on entre dans un univers négatif peuplé d’assistantes sociales (prototype équivalent à l’animateur du corpus Ecole), de bonnes sœurs et même de majorettes :

          
            2. Prototype assistante sociale
a. Je ne suis ni homme politique, ni assistante sociale ; à chacun ses responsabilités.
MIL 163 V Lt
b. Cependant nous ne sommes ni des assistantes sociales, ni des bonnes sœurs, ni des majorettes, ni des agents économiques. Nous sommes des soldats chargés par la Nation d’assurer sa défense et la protection de ses intérêts par les armes.
MIL 168 III Col
c. Alors, l’officier a-t-il encore un rôle social ? Oui, mais pas plus que l’ingénieur, le patron ou le professeur, et ce ne peut être un rôle d’assistante sociale.
MIL 181 IV Cne

          

           Cette typologie de professions féminines pour défendre la militarité semble excéder le corpus de la presse militaire. Dans les articles de la presse quotidienne nationale concernant l’opération Turquoise au Rwanda en 1994, on retrouve des discours analogues sous la plume des journalistes, pour formuler la contradiction entre le militaire et l’humanitaire :

          
            On se demande si ce genre d’appel [celui que F. Léotard lance pour recueillir vêtements et vivres], pour pathétique qu’il soit, est vraiment dans les attributions d’un ministre de la défense qui, jusqu’à preuve du contraire, gère des soldats et pas des assistantes sociales.
A. Sanders dans Présent le 01.07.1994

          

           On pourrait penser que le quotidien Présent est sans doute plus naturellement enclin à la défense d’une militarité pure et dure que d’autres quotidiens, mais l’observation du corpus montre en fait que les journalistes qui produisent ce type de discours viennent d’horizons politiques variés. Simplement, ils ont tous en commun d’être familiers des armées françaises et bons connaisseurs de la militarité, puisque ce sont souvent les journalistes accrédités défense qui abordent cette question : J. Isnard (Le Monde) mentionne le « nouveau visage » des militaires dès le 25 juin (il parle même « de GO en uniforme ») ; J. Guisnel, qui a longtemps été le journaliste défense de Libération, titre « Des bleus à l’armée » le 21 juillet et P. de Saint-Exupéry souligne le 16 juillet dans Le Figaro que les militaires se transforment en « aides-soignants » mais aussi en « enquêteurs de police ». C’est en effet autour de cette date que l’on commence à lire des commentaires sur « l’extension des tâches » des militaires (F. Fritscher dans Le Monde du 21 juillet) et que l’on trouve des formules résumant la modification du travail du militaire professionnel : « Sur place, les bistouris servent cependant bien plus que les FAMAS » (J.-M. Maire dans France Soir le 22 juillet). Enfin l’expression soldat-fossoyeur apparaît dans la presse à la fin du mois de juillet, en même temps qu’on constate dans Libération du 28 juillet que les militaires endossent un « uniforme humanitaire mal taillé » (F. Aubenas).

           La typologie est donc un puissant organisateur à la fois des représentations du monde des sujets et des discours qu’ils produisent. Elle permet de dire le rapport entre les mots et les choses, les noms et les êtres en établissant des agencements des deux ordres du discours et de la réalité.

          

        

    

  



La métaphore

           La question métaphorique est encore souvent celle de la distinction entre métaphores éteintes et vives, ou entre valeur sémantique (la métaphore comme écart, ce que G. Kleiber appelle « délit littéral ») et valeur pragmatique (la métaphore comme mode « normal » de production du sens). Mais le problème de l’« intercompréhension des métaphores », selon l’expression de V. Nyckees, est encore trop peu abordé, et sa résolution passe par un questionnement des sens partagés. Elle « sera d’autant plus assurée, écrit-il, que le producteur et le récepteur partageront une organisation mémorielle homologue des attestations » (2000 : 137 ; ital. de l’auteur). Selon lui, toutes les métaphores reposent sur une extension de modèles existants dans la mémoire collective et la production métaphorique est surtout affaire d’apprentissage linguistique. Je retiens ce rôle de la mémoire dans la production et la réception des métaphores, qui rencontre ma conception des prédiscours comme cadres collectifs inscrits dans la mémoire cognitivo-discursive des locuteurs.

           La métaphore est un véritable organisateur du discours à tous ses niveaux d’élaboration : « organisateur psychique » (Kaës 2000 [1976]) faisant appel à des schèmes partagés, organisateur cognitif mettant en forme connaissances et croyances, organisateur discursif mettant en œuvre des cultures d’époque et de communautés, et enfin organisateur textuel mobilisant des procédés d’enchaînement transphrastique. Il y a dans la métaphore de nombreux traits qui la font ressortir au prédiscours, ce qui n’a pas forcément été souligné dans l’immense littérature qui existe sur la question, sauf par la sémantique cognitive, qui développe le concept de « métaphore conceptuelle », approche désormais bien connue grâce à La métaphore dans la vie quotidienne de G. Lakoff et M. Johnson (1985 [1980]) et à leur dernier ouvrage commun Philosophy in the flesh (1999).

          

        

    

  



Un préconstruit à l’origine du sens

           Je tiens donc pour acquis que la métaphore, loin d’être un écart poétique par rapport à une norme expressive qui privilégierait on ne sait quelle transparence du langage par rapport au monde, est une construction cognitivo-textuelle et discursive de tout locuteur dans ses activités quotidiennes de production discursive. Par exemple, on trouve dans les trois corpus de nombreuses variantes de la macro-métaphore « Life is a journey » souvent citée par G. Lakoff. J’ai mentionné à la fin du chapitre 4, où il est question de la théorie négative des prédiscours, la traduction spatiale que les auteurs du corpus École donnent souvent à la construction d’un discours sans préjugé3 ; citons ici des extraits du corpus Presse littéraire, où la métaphore spatiale est un peu modifiée, la vie étant remplacée par la lecture :

          
            – Un roman de F. Richaud s’ouvre comme on se glisse, au midi de Tété, dans une maison abandonnée. D’abord, on remarque seulement l’apparente simplicité du texte, la sobriété du ton et un parfum tout naturellement hors du temps. On tourne quelques pages, on plisse les paupières, on tend l’oreille, on s’approche des rais de lumière qui filtrent par les volets donnant sur un jardin redevenu sauvage.
LIT F 7/03 4 Richaud
– Entre étouffements et sensations que le feu de Gilda va vous dévorer aussi, on avance dans le livre en geignant et en suffoquant, on est secoué, harcelé, et très vite possédé par le démon qui l’anime. Il y a du sortilège dans cette histoire. Tout un art de sorcière. On en sort chamboulé, hagard, avec une sensation de vertige, comme après un voyage en grand huit.
LIT F 18/04 4 Jacques

          

           M. Pêcheux aurait pu commenter ces exemples. Je suis en effet frappée de la similitude des points de vue de cognitivistes comme G. Lakoff et de spécialistes du discours comme M. Pêcheux, sur la question de la métaphore, comme sur celle de la préconstruction en général d’ailleurs. Metaphors we live by est daté de juillet 1979 (fin de l’écriture du livre) et voici ce qu’écrivent M. Pêcheux et F. Gadet en mars 1980 (idem) :

          
            La notion de transgression syntaxique (déplacement illocalisable d’une frontière) s’oppose ainsi à toute linguistique de l’écart dans la mesure où la métaphore n’y est plus conçue comme simple déviation, mais comme le lieu même de la constitution du sens, comme effet syntaxique situé au point où l’intradiscours rencontre l’interdiscours. [...]
La métaphore est illocalisable, comme la poésie : comme pour la poésie, on peut soutenir qu’elle n’existe pas, si elle est partout à l’origine de la production du sens. Elle fait bouger les évidences du « monde normal » : un effet révolutionnaire. En ce sens, la métaphore aussi mérite qu’on se batte pour elle.
(Gadet, Pêcheux 1981 : 172, 173 ; je souligne)

          

           La métaphore est partout à l’origine du sens : sous la forme d’un préconstruit chez M. Pêcheux et F. Gadet4, sous celle d’un schéma mental chez les cognitivistes, dans une tradition intellectuelle très différente ; ces analyses conduisent bien sur la voie des antérieurs collectifs du discours.

           Il existe en effet certaines grandes métaphores constitutives (« conceptuelles » selon G. Lakoff et M. Johnson), récurrentes et attachées à des discours et thèmes en particulier : par exemple celles de la maladie (les « maux » de l’école) et de l’alimentation (du « miel » de Montaigne5 au « lycée light » des essayistes modernes), bien installées dans le discours sur l’école (Charbonnel 1993, Paveau 1999), ou celle du tranchant et de lacération pour décrire le style dans le corpus Littéraire (Laborde-Milaa, Paveau 2003).

           La métaphore de la guerre est extrêmement fréquente dans les débats de tous ordres : guerre scolaire ou guerre civile dans le corpus École, guerre des idées dans le débat sur les parasciences (voir par exemple Doury 1997, qui signale également la présence de la métaphore de la maladie).

           C’est que la métaphore propose un cadre représentationnel disponible auquel le locuteur fait appel comme à une réserve prédiscursive. La métaphore, comme concept mental, appartient en effet au stock prédiscursif des locuteurs, et prend sa source dans leur conceptualisation expérientielle du monde. Elle fonde les structures sémantiques sur le vécu expérientiel des sujets, et cette approche est de celles qui sont les plus fécondes actuellement dans l’étude de cette figure. S. Rémi-Giraud et H. de Chanay, tirant les conséquences de cette vision cognitive de la métaphore, font le commentaire suivant :

          
            [...] il est tentant de chercher des fondements naturels aux métaphores (fondements physiques, ergonomiques, etc. : propres à la nature humaine, à son « être-au-monde » — voir chez Lakoff, Johnson l’idée de « gestalt expérientielle », expression qui désigne des schèmes types élaborés à partir d’expériences récurrentes) plutôt que de les rapporter, via la langue, à l’arbitraire des organisations culturelles [...]. Rhétoriquement parlant, cela revient à donner aux transferts métaphoriques des assises métonymiques ou synecdochiques qui en redoublent la motivation ; et cognitivement parlant, à fonder les structures sémantiques sur celles du « réel », non certes celui de la physique, mais tout de même celui du « vécu ».
(Constantin de Chanay, Rémi-Giraud 2002 : 78-79)

          

           La lecture est cependant un peu réductrice car G. Lakoff et M. Johnson parlent également de la « culture » d’une société : « Les valeurs les plus fondamentales d’une culture sont cohérentes avec la structure métaphorique de ses concepts les plus fondamentaux » (Lakoff, Johnson 1985 [1980] : 32). Cette approche expérientielle et culturelle est intéressante dans la perspective des prédiscours, car elle permet de nommer des pratiques discursives par lesquelles le sujet réalise une articulation entre le discours et le monde.

           Ces pratiques peuvent se situer dans des contextes plus étroits que les macrométaphores récurrentes signalées plus haut. Il existe en effet une myriade de métaphores directement liées au vécu expérientiel présumé partagé des locuteurs, construites sur un prédiscours de type culturel ou historique, parfois étroitement contextualisé. Je donne ici un exemple dans lequel le vécu expérientiel est d’ordre historico-culturel, puisqu’il est fait allusion au discours de Craonne de L. Jospin en 1998 :

          
            J’ai confiance, du reste : Lionel Jospin n’a-t-il pas réhabilité les mutins de 17 ? N’a-t-il pas signifié ainsi que l’on a toujours raison de se révolter contre des chefs incompétents et indignes ? Je suis le mutiné de l’Education nationale.
ÉCO Rey 66

          

           Cet appel au prédiscours est intéressant dans la mesure où il repose sur deux strates historiques : la première, celle d’un passé récent déposé dans une mémoire à moyen terme (discours de Craonne), situe le discours tenu dans une configuration plus large reposant sur la réhabilitation ; la seconde, celle du passé plus lointain de la Première Guerre mondiale, se trouve déposée dans une mémoire longue (cependant constamment réactivée depuis une quinzaine d’années par les commémorations et les nombreuses publications de tous ordres sur la question). L’appel au prédiscours historico-mémoriel est de ce fait doté d’une efficacité redoublée : la légitimité du discours présent est doublement garantie. La métaphore ne se contente pas, en effet, d’organiser l’univers des sujets, et de permettre la circulation des discours ; elle constitue également un opérateur de vérité, point que j’aborde maintenant en prenant pour exemple la métaphore totalitaire.

          

        

    

  



Khmers rouges et révolution culturelle : la métaphore totalitaire

           La métaphore ne constitue pas seulement un cadre dans lequel s’inscrit un contenu de savoir ou de croyance : elle constitue elle-même le savoir, et valide les assertions. Dans une interview récente à propos de Philosophy in the flesh, G. Lakoff explique que les théories philosophiques comme les pensées quotidiennes de tout un chacun sont fondées sur des vérités métaphoriques :

          
            Une perspective cognitive sur la philosophie ne nous apprend pas seulement comment pensent les grands philosophes, mais nous permet d’observer avec acuité comment nous tous pensons – tout du moins quand nous sommes cohérents et structurés. Elle nous dit également que, dans la plupart des cas, les réponses aux questions les plus cruciales de l’existence humaine seront le plus vraisemblablement des réponses métaphoriques. Il n’y a rien d’étonnant à cela. Nous avons seulement besoin de savoir ce que sont nos métaphores et ce qu’elles impliquent.
(Lakoff 2000 : 10, 11 ; ma traduction)

          

           Si les savoirs engagés dans les métaphores sont reçus comme vrais, c’est en partie parce que la métaphore est un outil privilégié de l’installation ou de la validation des prédiscours : elle permet de poser un savoir dans des termes connus et reconnus par l’énonciateur parce que ces termes ressortissent, justement, à un sens préinstallé.

           On mesurera ce pouvoir de vérité en examinant une métaphore largement répandue dans le corpus École, et qui possède des ramifications multiples ; je l’appelle, faute de mieux, la métaphore totalitaire. Elle consiste à considérer les réformes défendues par les « Modernes » et promues par l’État comme des mesures totalitaires, en ancrant le discours comparatif dans des contextes historiques qui diffèrent sans doute selon l’âge, la culture et les engagements des auteurs, mais qui présentent cependant quelques constantes sur les vingt ans de mon corpus (1984-2004). Le corpus chronologique que je présente ci-dessous montre les évolutions et les permanences. Je signale pour chaque auteur les mots clés qui servent de « lieux de mémoire métaphoriques », et je souligne les manifestations textuelles de la métaphore dans le corps de l’extrait :

          
            1. 1984 – ÉCO Milner JC 16 : Khmers rouges
Il n’y a pas de savoir qui vaille, parce qu’il n’y a pas de société qui vaille : tel serait le théorème. Mais, pour le soutenir, il faut des esprits sensiblement plus forts que la moyenne des pédagogues : Rousseau par instants, le maoïsme de la révolution culturelle, les Khmers rouges, quelques mouvements millénaristes se sont affrontés aux conséquences. Le plus souvent, elles s’accomplissent dans l’horreur sans phrases.

          

          
            2. 7984 –ÉCO La Martinière : dictature – génocide culturel – Khmers rouges – Pol Pot
– Mais les meilleurs sont découragés et ne réagirons que si nous leur donnons les moyens et l’occasion de contester la double dictature qu’une administration monstrueuse et un syndicalisme monopolistique, dont les hiérarchies sont complices, quand elles ne se confondent pas, font peser sur leur environnement et leurs destinées professionnelles. [...] Pour que vous en compreniez les causes, je vous montrerai dans quelle mesure la dégradation en cours est due, d’une part à la gestion déplorable de l’Éducation nationale, et, d’autre part, à l’alliance qui s’est nouée entre des idéologues sans mandat et une corporation avide de puissance.
Je vous exposerai, enfin, les actions qu’il faut engager pour combattre le génocide culturel dont nos jeunes et notre pays sont menacés (p. 11).
– Pourquoi donc notre Éducation, dite nationale, a-t-elle secondé les entreprises de ceux qui s’attachent à massacrer notre langue au risque de faciliter, le moment venu, sa transformation en patois, au bénéfice du russe ou de l’anglais [...] ? Pourquoi aussi s’efforcer de défranciser notre pays ? [...] Mais au profit de quels intérêts ce génocide culturel a-t-il été entrepris ? (p. 97).
– À ces nouveaux Khmers rouges, qui rêvent d’un génocide culturel pour satisfaire leurs fantasmes, une minorité agissante, après avoir confisqué à son profit le contrôle d’une corporation puissante, a fourni les troupes dont ils avaient besoin pour réaliser leurs desseins (p. 104).
– Des Khmers rouges rue de Grenelle (titre de chapitre p. 131).
– En d’autres termes il [Haby] désire que les jeunes Français se contentent d’un CAP lorsque leurs contemporains japonais ou américains font, en majorité, des études supérieures. C’est donc bien d’un génocide culturel qu’il s’agit. Une fois de plus, la République, comme les Cambodgiens de Pol Pot, n’aurait plus besoin de savants ! (p. 137).

          

          
            3. 1992 – ÉCO Lequiller 66 : marxisme révolutionnaire
La revendication de l’« école unique », née dès les lendemains de la première guerre mondiale et de la « camaraderie de tranchée » à laquelle elle avait donné lieu, était devenue une revendication essentielle des syndicats enseignants, gagnés par ailleurs au marxisme révolutionnaire à peu près à cette même époque.

          

          
            4. 1992 – ÉCO Maschino 20 : Khmers rouges
Les socialistes ? Des champions du jeu de massacre. Un massacre de fond. Voulu. Organisé. Planifié. Les apprentis Khmers rouges poursuivent leur œuvre de déséducation générale.

          

          
            5. 7993 – ÉCO Nemo : révolution – soviet – totalitaire – Saint-just
– Ces syndicats voulaient construire le socialisme. Ils pensaient qu’on ne pouvait le construire solidement sans l’école. Avec des adultes, estimaient-ils, on peut certes faire la révolution. Mais bâtir une nouvelle société on ne le peut, car ils sont déjà pervertis et aliénés par l’idéologie bourgeoise (p. 22).
– À cet égard le « bras de fer » muet entre technocrates gaullistes et révolutionnaires tourna rapidement à l’avantage de ces derniers (p. 28).
– Dès l’époque dont je parle [années 1960], les révolutionnaires comprirent, de fait, qu’ils allaient droit dans le mur (p. 44).
– [Période contemporaine à l’ouvrage] L’agression des révolutionnaires, la guerre des corporations syndicales, la dérégulation bureaucratique ont interrompu cette tradition et créé une situation inédite : un chaos pédagogique (p. 183).
– [sur l’harmonisation locale préconisée par le CNP] Désormais, dans toutes les sections du second cycle du secondaire, les professeurs qui faisaient de la résistance ne pourront plus s’appuyer sur une norme nationale ; les instructions officielles, au contraire, leur feront une obligation de se plier aux décisions du soviet local (p. 198).
– Toutes les réformes pédagogiques accomplies par les pédagogues du ministère et poussées au bout de leur logique par le CNP ont visé, en réalité, à supprimer ce type d’hommes [les intellectuels] et à arracher les derniers plants de son espèce selon une logique de haine anti-intellectuelle que l’on retrouve dans tous les pays totalitaires (p. 230).
– L’indifférence hostile à l’égard de la pensée libre prend, chez les réformateurs, la forme la plus particulière d’une défense atavique à l’égard de la parole et de ses pouvoirs. Cela aussi est un trait commun des projets scolaires de tous les totalitarismes. Dans la détestable école imaginée par Lepeletier de Saint Fargeau et Saint-Just, par exemple, l’éloquence [...] était désormais expressément interdite (p. 230-231).

          

          
            6. 1997 – ÉCO Desoli 144 : Khmers rouges – génocide – Terreur – Jacobinisme
– Quiconque a-t-il jamais eu l’idée saugrenument criminelle de confier le développement de la culture à des Khmers rouges ? Pour éviter à l’école pareil génocide, il convient d’urgence que tous les enseignants accèdent à une professionnalisation qui nécessite qu’ils se défassent de croyances qui ont la finesse subtile des slogans de FO [...] (p. 144).
– Quand un élève redouble sa classe, il est rare qu’un enseignant redouble d’intelligence. Pour l’accomplissement d’une telle activité de tâcheron, on n’a pas besoin de gens si bien payés. Qu’on y songe : il y a davantage de redoublements dans le système français — ce que les Italiens appellent mortalité scolaire — que de morts sous la Terreur. [...] Jacobinisme et jardin à la française (p. 19).

          

          
            7. 7999 – ÉCO Michéa : gardes rouges – despotisme – Lyssenko
– [...] dans un premier temps, on proclame que l’École n’est déjà rien d’autre qu’un outil au service de la reproduction du Capital. Après quoi, [...] on peut exiger [...] la disparition de tout ce qui constitue en réalité un obstacle à l’extension du règne de la marchandise. C’est là le procédé constant des gardes rouges du Capital (p. 36).
– L’enseignement de l’ignorance impliquera donc nécessairement qu’on rééduque ces derniers, c’est-à-dire qu’on les oblige à « travailler autrement », sous le despotisme éclairé d’une armée puissante et bien organisée d’experts en « sciences de l’éducation » [...] (p. 56).
– Pour qui veut comprendre ce passage de la réforme pédagogique de la naïveté « libertaire » au cynisme libéral, il serait sans doute intéressant d’analyser le rôle joué par l’inspecteur Foucambert (on a les Lyssenko qu’on peut) et sa célèbre armée de fanatiques (p. 62).

          

          
            8. 1999 – ÉCO Molinier 16 : Auschwitz
Je demande par avance l’indulgence du lecteur qui rencontrera un grand nombre de citations pouvant nuire à la fluidité de la lecture. [...] S’il y a de nombreuses références allemandes, soit classiques (Brecht), soit contemporaines (Millier)... c’est pour une simple raison. Ces auteurs furent aux premières loges pour rappeler qu’Auschwitz est le modèle de la culture occidentale, la nôtre.

          

          
            9. 2000 – ÉCO Finkielkraut (a) : gardes rouges – révolution cuculturelle
Les gardes rouges de la cuculture ne désarment pas pour autant. Ils redoublent de colère et ils incriminent le sabotage des professeurs ou les manœuvres inciviques des parents bourgeois pour soustraire leur progéniture aux bienfaits de l’hétérogénéité. [...] De tous les démentis que la réalité lui inflige, la révolution cuculturelle fait des arguments en faveur de sa radicalisation. Elle puise sa raison d’être dans le désastre qu’elle engendre. Son égalitarisme se nourrit des inégalités dont il est la cause.

          

          
            10. 2000 – ÉCO Finkielkraut (b) : crimes du XXe siècle
La nouvelle pensée n’est pas solipsiste, elle sait que les machines interconnectées façonnent un « monde mondial », elle prend acte de la mondialisation [...]. L’idéal aujourd’hui opposé au modèle humaniste, coupable de n’avoir pas su tenir le mal en respect, c’est la double possibilité d’être performant dans la planète câblée et de se ressourcer dans sa niche identitaire. [...] Ainsi, la grande repentance de l’humanité occidentale épargne la technique et même conforte son empire en plaçant l’universel sous la juridiction désormais exclusive de la rationalité instrumentale : celle-là même qui a conféré aux crimes du XXe siècle leur bureaucratique banalité et leur monstruosité sans pareille. Sélective mémoire... (p. 79-80).

          

          
            11. 2001 – ÉCO Sauver les lettres : Vichy – fascismes
On trouve dans les textes officiels de Vichy [...] des discours qui ressemblent fort à ceux que nous serinent les pédagogistes actuels : critique de l’encyclopédique et du cours magistral, valorisation du spontanéisme. Qu’y a-t-il de commun entre Vichy et la réforme actuelle ? Quels sont les régimes qui ont essayé de promouvoir une culture nouvelle et de changer l’homme sans changer ni les structures sociales, ni les structures économiques ? Ce sont soit les régimes fascistes, soit les régimes théocratiques (p. 74-75).

          

           On constate que sur un corpus de vingt ans, les comparants sont finalement assez stables : le succès des Khmers rouges ne se dément pas entre 1984 et 1997, ce qui veut dire que la métaphore s’est naturalisée et que les troupes de Pol Pot ont été élevées au rang de prototypes des destructeurs de la culture7. Le syntagme révolution culturelle (ou « cuculturelle », selon le jeu de mots d’A. Finkielkraut) est également du voyage jusque dans les textes contemporains. La conservation de ces références témoigne bien de ces migrations des mots dont je parlais au chapitre 3 sur la mémoire : perdant peu à peu leur connexion avec des référents historiques précis, ils deviennent les signaux cognitifs d’un appel à des prédiscours collectifs qui gisent dans la mémoire longue des sujets.

           L’appel aux mots du fascisme, de la collaboration et du génocide nazi ressortit aux mêmes mécanismes, à ceci près qu’il constitue un organisateur plus puissant car doté d’une plus grande universalité, et de ce fait d’une historicité moins contextuelle, comme je l’ai montré sur le nom d’Auschwitz au chapitre 5. À ce propos, l’emploi des Np dans la production de la métaphore totalitaire est directement appuyé sur les valeurs associatives issues d’une « signifiance » historique et culturelle forte. Qu’il s’agisse de Khmers rouges ou de Vichy, les Np charrient autant, si ce n’est plus, de référents secondaires (élimination des intellectuels, éradication des outils culturels, collaboration avec l’Allemagne) que de référents primaires (individus et lieux ou régimes dénommés)8. Ils charrient également cette mémoire sentimentale et émotionnelle décrite par A. Damasio (voir chapitre 3) : les choix de ces comparants ne sont pas seulement rhétoriques, ou polémiques ; ce sont également des choix émotionnels et je les intègre comme tels aux mécanismes d’appel aux prédiscours décrits dans cet ouvrage.

          

        

    

  



L’antithèse

           Je termine cet examen de quelques organisateurs textuels-cognitifs par l’antithèse, dispositif qui irrigue l’ensemble des corpus. Ce que j’appelle du terme un peu général d’antithèse correspond à des oppositions fondatrices qui servent d’arrière-plans aux discours : anciens vs modernes, pédagogistes vs républicains, militaire vs civil, vérité vs illusion, littérature vs journalisme, démocratie vs totalitarisme, etc. L’antithèse est un puissant organisateur de la perception du monde et des discours car elle constitue un modèle de pensée très présent dans les apprentissages (dans la culture occidentale tout du moins) et un cadre d’expérience quotidien dans les relations humaines, qu’elles soient conflictuelles ou harmonieuses. Elle est également typique des discours agoniques qui reposent sur la représentation d’un monde antagoniste (Angenot 1982), mais je ne l’examinerai pas sous l’angle argumentatif. L’approche argumentative pose en effet un terrain commun situé dans l’ici-maintenant plus ou moins élargi de l’interaction, et non des cadres collectifs situés dans les antérieurs du discours.

           Il est donc à la fois banal de remarquer la présence de l’antithèse dans les discours, et intéressant de la relier à la question des prédiscours. La structure antithétique est en effet un modèle préexistant que les locuteurs activent en discours. On examinera ici trois catégories d’antithèses, formelle, culturelle et historique.

          

        

    

  



L’antithèse formelle : la réduction binaire

           L’antithèse formelle fait appel à toutes les formes d’oppositions pour présenter en discours un monde strictement binaire décrit comme une contrainte extérieure aux sujets. Je n’insisterai pas sur ce point, car les extraits proposés jusqu’à maintenant présentent souvent ce type de construction. Je ne donnerai qu’un exemple, tiré de la conclusion d’un ouvrage du corpus École, qui décrit bien à la fois la structure binaire de l’antithèse en discours (sur le modèle [X, ou Y ?]), et la vision du monde qui en résulte :

          
            Voulons-nous une école résolument humaniste, ou une usine de « gestion de flux d’élèves » ?
Émancipés des tuteurs gênants que sont les maîtres, les élèves doivent-ils construire seuls leurs propres savoirs, face à de rutilantes machines ? Voulons-nous diminuer encore les cours de français et de mathématiques pour continuer à leur faire fabriquer des hommes de Cro-Magnon en carton-pâte et réaliser des défilés de mode ?
Voulons-nous rendre justice à l’intelligence des enfants, ou à leur spontanéité ?
Voulons-nous mettre le savoir ou le marché au centre du système ?
Voulons-nous satisfaire enfin la soif d’éducation du peuple, deuxième besoin après le pain comme disait Danton ? Ou veut-on seulement pacifier les enfants des pauvres ?
ÉCO Capel 182

          

           Je pourrais multiplier les exemples de ce type9, et passer en revue nombre de structures linguistiques qui accueillent la figure de l’antithèse. Précisons cependant qu’elle ne se limite pas à des énoncés circonstanciés présentant des structures typiques dans la mémoire à court terme, mais qu’elle se construit sur l’ensemble des ouvrages ou des corpus dans une mémoire à moyen ou à long terme. Une attention à l’usage des Np sur des segments larges révèle par exemple des oppositions anthroponymiques signifiantes : dans le corpus École on a d’un côté Montaigne, Condorcet, Buisson, Ferry (Jules), Alain, Clarac (les inspirateurs d’une « école véritable »), et de l’autre Pol Pot, Foucambert-Lyssenko, mais aussi Rousseau, Goebbels, Meirieu, Dubet, Freinet, etc. (les fossoyeurs de l’« école véritable »). Les valeurs associées aux anthroponymes dans le corpus École dessinent ainsi une signifiance parfaitement binaire, qui s’inscrit dans la mémoire longue du discours sur l’école.

          

        

    

  



L’antithèse culturelle : la querelle des Anciens et des Modernes

           Cette mémoire longue est largement occupée dans le corpus École et, dans une moindre mesure, dans le corpus Armée, par une antithèse structurante, la querelle des Anciens et des Modernes. Cette macro-antithèse connaît depuis la Renaissance10 de nombreux développements et variantes, ce qui en fait selon M. Fumaroli « le principe agonistique de la culture moderne de l’Europe » ainsi qu’une « famille polémique de poupées-gigognes » (2001 : 7 et 23). Le contenu de la querelle n’étant pas directement mon objet, j’en donne seulement le plaisant résumé de Fontenelle :

          
            Toute la question de la prééminence entre les Anciens et les Modernes étant une fois bien entendue, se réduit à savoir si les arbres qui étaient autrefois dans nos campagnes étaient plus grands que ceux d’aujourd’hui. En cas qu’ils l’aient été, Homère, Platon, Démosthène ne peuvent être égalés dans ces derniers siècles ; mais si nos arbres sont aussi grands que ceux d’autrefois, nous pouvons égaler Homère, Platon et Démosthène.
Éclaircissons ce paradoxe. Si les Anciens avaient plus d’esprit que nous, c’est donc que les cerveaux de ce temps-là étaient mieux disposés, formés de fibres plus fermes ou plus délicates, remplis de plus d’esprits animaux ; mais en vertu de quoi les cerveaux de ce temps-là auraient-ils été mieux disposés ? Les arbres auraient donc été aussi plus grands et plus beaux ; car si la nature était alors plus jeune et plus vigoureuse, les arbres, aussi bien que les cerveaux des hommes, auraient dû se sentir de cette vigueur et de cette jeunesse.
(Fontenelle, Digression sur les Anciens et les Modernes, in Fumaroli 2001 : 295)

          

           Je m’intéresserai surtout aux manifestations langagières de la querelle qui signalent l’appel à un prédiscours.

           C’est d’abord la querelle elle-même qui constitue son propre horizon : le discours pose alors sa mémoire d’une manière réflexive et ce phénomène est important pour comprendre, dans la perspective d’une analyse du discours qui prend en compte la diachronie, comment les grandes formes de pensée (débats, controverses, polémiques, etc.) vivent à travers le temps. J’ai analysé au chapitre 5 les moyens lexicaux empruntés par les lignées discursives pour leur perpétuation (étymologismes, lexicographismes, etc.) ; je constate ici que les organisateurs textuels-cognitifs participent également de cette transmission. Les auteurs du corpus École mentionnent fréquemment la querelle, quelle que soit la forme de cette mention, souvent dénégative (comme dans l’exemple 1) :

          
            1. Qu’on ne se méprenne pas sur le sens de ce que j’avance ; je ne fais pas partie de ceux qu’on disait dans une langue aussi éloignée qu’une étoile morte, et qui envoie désormais une lumière de plus en plus rare : laudatores temporis acti : les laudateurs du temps passé, ceux qui n’évaluent le présent qu’à l’aune d’un passé improbable et mythifié.
ÉCO Sallenave 15
2. La même bataille d’Hernani est rejouée pour chaque grande occasion. Elle fait pour ainsi dire partie du spectacle. Que personne n’y croie vraiment n’a pas grande importance. Il suffit qu’elle s’installe un tant soit peu dans les esprits, qu’elle devienne une référence implicite du débat public. La démocratie d’opinion s’appuie sur des croyances imparfaites : chacun pourrait mesurer l’écart qui les sépare de l’expérience concrète, mais personne ne le fait vraiment.
ÉCO Jaffro 23
3. L’alternative, déliée des caricatures habituelles, n’oppose pas en l’occurrence les « conservateurs » et les partisans du changement, abstraitement définis, mais deux figures un peu plus complexes. D’un côté, si l’on peut dire, ceux qui se souviennent que l’École est une conquête, et qui n’entendent pas compromettre sa portée décisive sur le plan d’une authentique promotion sociale et culturelle, comme de l’émancipation intellectuelle... Ceux qui font de la société du moment la norme obligée de l’école, et s’opposent aux premiers dont ils croient devoir stigmatiser la conservatisme, sont donc des conservateurs au sens traditionnel du terme, même s’ils évitent d’en prendre conscience grâce à une lassante rhétorique du changement.
ÉCO Pena 110
4. Bientôt, quelques vieux professeurs, qu’on dira aigris, archaïques et passéistes, se souviendront qu’il fut un temps où ils pouvaient encore faire un cours de géométrie à leurs élèves, seulement pour la joie de faire de belles leçons, pendant que d’autres, modernes, soit liront les cours de la bourse dans les lycées des riches pour mieux faire fonctionner le club d’investissement, soit prépareront la prochaine tombola dans les lycées des pauvres pour leur faire attendre la fin de l’année.
ÉCO Molinier 76

          

           Si la dénégation de l’exemple 1 se situe à l’intérieur de la macrostructure de la querelle, les exemples 2 et 3 veulent exclure explicitement des discours tenus toute forme de ce type. L’exemple 4 y fait allusion par le biais d’un discours rapporté, attribuant la responsabilité de la forme binaire de la querelle à un Autre indéfini.

           Dans tous les cas, la querelle est mentionnée comme l’horizon mémoriel du discours, et l’on peut en ce sens parler, comme D. Maingueneau, d’une « mémoire polémique » (1987 : 92), mémoire double qui possède deux dimensions, externe et interne. La mémoire externe est cette mémoire réflexive par laquelle la polémique s’inscrit dans une lignée de polémiques antérieures, mémoire qui « légitime [le discours] en l’inscrivant dans la lignée des ancêtres, et en posant une lignée correspondante d’adversaires » (Maingueneau 1984 : 131). La mémoire interne consiste en cette sédimentation sémantique résultant des discours tenus auparavant, « une Mémoire chérie par une institution comme trésor de ses légendes. Légende des morts qui incarnent fantasmatiquement les causes justes, la communauté et le sens commun des vivants » (P. Aage Brandt cité par Maingueneau 1984 : 125).

           Cette mémoire interne est constamment enrichie par les formulations des protagonistes, et j’aborde maintenant le second type de manifestations langagières de la querelle. Elles relèvent de toutes les ressources linguistiques des locuteurs, mais correspondent prioritairement à des choix lexicaux et morpho-lexicaux. J’ai mentionné plus haut l’agencement antithétique des Np, et l’on rencontre également quelques oppositions lexicales signifiantes et récurrentes comme éducation vs instruction, instituteur vs professeur des écoles, élève vs apprenant, etc.

           Détaillons l’exemple des mots pédagogiste et pédagogisme11, croisés à plusieurs reprises, néologismes désormais bien installés dans les usages discursifs du débat sur l’école12. La suffixation en -isme produit dans les contextes polémiques des unités marquées par la dévalorisation, suggérant l’idée d’un système clos, plus ou moins autoritaire, et intentionnel, qui émerge dans ce suffixe devenu subjectivème (jeunisme, européisme, sociologisme, etc.). Tous les emplois de pédagogisme dans le corpus École sont marqués de cette manière. Le mot apparaît dans des énoncés assertifs, déterminé par le défini généralisant, qui implique une présupposition d’existence et d’identification. L’emploi du mot inscrit donc la notion dans les évidences partagées : ce petit -isme semble dire qu’il existe, antérieurement au mot, un système de pensée doctrinaire auquel il suffit de donner un nom, comme on appelle un chat un chat. Pédagogisme, à cause de son suffixe systématisant, est une invention dont on peut dire avec N. Goodman qu’elle est, comme les mondes, autant faite que trouvée : construit néologiquement dans le discours, le mot s’articule simultanément sur des savoirs antérieurs.

          

        

    

  



L’antithèse historique : vieille culture et nouveaux Barbares

           Variante ou plutôt corollaire historique de la précédente, l’antithèse barbare vs civilisé sert également d’organisateur psychique, sémantique et discursif aux discours sur l’école. Comme les vandales-Vandales repérés par S. Moirand dans les discours de presse sur les OGM, les barbares-Barbares sont des références obligées dans les discours sur l’école car ils se sont constitués en référents nécessaires à l’élaboration d’un discours sur l’histoire. Il est remarquable que le mot barbare ne soit pas confiné dans une seule référence, la plus fréquente étant l’élève dressé par les pédagogistes, mi-sauvageon, mi-illettré (exemples 1 et 2, ce dernier étant ironique), mais serve à désigner tout ce qui entre dans le système éducatif et le modifie, aussitôt assimilé à un corps étranger non civilisé :

          
            1. Isabelle Stal et Françoise Thom ont parfaitement mis le doigt sur la nature de ces contraintes [celles du secteur public vs privé], dans un beau livre paru déjà en 1985, L’Ecole des barbares. Pour ces deux jeunes agrégées, revenues, comme tant d’autres, des illusions de mai 1968, la crise de l’école [est] celle d’une idéologie égalisatrice qui prône le retour au « bon sauvage », rend tout effort intellectuel suspect et contribue au nivellement par le bas de l’instruction. [...] Une fois bien cernés ces courants dépersonnalisants et « barbarisants », les deux auteurs nous administrent une profitable leçon : le meilleur antidote aux élucubrations pédagogiques et aux abus idéologiques qui ont marqué les années 80 est tout simplement l’amour du savoir.
ÉCO Lequiller 181-182

          

          
            2. La thèse de la baisse de niveau est un discours de caste, un mécanisme de défense des privilèges [...]. Naturellement, en bons défenseurs d’une culture classique, d’une orthographe et d’une langue dont la pureté en voie de perdition alimente des discours d’exclusion et d’intolérance [sic] : regardez ces hordes de barbares incultes qui viennent, jusque dans nos collèges et lycées, égorger à coups de rap et de verlan notre beau parler français [...].
ÉCO Desoli 23

          

          
            3. La situation actuelle est sans précédent : l’enseignement secondaire a toujours existé en Occident depuis les Grecs, à la seule exception des siècles barbares. [...] Peut-être, en cherchant bien, peut-on trouver un précédent : la « nuit barbare » des VI-VIIe siècles, où, après que les dernières écoles romaines eurent périclité, et avant que la réforme carolingienne n’eût fait renaître ici et là des écoles de bonne tenue, presque tout enseignement avait disparu en Europe occidentale. Précédent fâcheux que les pédagogues devraient méditer. SGEN, FEN, SNI, IUFM, CNP, même combat que Chilpéric, Childebert, Gontran et autres Burgondes qui désolaient déjà par leur inculture Sidoine Apollinaire...
ÉCO Nemo 217 et 222

          

          
            4. Quant aux agrégés, soucieux, avant tout, de préserver le caractère élitiste de leur corps, ils ne se sentaient pas concernés et ont accueilli les envahisseurs [les instituteurs nommés dans les collèges] avec la même bienveillance que celle que les autorités romaines ont témoignée aux premiers Barbares, quand ils se sont installés dans les frontières de l’Empire et ont comblé les vides créés par son déclin démographique.
ÉCO La Martinière 141

          

           Barbare possède une disponibilité sémantique qu’il doit à sa confortable installation dans la mémoire collective européenne. Comme dirait peut-être le sens commun, « quand on a dit barbare on a tout dit », tout, c’est-à-dire ce sens prédiscursif qui voyage dans les discours et se promène entre les référents avec un sens fixé par l’histoire polémique. Sens dont on peut presque lire le programme dans le Discours sur les Anciens de Longepierre écrit en 1687 :

          
            Mais lorsque les Barbares, plus funestes encore, si cela se peut dire, par la perte de tant d’excellents ouvrages, eurent inondé l’univers et que ces trésors dont des Scythes ne connaissaient pas le prix eurent été entièrement ensevelis sous les ruines de l’Empire, ou tellement dispersés que l’usage en était devenu très rare, la barbarie se répandit avec toute l’impétuosité d’un torrent auquel on ôte les digues qui lui faisaient violence ; et l’Occident surtout qui avait été plus en butte à la fureur de ces nations farouches, se vit tout à coup enveloppé d’épaisses ténèbres de grossièreté et d’ignorance, qui durèrent jusqu’à ce qu’on eût recouvré ces mêmes Anciens dont la perte avait entraîné par une suite inévitable celle des beaux-arts et des sciences.
(Longepierre, cité in Fumaroli 2001 : 284)

          

           Les organisateurs textuels-cognitifs sont dotés d’une efficacité toute pratique dans la production des discours ; ils ont le statut de ces outils cognitifs dont je parlais au chapitre 4, car ils ne se contentent pas d’organiser les discours mais contribuent largement à les élaborer. Il y a des Anciens et des Modernes dans la culture occidentale autant parce qu’il existe une antithèse accueillante dans les cadres prédiscursifs collectifs, que parce que des individus s’opposent âprement sur l’évolution des mœurs et des idées.

        

        
          Notes

          1  Cette question est examinée en détail dans Paveau 2001.

          2  « Si l’initiation au latin et à la littérature ont pratiquement disparu, ce n’est pas parce que ces disciplines n’étaient pas formatrices, ni même parce quelles étaient porteuses de valeurs “bourgeoises”. C’est, beaucoup plus simplement, parce que la majorité des instituteurs intégrés n’avaient jamais fait de latin ni lu nos grands auteurs classiques : Boris Vian, semble-t-il, leur était plus familier que Corneille, Racine, Molière, Voltaire, Rousseau ou même Victor Hugo, Musset et Vigny. Alors, autant les effacer de la mémoire collective » (ÉCO La Martinière 47).

          3  « Plutôt que de continuer dans la voie choisie, il serait préférable de tenter de revenir — prudemment – sur certains préjugés parmi les plus nuisibles de l’idéologie scolaire, en redonnant aux acteurs du système la confiance qu’ils méritent et à leur formation le sérieux et la rigueur qu’elle exige » (ÉCO Jaffro 52).

          4  J’ai également l’impression que le « cognitive activism » de G. Lakoff est encore un point commun qui le rapproche de l’inventeur militant de la sémantique discursive. Une remarque de V. Nyckees, pour lequel la sémantique cognitive est un « humanisme » (Nyckees 1998b) va dans le même sens. Sans vouloir succomber au démon de l’analogie, je remarque que les sémantiques discursive et cognitive présentent des points communs, comme si le mental jouait chez les cognitivistes le rôle de l’idéologique chez les sémanticiens du discours.

          5  La métaphore des abeilles naît en fait dans l’Antiquité : Ésope oppose les abeilles, qui « tirent leur miel et leur cire de nombreuses fleurs », aux araignées qui « veulent tout tirer d’elles-mêmes » (cité dans Fumaroli 2001 : 217).

          6  La référence historique est le discours de Craonne : en 1998 L. Jospin fait à Craonne un discours qui déclenche une polémique sur les mutineries de 1917.

          7  L’usage de l’organisateur métaphorique « Khmers » semble s’être implanté dans l’ensemble des prédiscours conservateurs contemporains, puisque l’on trouve même « Khmers roses » pour désigner les homosexuels : « Les khmers roses qui diffusent cette idéologie homosexuelle se sont lancés à l’assaut des derniers vestiges de l’universalisme républicain » (Devoucoux du Buysson F., 2003, Les Khmers roses. Essai sur l’idéologie homosexuelle, Éditions Blanche, documentation fournie par H. de Chanay).

          8  Encore une fois il est délicat d’assigner des origines précises aux discours circulant dans une société ou un groupe, mais un travail sur les lignées discursives et les lieux de mémoire ne peut éviter cette question. Les lecteurs assidus de ce type de corpus savent que le pamphlet de J.-C. Milner et les ouvrages d’A. Finkielkraut sont des matrices pour bien des formulations des essayistes de l’école. On doit à J.-C. Milner, comme le signalent F. Dubet et M. Duru-Bellat, l’invention d’un « genre littéraire et philosophique opposant les textes “sacrés” de la République aux discours des “pédagogues” prônant une adaptation de l’école aux élèves tels qu’ils sont » (Dubet, Duru-Bellat 2000 : 68) ; le lien établi entre les réformes pédagogiques et les formes de culture ayant conduit à l’extermination nazie, analyse reposant sur la thèse d’H. Arendt dans Les origines du totalitarisme, semble devoir beaucoup aux ouvrages d’A. Finkielkraut.

          9  L’antithèse peut également se construire de manière diachronique, sur le modèle [X puis Y] : « Aux hussards de la République ont succédé ses fossoyeurs, à la communale la fosse commune où gît une espérance trahie » (ÉCO Maschino 12).

          10  Date de son apparition selon Fumaroli 2001, le « point culminant » se situant aux XVIIe et XVIIIe siècles.

          11  Pour l’étude détaillée de ces mots, voir Paveau 2003a.

          12Pédagogisme apparaît à ma connaissance dans Milner 1984. D’après mon corpus, l’usage de ce terme et du dérivé pédagogiste se généralise à partir de 1999, au sein de la paire antonymique pédagogistes vs républicains, dans les débats qui fleurissent à propos de la réforme des lycées du gouvernement Jospin.

        

      

    

  

      
        
          Discours et cognition : une nouvelle perspective en analyse du discours ?

        

      

      
        
           Au terme de cet ouvrage, je voudrais faire le bilan de ce que l’utilisation du concept de prédiscours apporte à l’analyse des corpus, et rappeler comment je situe ma proposition théorique dans l’évolution actuelle de l’analyse du discours.

          

        

    

  



Des styles de prédiscours

           Les différences notables concernant l’expression du rapport au prédiscours dans les trois corpus (École, Armée, Presse littéraire) confirment qu’il s’agit d’une véritable pratique sociodiscursive (la dimension sociale intégrant la dimension culturelle) : il y aurait des « styles » de rapport aux prédiscours selon les groupes discursifs, comme il y a des façons de parler socio-culturellement marquées, des styles de vie ou des styles vestimentaires. Dans les discours qui ont été étudiés ici, le style « intellectuel » (corpus École) diffère du style « militaire » (corpus Armée) qui diffère lui-même du style « journalistique » (corpus Presse littéraire).

           On constate en effet aisément que le discours sur l’école est dominé par le prédiscours des humanités à la française, par lesquelles sont passés la plupart des auteurs, majoritairement philosophes. Explicitement rejetés comme fondement illusoire du discours, les cadres prédiscursifs collectifs sont cependant maintes fois convoqués à des fins argumentatives : opinion, croyance, poncif et cliché sont explicitement refusés comme indices d’une pensée faible et fausse, mais le recours à l’évidence du savoir est constamment allégué à des fins de validation logique du discours. La typologie des formes de l’appel aux prédiscours est différente de celle que l’on trouve dans les discours militaires et médiatiques : les scripteurs des essais sur l’école font plus volontiers appel à des procédures proprement langagières et l’on trouve ainsi plus de formes lexicales et culturelles que dans les autres corpus (étymologismes, lexicographismes, lexicologismes, antithèse culturelle).

           Le discours militaire est nettement marqué par des modalités mémorielles et épistémiques : appel à la mémoire discursive lointaine ou immédiate, emploi abondant de la question générique, lexique de l’évidence. L’organisateur textuel-cognitif le plus fréquent est la typologie : le locuteur classe et identifie les êtres et les objets du monde par nécessité cognitive, certes, mais aussi professionnelle (quand on est militaire en effet, on doit savoir où sont les amis et les ennemis). Dans le corpus Armée, on a donc globalement un rapport positif aux prédiscours, fondé sur ce que l’on peut appeler un style communautaire : un ensemble de règles non formulées imposent au sujet la réassertion constante du lien communautaire (« l’esprit de corps »), par le biais du partage sémantique.

           Les journalistes des suppléments littéraires fondent leur discours sur l’évidence tacite du partage d’une culture commune. L’appel aux prédiscours consiste en un partage conniventiel reposant sur l’allusion culturelle et les topoï définitionnels du littéraire : installation d’un pré-accord sur les catégories du littéraire (l’œuvre, l’écrivain), recours à l’inscription patrimoniale, appel à la typologie légitimante analogique (par exemple celle du cinéma).

           Ces trois styles de rapport aux prédiscours inscrivent en discours des rapports au langage, à la culture, à la réalité, aux autres : le rapport aux prédiscours me semble donc constituer une notion opératoire pour l’analyse linguistique des discours comme pratiques sociales, notion sur laquelle peut s’appuyer un nouveau programme de sémantique discursive, qui ferait travailler en les renouvelant les acquis du précédent (Pêcheux 1975b).

          

        

    

  



Le tournant cognitif de l’analyse du discours

           Que ce soit au travers de révolutions ou de simples tournants, les changements de paradigme sont nécessaires au progrès scientifique, et l’analyse du discours n’échappe pas à cette règle, même si, comme je le signalais dans l’avant-propos, le travail d’invention théorique est aussi un re-travail de ré-invention qui s’appuie sur le legs scientifique des « ancêtres ». Désormais fixée dans des catégories d’analyse grammaticalisées et souvent décontextualisées qui autorisent souvent un applicationnisme peu fécond théoriquement parlant (l’interdiscours, les formations discursives, le préconstruit, l’hétérogénéité discursive), en même temps que menacée d’une dilution pluridisciplinaire parfois mal contrôlée qui lui fait oublier l’horizon de la langue et de la matérialité discursive, l’analyse du discours doit peut-être repenser ses cadres, ses concepts et ses présupposés épistémologiques pour conserver son efficacité scientifique.

           J’ai essayé de montrer dans cet ouvrage qu’elle pouvait s’enrichir d’une dimension cognitive, ou plus exactement sociocognitive, dans la perspective de la cognition distribuée. Les notions de cadres prédiscursifs collectifs, de mémoire cognitivo-discursive et d’outil cognitif ne sont pas de simples exportations à partir des sciences cognitives ; elles constituent des tentatives de réponse à des interrogations qui ont émergé en sciences humaines depuis quelques années, dans un contexte parfois qualifié de « post-structuraliste » (F. Flahault irait plus loin en parlant de contexte « post-prométhéen1 »), et qui touchent de près l’analyse du discours.

           Ces interrogations concernent d’abord la nature du sujet et de la conscience. Si le sujet de la première sémantique discursive était assujetti par l’idéologie et pris dans un réseau d’illusions et de masques, celui de la version cognitive de l’analyse du discours est éminemment social et tout aussi dépendant quoique d’une manière différente : pris dans le réseau de la collaboration, de la coopération inter-agents et de la distribution des savoirs et des informations, il pense, non pas, selon l’héritage cartésien, seul et pour être, mais collectivement et pour exister, pourrait-on dire ; il co-construit en effet avec les autres humains et les artefacts une pensée collective qui, en retour, lui permet d’affirmer son existence individuelle. C’est la thèse actuellement défendue par certains philosophes et sociologues français, qui ont cependant du mal à en finir avec les robinsonnades et autres cartésianismes. F. Flahaut, on l’a vu, défend fermement l’idée que « [...] les liens relationnels et sociaux dans lesquels nous nous trouvons engagés ne résultent pas de notre bonne volonté, mais forment un cadre préalable en l’absence duquel nous ne serions même pas venus à l’existence » (2005 : 63). Du côté d’une sociologie de la connaissance ordinaire qui accepte de s’interroger sur la nature exacte de la connaissance mise en œuvre dans la pratique et dans l’action par les individus2, A. Ogien défend actuellement une « théorie de la coordination » qui veut répondre à la question de la pré-organisation du monde : « c’est le fait, précise-t-il, que le monde ne se présente jamais à nous comme un chaos indéchiffrable (il nous est, en un certain sens, “toujours déjà” connu) qui est au principe de la coordination, car ce sont les certitudes qui nous habitent qui nous permettent de prêter une intelligibilité provisoire, incomplète et révisable à ce qui, dans un cours d’action, paraît en manquer » (2006 : 116 ; pagination du manuscrit).

           Du coup, c’est la question des mécanismes d’élaboration de la « version du monde » (N. Goodman) construite par le discours qui se pose avec acuité en ce début de XXIe siècle : si l’on (re)découvre depuis peu la nature fondamentalement sociale de l’existence humaine, on sait cependant depuis longtemps, et M. Bakhtine l’expliquait de manière éclatante dès les années 1920, que les discours sont élaborés dans les pas d’autres discours, discours autres, discours d’avant. Mais il faut désormais montrer comment cette transmission s’accomplit, et la notion de mémoire cognitivo-discursive propose une direction pour cela.

           Des deux questions précédentes émerge aussi celle de la nature des corpus de la recherche, le corpus de travail se trouvant étendu à un infini corpus de référence du fait de la prise en compte de la mémoire discursive ; il faut donc mettre en place de nouvelles manières de travailler pour saisir, dans la matérialité langagière, les fils de la mémoire et les liens de la transmission. De plus, l’articulation entre discours et cognition, surtout dans la perspective distribuée, étend les corpus « classiques » de l’analyse du discours marqués par le monologisme et l’écrit (la presse d’information semblant avoir désormais remplacé le discours politique sur la scène des objets légitimes) à des discours ordinaires ou marginaux, dialogiques ou déconstruits, et également, dans ma perspective, à des outils cognitivo-linguistiques comme la liste, le calendrier ou l’agenda.

           Enfin, la perspective cognitive, telle qu’elle est en particulier intégrée par la philosophie de l’esprit, permet d’aborder la question du rapport entre les théories savantes et les théories spontanées de la langue et du discours. En effet, l’analyse du discours, comme les autres domaines des sciences du langage d’ailleurs, a tout intérêt à intégrer les savoirs populaires de la « science sauvage », qui ne sont pas si éloignés que cela des savoirs dits savants, ou en tout cas n’en sont pas radicalement coupés. Ce que je crois n’est pas si loin de ce que je sais, et, de même que les faits sont chargés de théorie, les savoirs dits spontanés sont colorés de science savante, et vice versa. Cette question, liée d’ailleurs à la nature des corpus et à la conception du sujet, me semble cruciale actuellement, en particulier à cause de l’extraordinaire diffusion des savoirs permis à la fois par les nouvelles technologies et par l’organisation sociale de l’accès au savoir. Une analyse cognitive du discours serait une approche qui intégrerait à ses préoccupations les souvenirs, représentations et croyances des sujets du discours.

           Sens, mémoire, cognition : l’articulation de ces trois concepts pour rendre compte des productions discursives situées des individus propose peut-être un moyen de penser ensemble les dimensions mentale et sociale du discours, qui restent jusqu’à présent distinctes voire opposées. Aux alternatives « mental ou social », « interne ou externe », « cognitif ou discursif », une analyse cognitive du discours substitue l’idée que les données mentales et sociales constituent deux faces d’une même réalité, que le concept de prédiscours voudrait permettre d’observer et de comprendre.

        

        
          Notes

          1  Dans Le paradoxe de Robinson, F. Flahault défend l’idée, largement exploitée par ailleurs par la cognition sociale, de la nature essentiellement collective de toute activité humaine, du sentiment d’exister à la production du discours, en passant par l’organisation économique qui est le sujet central de l’ouvrage. Prométhée et Robinson lui semblent des manières imaginaires et prototypiques de penser l’individu comme préexistant à la société et pouvant se définir par son seul rapport aux choses (2005 : p. 159 et ss.)

          2  A. Ogien signale qu’il y a là un programme de recherche qui accomplirait l’exploration du « mécanisme cognitif, de la perception, de la rationalité calculatrice, de la rationalité morale, de l’interprétation ou du domaine encore mal dégrossi du savoir pratique » (2006 : 67 ; pagination du manuscrit).
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